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ANNEXE N ° 3 3 5

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 8 mars 1056.)

AVIS présenté au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur le projet de loi, adopte par
l'Assemblée nationale, portant approbation du deuxième plan ne
modernisation et d'équipement, par M Plait, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, au nom de la commission de la santé
publique, de la famille et de la population, j'ai la mission de rap
porter devant vous les réalisations prévues dans le domaine sani
taire au titre du deuxième plan de modernisation et d'eqiupement
qui couvre la période allant du l er janvier 1U5-i au 31 décembre 19.J7.
Le Parlement, pour la première fois, est appelé à se prononcer

sur un projet de loi porta" approbation de ce plan quadriennal
déposé par le Gouvernement le 1 er juin 1U51
Ce dépôt a été effectué avec six mois de retard: l'Assemblée natio

nale a adopté le projet de loi gouvernemental le 25 mai 1955. En
raison de circonstances diverses, élections sénatoriales du 2a niai 19oo,
puis dissolution de l'Assemblée nationale, ce projet vient en discus
sion devant notre Assemblée en mars 1950, soit plus de dix mois
après sa transmission et plus de deux ans après son dépôt par le
Gouvernement. . ...
Il est accompagné d'une documentation importante qui définit

les principes posés par les auteurs de ce deuxième pian et les opé
rations à réaliser ou en cours de réalisation.
En raison de la date à laquelle ce projet de loi est soumis aux

délibérations du Conseil de la République, il parait difficile d'y
apporter de sérieuses modifications Cependant les observations que
vous jugeriez utiles de formuler auraient un réel intérêt pour l'éla
boration du troisième plan.
Le rôle de votre rapporteur consiste donc essentiellement à vous

faire connaître:
1 e Les opérations de modernisation et d'équipement sanitaires

réalisées antérieurement et plus spécialement depuis le 1 er jan
vier 195:i:

2° Celles qui sont à réaliser jusqu'au 31 décembre 1957, date d'ex
piration du plan en cours d'application :
3° Enfin, il est inutile d'envisager . dès maintenant, les opérations

à inscrire au troisième plan quadriennal qui couvrira la période
du lor janvier 1958 au 31 décembre 1961.

Directive du plan

L'effort principal doit porter sur les hôpitaux et hospices, base
de l'équipement sanitaire.
Sur la lutte contre les maladies mentales et l'alcoolisme;
La lutte contre la tuberculose;
La lu t te contre le cancer;
L'assistance à l'enfance et le traitement de l'enfance inadaptée;
Les établissements de prévention
Avant d'envisager le programme à réaliser, dans le domaine sani

taire, au titre du deuxième plan de modernisation et d'équipement,
il est utile de signaler qu'aucune opération concernant la santé
publique et la population ne figurait dans le premier plan dit » Plan
Monnet »; c'rst pour la première fois que, dans ce domaine, des
opérations sont envisagées au titre d'un plan quadriennal de moder
nisation et d'équipement.
Il parait donc nécessaire d'examiner la situation de l'équipement

sanitaire de la France tel qu'il se présente actuellement; cette étude
permettra d'en préciser les besoins

LA SITUATION DE L'ÉQUIPEMENT SANITAIRE EN 1953

Nous examinerons successivement dans cet exposé les questions
intéressant les trois grandes directions du ministère de la santé
publique et de la population:
1° Hygiène publique et des hôpitaux;
2° Hygiène sociale;
3° Population et entraide
Enfin, nous envisagerons la question de la réadaptation et de la

rééducation des diminués physiques.

A.— Hygiène publique et hôpitaux.

1° Hôpitaux et hospices.

La loi du 21 décembre 1011 sur l'organisation des hôpitaux et
hospices civils, dans son article 31 et le décret portant règlement
d'administration publique du 17 avril 19-53, dans ses articles 2 et 5,
avaient prescrit le recensement et le classement des hôpitaux et
hospices et l'établissement d'un plan hospitalier.
En 19x0-1917, la direction de l'hygiène publique et des hôpitaux

du ministère de la santé publique avait établi le recensement des
établissements hospitaliers.
Le 9 novembre 1918, la commission nationale de l'organisation

hospitalière, présidée par M. le conseiller d'État Le Gorgeu, était
chargée de dresser l'inventaire des ressources et des besoins en
matière hospitalière et de hiérarchiser les urgences en fonction des

possibilités de réalisation. Le travail effectué par cette commission
sous la haute autorité de M. le conseiller d'État Le Gorgeu - qu
se plaît a rappeler qu'il exerça pendant de longues années la méde
cine et qu'il fut, avant la guerre, membre de notre Assemblée - se
poursuit de puis sa création avec une régularité parfaite dans une
atmosphère de sympathie mutuelle qui unit tous ses membres for
mant une équipe homogène autour de son président.
Un des premiers objectifs de la commission, en demandant en

1919 un nouveau recensement, était de faire préciser le bilan de nos
établissements aussi bien du point de vue quantitatif que du point
de vue qualitatif.

aj) Inventaire général des ressources hospitalières:
Le nombre global des lits d'hôpitaux et d'hospices du secteur

public, dans 1.781 établissements atteint 3-HU74 lits, soit 1*8.282 lits
d'hôpitaux et 117.892 lits d'hospices. (Voir détail de la distribution
des lits, annexe I, page 0<)0.)
Le secteur privé comporte environ 78.000 lit«, soit respectivement

53.000 lits d'hôpitaux ou maisons de santé réservés principalement
aux cas chirurgicaux et obstétricaux et 23.000 lits d'hospices.
A ces chiffres doivent être ajouté 112 000 lits d'établissements

de cure anliluDerculeuse et 80. non lits d'hôpitaux psychiatriques.
Signalons enfin, pour être complet:
1.500 lits pour les centres anticancéreux;
13.800 lits ou berceaux pour les crèches;
4.700 lits ou berceaux pour les pouponnières;
21.000 lits pour le service de santé aux armées.
Nous arrivons à un total approximatif de 615.000 lits en France.
Si l'on tient compte des hospices, nous disposons d'un lit pour

05 habitants. Si l'on met à part les hospices cette proportion est de
1 lit pour 88 habitants.
Compte tenu des habitudes médicales françaises où l'hospitali

sation est moins systématiquement pratiquée qu'à l'étranger et où
les soins à domicile par un médecin privé restent la règle sauf
maladie grave ou intervention chirurgicale, on peut considérer que la
capacité globale d'hospitalisation n'est pas très loin de correspondre
aux besoins de la population. En fait, le programme considéré comme
nécessaire par la commission ne prévoit la création que d'un pea
plus de 50.000 lits.

Mais ces établissements ne seraient susceptibles de satisfaire les
besoins globaux de la population dans des conditions compatibles
avec l'état de la science médicale et celui des conceptions sociales
correspondant à notre civilisation qu au prix d'investissements impor
tants car il est à la fois vétuste et mai adapté aux besoins actuels
pour de multiples raisons:
Évolution de la morbidité de certaines maladies:

Évolution de la technique médicale qui implique des installations
modernes et un matériel coïteux:
Évolution de la technique hospitalière devant s'adapter aux besoins

de la grande majorité de la clientèle constituée par des malades
payants,;
Enfin la vétusté de nos établissements hospitaliers s'est accrue

considérablement: ils sont souvent dans un état de délabrement
dans lequel le défaut d'entretien normal a une grande part de res
ponsabilité (voir annexe I).
b ) Classement des établissements hospitaliers:

Le décret du 17 avril 1953 prévoit, dans son article 2, que pour
établir le plan général de l'organisation hospitalière, les hôpitaux
publics de chaque région sanitaire sont classés en trois calèsmne)
suivant l'importance de leur circonscription et de leur outillai»
technique:

1° Les hôpitaux: _ .
2° Les « centres hospitaliers » qui sont, soit des hôpitaux, son

des groupements d'hôpitaux:
3° Les " centres hospitaliers régionaux » qui sont des hopitaui

ou groupements d'hôpitaux destinés à satisfaire en plus des besoin»
locaux aux besoins spéciaux de l'ensemble de la région.
A ces trois catégories, il y a lieu d'ajouter les hospices.
Enfin, à titre transitoire, il est prévu des dérogations pour »

hôpitaux et hospices existants lors de l'entrée en vigueur du «cra
et qui ne remplissent pas exactement les conditions prévues.
Un arrêté du 16 janvier 1956 porte classement des hôpitaux

hospices publics dans les diverses catégories.

ci Ordre d'urgence des projets:
La commission nationale de l'organisation hospitalière a

les opérations, selon l'urgence, dans un ordre de priorité.
Ce travail délicat a été effectué d'après les travaux des aireciK

du ministère de la santé publique et de la population, eltes-me
éclairées par des commissions techniques compétentes. ,
Cet ordre de priorité ne doit être regardé que comme ""r'.j

et la commission a émis le désir que des substitutions pu'»
éventuellement y être apportées.

2° Contrôle sanitaire aux frontières.

Le règlement sanitaire du 1 er octobre 1952 de l'organisation
diale de la santé fait obligation aux Gouvernements qui loin a
et parmi lesquels figure celui de la France; . ,, ^
D'une part de doter le plus grand nombre possible de ports ^

service médical apte à accomplir les opérations ncces.■airt:>
contrôle sanitaire aux frontières et à protéger des rongeurs
tallalions portuaires: cnnftolreï
D'autre part de désigner un certain nombre d'aéroports y ^

dotés d'une organisation médicale. Depuis 1919, trois aoropon»
Orly, Paris-le Bourget, Marseille- Marignane) ont été désigné*
aéroports sanitaires.

(1) Voir: Assemblée nationale (2* législ.), n°» 8555, 8894, 9133,9570
9710, 10091, 10182, 10611, 10030, 100.'«, 10701 et in-8® 1918' Conseil
de la République, nos 331 (année 1955) ; 309, 310, 316 319, 329 (ses
sion de 1955-1950).
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3° Thermalisme.

La France possède environ 1.200 sources d'eaux minérales (ré
parties dans une centaine de stations) permettant d'offrir une thé
rapeutique appropriée à un grand nombre de maladies... Cette
richesse très exceptionnelle semble depuis quelques années connaî
tre certaines difficultés pour sa mise en valeur. L'arrêt presque total
par suite du manque de crédits des travaux d'hydrologie ne per
met à nos stations thermales ni de connaître l'afflux touristique
d'autrefois ni, par voie de conséquence, de se moderniser.

4° Écoles d'infirmières.

L'évolution qui s'est produite depuis quelques années dans la
thérapeutique a considérablement accru le nombre des actes effec
tués par les auxiliaires médicaux et les établissements hospitaliers
rencontrent de grandes difficultés pour se procurer un personnel
qualifié.
Il existait en France, en 1950, 04 715 infirmiers et infirmières

diplômés d'État ou titulaires d'une autorisation d'exercer Pour
renouveler ce personnel, qui apparaît insuffisant, il existe 121 écoles,
comportant 7.895 élèves réparties en deux années d'études:

50 de ces écoles appartiennent à des administrations hospitalières;
39 à la Croix-Rouge française ;
32 à des associations privées:
23 écoles sont dépourvues d'internat

Le maintien, h son niveau actuel, impliquerait la formation
annuelle de 2.739 infirmières diplômées. Les possibilités actuelles
des écoles ne dépassent pas 2.3u0 infirmières formées par an.

B — Hygiène sociale.

Pour certaines maladies considérées comme des fléaux sociaux
et justiciables d'un équipement spécialisé, il a été mis en place une
série de mesures organisant à la fois la prévention, la cure et même
parfois la post-cure.

1° Lutte contre les maladies mentales.

Les maladies mentales sont celles pour lesquelles l'évolution de
la morbidité est la plus inquiétante et qui justifie l'effort financier
le plus inquiétant. Le nombre des malades en traitement dans les
hôpitaux psychiatriques qui s'élevai à plus de 110.000 en 1910 était
tombé à 65.000 environ fin 1045. Il s'est élevé progressivement pour
atteindre 97.000 au 15 décembre 1952. Si cette progression se main
tenait, il faudrait donc compter sur 122.000 malades environ fin
1957 .

Les causes de cette augmentation sont nombreuses. Il convient
de citer particulièrement :

a) L'alcoolisme ;
L'augmentation de la population française;

c) L'accroissement de la longévité;
dj L'amélioration du dépistage;
e) L'atténuation de préjugés existant à l'égard de la folie et de

l'hôpital psychiatrique;
fl L'extension du domaine de la psychiatrie tendant actuellement

a englober des catégories d'anormaux qui n'en étaient pas autre
fois justiciables;
51 L'élévation du seui 1 de tolérance de la collectivité qui ne

permet pas actuellement aux familles d'abriter des malades atteints
de troubles mentaux.

Hôpitaux psychiatriques.

Il ne paraît pas douteux que les malades mentaux doivent conti
nuer a être traités dans des établissements spéciaux.
Les malades mentaux sont actuellement traités dans:
Les hôpitaux psychiatriques; |
Les colonies familiales de malades mentaux; '
Les services de neuro- psychiatrie des hôpitaux;
Les cliniques privées.

Les hôpitaux psychiatriques forment l'élément essentiel de cet
ensemble. Au nombre de ;»>, ils ont une capacité d'hospitalisation
urtuelle maximum de 80.025 lits. Les colonies familiales de malades
mentaux constitue une intéressante formule de traitement en serni
liberté des malades légers.
t PrL services neuropsychiatrie des hôpitaux n'abritent que
V a 600 malades mentaux.
Enfin les cliniques privées spécialisées ont une capacité d'hos

pitalisation d'environ 3.000 lits.
lits susceptii)los d'être normalement affectés à cette

catOoOne de malades s'élèverait donc au maximum, et en tenant
compte des aménagements non encore en service, à 80.500 lits, alors

> ns hôpitaux psychiatriques, le nombre des malades
pli ?,,AS au début de 1953 était de 95.000. La différence de 15.000 lits
trimi»- t n i capacité maximum virtuelle des hôpitaux psychia-
snnt ■le,nombre des malades a pour conséquence que ceux-ci
h t'ïnni mrS jun ent assement qui est un obstacle presque absolu
al application des thérapeutiques modernes
rrppp to oinl apparaissent de deux ordres. Il faut, d'une part,
d'ami»;»?. ' its pour 1ue notre équipement soit susceptible
tinil , u 1 ™ les 122.000 malades prévisibles dans les condi-
II fin? <1??UP non maximum de la réglementation en vigueur,
comnn'ii i„,u part , p roccder à jà remise en état pour les rendre
chronique Mec un efficace des locaux vétustes et ana-

Dispensaires d'hygiène sociale.

L'activité des hôpitaux psychiatriques doit normalement être
coordonnée avec celle des dispensaires d'hygiène sociale. Ces orga
nismes ont en effet pour rôle:

1° De dépister les enfants inadaptés;
2° De dépister les malades mentaux;
3° D'assurer la surveillance médico-sociale des malades sortis des

hôpitaux psychiatriques.

On relevait, au début de l'année 1953, 3'"2 dispensaires. Malgré
les très grands progrès accomplis depuis 1940, il est possible de
constater :

1° Le nombre des dispensaires est insuffisant;
2° La fréquence des séances de consultation est insuffisante;
3° Les locaux sont en générai mal adaptés;
4° Le personnel est très insuffisant.

2° Lutte contre la tuberculose.

La tuberculose, considérée pendant la première moitié du XX»
siècle comme le premier fléau social et qui a justifié l'établissement
d'un armement hospitalier spécialisé très considérable est en train
d'évoluer très rapidement, Le taux de mortalité par tuberculose a
en effet subi d'énormes variations depuis 1938. Alors que pour
10.000 habitants, il y avait 120 décès, le taux de mortalité actuel est
de 40.

Cette remarquable baisse de la mortalité n'est pas spéciale S la
France. Le taux de mortalité pour tuberculose a baissé de 1938 à
1950, de 32 p. 100 en Suède, de 40 p. 100 en Norvège, 48 p. 100 en
Suisse, 52 p. 100 en France, 53 p. 100 aux Etats-Unis et 59 p. 100
en Grande-Bretagne.
Plusieurs éléments ont concouru à ce résultat: la précocité du

diagnostic, la multiplication des examens systématiques, la géné
ralisation des régimes de sécurité sociale, enfin et surtout, l'effica
cité des thérapeutiques nouvelles. Mais cette énorme baisse de la
mortalité ne s'accompagne pas d'une baisse du même ordre de
la morbidité.

En réalité, de nombreux tuberculeux qui auraient succombé
autrefois survivent aujourd'hui grâce aux médications nouvelles.
Tous ne sont pas guéris; beaucoup sont transformés en tuberculeux
chroniques.
Ainsi, le nombre des tuberculeux existant en France à un

moment donné n'a pas diminué comme la baisse de la mortalité
pourrait le laisser supposer.

Établissements de cure. — Inventaire des ressources.

Une des caractéristiques de l'armement antituberculeux réside
dans la proportion élevée en nombre et en importance des établisse
ments privés par 'rapport aux établissements publics.
Les établissements de cure comportent des sanatoriums pour

tuberculeux pulmonaires et non pulmonaires, des hôlels de cure,
des sanatoriums de post-cure, des préventoriums, des aériums et
les services hospitaliers de tuberculose:
1° Sanatoriums pour tuberculose pulmonaire. — Ils existaient au

l=r janvier 1953 au nombre de 180, groupant 2«.286 lits;
2° Sanatoriums pour tuberculose non pulmonaire. — Cette caté

gorie groupait à la même date 38 établissements représentant
842 lits:

3° Hôtels de cure. — Les établissements de cette catégorie, privés
par définition, représentent 1.111 lits:
4° Sanatoriums de post-cure. — Sous cette rubrique s'inscrivait

au 1 er janvier, 49 établissements groupant 3.171 lits;
5° Préventoriums et aériums. — Cette catégorie groupait au total

au 1er janvier 1953, 204 établissements, groupant 14.429 lits;
6° Services hospitaliers spécialisés pour tuberculose. — On évalue

à environ 20.000 le nombre des lits affectés aux tuberculeux dans

les hôpitaux.
Si l'on tient compte des réalisations en cours, ainsi que de celles

décidées, approuvées, et dont le financement est assuré, l'équipe
ment antituberculeux atteindrait dans un proche avenir 112.933 lits.

Dispensaires antituberculeux.

Le nombre des dispensaires antituberculeux qui était de 900
en 1353 est actuellement de 917 il correspond à une moyenne
globale de 1 dispensaire pour 46.000 habitants (on considère géné
ralement qu'il faut 1 dispensaire pour 30.000 à 40.000 habitants).
L'équipement des dispensaires doit être amélioré par la création
d'un certain nombre de dispensaires, de transfert de dispensaires
mal installés et le renouvellement partiel des appareillages radio
logiques.

3° Lutte contre le cancer.

Le cancer est une maladie qui apparaît avec une importance
accrue chaque année dans les statistiques sans que l'on puisse
déterminer avec précision dans quelle mesure celles-ci sont in
fluencées par les diagnostics plus précoces et un dépistage systéma
tique.
La mortalité par cancer, qui était de 5G.662 en 1930, était en 1951

de 87.335. Le nombre des décès par cancer, pour 100.000 habitants,
était de 137 en 1936; il était en 1951 de 183.
Des évaluations assez empiriques permettent, par ailleurs, de

penser qu'il y a, par an, 150.000 nouveaux malades. La majorité des
malades cancéreux sont soignés dans les divers services de chirurgie
des hôpitaux et dans les services spécialisés.
La nécessité d'organismes spécialisés est cependant apparue assez

tût pour les raisons suivantes: d'une part, u convient comme
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pour les nut ros maladies sociales, d'organiser le aepisi.ige le ,11"»
précoce possible ; d'autre pari, cerlaines formes de cancer neets-
silent l'intervention de techniciens relevant de plusieurs spécialités
ainsi que d'un matériel très particulier; enfin, la recherche suen-
1 if ici ne sur celle maladie a besoin des mêmes cléments i)".1 " 1 1
d'une clientèle hospitalisée permettant qu'elle soit poursuivie avec
fruit.

Inventaires des services.

Les 15 centres anticancéreux disposent, à l'heure actuelle de
1.391 lus, auxquels il convient d'ajouter les 177 lits des i centres de
trailement des tumeurs de l'assistance publique de Paris.
La capacité actuelle de ces centres permet le^ traitement a en*

viron 20.000 malades par an. En outre, il a été créé, récemment, en
liaison avec les centres régionaux, des consultations de dépistage
au nombre de 8: d'autres sont sur le point de l'être.
Enfin, certaines grandes collectivités font pratiquer le dépistage

du cancer pour leur personnel.

i" Lutte contre le rhumatisme.

Au contraire des affections qui viennnent d'être étudiées, le trai
tement des rhumatismes n'a pas fait l'objet d'une législation parti
culière prévoyant l'intervention d'établissements spécialisés.
Les rhumatismes représentent le dixième de l'invalidité indus

trielle d'une nation et une étude récente a montré que celle affec
tion coûtait près de trois milliards par an aux seules caisses de
sécurité sociale de la région parisienne.
La lutte contre les rhumatismes apparaît donc comme une néces

sité; les pouvoirs publics s'en rendent compte, ils ont créé, en
1918, à Paris, la première chaire de rhumatologie.
Les rhumatisants sont actuellement soignés dans les établisse

ments hospitaliers généraux.
Le nombre de lits spécialement affecté à des rhumatisants est

très faible. 11 y a lieu ci'ajouler d'assez nombreuses consultations et
des centres spécialisés pour enfants.

5° Transfusion sanguine.

La transfusion sanguine est un procédé utlisé depuis plus de
trente ans mais dont la pratique s'est trouvée à la fois complète
ment modifiée et considérablement accrue depuis la dernière guerre.
Au sang complet, autrefois seul utilisé, se sont ajoutés les

dérivés du sang: suspensions de globules rouges, plasma (liquide
congelé et desséché), fractions plasmatiques.
La loi du 21 juillet 1952 sur l'utilisation thérapeutique du sang

humain, de son plasma et de ses dérivés, a réglementé la matière.
Les deux principes essentiels posés par de texte législatif sont:
1° La prescription d'un contrôle technique particulier sur la

préparation, le stockage et la distribution du sang conservé et des
produits dérivés;
2» L'interdiction de réaliser des bénéfices sur la préparation ou

la distribution du sang et de ces dérivés.
En principe, chaque département doit être pourvu d'un centre

départemental de transfusion sanguine, dont la capacité de prélè
vement doit s'élever à un litre de sang pour 100.000 habitants.
Le nombre des organismes de transfusion sanguine créés s'élève

actuellement à OS (contre 5 en 1915). Nous possédons, en outre,
7 centres de production de plasma sec.

11 est réconfortant de noter que. le nombre de donneurs de sang
a plus que triplé par rapport à celui de 1950. L'aclion persévérante
menée en faveur du bénévolat porte ses fruits.

0° Protection maternelle et infantile.

Les efforts accomplis on ce domaine, accompagnés de l'augmen
tation de la natalité, ont été fructueux.
La mortalité infantile (enfants jusqu'à un an) était en 193G de

C7 p. 1000: elle est actuellement de 56
La mortalité maternelle pour 1.000 acooneTiem'ents était en 1036

S 2,2, elle est actuellement de 0,77. Ce chiffre représente l'un des
meilleurs pourcentages mondiaux et permet de constater que la sur
veillance prénatale des femmes enceintes et les soins obstétricaux
sont satisfaisants.

Inventaire des ressources.

a) Établissements de prévention:
Consultations pré et postnatales;
Consultations de nourrissons et d'enfants du premier 3ge;
b) Établissements d'hébergement:
Ils ont pour objet de permettre aux mères de mener une vie

professionnelle souvent imposée par les circonstances:
Pouponnières où sont hébergés jour et nuit des enfants de moins

de 3 ans: elles sont au nombre de 108 représentant approxima
tivement 4.700 berceaux ;
Crèches qui hébergent, dans la journée, durant le travail de

leur mère, les enfants bien portant ayant moins de 3 ans? elles
sont au nombre de 410 avec 14.000 places environ auxquelles il
convient d'ajouter 500 garderies ou jardins d'enfants avec plus de
20.000 places; ■
c) Établissements destinés à favoriser l'alimentation des nour

rissons:

Lactariums destinés a la distribulion du lait de femme au profit
d'enfants qui ne supportent pas les autres laits;

« Gouttes de lait » qui distribuent du lait de bonne qualité ou
de biberons de régime donnant toutes garanties de composition.

7° Lutte contre les maladies rénérieimes.

Les maladies vénériennes ont considérablement décru en raioi
des mesures prophylacliqiies qui ont élé prises, de l'action des
services médicaux et sociaux el surtout de l'efficacité des nouveaux
procédés thérapeul iquos.
La blennorragie a baissé de 00 p 100 de 1015 à 1953. La «vpliiiis

de 90 p. !>0 de 1910 à .1 !£>:!.
Il existe acuelleiiient 58 i dispensaires anlivénériens proprement

dits auxquels il convient d'ajouier 211 services antivénériens fonc
tionnant dans les services pénitentiaires.
En résumé, voici quelles étaient les ressources dans le domaine

de l'hygiène sociale en l''53.
Lutte contre les maladie? mentales:
Nombre de lits dans les hôpitaux psyrilialriqnes, so.02ï (l e M[)1 .

bre de malades présents dans ces hôpitaux est de JÛ.U00 environ)!
Nombre de dispensaires, 302.
Lutte contre la tuberculose:
Sanatoriums pour tuberculose pulmonaire. 2S.280 Ille.
Sanatoriums pour tuberculose non pulmonaire, S. 102 lits.
Préventoriums et aériums, 11.529 lits.
Post-cure, 3.171 lits.
Dispensaires, 917 lits.
Lutte contre le cancer:
15 centres anlicancéreux :
8 consultations de dépistage.
Lutte contre le rhumatisme:
Aucun établissement spécialisé pour le traitement des rhuma

tisants.
Lutte contre les maladies vénériennes;
,r8 1 dispensaires anlivénériens.
Transfusion sanguine:
os centres de transfusion sanguine;
7 centres de production de plasma sec.

C. — Population et enlr'aide.

La direction de la population et de l'en tr'aide a pour ta) Je
proposer au Gouvernement les éléments d'une politique léiungw-
pliique et sociale et de contrôler son application.
Les réalisations auxquelles elle s'intéresse sont d'une extrême

variété. Son but essentiel est de pourvoir aux besoins des entants
abandonnés, malheureux ou inadaptés et des vieillards condamné,
pour diverses raisons, à une vie misérable. Pour accomplir celle
tâche, elle doit former dans des centres ou des écoles spéciales, uu
personnel qualifié.
oein .

Jusqu'à l'établissement du plan d'équipement sanitaire et
social 1951-1957, le ministère de la santé publique et de la poputation
a consacré essentiellement ses efforts à la reconstruction et à l'a*
nagement des hôpitaux ou des établissements de cure.
Les réalisations sociales étaient alors considérées comme mms

urgentes. Cependant, quelques travaux en faveur de l'enfance
inadaptée ou abandonnée ont été subventionnés avant 1954.
Ces crédits restaient cependant très faibles. On peut en juger

(en millions) :
1918: enfance inadaptée, 35; assistance à l'enfance, néant.
1919: enfance inadaptée, 61,5; assistance à l'enfance, 57,o
1950: enfance inadaptée, 39; assistance à l'enfance,
1951: enfance inadaptée, 95,1; assistance à l'enfance, *3.
1952: enfance inadaptée, 95,1; assistance à l'enfance, -l.
1953: enfance inadaptée, 5,2; assistance à l'enfance, w,ï.
L'insuffisance de ces crédits, leur caractère aléatoire ne

mettait d'apporter aux collectivités locales ou aux organi®»
privés qu'une aide dérisoire et n'autorisait aucun plan densaw-
Le ministère de la santé publique ne pouvait même pas orieiw
les créations ou aménagements qui s'effectuaient sur le plan
au hasard des initiatives, et des ressources sans aucune garai
que les travaux réalisés étaient les plus nécessaires, et sans Q l
les besoins soient nettement définis. . ..
Cependant, pendant cette même période, la caisse nationale

sécurité sociale, à la demande du ministère de la santé
et de la population, avait affecté une partie de ses crédits d s»
sanitaire et sociale à l'enfance inadaptée. De 10i9_à 1353, a »K
nationale attribua sur la proposition du ministère de la
publique et de la population des subventions à une Mm- ■
d'établissements pour un montant de 1.300 millions. Pour'
ces propositions, le ministère de la santé publique fit F*
à un recensement des besoins, région par région, paf ..L
dations régionales de sauvegarde de l'enfance et de ladoie:^ •
Une partie des subventions fnt affectée à l'aménagement ^
l'agrandissement d'établissements déjà existants; une ami ,
la création d'établissements, en général sur l'iiUUatiw
ciations régionales de sauvegarde de l'enfance et de
Dans de nombreux cas, lorsque la caisse nationale supvew -
les travaux à 100 p. 100, la propriété était donnée à la ça '•>- j ^
cations familiales du siège de l'établissement et la gestion *
cialion régionale.

Recensement des besoins.

La préparation d'un plan d'équipement nécessite
ment général des besoins et la classification par ordre
des travaux à effectuer. , , n étaient
Les besoins recensés et soumis à la commission » vétustés

énormes. D'une part, les établissements existants ÉtaJej» ^
et ne répondaient plus ni aux conditions sanitaires Wo
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la vie collective ni aux méthodes d'éducation ni aux habitudes
de vie modernes.
D'autre part, des besoins nouveaux étaient anparus et les pou

voirs publies durent reconnaître la nécessité d'un plan d'équipe
ment social. .... . ■ ■ ■
On peut distinguer parmi, les besoins recensés quatre grandes

catégories de réalisations sociales concernant:
L'aide sociale à l'enfance ;
L'enfance inadaptée ;
Les établissements recevant des bénéficiaires de l'aide sociale

à l'exclusion des établissements hospitaliers et des établissements
de cure;
Les organismes familiaux.

1° Aide sociale a l'enfance.

Les services départementaux d'aide sociale à l'enfance doivent
disposer d'un certain nombre d'établissements nécessaires:
A l'accueil des enfants (loyers et pouponnières) ;
A l'accueil des mères abandonnées (maisons maternelles et

hôtels maternels).
Les foyers et pouponnières existent depuis fort longtemps mais,

dans un grand nombre de départements, ces locaux étaient situés
dans les hôpitaux et les enfants étaient souvent en contact avec les
malades et les vieillards. Les foyers devaient donc être modernisés,
transférés à l'extérieur des établissements hospitaliers.

11 en était de même des maisons maternelles. Quant aux hôtels
maternels dont l'existence est indispensable dans les grandes vil
les, ils n'existaient qu'à l'état de prototypes^

A coté de ces établissements publics, il a été tenu compte des
besoins des institutions privées recevant des enfants. Il n'a pas été
dans les intentions du Gouvernement de multiplier ces institutions
mais d'aider celtes qui existaient à donner aux enfants qu'elles
recevaient des conditions sanitaires correctes et une ambiance
te vie plus familiale.

2° Enfance inadaptée.

L'enfance inadaptée s'étend depuis l'abandonné ou l'orphelin
jusqu'au criminel, en passant par le déficient, le difficile, l'anor
mal, l'enfant en danger moral, le prédélinquant, le délinquant.

On peut évaluer à plus de 400.000 le nombre des enfants ina
daptés se décomposant ainsi :
Débiles profonds, 25.000; débites moyens, 19T.000 : débiles légers,

tZMNO; infirmes de la motricité, 18.000; déficients sensoriels,
1WIJ0: aveugles, 4.800.
Permettre à toutes ces catégories de retrouver une place nor

male dans la société constitue non seulement une œuvre humani
taire, mais une nécessité pour l'équilibre social et l'économie. Un
certain nombre de textes législatifs sont intervenus depuis de
nombreuses années, mais aucune législation d'ensemble n'a encore
cié prise
Les établissements qui se dévouent à la tâche ingrate de soula

ger celte enfance malheureuse appartiennent à des catégories fort
diverses (institutions de traitement et d'éducation, consultations
d'hygiène mentale infantile, instituts médico-pédagogiques, établis
sements nationaux ou privés de bienfaisance pour les sourds-
muets et aveugles, etc.). La coordination de l'activité des adminis
trations publiques et des o?uvr»s ou entreprises privées prescrite
par un décret du 24 décembre 1915 est rendue difficile par la multi
plicité des cas et il est impossible d'établir un inventaire' des
besoins et des ressources que requière l'enfance inadaptée.

De multiples réalisations étaient nécessaires:
Centres d'observation permettant d'observer le mineur et de

lui donner un placement adéquat;
. Consultations. psychopédagogiques ;' .
Centres de rééducation pour caractériels, débiles moyens et

profonds ; déficients sensoriels; infirmes moteurs;
Foyers de semi-liber lé pour faciliter la transition entre l'inter

nai et la vie libre.

3" Centres de rééducation professionnelle
et centres d'assistance par le travail pour infirmes adultes.

Ces centres doivent permettre de donner aux infirmes ayant
Jejii bénéficié d'une rééducation fonctionnelle, une formation "pro
fessionnelle adaptée à leur état. Ces centres sont donc différenciés.
Us concernent:

Des aveugles, des infirmes moteurs, des cardiaques, etc.
tes centres d'assistance par le travail reçoivent des infirmes

Lors d'état de travailler dans des conditions normales et leur don
nent cependant la possibilité d'une activité professionnelle.
La création de tels centres était nécessaire pour permettre l 'appli

cation des dispositions législatives sur la rééducation des infirmes.

4° Aide aux personnes âgées.

foyers de vieillards était également prévue par
f« •>? «• novembre 1953 sur la réforme des lois d'assistance,
à .» 50111 peu onéreuses et permettent de venir .en aide
rems "ombre de vieillards isolés à qui sont donnés des
sociélé et la possibilité de passer quelques heures en

JMÎT' de retraite devraient être aménagées et agrandies
Pour ri poudre aux besoins des vieillards

5» Centres d'hébergement.

Il s'agit là aussi de l'application d'une disposition du décret du
29 novembre 1953.

Ces contres reçoivent des catégories déterminées de personnes:
Malades indigents sortant de l'hôpital; ex-détenus, enfin, femmes,

en danger de prostitution.

6° Établissements de prévention sociale.

La satisfaction de l'ensemble des besoins recensés par la direc
tion générale de la population aurait représenté 08 milliards de
travaux :

Ci. 400 millions pour la sous-direction de l'entr'aide.
3.600 millions pour la sous-direction de la famille.

ÉTABLISSEMENT D'UN PROGRAMME SANITAIRE ET SOCIAL POUR
LE DEUXIÈME PLAN DE MODERNISATION ET D'ÉQUIPEMENT

Le 12 janvier 1953, le président du conseil des ministres prenait
un arrêté créant au commissariat général au plan, une commission
de l'équipement sanitaire et social dont la mission était nettement
définie.

Chacune des trois grandes directions du ministère de la santé
publique et de la population:
«) Hygiène publique et hôpitaux;
b) Hygiène sociale;
c) Population et entr'aide,

ont établi un programme général dont nous nous proposons de faire
l'étude.

A. — Direction de l'hygiène publique et des hôpitaux.

La commission nationale du plan de l'organisation hospitalière
instituée par le décret du 9 novembre 1948 poursuit, dans le
cadre de cette nouvelle commission de l'équipement sanitaire et
social les études qui, ainsi que nous l'avons vu, a déjà étudié
l'inventaire des ressources hospitalières, le classement des établis
sements et l'ordre d'urgence des projets.
La continuité des éludes se trouve ainsi assurée avec d'autant

plus de fruit qu'elles s'exécutent sous la présidence de M. le conseil
ler d'État Le Gorgeu.

Elle comprend deux sections:
La section du plan, chargée de l'élude et de l'examen de toutes

les questions concernant la création, l'agrandissement, la trans
formation des hôpitaux et hospices publics. Elle propose l'urgence
des travaux susceptibles d'être subventionnés ou autorisés par le
ministère de la santé' publique et de la population;
La section technique qui définit les doctrines en matière de

construction ou d'équipement hospitaliers et participe à l'étude
des projets.
Les grandes lignes qui ont présidé au choix et au classement

par ordre d'urgence des projets ont été les suivantes :
1° Achèvement des opéraiions commencées avant la guerre et

dont la construction fut interrompue par les hostilités.
2° Reconstruction avec extensions éventuelles des établissements

sinistrés.

3° Opérations nouvelles:
a) Équipement des hôpitaux les plus importants;
b) Améliorations des installations techniques;
c) Améliorations ou création de locaux d'hospitalisation afin de

faire disparaître les taudis hospitaliers;
d) Créations ou améliorations de service, par priori 1 (5 les mater

nités.

Le plan d'équipement hospitalier a été divisé en cinq années
de 1953 à 195 < . dans chaque année, les projets sont numérotés par
ordre de priorité.
En 1t53. 97 projets: en 1954. 118 projets; en 1955, 122 projets;

en 1956, 135 projets ; en 1957, 138 projets.
Soit au total 610 projets.

Le total général des travaux i réaliser par catégorie donne les
résultats suivants:

Centres hospitaliers régionaux, 48.018 millions.
Centres hospitaliers, 22.939 millions.
Hôpitaux et hospices sous dérogation, 49.214 millions.
Hospices, 3.996 millions.

Total, 124.197 millions.

Pour tenir compte de contingences économiques et financières
ainsi que de considérations d'ordre technique, ce plan a été
réduit.

Le plan quadriennal d'équipement hospitalier (195-4-1957) per
mettra de réaliser — dans le secteur hospitalier — 45 milliards de
travaux.

Le taux de la subvention de l'Elat a été fixé à 40 p. 100 (au lieu
de 33, taux moyen en vigueur de 1951 à 1955). Le concours de
l'État sera donc de 18 milliards.
L'intérêt primordial de l'intervention du décret-programme sera

de permettre aux hôpitaux et hospices de connaître le montant
de la subvention qu'ils recevront de l'État, l'époque à laouelle cette
aide leur sera attribuée et de prendre ainsi leurs dispositions pour
mettre au point définitivement leur projet.
Sur les 600 projets, il ne sera donc possible de retenir que les

180 premiers projets qui ont fait l'objet, le 8 septembre 1955 d'une
revision afin de tenir compte de l'évolution de la situation, en
particulier pour donner une priorité accrue aux hôpitaux sinistrés
et aux établissements aux vieillards.
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D'à u Ires projets de moindre importance ont également été rete
nus et en portent le nombre total à 255.

11 faut ici rappeler que, tenant compte de certaines éventualités,
la commission peut apporter à l'ordre de priorité ainsi établi
certaines substitutions ou modifications.

" Contrôle sanitaire aux frontières.

sur un total de 197 millions demandés, la commission propose
150 millions.

Thermalisme.

Les travaux retenus par la commission et figurant dans le pro
gramme pour 280 millions correspondent à des obligations de l'État.
La commission propose la satisfaction intégrale de ces besoins.

Écoles d infirmières.

Sur un total de 1 milliard 71 millions demandés, la commission
du plan n'a pu proposer à cette rubrique que 500 millions. La com
mission désire que la priorité soit donnée aux travaux susceptibles
d'accroilre la capacité des écoles et de créer des internais.
Au total, les travaux retenus au titre de l'hygiène publique s'élè

veraient à 46 milliards 100 millions.

B. — Direction de l'hygiène sociale.

Les projets de la direction de l'hygiène sociale ont fait l'objet
d'une procédure différente de celle utilisée pour les hôpitaux et
hospices.
Après avoir recensé les ressources et les besoins, il a été établi

un plan théorique puis dressé un programme pratique.

1° Lutte contre les maladies mentales.

Le plan théorique a été établi département par département.
Ce plan prévoit la création de 40.105 lits nouveaux, soit 3.155 par

extension d'hôpitaux psychiatriques existants et 37.010 par création
d'hôpitaux.
Pratiquement, ce plan n'est pas réalisable à l'heure actuelle.

Son I coût de réalisation est évalué à 37 milliards (le prix unitaire du
lit nouveau varie entre 2 à 3 millions).

2° Programme particulier de soins aux malades mentaux alcooliques.

Au début de mars 1îi.ï.% l'Assemblée nationale a volé en première
lecture un projet de loi relatif au traitement des alcooliques dange
reux pour autrui.
Aux termes de l'article 5 de ce texte: « dans un délai de deux

ans à compter de la promulgation de la présente loi, il sera créé des
centres de rééducation spécialisés ayant pour but la désintoxication
des alcooliques et leur rééducation, l'isolement de ceux d'entre eux
qui constituent un danger pour eux-mêmes et pour autrui. Dans
un délai d'un an à compter de la promulgation de la présente loi,
des centres de rééducation pour alcooliques devront être constitués
par des sections spéciales auprès des hôpitaux psychiatriques, dans
tous les cas ils seront dotés d'un régime particulier distinct de celui
des prisons et des as'les d'aliénés et adaptés à leur mission de
rééducation ».

S'agissant d'une clientèle différente de celle qui se trouve actuel
lement en traitement soit dans les services libres des hôpitaux
psychiatriques pour cures volontaires de désintoxication, soit dans
les services fermés, la direction de l'hygiène sociale a soumis à la
commission des maladies mentales un programme particulier: pour
ces deux catégories de réalisation, on a prévu, d'une part, la création
de 114 sections spéciales d'hôpitaux psychiatriques de 25 lits et,
d'autre part, un centre de rééducation de 1.000 lits par région. Le
total de créations ainsi envisagées et qui s'élèverait à 4.350 lits,
est évalué à 7 milliards 845.000 F.
Le programme des travaux envisagés au titre de la lutte contre

les maladies mentales s'élevait à 46 milliards 25 millions. La com
mission a décidé d'affecter a ce chapitre 20 milliards.
Par l'importance des sommes prévues à ce titre, la commission

a marqué la conscience qu'elle avait du danger que fait courir l'ac
croissement re la morbidité mentale et l'insuffisance de notre équi
pement psychiatrique.

3° Lutte contre la tuberculose.

En ce qui concerne les établissements de cure contre la tuber
culose, une question de principe se pose. Compte tenu des progrès
et même de la profonde révolution apportée dans la thérapeutique
antituberculeuse par les méthodes récentes, convient-il de conti
nuer à construire des sanatoriums ? Ne vaut-il pas mieux prévoir
des services hospitaliers facilement transformables éventuellement
ou, enfin, ne doit-on pas pousser à la cure libre au domicile du
malade ?

Les conclusions de la commission ont été les suivantes:

1° La cure libre à domicile ne parait pas souhaitable pour de
multiples raisons et, notamment, à cause des risques de contagion,
de la nécessité d'une surveillance médicale constante, l'importance
du repos dans la cure de cette maladie;
2° Le service hospitalier a maintenant, dans la lutte contre la

tuberculose, une place plus importante qu'autrefois. Son interven
tion se justifie d'une part pour le triage, sous la forme notamment
du centre départemental de phlisiologie ; d'autre part, pour le trai
tement provisoire ou définitif de certaines formes de tuberculose;
o° Par contre, le sanatorium, en raison de son équipe technique,

de son personnel médical spécialisé, de la discipline qui v règne dp
ses possibilités d'isolement et de son organisation matérielle coin un
en vue d'un traitement de longue durée, doit rester, dans l'el-t
actuel de la science médicale, le centre de la cure anti-îubercuiew
S'agissant d'une matière où la thérapeutique semble évoluer ocra

une grande rapidité, la commission estime toutefois que les m
salions nouvelles qui pourront être effectuées doivent l'être avec
double souci de l'économie et d'un changement d'affectation éven
fuel facile. A ce point de vue, elle recommande des constructir™
nouvelles à une distance modérée des grands centres, de manne
à permettre leur transformation éventuelle en service hospitaliers
Comme en matière d'hygiène mentale, le programme pralltiaé

établi d'après les propositions des établissements et collectivfe
est infiniment plus modeste. 1l ne prévoit, en effet, entre les travam
d 'améliora lion et de logement du personnel, que la création je
5.621 lits nouveaux se répartissant comme suit:
Sanatoriums pour tuberculeux pulmonaires, 3.525.
Sanatoriums de post-cure 1.431.
Préventoriums pour tuberculeux pulmonaires, 665.
Le montant en est évalué à 17 milliards 96 millions.

Dispensaires antituberculeux.

Le programme adopté par la commission porte sur 1S5 o[/>
lions afférentes à des dispensaires polyvalents. Le montant de M
travaux s'élèverait à 1 milliard 939 millions.

La commission du plan a, sur ce total de 19 milliards 35 million?,
adopté une somme de 4 milliards 500 millions, soit 3 milliards pnni
les sanatoriums, 1 milliard 500 millions pour les établissements ie
post-cure et 500 millions pour les dispensaires.

Lutte contre le cancer.

L'augmentation de la mortalité par cancer, due en partie m
vieillissement de la population et à l'allongement de la durée de la
vie, impose, en l'absence de toute thérapeutique spécifique, l'olit.
galion de dépister les cas de cancer le plus précocement possitie
à une période où ils sont encore curables.
Évaluation des besoins. — Les calculs effectués permettent d'esti

mer qu'il conviendrait de disposer de 12.000 lits dans les organi-
mes spécialisés, ce qui amènerait à créer de nouveaux centra
compte tenu de la repart il ion géographique.

11 parait, en outre, nécessaire de prévoir 10.000 lits pour l'hospi
talisation des incurables qui encombrent les services des Mpilaiii,
d'organiser des consultations avancées et de renforcer les organismes
de recherches existants.
En fonction de ces besoins, le plan se borne néanmoins à prévoir,

d'une part, la création de 5.000 lits nouveaux par l'institulion de
9 nouveaux centres et l'agrandissement des centres existants;
d'autre part, la création de 200 consultations de dépistage.
L'utilisation de nouveaux procédés de thérapeutique ont déjà

fait l'objet d'efforts qui devront être poursuivis.
L'installation d'un betatron en 1953 à l'Institut Gustave R««s!

à Villejuif a constitué un oas en avant dans l'équipement technique.
Cet appareil qui donne des rayons d'une énergie de 22 millions ue
volts permet d'expérimenter de nouveaux procédés de tliérapenl!».
D'autre part, deux centres anticancéreux ont été munis au de»
de 1955, d'une bombe à cobalt, appareil donnant des rayons im
énergie, de 1 million et demi de volts alors que la plupart des ap]»-
reils utilisés actuellement ont une puissance de l'ordre de 20»
volts.

L'utilisation des isotopes radioactifs pose, par ailleurs, un cerlan
nombre de problèmes qu'une commission interministérielle est dw-
gée d'étudier: elle devra notamment formuler un avis en «
d'obtenir l'autorisation de préparer, importer, exporter ou cea»
les radioéléments destinés aux applications thérapeutiques.

Lutte contre le rhumatisme.

Le plan prévoit 3 centres établis sur le modèle type, 1l W*
importants; Ci consultations, 2 centres thermaux et 2 établissemeiiis
de post-cure et de réadaptation.

Transfusion sanguine.

Afin de renforcer l'équipement transfusionnel, le plan tlicoiW
envisage:

1° De doter chaque département d'un organisme de traiisfu:'-111
sanguine (21 créations) : ,,
2° De renforcer la capacité de production des centres par

création de services dans certains départements;
3° D'étendre la capacité de production des organismes existan.,

notamment en développant les installations annexes des centre:
dessiccation ; .
4° De renforcer plus particulièrement l'équipement transm-1

nel insuffisant de la région parisienne
Compte tenu des possibilités locales de réalisation, le programme

pratique approuvé par la commission comporte: ^
1° 19 créations de centres ou services départementaux de

fusion sanguine dans les départements dépourvus de toute OH
sation transfusionnelle : , JM.
2° 8 créations de services de transfusion sanguine dans tes

tements déjà pourvus d'un centre départemental;
3° L'extension et le perfectionnement de 20 centres deP al1

taux et services de transfusion sanguine; . ..niions
4° L'extension et les compléments d'installation de lu -

de dessiccation de plasma : , . m ^[ji
5° L'extension du centre de transfusion sanguine ce

Saint-Antoine à Paris.
Le coût total des travaux s'élèverait à 627 millions de Jranw.
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Organismes divers.

jo Dispensaires antkénériens et sections antivénériennes de dis-
pi-isaires polyvalents;

•>» consultations de rhumatologie ;
Création de centres pour enfants atteints de la R. A. A.

Programmes 19r4 à 195 7.

Chapitre GG-12. — Article 6. Lutte contre les maladies
vénériennes.

Ressources 1953:
5Si dispensaires antivénériens.
Programme 1954-1957 :

Création de deux dispensaires:
Transfert de cinq dispensaires dans des locaux nouveaux;
Aménagement de trois dispensaires.

Chapitre G6-12. — Article G. — Opérations diverses.
Lutte contre le rhumatisme.

Ressources 1953:
Aucun établissement spécialisé pour le traitement des rhuma

tisants.
Les opérations inscrites au plan d'équipement correspondent i :
1» La création de deux centres pour enfants convalescents de

rhumatisme articulaire aigu:
Nanterre (Seine). Institut prophylactique, 57 lits. '
Le Rousset (H.-du-R.). Association « Les Foyers », 100 lits.
2« L'amélioration de l'équipement des consultations de rhuma

tologie fonctionnant soit dans des hôpitaux publics, soit dans des
dispensaires municipaux:

3» La création de nouvelles consultations dans les villes impor
tantes (Bordeaux, Clermont-Ferrand, Saint-Étienne, Reims).

Chapitre CG-12. — Article 6. — Organismes divers.
Lulle antivénérienne et rhumatismale.

Année 1051. — Crédit: néant
Exercice 1955. — Crédits ouverts, 03 millions.
Exercice l!i5(i. — Crédits (tranche budgétaire), 1V>,-i millions.
Exercice 11)57. — Crédits (tranche budgé'aire), 139,6 millions.

Chapitre 50-10. — Établissements thermaux et reconstruction d'éla-
blissements nationaux sinistrés (hôpital psychiatrique d'Armen
tières et sanatorium de Zuydcoote).
Exercice l!5i. — Sur le chapitre 50-10 ont été imputés:
10 millions pour l'achat de la propriété Chevalley au profit de

rétablissement thermal d'Aix-les-Bains (Savoie) en vue de la pro
tection des sources;
l'i0 millions pour la construction d'une centrale thermique au

sanatorium Vancauwenberghe à Zuydcoote:
J'iil millions pour l'hôpital psychiatrique d'Armen licres.
Exercice 1955. — Total des crédits, 1.IKI1 millions.
Total des crédits concernant les établissements relevant de la

direction de l'hygiène sociale, 425 millions.
Exercice i95f>. — Lisle des opérations à engager en 1056 au titre

du plan quadriennal de modernisation et d'équipement (à réaliser
sur tranche annuelle), total des crédits prévus, 20 millions 200.000 F.
Exercice 1C>7. — Total des crédits prévus pour la direction de

l'hygiène sociale, 90 millions de francs, sur le budget annuel.

Lutte contre les maladies vénériennes.

Les maladies vénériennes ont considérablement décru depuis la
Libération. La blennorragie a baissé de 60 p. 100 de 1915 à 1952.
ta syphilis de 90 p. 100 de 1910 à 1952.
Il existe actuellement 581 dispensaires antivénériens proprement

"ils. Cet armement est suffisant dans l'ensemble pour faire lace
aux besoins actuels (voir annexes).
En résumé les programmes de la direction de l'hygiène sociale
stiiiltlissent comme suit:

Lui le contre les maladies mentales.

Le programme 195 1-1957 permettra:
lie moderniser 3.000 lits:
Ue construire 7.610 lits nouveaux:
o) Par la création de huit hôpitaux psychiatriques neufs soit

OK) lits dans les départements suivants:
Aube, 400 lits; Hautes-Alpes, 400 lits; Basses-Alpes, 400 lils; Bou

ches-du-Rhône, 700 lits; Loire-Inférieure, 000 lits; Seine, 700 lils;
Seine-et-Oise, 1.000 lits
b) Par l'extension d'établissements existants, soit 3.310 lits;
De construire trois dispensaires d'hygiène mentale.

Lutte contre la tuberculose.

Création d'un sanatorium pour tuberculose pulmonaire en Corse
comprenant 200 lils et aménagement de sanatoriums existants.

J?1a ! !0n de lits de sanatoriums de post-cure et aménage
, s sanator'ums de post-cure existants.

Création de vingt-huit nouveaux dispensaires antituberculeux,
transfert de vingt-neuf dispensaires dans des locaux nouveaux.
Aménagement de six dispensaires.

Lutte contre le cancer.

Les opérations inscrites au plan d'équipement correspondent à:
i w création de deux nouveaux centres antituberculeux;
N ! tranche de travaux, 50 lits.
Mte, luo lils.

2° Extension des centres suivants:
Bordeaux, lits supplémentaires, 30 lits.
Lyon, lils supplémentaires (construction de nouveaux bâti

ments), 240 lils.
Strasbourg (construction de bâtiment), 110 lits.
Toulouse (service de radiothérapie et extension de l'hospitalisa

tion), 38 lits.
Paris, institut Gustave-Roussy (service de radiothérapie et consul

tations),
Paris, hôpital Saint-Michel (construction d'un pavillon), 30 lits.
Nombre de lits supplémentaires, 598 lils.
3° L'acquisition de matériel et d'appareils notamment achat de

quatre « bombes » à cobalt pour les centres suivants:
Institut Gustave-Roussy: fondation Curie; centre de Montpellier;

centre de Lyon.

Transfusion sanguine.'

II est prévu au programme 195i-1957:
1° La création de quatorze centres de transfusion sanguine;
2° L'extension de neuf centres;
3° Le réaménagement de quatre centres;
4° La création de trois services de fractionnement de plasma.

Protection maternelle et infantile.

Les centres de protection maternelle et infantile et les sections
de P. M. I. comportent pour la plupart des consultations pré et
postnatales et des consultations pour enfants du premier âge et
du deuxième âge; la création d° trente centres de P. M. I. et
de vingt-huit sections est prévue dans les dispensaires polyvalents,
ainsi que huit pouponnières et vingt-huit crèches (voir annexe XVI).

Lutte contre les maladies vénériennes.

Création de deux dispensaires.
Transfert de cinq dispensaire» dans des locaux nouveaux.
Aménagement de trois dispensaires.

Lutte contre le rhumatisme.

Création de deux centres pour enfants convalescents de rhuma
tisme articulaire aigu:
Nan terre (Seine), 57 lits.
Le Rousset (Bouches-du-Rhône), 100 lits.
Amélioration de l'équipement des consultations de rhumatologie

fonctionnant soit dans des hôpitaux publics soil dans des dispensaires
municipaux.
Créalion de nouvelles consultations dans des villes importantes

(Bordeaux, Clermont-Ferrand, Saint-Étienne, Reims).

C. — Direction de la population et de l'entraide.

Les réalisations retenues par la commission ne représentent
qu'une partie intime des besoins, soit: 12.100 millions, dont:
11.150 millions pour la sous-direction de l'entraide et 650 millions

pour la sous-direction de la famille.
Le décret du 20 mai 1955 approuva le programme du plan qua

driennal et accorda pour les réalisations sociales, i raison d'une
participation de l'État de 40 p. 100 en moyenne, 4.01 4 millions de
subventions dont la plus grande partie, soit 4.309 millions pour la
sous-direction de l'entraide

Subventions accordées en 1951 et 1955.

En matière d'enfance inadaptée où un recensement avait déjà
été commencé grâce à la préparation du plan destiné à la caisse
nationale de sécurité sociale, dos instructions furent envoyées dès
1954 pour que ne soient retenues dans le plan 1954-1957 que les
réalisations s'avérant les plus indispensables, soit par ordre de
priorité :
1° Les instituts médico-pédagogiques pour enfants débiles moyens

de plus de 14 ans (dont le quotient intellectuel est compris entre
0,50 et 0,65/70 en moyenne) ;
2° Les « homes » de semi-liberté pour mineurs de plus de 14 ans;
3° Les instituts médico-pédagogiques pour débiles profonds (dont

le quotient intellectuel est intérieur à 0,50) ;
4° Les instituts médico-pédagogiques pour enfants débiles moyens

de moins de 14 ans;
5° Les centres de rééducation pour caractériels garçons de plus

de 14 ans:

6° Les centres de rééducation pour caractériels (filles et garçons)
de moins de 14 ans.
A ce classement des établissements dont l'existence devait être

prévue, selon les besoins, dans toutes les régions, s'ajoutent des
réalisations plus particulières telles que:
Centres d'observation ;
Centres psychopédagogiques ;
Centres pour épileptiques, dont la création ne saurait être prévue

que dans les régions où il est possible d'assurer le recrutement
d'un personnel technique suffisamment qualifié
Pour harmoniser les réalisations poursuivies avec la participation

du ministère de la santé publique et de la population, avec celles
du ministère de l'éducation nationale, aucune création de centres
pour débiles légers relevant normalement des classes ou internais
de perfectionnement n'a été retenue dans le présent plan.
Pour les autres catégories d'établissements, un plan de priorité

aussi net ne fut pas établi, l'administration tint compte des propo
sitions faites lors de l'enquête préliminaire au plan effectuée
en 1953.
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Les crédits accordés en 1954 et 1955 se répartissaient comme suit
(en millions) :
Aide sociale à l'enfance: 1951, 210; 1955, 603. _
Enfance inadaptée: 1954, 237; 1955, 025 + 30 (réévaluation)
Établissements d'aide sociale: 195 S, 113; 1955, 227.
Organismes familiaux: 1951, 49; 1955, Cl.

Total: 1954, 6G9; 1955, 1.519.

Projets retenus pour 1956 et 195/.
Sur les crédits inscrits au programme étaient ainsi affectés

2.180 millions
Restaient disponibles: 4.614 — 2.180, soit: 2.134 millions pour

195C. et 1957.

Dès la fin de 1955, la liste des projets retenus fut établie. # .
Les crédits ont été répartis entre les chapitres de la direction

générale de la population — compte tenu d'une part des demandes
parvenues au service et d'autre part des crédits qui avaient été
prévus par la commission du plan. Il a semblé nécessaire de tenir
compte de ces deux éléments pour traduire l'évolution de la situa
tion. Elle ressort du tableau ci-dessous:

Exercices 1956 et 1957.

Enfance inadaptée: demandes, 2.650; crédits Le Gorgeu, 660; pro
portion, 25 p. 100.
Aide à l'enfance: demande, 1.636; crédits Le Gorgeu, 1.021; pro

portion, 62 p. 100.
Établissements d'entraide: demandes, 900; crédits Le Gorgeu,

612,9; proportion, 68 p. 100.
Organismes familiaux: demandes, 235; crédits Le Gorgeu, 139,5;

proportion, 59 p. 100.
11 a semblé nécessaire de maintenir aux organismes familiaux

les crédits qui leur ont été attribués dans le plan Le Gorgeu, étant
donné, d'une part, la modicité de ces crédits et d'autre part, le
désir du ministre de créer un centre social dans la Seine. Un
crédit de 140 millions leur serait donc affecté.

Une répartition tenant mieux compte des réalités a été effectuée
h l'intérieur des trois autres articles sur la base, d'une part, d'une
proportion uniforme entre les crédits et les demandes de subven
tions, soit 41 p. 100 des demandes, d'autre part, des intentions de
la commission.

Une moyenne entre les résultats du tableau 1 et 2 donnerait
pour les an'nées 1956 et 1957 :
Enfance inadaptée, 915 millions (157.500).
Aide à l'enfance, 875 millions (437.500).
Établissements d'assistance, 504 millions (252.000).

. Organismes familiaux, 140 millions (70.000).
Total, 2.134 millions (1.217.000).

Pans cette hypothèse, l'article 3 se divisait comme su il :
Infirmes, 112 millions; vieillards, 205 millions; centres d'héberge

ment, 97 millions. — Total, 504 millions (252.0ti.0u0).
Dans ces limites, les projets ci-dessous ont été retenus pour 1956

et 1957. Une liste complémentaire a en outre été ajoutée au cas
où des opérations retenues seraient abandonnées ou retardées en
raison par exemple d'une insuffisance du financement complémen
taire de la subvention.
Dans le plan 1956-1957 apparaissent des réalisations nouvelles en

ce qui concerne l'aide sociale à l'enfance. Il s'agit des foyers de
jeunes apprentis ou travailleurs obligés de se séparer de leur famille
pour travailler. Quelques centres de cette nature ont été subven
tionnés, apparaissant comme la suite normale de l'orphelinat.
De telles réalisations, deviennent de plus en plus indispensables.

Du fait de la centralisation industrielle et de la diminution cons
tante des besoins de main-d'œuvre dans l'agriculture, un grand
nombre de jeunes sont obligés de travailler en ville, où ils ont le
plus grand mal à se loger correctement tant sur le plan sanitaire
(ue moral. La création de foyers, tant pour les garçons que pour
les filles est un puissant moyen de prévention. Le jeune en principe
y paye sa pension; les finances publiques doivent toutefois participer
à l'équipement pour faciliter la multiplication de tels centres. Us
devront, dans le plan futur, être aidés largement.

Organismes sociaux et familiaux.

Les organismes sociaux et familiaux auxquels sont destinés les
crédits d'équipement au chapitre 66-20, article 4, sont les suivants:
les écoles de service social, les établissements d'enseignement
ménager familial, les centres sociaux et les maisons familiales de
vacances.

Avant qu'intervienne le plan d équipement sanitaire et social en
cours les organismes .ci-dessus indiqués ne bénéficiaient d'aucun
crédit au titre d'un plan d'équipement. Seuls des crédits d'aména
gement figuraient sur le budget ordinaire du ministère de la santé
publique et de la population pour ces organismes sauf pour les
centres sociaux pour lesquels aucun financement n'était prévu.
Les subventions attribuées au titre du plan d'équipement

S'élèvent à:

Exercice 1951, 41 millions de fran;s.
Exercice 1955, 62.527.800 F.
Pour chacun des exercices 1956 et 1957, le montant des subven

tions s'élèvera à 70 millions de francs.

Écoles de service social.

Depuis la loi du 8 avril 1916, les personnes qui exercent la pro
fession d'assistante sociale doivent justifier de la possession du
diplôme d'État de service social. Pour obtenir ce diplôme il est
exigé d'avoir suivi un enseignement et accompli des stages dans
un établissement spécialisé. Ces écoles de service social sont sou

mises, si elles désirent recevoir le concours financier de l'État i
une réglementation assez stricte. L'appui financier des pouvoirs
publics est nécessaire pour permettre aux écoles de maintenir la
qualité des études et des stages que suppose l'obtention du diplôme
d'Elal d'assistante sociale: or, au niveau et à la valeur de celui-ei 4
trouve lié un recrutement valable d'assistantes sociales répondant
aux besoins des services sociaux et a ceux de leurs usagers.
Les écoles de service social sont nu nombre de 65, dont 17 K Paris,

47 en province et 3 en Afrique du Nord: certaines sont des écoles
mixtes préparant le diplôme d'État d'infirmière et le diplôme
d'État d'assistante sociale et certaines autres ne comportent qu'une
section de préparation au diplôme d'État d'assistante sociale
Les crédits du plan d'équipement sanitaire et social sont deslinfs

à financer les constructions nouvelles et l'aménagement des tau
qui sont indispensables pour que la formation puisse être assurée
d'une façon satisfaisante et, dans certains cas, pour permettre de
loger décemment des élèves internes. Il convient de noter en effet,
que nombreuses sont les écoles de service social dont l'enseiene-
ment est satisfaisant, mais, dont les locaux étaient fort vétuste"? et
nécessitaient des aménagements complémentaires ou des installa
tions nouvelles.
Sur l'ensemble des crédits de l'article 4 du chapitre 66-20 le mon

tant des subventions attribuées aux écoles de service social
S'élève à: 6.774.000 F pour 1951: ll. 739. 800 F pour lftTô;
Les subventions prévues s'élèvent à: 30.250.000 F pour )!W;

10 millions de francs pour 1957.

Écoles de cadres d'enseignement ménager familial.

II est incontestable que l'état social et sanitaire des familln
françaises serait grandement amélioré si la loi de 1912 qui a rendu
obligatoire la formation ménagère familiale pour les jeunes filles
de dix-sept ans était effectivement appliquée; or, actuellement i
peine la moitié des jeunes filles ont pu recevoir depuis dix uns
une véritable formation ménagère, le nombre de monitrices lali-
lilées à donner l'enseignement, qui doivent obligatoirement iîre
titulaires du inonitorat d'enseignement ménager familial (examen
d'État dont le programme a été fixé par l'arrête du 21 octobre 1)#,
est insuffisant.

En effet, l'exiguïté des locaux ou se trouvent les écoles de
cadres d'enseignement ménager familial ne permet pas d'accueillir
toutes les candidates à cette profession. Des constructions, dri
agrandissements et des aménagements locaux s'imposent pour répuu-
die aux besoins actuels.

Pour permettre une formation satisfaisante des candidats m
monitorat d'enseignement ménager familial, il est indispensa
ble que les écoles améliorent leur équipement et soient en mesure
d'initier leurs élèves au maniement des appareils ménagers et
d'éviter une formation trop théorique
L'aide financière apportée à cette catégorie d 'établissements

s'élève à: 11.200.000 F pour 1951; 8 millions de francs pour 1K.
Parmi les organismes bénéficiaires, il y a lieu de signaler le

centre mosellan d'enseignement ménager de Ban-Saiiil-Jlarln
(Moselle): cet établissement a ou, grâce aux crédits d'équipe»»*,
réaliser la construction d'un bâtiment nouveau et des aménagi1 -
ments indispensables qui lui ont permis d'accueillir un eftecid
d'élèves plus important.
Les subventions prévues sur 1956 doivent s'élever i 10 mil

lions 750.0110 F.

Les subventions prévues sur 1957 doivent s'élever à 12 millwis.

Centres de formation de travailleuses familiales.

A l'action des assistantes sociales et des centres animés par de?
monitrices d'enseignement ménager s'ajoute celle exercée au|w>
des familles par les travailleuses familiales. Le rôle de ces travai,-
leu ; es sociales est, dans le cas de naissance, de maladie, de M**
de la mère, de s'occuper des enfants et de veiller aux soins ««
ménage; celle suppléance de la mère alitée ou absente suppôt
une valeur technique et morale réelle, c'est pourquoi, en ajw»
tion du décret du 9 mai 1919, un certificat de travailleuse failli»6
a été institué. Ce certificat sanctionne une formation de sept i*-)
dont trois mois de spécialisation qui sont donnés dans des cenW-'
de formation de travailleuses familiales qui doivent être spie"11 '
ruent équipés pour répondre au but qu'ils poursuivent. .
Pour l'équipement des centres de formation de travailleuses M»

liales, l'aide financière de l'État s'élève à;
8.250.000 F pour 1951.
11.390.000 F pour 1955.
Elle sera de 2.550.000 F pour 195C. .
11 convient de souligner que la caisse nationale de sec» ®

sociale a, elle aussi, fait un effort financier en faveur d»®
centres.

Centres sociaux.

Le centre social peut être défini: « une organisation
la collaboration des usagers, s'efforce de résoudre les prowei
propres à la population d'un quartier ou d'un secteur 8eoôr*L
que, en mettant à sa libre disposition, dans un local appiv .;
un ensemble de services et de réalisations collectives de w;
tère éducatif, social ou sanitaire animés par une travailleuse
responsable de la marche générale du centre, qui doit y
des permanences régulières et si possible y résider. „rA;mre
Un des éléments essentiels du centre social, outre la Pre - „

permanente d'une travailleuse sociale, est le groupement da -
même local d'une série d'activités sociales, culturelles,
et de services qui répondent aux besoins de tous les mt
d'une famille: consultation de nourrissons, garderies d eni.»»- • ^
nies de vacances, bibliothèque, ciné-club, service de tr»#»
familiales, foyers de vieillards, centre d'hygiène scolaire.
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Le regroupement de ces activités diverses permet de réduire les
fnis généraux et d'augmenter le rendement du centre grâce à
des conditions économiques meilleures.
D'autre pari, le caractère résidentiel du centre social qui, % la

différence d'autres formules de service social, agit principalement
nar l'accueil des usagers el non par des démarches à domicile,
permet d'atteindre un plus grand nombre de bénéficiaires.
Celle formule semble donc offrir des perspectives d'avenir;

elle est de nature à répondre aux besoins de quartiers ou centres
d'iiabitations nouveaux dans les grandes agglomérations ainsi qu'à
toux des populations rurales disséminées. Elle permet les efforts
financiers conjugués de divers organismes et collectivités auxquels
doit se joindre le concours de l'État.
Des centres sociaux urbains et des centres sociaux ruraux ont

He créés ou vont l'être au cours des exercices 1950 et 1957; certains
centres sociaux existants complètent leur aménagement et agran
dissent leurs installations. On peut citer, entre autres projets sub
ventionnés, la construction d'un centre social à Valenciennes entre
pris à l'initia livo de l'association des centres sociaux de Valen
ciennes, la création d'un centre social à Tours dans un quartier
nouveau, par les soins de la caisse d'allocations familiales d'Indre-
et-Loire, la création de centres sociaux ruraux à Objat (Corrèze)
et à H'iissy-en-Franee.
Le montant de l'aide financière accordée au titre du plan d'équi

pement s'élève à: li.ifi8.UiJ0 -F pour i'Jôi ; 17.398.00!) F pour liijr.
Elle sera de: 11. 150.000 F pour 1956; 36 millions de francs pour 1957.

Maisons familiales de vacances.

Les familles françaises souhaiteraient généralement prendre leurs
vacances en évitant la dispersion des parents et des enfants, mais
de nombreuses familles de condition modeste sont dans l'impos
sibilité de réunir les fonds nécessaires en vue d'un séjour de deux
ou trois semaines dans un hôtel ou une pension même de dernière
catégorie, et n'ont d'autre part aucune attache à la campagne.
Pour remédier à cette . situation, les organismes familiaux ont

créé, depuis quelques années, des établissements d'un type nouveau;
les maisons familiales de vacances ; les collectivités publiques, les
caisses d'allocations familiales, les comités d'entreprise, les syn
dicats ouvriers s'intéressent aussi à cette formule et " possèdent
quelques maisons.
Les pouvoirs publics se sont également préoccupés de la question

et un arrête relatif à l'agrément des maisons familiales de vacances
a été pris le 20 février 1954 conjointement par le ministre de la
santé publique et de la population et le ministre du travail et de la
sécurité sociale (Journal officiel du 27 février 1951). Cet arrêté inter
ministériel, modifié par celui du 4 février 1955 (Journal officiel du
» mars) et l'arrété du ministère de la santé publique et de la popu
lation en date du 10 mars 1954 (Journal officiel du 20 mars lWii) —
rectificatif au Journal officiel du l ir avril !95i — pris pour son appli
cation «onstituent le « statut » des maisons familiale de vacances,
qui u été mis en vigueur le 1er janvier 1950.

L'arrélé du 26 janvier 1951 donne des maisons familiales de
vacances la définition suivante:

« Établissements sans but lucratif dont l'organisation permet à
plusieurs lamilles de prendre simultanément leurs vacances en évi
tant la séparation des parents et des enfants, dans des conditions .
adaptées à leurs besoins et à leurs moyens grâce à des services
collectifs appropriés. »

11 faut souligner que les maisons familiales de vacances ne sont
pas seulement des réalisations à caractère social et que leur dévelop
pement offre aussi un très grand intérêt sur le plan sanitaire.
Un recensement des maisons familiales de vacances est en cours;

on peut dès maintenant avancer qu'il existe plus de 300 maisons
tqni presque toutes probablement demanderont leur agrément).
I» moyenne, elles peuvent recevoir chacune 00 personnes — adultes
et cnlants— pour un séjour d'environ 3 semaines à 4 séries d'hôtes
w succédant au cours de la saison d'élé. Quelques-unes d'entre elles
l'Wliiinnant également pendant les vacances de Pâques et de Noël.
•V'praxmialiveinent, les maisons familiales de vacances, ensemble,
accueillent en une année 18.0!«) familles, auxquelles elles pro
curent 1 million 500.000 journées de vacances.
Laide de l'État est nécessaire aux maisons familiales de vacances

existantes pour mettre leurs installations en harmonie avec les
prescriptions réglementaires du statut; elle est nécessaire égnle-
niiit pour faciliter l'ouverture de nouvelles maisons, demandées
de toutes parts.
Le montant de celte aide imputée sur les crédits d'équipement

dM article 4 du chapitre 00-20 s'est élevé, ou s'élèvera à:
.UJUiOfl en 1954; 12 millions en 1955; 12 millions en 1950; 12 mil

lions en 1(157. '

_J|5S fibvenlions d'équipement ainsi accordées ont permis, ou
fimiiM °ni J'MQiis'tion de 13 propriétés à l'usage de maisons
! n ,'i vacances, l'agrandissement de 14 maisons, et l'exécu-
L'issime g/-0S travaux indispensables dans sept autres dc ces éta-

CRCDITS ACCORDES

Insnffi ^?,vau^ d ',«'.adoration du plan avaient mis en relief la grave
ii)|.UHisam.e de 1 équipement sanitaire et social.
trois iSi!!l!11,ssl0n d'équipement sanitaire et social avait proposé
à r>fl m hlVcorrespondant a projet s dont le montant s'élevait
Solution , milliards et 90 milliards. C'est cette dernière
nement " 011 dresse „ qUj a ^ ad0pii e par le Uouver-
etElnroèlfioc 0!1il 'lre,n^ ^ l' e l es opérations strictement indispensables
"On îoo i ita ,ii ,ui , de s " nvention de l'État qui devait être de
m >• «w a été réduit à 40 p. 100.

La part de l'État ressort donc à 36 milliards. La tranche d'auto
risations de programme accordée sur l'exercice 1954, soit 5.025 mil
lions, a été considérée comme la première tranche du plan qua
driennal; les 31 milliards à financer sont échelonnés ainsi:
En 1955, 11 milliards; en 19o6, 10 milliards; en 1957, 10 milliards.
Cet.objectif marque la volonté de combler une partie du retard

accumulé depuis de nombreuses années. En effet, les crédits d'équi
pement pour la santé publique ont subi l'évolution suivante:
1950: autorisations de programme, 1.200 millions de francs; crédits

de payement, 1.875 millions cie francs.
1951: autorisations de programme, 2 milliards de francs; crédits

de payement, 2 milliards de francs
1952: autorisations de programme, 2. 682 millions de francs; cré

dits de payement, 1.914 millions de francs.
1953: autorisations de programme, 3.9i i millions de francs; cré

dits de payement, 1.630 millions de francs.
1954: autorisations de programme, 5.025 millions de francs; cré

dits de payement, 2.312 millions de francs.
On notera que les crédits de payement ouverts n'ont pas pu

être utilisés dans leur totalité ; pour l'ensemble des établissements,
le montant global des travaux subventionnés et ayant fait l'objet
de payements au cours de l'exercice 1954 ne s'est élevé qu'à
environ 4.900 millions.

La repart il ion des crédits accordés au ministère de la santé publi
que et de la population en 1954 s'établit de la manière suivante
(en millions de francs) :
Établissements nationaux:

Hôpitaux et hospices, autorisations de programme, 515; crédits de
payement, 257,3.
Opérations anciennes, autorisations de programme, 901; crédits

de payement, 091
Opérations nouvelles, autorisations de programmes, 1.387,9; cré

dits de payement, 235
Réadaptation fonctionnelle, autorisations de programme, 67; cré

dits de, payement. 28.
Écoles d'infirmières, autorisations de programme, 20; crédits de

payement, 12
Lutte contre les maladies mentales, autorisations de programme,

8'i ; crédits de payement, 279,3.
Lutte contre la tuberculose, autorisations de programme, 289; cré

dits de payement, 294.
Lutte contre le cancer, autorisations de programme, 2 40 ; crédits

de payement, 205,8.
Enfance inadaptée, autorisations de programme, 237; crédits de

payement. 121.
Assistance à l'enfance, autorisations de programme, 240; crédits

de payement, 92,5.
Organismes divers (contrôle sanitaire aux frontières, transfusion

sanguine, protection maternelle et infantile), autorisations de pro
gramme, 224,1; crédits de payement, 90,1.

Totaux: autorisations de programme, 5.025; crédits de paye
ment, 2.312.

Pour 1955, une nouvelle et foi le augmentation des crédits ainsi
que l'amélioration des procédures d'approbation et d'exécutions des
travaux doit permettre de combler le retard.
Dans le cadre de la loi du 2 avril 1955 accordant des pouvoirs

spéciaux au Gouvernement, un décret-programme d'équipement a.
été publié le 20 mai 1955, qui donne au ministre de la sanlé publi
que et de la population les moyens d'effectuer les réalisations ins
crites dans le plan.

Ce décret porte la fixation d'un programme d'opérations d'un
montant total de 90 milliards dont 36 milliards à la charge de l'État.
Les crédits correspondant a la part de l'État dans l'exécution du
plan sont ventilés entre le programme et les lois annuelles de
finances conformément au tableau suivant (en milliards de francs) :

-1954: programme, 5,025; opérations annuelles, néant. — Total,
5,025.
1955: programme, 8; opérations annuelles, 3. — Total, ll.
1950: programme, 8; opérations annuelles, 2. — Total, 10.
1957: programme, 8; opérations annuelles, 2. — Total, 10.

Totaux: programme, 29,025; opérations annuelles, 7. — Total,
30,025.

Le décret prévoit également dans le but d'assurer l'exécution de
ce programme, dans les meilleures conditions d'efficacité, une
série de mesures qui avaient été préconisées par la commission du
pian.
Ces mesures tendent, d'une part, à renforcer le contrôle et à

abaisser le coût de la construction, d'autre part, à simplifier les
procédures et à faciliter le financement pour éviter les à-coups
dans l'exécution des travaux.
Dans le domaine de la lutte contre l'alcoolisme sur laquelle la

commission de l'équipement sanitaire et social avait particulière
ment attiré l'attention, le Gouvernement a marqué sa volonté
d'engager une lutte efficace. Par décret du 13 novembre 1954 a été
créé un haul-comité d'études et d'information sur l'alcoolisme,
chargé de réunir tous les éléments d'information nécessaires et de
proposer au Gouvernement les mesures susceptibles de diminuer
l'importance de ce fléau.

OPÉRATIONS A PRÉVOIR

POUR LE NOUVEAU PLAN QUADRIENNAL

A. — Hygiène publique et hôpitaux.

Le nouveau plan sera constitué en grande partie par les projets
restants concernant la réorganisation, la modernisation et l'exten
sion éventuelle des hôpitaux existants et la construction de quelques
nouveaux blocs hospitaliers.
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Les critères mis au point pour la préparation du premier plan
quadriennal devront servir à rétablissement du deuxième plan, mais
ils devront être révisés et adaptés.
Hôpitaux. — Il faut tenir compte de deux impératifs:
Donner aux malades toutes les ressources de l'art médical néces

sitées par leur état de santé;
Les soigner le plus près possible de leur famille.
Il faut définir par des textes « l'hôpital rural » comprenant quel

ques lits de maternité et des lits de médecine accessibles aux méde
cins de la localité. .
Enfin la politique actuelle doit être suivie, qui consiste moins a

construire des hôpitaux neufs qu'à moderniser ceux qui existent.
Des constructions nouvelles ne devront être autorisées que dans le
cas où les établissements existants s'avéreraient insuffisants.
Le premier plan quadriennal d'équipement hospitalier 1954-1957

a ar, étant donné l'urgence des besoins dans tous les secteurs de
l'hospitalisation et les difficultés de financement, être principale
ment consacré aux opérations urgentes intéressant les services
actifs et techniques des hôpitaux.
Les problèmes posés par l'hospitalisation des personnes âgées

n'ont pas reçu de solution satisfaisante.
Le vieillissement de la population a pris une telle ampleur qu'il

impose aux pouvoirs publics des dispositions impérieuses. _
La durée moyenne de la vie humaine, « l'espérance de vie », qui

était en moyenne de 45 ans en 1900, était de 5t ans en 193G; actuel
lement, elle est de 62 ans pour les hommes et 67 ans et demi pour
les femmes.
L'augmentation du nombre des grands vieillards est considérable

depuis un siècle.
En 1851, il y avait 1 million 70.000 septuagénaires et 220.000 octo

génaire. En 1954, il y avait 2 millions 430.000 septuagénaires et
694.000 octogénaires.
La gériatrie ou médecine des vieillards est appelée à rendre dans

l'avenir d'aussi grands services que la pédiatrie ou médecine des
enfants en rend actuellement.

Une commission réunie le 28 juillet 1955 a émis à ce sujet des
suggestions et a insisté sur l'urgence du problème.
Avant le terme du plan quadriennal en cours, des crédits devront

être dégagés en vue de la construction et l'amélioration des ser
vices de vieillards mais si cet effort ne peut être que très limité
dans le présent, il doit faire l'objet d'études afin d'obtenir sa prise
en considération au titre du prochain plan d'équipement hospitalier.

Directives.

Les vieillards doivent être hébergés à proximité de leur famille
ou de leur résidence.

Il faut séparer les vieillards des autres catégories de malades,
en particulier des jeunes infirmes ou incurables.

Ii est nécessaire d'assurer l'hébergement et l'hospitalisation des
personnes âgées dans des locaux distincts selon leur état de santé:
Valides; invalides; grabataires; psychose sénile.
Les hôpitaux ou services de vieillards valides devront toujours

comprendre une infirmerie dotée d'un poste de surveillance et de
soins pour les traitements courants; les vieillards malades seront
évacués sur les services de médecine, de chirurgie ou de spécialités.
Dans chaque établissement de vieillards, il faut prévoir des locaux

annexes, tels que : «salles de réunions et de lecture.
Les grandes salles sont à proscrire ; les salles existantes pour

raient subir, à peu de frais, des améliorations, en particulier la
création de boxes en matériaux légers.
Enfin, il faut créer des maisons de retraite pour ménages avec

possibilité d'aménagement d'un mobilier personnel.

B. — Hygiène sociale.

Dans le domaine de l'hygiène sociale, c'est-à-dire de la lutte
contre les fléaux sociaux, les principes suivants devraient être à la
base de l'établissement du prochain plan quadriennal:
1° Inutilité de nouvelles constructions pour le traitement des

Juberculeux. Se tenir:
a) A l'amélioration technique et hôtelière des établissements de

cure ;
b) Au développement et & l'amélioration technique des dispen

saires antituberculeux, c'est-à-dire mettre l'accent sur le dépistage
et la prévention plus que sur le traitement. Les dépenses dans ce
domaine ne devraient pas être très élevées;
2° Inutilité de nouvelles constructions pour la lutte antivénér

ienne, comme d'ailleurs l'avait reconnu le premier plan qua
driennal :

3° Continuer, en l'augmentant encore, l'effort déjà important qui
a été entrepris en matière de lutte contre les maladies mentales
à savoir : '
a) Construction de nouveaux hôpitaux psychiatriques pour pallier

l'insuffisance quantitative des places dont nous disposons actuel
lement pour les malades mentaux. 110.000 malades actuellement
pour 90.000 places lorsque le programme 1954-1957 sera achevé,;

b) Amélioration technique et hôtelière des hôpitaux psychia
triques, dont beaucoup ne méritent pas encore le nom d'hôpital;
c ) Création de services de post-cure pour malades mentaux en

Voie de guérison;
d) Création de service de traitement des alcooliques;
e) Développement du réseau des dispensaires d'hygiène mentale

pour pratiquer à la fois le dépistage précoce des maladies mentales,
le traitement ambulatoire et la surveillance des malades guéris ou
améliorés rendus à leur domicile ;

1) Création d'établissements pour enfants épileptiques et enfants
mentalement déficients;
4° Développement des organismes de lutte contre le cancer;

■ Création de nouveaux centres anticancéreux.

Création de nombreuses consultations pour le dépistage précoce
du cancer ;
5° Création de consultations pour le dépistage précoce des mm

dies chroniques de l'adulte, notamment, des maladies cardiovase '
laires et par là prophylaxie du vieillissement prématuré
Cette politique toute nouvelle parait devoir prendre un dévelop

pement considérable au fur et â mesure que nos connaissantes
progressent sur la physiologie et la pathologie de la vieilles^'
6° Création de centres de dépistage précoce et de traitement des

maladies rhumatismales qui constituent une telle charge pour tes
collectivités et, notamment, la sécurité sociale;
7° Mise en place d'établissements de réadaptation pour tous la

malades chroniques (anciens tuberculeux, rhumatisants, cardiaques
mentaux, etc.) qui actuellement guérissent, mais qu'il est néces
saire de réintégrer dans la vie professionnelle ou sociale après une
certaine éducation ;

8° Augmenter l'effort déjà en faveur de l'enfance: développement
des consultations de nourrissons, des services de prématurés, amé
lioration des installations techniques des maternités. Création de
maternités rurales, et surtout développement de crèches et garde
ries d'enfants, organismes indispensables surtout si la mère est
obligée de travailler loin du foyer:
9° Amélioration de l'équipement thermal;
10° Bien entendu, effort dans tous les domaines, y compris Ij

lutte contre les maladies tropicales (lèpre, parasitoses) dans MS
départements d'outre-mer, dont l'équipement est encore notoire
ment insuffisant.

Population et entraide.

La différence entre les crédits alloués à la direction générale de
la population dans le plan 1954-1957 et les besoins recensés rendent
facile la justification d'un deuxième plan d'équipement social.
Avec un taux de subvention de 40 p. 100, c'est 27 milliards qu'il

aurait fallu et non 4.614 millions.

Aide sociale à l'enfance.

L'équipement en maisons maternelles et en pouponnières est en
général suffisant.
L'effort devrait être amplifié en ce qui concerne:
1° Les hôtels maternels qui n'existent encore qu'en très ptlil

nombre, de telle sorte que même lorsqu'ils existent le séjour des
mamans et des bébés doit être limité;
2° Les foyers de pupilles ;
3° Les centres d'apprentissage pour pupilles lorsque ceuwi ne

peuvent être admis dans les centres normaux, en raison d'un niveai
mental insuffisant; centres d'enseignement ménager, centres ass-
coles où les pupilles pourraient recevoir les rudiments d'un métier
et qui leur permettraient d'être placés dans des meilleures
conditions.

Ces centres pourraient d'ailleurs être ouverts à d'autres mineurs
non pupilles, présentant la même déficience.
Les pupilles d'un niveau mental normal doivent être placés d.®

les centres professionnels ou d'apprentissage, comme les autres
mineurs. Le ministère de la santé publique n'a pas à les com
prendre dans son plan: ,
4° Les foyers de jeunes travailleurs. Un effort très particulier

doit être prévu sur ce point, l'orientation industrielle constatée ces
dernières années ne peut que s'accentuer.
Ces foyers devraient être ouverts à tous les mineurs pup®

ou non.

Enfance inadaptée.
Le total des demandes de subventions connues et non s®

faites par le plan précédent s'élève à 1.S92 millions. Ce total
été calculé en tenant compte d'une participation de la secun»
sociale égale à celle de l'État. Si la caisse nationale, qui M111® ' 1
moyenne 250 à 300 millions par an, réduit sa propre participa»
les crédits de l'État nécessaires pour réaliser les projets c»»
pendant les quatre années considérées devront être augmentes
proportion.
Outre les difficultés de placement qui ont justifié le plan i®''

1957, les services ont actuellement connaissance de difficultés
cernant :

Le placement des déficients moteurs. mm..i
Toutes les opérations dont les plans étaient suffis».,

avancés ont été retenus en 1956 et 1957 soit 85,5_ H1 '™1}?' L
s'avère nécessaire de susciter les initiatives au lieu d"™,,
qu'elles se manifestent, les calculs doivent être prévus non p
sur la base de 42 millions, total des demandes en Poss®'™ slj
service, conservées en instance pour le deuxième plan,, ™' !'j.
celle de la répartition théorique des crédits qui prévoyait im-
lions pour les deux années 195ti-1957, soit 350 millions pour quai' j(
en supposant un partage égal santé publique-sécurité sow
700 millions en prévoyant un financement total santé p""
Le placement des sourds débiles mentaux. .
Il est vraisemblable que la création d'un ou plusieurs e'

ments pour sourds débiles devra être suscitée. En évaluant a
les besoins à satisfaire, c'est une dépenses de 500 mi '" doman®
mum qu'il convient de prévoir, toute réalisation en M [(lji(1I1
devant vraisemblablement être couverte à 100 p. wu, ^
de l'évidente absence d'intérêt des couvres privées a envia B
opération en ce domaine.

Infirmes adultes. ,
firpiir ^

Le plan 195'i-J957 comprenait peu de réalisation en par
infirmes, centres de rééducation professionnelle, cenut»
le travail. , renieme a"
Les besoins sont cependant très grands si on »eu

travail les infirmes et maintenir la politique noavuit
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t i ion entreprise par les ministères du travail et de la santé publi-
niip Pour éviter aux infirmes des déplacements trop importants,
« serait souhaitable que chaque région dispose de deux ou trois
centres adaptés à des infirmités différentes : aveugles, sourds, infir
mes moteurs.
En outre, ainsi qu'il a été procédé dans le précédent plan, des

maisons destinées à recevoir des vieillards aveugles ou des infirmes
inaptes à tout travail devraient être comprises dans le plan. En
effet les services reçoivent des demandes de cette nature, seul
le placement en hospice peut être offert alors que les hospices
ion! pleins, ne peuvent répondre aux demandes des vieillards et
lie sont pas toujours équipés pour recevoir des infirmes.

Personnes âgées.

Les projets de réalisations pour personnes âgées qui, au 1 er juil
let 1953, représentaient un milliard et demi de travaux, arrivent
encore en grand nombre au service. L'ensemble des projets s'élève
à 3 500 millions de travaux.
Ces projets comprennent des foyers, des maisons de retraite et

é»âiement des immeubles communautaires où les vieillards auraient
un logement et disposeraient de services communs (restaurant,
laverie, dispensaire de soins, etc.).
Il convient de noter qu'au titre de l'équipement social, ce sont

les petites maisons de retraites privées à caractère familial rece
vant des personnes âgées et des ménages qui peuvent recevoir
«ne aide à l'exclusion des établissements importants; les crédits
alloués ne sont donc pas destinés au même usage que ceux attribués
pour l'amélioration des hospices publics fonctionnant dans de toutes
autres conditions.
Les demandes de subvention pour l'aménagement de tels établis

sements sont très nombreuses et correspondent à un besoin réel,
les demandes de placement émanant très fréquemment de personnes
Igées appartenant à la classe moyenne.
Celte tendance ne pourra qu'augmenter en raison, d'une part, de

l'accroissement de la durée de la vie humaine, et, d'autre part, de
la généralisation des retraites de vieillesse.

Centres d'hébergement.

A côté des centres expressément prévus par le décret du 29 no-
fembre 1953, il serait souhaitable de faciliter la création dans les
grandes villes de centres d'accueil destinés aux « asociaux » ne répon
dant pas aux définitions du décret ci dessus.
Étant donné la nécessité dans la plupart des grandes villes de

créer de tels centres d'accueil, il serait indispensable d'obtenir dans
les années à venir des crédits permettant d'assurer l'aménagement
de centres dans toutes les régions

En raison de la modicité des crédits, il n'a pas été établi de recen
sement des projets, seules de très faibles demandes portant sur les
aménagements de centres déjà existants pouvant recevoir satis
faction

En définitive, les crédits à inscrire dans le plan 1958 devraient
être au moins équivalents à ceux du plan précédent.

Organismes sociaux et familiaux.

Pour l'ensemble des organismes sociaux et familiaux, visés à
l'article 4 du chapitre 66-20, les besoins demeurent importants et
la nécessité d'une aide financière est incontestable. Les efforts doi
vent être poursuivis en faveur des écoles de service social et des
écoles de cadres d'enseignement ménager. En ce qui concerne les
organismes de Travailleuses familiales, il serait souhaitable qu'une
aide financière de l'État soit prévue pour permettre l'aménagement
de loyers de travailleuses familiales dont la réalisation est indis
pensable et n'a pu être assurée jusqu'à présent dans de nombreux
cas. les crédits du plan d'équipement actuel étant réservés aux
centres de formation.

Pour les centres sociaux, l'effort financier de l'État devrait être
non seulement maintenu mais accru. Ces centres constituent, peut-
on dire, la formule d'action sociale de l'avenir: la plus écono
mique puisque regroupant les diverses activités sociales, médico-
sociales, les initiatives de caractère culturel et intéressant les loisirs;
la plus efficace puisque — la collaboration des usagers étant assu
rée — elle implique le plus souvent le regroupement des initiatives
et la conjonction des efforts financiers des collectivités publiques
et privées (État, municipalités, caisses d'allocations familiales, mutua
lité agricole, associations, etc.).
Il semble, d'ailleurs, que la formule du centre social retienne

vivement l'intérêt et que des projets nombreux de création soient en
cours d'élaboration ou même déjà établis, projets pour l'exécution
desquels l'aide financière de l'État serait indispensable.
Enfin l'aide accordée jusqu'ici par l'État aux maisons familiales

de vacances apparaît très faible en regard des besoins. Cette nouvelle
Jomuile d'entr'aide et de repos, qui donne d'excellents résultats sur
tous les plans, rencontre une grande faveur dans les familles avant
un faible niveau de vie, auxquelles les maisons sont destinées, et de
'Rs nombreuses demandes ne peuvent être satisfaites. L'intérêt
social incontestable de ces réalisations justifierait une forte augmen
tation du concours financier de l'État en vue de la création de nou-

déjà* ^ablissements ou de l'amélioration de ceux qui fonctionnent
fimnS 'J ^n^tice ces observations votre commission de la
ilm D ''.population et de la santé publique vous demande de

er un avis favorable au projet de loi qui vous est soumis.

ANNEXE N ° 3 3 6

(Session ordinaire de 1955-1956 —■ Séance du 8 mars 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à supprimer purement et simplement au cours de l'année 1956
les périodes militaires de réserve, présentée par M. Naveau et
les membres du groupe socialiste et apparentés, sénateurs. —•
(Renvoyée à la commission de la défense nationale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le ministre de la défense nationale convoque
chaque année un certain nombre de militaires de réserve pour une
période d'exercice don' il me parait possible de contester la véri
table utilité et de protester contre l'inégalité et l'injustice des
devoirs réclamés par la nation à l'ensemble des citoyens.
C'est ainsi que sous le prétexte de je ne sais quelle spécialité

inapparente, les mêmes hommes ont été convoqués deux ou trois fois
en quelques années alors que certaines classes n'ont jamais su ce
qu'était le service militaire Ces mêmes hommes sont par ailleurs
très étonnés de la spécialité qui leur est reconnue et de l'usage
qui en est fait au cours des convocations, alors que leur présence
dans leurs foyers, dans leurs professions, à leurs ateliers, serait
plus appréciable. C'est le cas de chefs de famille, chefs d'exploitations
agricole, industrielle et commerciale, qui délaissent leurs propre^
intérêts, lèsent également ceux du personnel qu'ils emploient.
Nous nous sommes élevés les uns et les autres contre les appels

de réservistes agriculteurs en pleine saison de grands travaux et
malheureusement bien souvent sans succès sous le prétexte de ces
« spécialités » de convocations dites « verticales ».
Cette année plus que jamais en raison de la destruction par le

gel de nos emblavements de céréales d'automne et de la nécessité
de réemblaver au printemps, la présence de ces agriculteurs et
ouvriers agricoles dans les exploitations semble indispensable.
Cet aspect n'est pas l'unique objet de cette proposition de réso

lution. Pour éviter toute discrimination professionnelle et respecter
l'égalité dans l'application des charges entre les citoyens; dans le
souci par ailleurs de réaliser quelques économies dans nos charges
militaires sans nuire aux principes de la défense nationale au moment
où dans ce domaine un effort supplémentaire est demandé à la
nation dans les graves problèmes d'Afrique du Nord, nous vous
demandons d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à annuler
purement et simplement toute convocation de réservistes pendant
l'année 1956.

ANNEXE N ° 337

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 8 mars 1956.)

PROPOSITION DE LOI tendant à compléter les dispositions de
l'ordonnance n° 45-2(327 du 2 novembre 1945 organisant la protection
des végétaux, présentée par M. Nayrou, et les membres du groupe
socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la commission
de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOT'FS

Mesdames, messieurs, l'ordonnance n° 45-2627 du 2 novembre 1915,
organisant la protection des végétaux, rappelle dans son exposé des
motifs, les lois antérieures organisant la défense des végétaux.
Elle ordonne:

« Art. 1er . — Le ministre de l'agriculture dresse la liste des fléaux
des cultures contre lesquels la lutte est organisée dans les conditions,
qu'il fixe.

« Cette liste est établie par arrêté, après avis d'un comité consul
tatif de la protection des végétaux, dont la composition est fixée,
par arrêté. »
Elle comprend:
« a) Les parasites des végétaux contre lesquels la lutte est obli

gatoire en tous lieux de façon oermanente;
« b ) Les parasites et petits animaux dont la pullulation peut

présenter, à certains moments, un danger rendant nécessaire, dans
un périmètre déterminé, des mesures particulières de défense. »
Les articles suivants, groupé» en cinq titres, ont trait aux

groupements de défense, aux mesures de défense contre les parasites
et les petits animaux, au contrôle des pépinières, au contrôle à
l'exportation et à l'importation, aux sanctions et dispositions diverses.
Cette ordonnance comporte à notre avis, des. lacunes qu'il est

important de combler, en rendant légales et obligatoires des mesures
de défense et de protection à la fois des végétaux et du cheptel,
contre les dégâts causés, non plus par les « parasites et petits ani
maux », mais contre les émanations nocives de certaines usines.;
Il est, en effet, incontestable que, dans de nombreux endroits,

les émanations provenant des usines occasionnent des dégâts sérieux
aux cultures, et rendent pratiquement impossible l'élevage et U
tenue permanente du cheptel, surtout bovin.
C'est le cas notamment pour les usines fabriquant de l'alumi

nium: l'électrolyse de l'alumine dégage des gaz fluoriques qui, non
seulement causent de graves préjudices aux cultures, mais provo-'
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quent, notamment chez les bovins, une maladie du squelette dénom
mée « cachexie fluorique » obligeant les agriculteurs à vendre à vu
prix à ta boucherie les animaux atteints
La législation en vigueur prévoit bien que les industriels sont

responsables des dégâts" et doivent indemniser les viciimes.
Elle prévoit également qu'ils doivent procéder à l'installation de

tous dispositifs utiles pour capter les émanations nocives.
Or, les techniciens déclarent, qu'en l'état actuel de la science,

il est reconnu que les systèmes ies plus perfectionnés en matière de
captation de gaz fluoriques ne peuvent donner un résultat complet
et sont extrêmement coùieux.
La situation actuelle est la suivante:
1° Dans certains cas. les industriels ont fait des installations de

la captation des fumées qu'ils reconnaissent eux-mêmes insuffi
santes. Us traitent parfois amiablement avec les agriculteurs lors
qu'il y a quand même dégâts. Mais il arrive aussi que, arguant de
leurs inslallalions, ils prétendent qu'il n'y a pas dégât et refusent
toute indemnité:
2° Dans d'autres cas, plutôt que d'engager des dépenses très

élevées pour la captation, ils préfèrent indemniser les propriétaires;
mais cela oblige, chaque année, à des tractations, i des expertises
longues, coûteuses et irritantes qui découragent d'autant plus les
agriculteurs qu'elles aboutissent, le plus souvent, à des indemnités
ne correspondant nullement aux pertes réelles qu'ils subissent.
Les intéressés ont constitué des groupements de défense, mais

l'action de ces organisations est gênée par le fait que l'ordonnance
du 2 novembre 1915:

Est muette sur la protection du cheptel :
Ne prévoit pas, dans la liste des ennemis des cultures, les

émanations provenant de certains établissements industriels.
C'est la raison pour laquelle nous soumettons à votre approbation

les adjonctions suivantes à l'ordonnance n® 45-2627 du 2 novem
bre 1945:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 1er de l'ordonnance du 2 novembre 1915
est modifié comme suit:
Après: » ... comité consultatif de la protection des végétaux... »;
Ajouter: « ... et du cheptel. »
Après le paragraphe b) ajouter un paragraphe nouveau ainsi

rédigé :
« c) Les émanations des établissements industriels lorsque les

installations de captation des gaz nocifs n'existent pas ; ou lorsque
les appareils installés sont insuffisants pour une captation totale et
n'enlraînent pas, de ce fait, la disparition des déglls occasionnés et
constatés, soit aux végélaux soit au cheptel des exploitations agri
coles situées dans la zone contaminée »

ANNEXE N°338

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 8 mars 195C.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée avec modification par l'Assemblée nationale dans sa troi
sième lecture, relative à la location-gérance dos fonds de commerce
et des établissements artisanaux, par M. Jean Geoffroy, sénateur (1)

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
9 mars 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 8 mars 1956, page 328, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 339

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 13 mars 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant h modifier l'article 811 du code
rural concernant la possibilité pour le bailleur d'un fonds rural
de reprendre le fonds loué à l'expiration de chaque période
triennale, présentée par M. Aguesse, sénateur. — (Renvoyée à la
commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

' Mesdames, messieurs, dans l'établissement du statut du fermage
et du métayage, le législateur a posé en principe que la durée du
bail ne pouvait être inférieure à neuf ans. Il n'a admis d'exceptions
que dans des cas très limités.
C'est ainsi qu'en vertu de l'article 811 du code rural le bailleur

peut, si la faculté lui en a été expressément accordée lors de la
conclusion du bail, reprendre le fonds loué à l'expiration de chaque
période triennale, pour y installer un fils ou une fille ayant atteint
l'âge de la majorité, lequel est soumis d'ailleurs à l'obligation d'ex
ploitation personnelle posée à l'article 845 du code.

Il semble indispensable que l'insertion dans le bail d'une chw
de reprise triennale, conformément aux dispositions dudit arliclV 811
réponde à un besoin effectif et qu'il ne s'agisse pas d'une clause dp
style insérée automatiquement dans tous les baux.
Pour qu'il en soit ainsi, il suffit de décider que la clause de

reprise triennale ne pourra être valablement inscrite dans le M m
si, lors de la conclusion de celui-ci, le propriétaire a des entants ais-
ceplibles d'atteindre leur majorité en cours de bail ou avant atleint
leur majorité au cours de l'une des deux périodes triennales pré
cédentes.

Tel est l'objet de la proposition de loi que je soumets à voire
approbation:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 811, 2« alinéa, du code rural, est comnlcli
par les dispositions suivantes:

« Cette faculté de reprise triennale ne pourra être valablement
insérée que si le bailleur a, lors de la conclusion ou du renotnel-
lement du bail, un fils ou une fille ayant atteint la majorité an
cours de l'une des deux périodes triennales précédentes, ou étant
susceptibles de l'atteindre en cours de bail. »

ANNEXE N ° 340

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 13 mars 1056.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 838 du c«ëe
rural relatif au congé donné par le propriétaire en cas de m»
renouvellement de bail, présentée par M. Aguesse, sénateur. -
(Itenvoyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en vertu de l'article 838 du code rural, le
propriétaire qui entend s'opposer au renouvellement du bail dut
notifier congé au preneur dix-huit mois avant l'expiration du bail.
Il est apparu à l'auteur de la présente proposition de loi qu'il

était indispensable d'apporter un certain nombre de précisions aut
dispositions de cet article en ce qui concerne la forme à donner m
congé par le propriétaire. En effet, le congé une fois donné, il arrive
fréquemment que le bailleur, dans le délai de dix-huit mois qui ie
sépare de la reprise effective, est amené à modifier les motifs mêmes
pour lesquels s'exerce cette reprise
Il arrive, notamment, que le bailleur décide de mettre en venle

le fonds rural et ce n'est qu'en cours de procédure — par exemple
devant le tribunal paritaire d'arrondissement — que le preneur est
en mesure de connaître le nom du bénéficiaire de la reprise. H eu
résulte alors l'impossibilité pour le preneur d'établir que celui m
profit duquel s'exerce le droit de reprise ne se trouve pas dans te
conditions permettant l'exploitation effective et permanente du
fonds.

Il est nécessaire que, dès la notification du congé, la silualion
soit claire et que, par conséquent à peine de nullité, le congé men
tionne les motifs allégués par le propriétaire pour s'opposer ma
renouvellement ainsi que le nom du bénéficiaire en cas de co®
pour reprise
D'autre part, noire texte envisage d'interdire que le congo

donné soit rendu effectif en faveur d'un tiers acquéreur, lorsque
l'acquisition aura été réalisée moins de dix-huit mois avant la fni
du bail.

Cette disposition a pour but de mettre fin à certaines praliq'B
qui n'ont pas été sanctionnées car la jurisprudence et qui fc»
gravement les intérêts du preneur. En vertu de mon texte, s'il®
présente un acquéreur dans le délai de dix-huit mois précédant U
reprise du fonds, le nouveau propriétaire n'aura plus d'autre re :-
source que de renouveler le bail de l'exploitant. ,
Ces nouvelles dispositions trouvent leur pleine justification

la nécessité d'assurer la stabilité de l'exploitant fermier et me»!'
telle qu'elle a été voulue par le législateur lors de l'établissement®
statut du fermage et du métayage. Elles vont également dans
sens des dispositions qui ont été adoptées par la commission de
l'agriculture de l'Assemblée nationale au cours des deux dernier a
législatures.
En conséquence. j'ai l'honneur de soumettre à votre approM'®

la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 838 du code rural est abrogé et rempli
par un article ainsi conçu: ,,i.

« Art. 838. — Le propriétaire qui entend s'opposer an MM®,
lement doit notifier congé au preneur dix-huit mois, au moins, ; >
l'expiration du bail; ce congé peut valablement être do™ p
lettre recommandée avec avis de réception. . t i el

« A peine de nullité, le congé doit mentionner expressemeiii
motifs allégués par le propriétaire, indiquer, en cas de coiiot
reprise, le nom du bénéficiaire ou des bénéficiaires pfcH «
parmi lesquels le choix devra se porter, au plus tard, lors de
dience de compétence du tribunal cantonal.

« Le congé ne peut profiler à un tiers acquéreur lorsque c
silion intervient moins de dix-huit mois avant la fin™. ^

« A défaut de congé, il s'opère un nouveau bail ®>nt » ^
est de neuf ans. Le bail issu du renouvellement «ssmuK'
bail écrit, à l'égard des tiers. »

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), noa 7847, 8404, 9203,
9870, 0261, 8969, 9904, 10078 et in-8® 181 i, 11225, 11686 et in-S® 2136,
3° législ.): 79, 074 et in-8» 29; Conseil de la République, n» 575
(année 1954); 13i, 401 et in-8° 139 (année 1955), 59 et 103 (session
de 1955-1950), 320 (session de 1055-1906).
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ANNEXE N ° 341

(Session ordinaire de 1955-195t). — Séance du 13 mars 1956.)

pROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 845 du code rural
en vue d'assurer la stabilité de l'exploitant preneur et d'empêcher
les reprises abusives, présentée par M. Aguesse, sénateur. —
(Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 845 du code rural fixe les condi
tions dans lesquelles le bailleur d'un fonds rural peut refuser au
meneur le renouvellement du bail, afin de reprendre le fonds pour
exploiter lui-même personnellement ou pour y installer un fils
ou une fille ayant atteint l'âge de la majorité.
L'expérience a prouvé que la rédaction actuelle de l'article 845

n'empêchait pas, dans un grand nombre de cas, la reprise d'une
exploitation agricole dans un but, non pas d'exploitation person
nelle mais de spéculation; et les décisions de la jurisprudence
n'ont" pas permis, jusqu'à présent, d'assurer cette sauvegarde de
l'exploitation familiale qui a été essentiellement Jô but recherché
par le législateur dans l'établissement du statut du fermage et
du métayage. . .
Il est certain que, pour maintenir dans notre pays cette forme

d'exploitation que représente l'exploitation familiale, il ne suffira
MS de mettre à la disposition de l'exploitant un certain nombre
de moyens. Il sera nécessaire qu'une grosse part des investissements
indispensables soit demandée au cultivateur lui-même. Pour amélio
rer son sort, celui-ci devra, au préalable, consentir des sacrifices qui
ne donneront pleinement leurs résultats que quelques années plus
lard Or, il est inconcevable d'engager les fermiers et métayers dans
relie voie si on ne leur garantit pas, au préalable, la certitude de
recueillir les fruits de leurs sacrifices.
Il faut les protéger contre la convoitise de plus riches ou de

plus puissants qu'eux. Il faut empêcher que l'amélioration des
exploitations soit une cause de spéculations fructueuses aux dépens
des fermiers et métayers.
Pour cela nous n'avons qu'un seul moyen à notre disposition:

assurer la stabilité des exploitants fermiers et métayers.
Tel est le but visé par les modifications que je propose aux dis

positions de l'article 845 du code rural.
Je tiens à souligner que les réformes envisagées ne tendent nul

lement à restreindre l'exercice du droit de reprise du propriétaire
tapie fois qu'il s'agit d'une reprise effective en vue d'exploitalion
personnelle. Au contraire, en cas d'installation d'enfant, le droit de
reprise, jusqu'ici strictement limité au fils ou à la fille du proprié
taire, serait, en vertu de mon texte, étendu aux petils-enfanls.
Mon but essentiel est d'éviter les reprises frauduleuses et abu

sives exercées par des propriétaires qui n'ont nullement l'intention
d'exploiter eux-mêmes.
Les modifications proposées ont été adoptées par la commission

4e l'agriculture de l'Assemblée nationale, parfois même pur l'Assem-
lilée nationale elle-même, au cours des années 19-iO à 1951. Il s'agit
d'abord de restituer à l'expression « exploitation personnelle effec
tive et permanente » le sens qu'a voulu lui donner le législateur
de Wlii. La direction et la surveillance des travaux ne sauraient, à
elles seules, suffire, car elles prêtent à de nombreuses fraudes.
Il s'agit, ensuite de prévoir que l'exercice de la profession agri

cole doit être l'occupation essentielle. Le métier d'agriculteur exige
une présence et un travail permanents incompatibles avec l'exercice
d'une antre profession. On ne peut être à ta fois pharmacien et
agri'iilteur, notaire et agriculteur, etc.
S agissant d'un propriétaire exploitant déjà une ferme, le droit

de reprise ne doit pouvoir s'exercer sur une autre exploitation que
si le propriétaire propose au preneur en place l'échange d'exploi-
laiiins.

Min, pour mettre un terme au démembrement d'une exploit a-
fii'ii familiale, par voie de reprise partielle, le droit de reprise ne
«orra être accordé si son exercice est de nature à compromettre la
bonne exploitation du fonds, notamment s'il opère un démembrement
préjudiciable au maintien de sa viabilité.

C'est en vertu des considérations précédentes que j'ai l'honneur
de soumettre à votre approbation la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — L'arlicle 845 du code rural est abrogé et remplacé par
un article ainsi conçu :

« Art. 8i5. — Le bailleur a le droit de refuser le renouvellement
ou bail et de reprendre le fonds loué, s'il veut exercer lui-même, à
litre principal, la profession agricole pendant neuf ans, ou la faire
exercer à l'un de ses enfants ou petits-enfants ayant atteint l'âge
de la majorité.
« Le bénéficiaire de la reprise devra cultiver personnellement,

soit en participant de façon active à l'exécution des travaux, soit
tu exerçant un travail effectif et permanent de direction et de
surveillance.

« Il ne pourra, directement ou par personne interposée, exercer
concurremment une profession non agricole.
' Le bénéficiaire de la reprise devra posséder les aptitudes phy-

■"l.ues, matérielles et financières à., l'exploitation ainsi que les con
naissances professionnelles nécessaires.
li'hii-? bénéficiaire de la reprise devra occuper les bâtiments
« atiialion du fonds repris. Dans le cas où, par exception, celle
miuon ne pourrait être remplie, la reprise ne pourra être exercée

qu'après autorisation préalable et motivée du tribunal paritaire. La
dérogation ne pourra être accordée que si l'habitation proposée,
située à proximité immédiate du fonds, en permet l'exploitation
personnelle et permanente. Le bénéficiaire de la reprise devra
établir son domicile au lieu de la situation du bien.

« Si le bailleur est déjà propriétaire ou usufruitier d'une ferme
qu'il exploite personnellement, il ne peut reprendre le bien loué à
moins qu'il ne propose au preneur en place l'échange d'exploita
tions.

« Exclusion faite des collectivités et établissements publics dont
la situation est régie par l'article 8>i du code rural, les personnes
morales constituées depuis moins de neuf ans à la date du congé, de
même que celles dont l'activité principale n'est pas l'agriculture, ne
pourront exercer le droit de reprise.

« Le droit de reprise partielle ne pourra être accordé si son
exercice est de nature à compromettre la bonne exploitation du
fonds, notamment s'il opère un démembrement de l'exploitation
préjudiciable à son équilibre économique ou if sa viabilité.

« L'exercice du droit de reprise s'effectue dans les formes et
délais prévus à l'article »38 du code rural. »

Art. ~2. — Le bénéfice des dispositions de l'article 815 du code
rural est de droit nonobstant toute disposition de justice non encore
exécutée.

ANNEXE N ° 342

• (Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 13 mars 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission des moyens de commu
nication, des transports et du tourisme sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant approbation du deuxième
plan de modernisation et d'équipement, par M. Julien Brunhes,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, avant d'entrer dans le détail des crédits
prévus dans le deuxième plan de modernisation et d'équipement,
je tiens d'abord à faire, au nom de votre commission, une observa
tion d'ordre général qui résulte du projet de loi lui-même. En effet,
le premier plan a été appliqué sans que le Parlement ait été consulté.
Quant au deuxième plan qui est soumis aujourd'hui à votre appro
bation, il prévoit l'ensemble des investissements nécessaires, sans
donner pour cela force de loi à ses diverses dispositions; d'ailleurs
une grande partie de ce plan qui s'applique aux années 1954 à
l'..v57 a, de ce fait, été partiellement exécutée.
On peut donc considérer que l'avis qui nous est demandé sur

un texte qui ne comporte aucune sanction législative ne peut s'appli
quer qu'au seul exercice 1957, les crédits pour 1956 étant déjà prati
quement arrêtés
Nous n'aurions pu, dans ces conditions, n'émettre aucun avis. Si,

cependant, votre rapporteur a cru devoir étudier ce plan et vous
soumettre ses conclusions, c'est parce qu'il estime que nos obser-
valions doivent servir de cadre au troisième plan qui, à partir de
l'année 1958, déterminera l'orientation de notre économie et la part
relative des investissements nécessaires.

Votre commission déclare donc qu'elle n'a pas l'intention d'émet
tre un a is défavorable sur le projet qui .nous est soumis et que
ses observations sont destinées à éclairer les pouvoirs publics sur
ses désirs concernant les plans ultérieurs.

1. — Société nationale des chemins de fer français.

Les crédits prévus pour la société nationale des chemins de fer
français s'élèvent à 117 milliards. mais nous croyons utile de rensei
gner noltre Assemblée sur la décomposition des diverses sommes
prévues au plan.
La Société nationale des chemins de fer français est le seul mode

de transport qui ait pu bénéficier des crédits prévus au plan et qui
soit même en avance sur les dépenses prévues, alors que, nous le
verrons plus loin, les autres modes de transport, et spécialement
l'infrastructure aérienne n'ont pas bénéficié de la moitié des dépenses
prévues.
Ce qu'il est important de souligner auprès de nos collègues,

c'est le fait que le plan n'est qu'un cadre qui ne prévoit en lui-même
aucun crédit et aucun financement. Il se trouve donc que la Société
nationale des chemins de fer français par sa puissance dans la
nation (c'est la première affaire française) — et par son régime
juridique — peut obtenir, par des emprunts, les sommes importantes
dont elle a besoin pour sa modernisation; au contraire, pour les autres
modes de transport tout crédit de payement est soumis à l'accord
du ministère des finances et, en particulier, de la direction du
budget qui n'accorde les crédits demandés que dans la mesure où
elle estime pouvoir le faire.
Il semble donc qu'une mesure d'avenir essentielle à faire adopter

soit la création, pour les autres modes de transport, de sociétés
autonomes d'économie mixte pouvant faire face par l'emprunt à
des investissements considérables.

•On peut donc dire en gros que lo Société nationale des chemins
de fer français a disposé, pour le deuxième plan, d'environ 45 mil
liards par an, le programme de 1955 étant de 43 milliards 69 millions
et celui de 1956 atteignant au total 47 milliards 50 millions.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nM 8555, 8891, 9133,
9570,9710 10094, 10482, 10614, 10630, 10C33, 10701 et in-8» 1948;
Conseil de la République, n»» "331 (année 1955), 309, 310, 316, 319,
329 et 335 (session de 1955-1956).
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D'après les chiffres qui nous ont i5 té fournis pour le programme
quadriennal 1'.»5i-U)57, nous constatons que la Société nationale
des chemins de fer français a pu dépenser les sommes prévues et
que, dans l'ensemble, celle puissante société a. été en avance pour
ses réalisations sur les crédits alloués

Non seulement, nous ne critiquerons pas la Société nationale des
chemins de fer français d'avoir ainsi réalisé une modernisation
considérable, mais nous estimons qu'elle est fidèle à la mission
qui lui a été confiée dans l'économie générale du pays en se tenant
toujours à la tète du progrès technique et en n'hésiiant pas à faire
tous les équipements qui lui semblent souhaitables. La seule chose
que nous regrettons très vivement c'est que les autres modes do
transport ne profitent pas des mêmes possibilités et ne puissent ni
se ; moderniser, ni se développer dans les conditions exceptionnelles
dont jouit la Société nationale des chemins de fer français.
Je rappelle que le programme normal d'investissements qui

comprend la reconstruction et la modernisation des installations
fixes est alimenté par les acomptes de reconstitution, soit pour 1950
U milliards i:i millions, par des emprunts ou prêts du fonds d'expan
sion, 29 milliards, et par le fonds de renouvellement G milliards et
demi. Le total est donc de l'ordre de 47 milliards, auxquels il faut
ajouter en gros 4 milliards de frais généraux.
Les prévisions pour le programme spécial d'électrification, ali

menté par l'emprunt suisse, s'élèvent à 7 milliards 450 millions
pour 1!>50 et 4 milliards 255 millions pour les exercices ultérieurs.
Au cours de l'année l''55, la Société nationale des chemins de

fer français a terminé i'électrificalion en courant alternatif de la
ligne Valenciennes-Thionville, réalisation tout à l'honneur des
techniciens de la Société nationale des chemins de fer français qui
ont trouvé là une nouvelle formule dont le rendement est très supé
rieur sur le plan d'économie future aux équipements précédents
caractérisés par l'utilisation du courant continu.
Au programme d'électrification, se trouve également la ligne

Dijon-Vallorbe qui assurera la liaison électrique avec la Suisse.
Le plan avait prévu la réalisation, en 1955, de nouveaux travaux

d'électrification et, en tête du programme, se trouvait la ligne
Lyon-Nimes, mais la Société nationale des chemins de fer français
a préféré donner la priorité à la liaison Paris-Lille; nous nous
demandons si celle priorité, reconnue au dernier moment, n'a
pas été surtout motivée par Je désir d'empêcher la construction
du canal du Nord dont, cependant, la réalisation indispensable ne
doit nuire en rien au trafic de la Société nationale des chemins de

fer français.
Enfin, de nombreuses installations fixes doivent être modifiées

pour permettre le trafic accéléré autorisé par la traction électrique.
Ces travaux d'établissement concernent en particulier les blocs
automatiques, lumineux, les ponts, tes suppressions de passages à
niveau et les travaux de suppression des traversées de villes, spécia
lement à Nantes.

La conclusion de votre commission est donc très ne! le: appro
bation sans réserve des programmes d'investissement de la Société
nationale des chemins de fer français mais dans la mesure où ces
programmes permettent cependant aux finances publiques le déve
loppement des autres modes de transport dans une saine et indis
pensable coordination.

il. — Les routes.

Le plan qui vous est soumis ne comporte pas de propositions
concernant les routes et envisage uniquement des reconstructions
d'ouvrages d'art routiers. En effet, l'autonomie du fonds spécial
d'investissement routier, institué par la loi du 30 décembre 195',
n'a pas permis à la commission de modernisation d'examiner le
programme routier dans son ensemble, dans le cadre des inves
tissements intéressant tous les modes de transport.
Notre commission n'a cessé, depuis plusiedrs années, de se battre

pour que le fonds routier retrouve la totalité des ressources pré
vues par la loi créant le fonds spécial d'investissement routier et
se félicite d'y avoir, au moins, partiellement réussi. Elle constate,
d'aulre part, que la création de sociétés d'économie mixte pour
la construction. des autoroutes permettra de moderniser le réseau
routier français et de le mettre rapidement à la mesure d'une cir-
culalion qui ne cesse de s'intensifiei .
Comme votre commission l'a constaté au moment de la discus

sion du dernier budget, le fonds d'investissement routier doit
retrouver, à partir de 1957, les ressources prévues par la loi, mais
nous attirons l'attention de nos collègues sur le fait que le minis
tère des finances a tendance à restreindre les crédits d'entretien
du réseau routier en arguant de l'importance des crédits du fonds
spécial, alors que celui-ci n'a élé créé que pour la modernisation
de la voirie.

III. — Voies navigables et batellerie.

Il faut que votre commission pousse une fois de plus un cri
d'alarme au sujet de la modicité du plan en ce qui concerne les
voies navigables. En effet, les prévisions totales seraient de 20 mil
liards pour la durée d'exécution du plan. En réalité, non seule- .
ment cette somme est très inférieure aux nécessités, mais le minis
tère des finances se refuse à accepter les crédits nécessaires pour
les travaux les plus urgents! Nous voudrions rappeler à ce sujet
la position que votre commission n'a cessé de défendre dans tou tes
les discussions relatives au budget du ministère des travaux publics,
et des transports
C'est une erreur très lourde, et dont notre économie toi ale subira

un jour ou l'autre les conséquences, que de sacrifier la voie d'eau.
Nous rappelons une fois de plus que celles-ci ne sont pas des

moyens de transport trop anciens et que tous les pays dont l'éco
nomie est en expansion et. en particulier l'U. R. S. S., les Etats-
Unis et l'Allemagne, construisent des canaux et constatent que

la voie d'eau est de beaucoup le mode de transport le nîus k
nomique, spécialement pour tous les frets lourds. il suffit de
voler en avion les régions où passent nos canaux, mrme les n'ni
étroits, pour constater que toutes les grandes industries
ment les industries exirnclives, les industries chimiques e ii
métallurgie se sont installées le longs des rivières et des twm
Nous réinsislons également sur l'impérieuse nécessité d'acliew

le canal du Nord d'Arleux à Noyon. car les pouvoirs publics nren
nent une grave responsabiliié en maintenant seul le canal deW
Quentin pour assurer la liaison car eau entre le Nord et lariHm
parisienne ; ce canal vétuste ne peut actuellement être améiliir-
utilement et il est dans un état tel que le moindre incident" «m
perait les relations entre le Nord et Paris. Or, ce n'en pas L,
S. N.C. F. qui peut à elle seule rendre les services que l'on altemi
du canal du Nord, tant pour le trafic du charbon du Nord vers
Paris que pour le trafic des matériaux de la région parisienne
vers le Nord

Nous rappelons, d'autre part, que le canal du Nord ramènerait
la distance d'Arleux à Pont-l'Evêque de 210 km à 118 l;m le nom.
bre d'écluses de 42 à 19 et la durée du voyage de 12 jours i
cinq ou six et, surtout, supprimerait 5 km dé tunnel et un iiitl
de 20 km à sens unique.
L'objection qui nous a été faite que ce canal serait au gabarit

de 310 tonnes seulement n'est nullement un obstacle dirimant
puisque les terrains situés le long de ce canal ont été achetés ft
les ouvrages d'art construits pour permettre ultérieurement, sans
grande difficulté, de la mettre au gabarit européen de 1.350 tonnes
si un jour ou l'autre cela devenait nécessaire.
Quant à l'impossibilité d'obtenir la dotation budgétaire corres

pondante, M n'est pas possible de l'admetlre lorsqu'on laisse d'au
tres sociétés dépasser d'un nombre considérable de millions les
investissements prévus alors que l'achèvement total du canal du
Nord est estimé à moins de 15 milliards et qu'il suffirait de prévoir
un crédit budgétaire de 5 milliards pour la première année afin
d'avancer les travaux. Rappelons enfin que la perception d'un droit
de péage d'ailleurs par la loi de 1903 déclarant le canal d'utilité
publique permettait de gager un emprunt dont le produit souk-
gerait sensiblement la charge de l'Étal.
Le canal du Nord n'est pas notre seule préoccupation. En parti

culier la liaison du Rhône au Rhin est actuellement d'autant
plus insuffisante que l'aménagement du Rhône, d'une part, et du
canal du Rhin d'autre part, permettrait par une liaison miens
assurée entre ces deux grands fleuves d'unir nos grands perti
pétroliers de l'étang de lierre, actuellement et de Strasbourg, ulté
rieurement, pour un trafic qui est spécifique de la voie d'eau.
Votre commission pense donc que les investissements en matière

de voie d'eau que la Russie, l'Allemagne, l'Amérique estimeiit
parfaitement rentables, doivent être également en France consi
dérés autrement que dans l'optique d'un mode de transport périmé,
Parce qu'elle regrette que les crédils prévus soient très insuff-
sants, votre commission souhaite unanimement qu'ils soient nota
blement augmentés le plus rapidement possible.

IV. — Ports maritimes.

La situation de nos ports maritimes est d'autant plus iréooca-
pante que la plupart d'entre eux sont directement en concurrente
avec les ports étrangers
Or, dans ce domaine, l'insuffisance des crédits est encore pi»-!

marquée que pour les voies navigables. En effet?, au cours fa
deux premières années d'application du plan, les payements efe-
tués n'ont atteint que 47 p. 100 des prévisions et celle proposi
tion s'est abaissée à 45 p. 100 pour l'exercice 1955! Ceci, coinpif
tenu du fait que certains crédits s'appliquaient à des opérations en
cours et non à des opérations nouvelles.
Le résultat de celte carence budgétaire est que nos ports n*

été . reconstruits qu'à 75 p. 100, alors que les ports étrangers le
.sont à 100 p. 100 et plus.

V. — Transports aériens.

Le deuxième plan de modernisation et d'équipement qui TOI'
est soumis prévoit, pour l'ensemble de l'aviation civile — F'|
les quatre exercices du plan — environ 110 milliards compren®
52 milliards destinés aux pays d'outre-nier pour les awodwuio
d'intérêt général.
Votre commission tient l faire à ce sujet plusieurs observai!»-
Les crédits prévus au plan n'ont été, dans des proportions cm

dérables, ni accordés, ni dépensés. .
Pour l'année i'.Kti, les crédits de payement s'élevaient a h n[ '

liards 431 millions et les crédits budgétaires à 10 milliards MJ ulu
lions seulement. ,

Pour l'année 1955, le montant des dépenses prévue? par If të,
s'élevait à 22 à 22 milliards 80 millions et les crédits W'0™';'
n'ont été que de 8 milliards 700 millions, soit une diiwu
en moins de 65 p. 100.
Quant a l'année l''DG, les autorisations prévues par la comm*

sion des investissements du commissariat général an plan aey
s'élever à ",6 milliards pour lesquels les crédils de payement eu
de 22 milliards. Mais, en réalité, les autorisations de programmes
ont été réduites a 10 milliards et demi et les crédits de PJ-K
à 11 milliards et demi.

.Votre commission tient à jeter un véritable cri d'alarme, ^
cialement au sujet de notre infrastructure aérienne et u
ce qui concerne la sécurité aérienne , . „„,.m »lite
En effet, les crédits accordés à Air France pour lui P ^

de : commander des avions quadriréacteurs modernes ea j f(j
culier le Bœing 707, sont parfaitement justifiés. . scta
appareils arriveront en service aux environs de 19W, 11 ILU
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impossible de naviguer avec sécurité au-dessus du territoire fran
çais et de se poser dans des conditions normales si, d'ici là, un
effort considérable n'a élé lait pour améliorer tout le matériel de
la navigation aérienne. Nous ne devons pas oublier en effet, que
de tels appareils, ayant une consommation considérable à basse
altitude devront percer très rapidement dès qu'ils arriveront dans
le voisinage des aérodromes et l'équipement de la métropole n'est
oas encore" suffisant pour le permetlre.
Nous considérons également que les crédits prévus au plan pour

l'aviation légère et sportive sont très insuffisants et il nous semble
néce«aire d'inscrire dès maintenant des sommes plus importan
tes afin que l'aviation légère et sportive dispose de possibilités
d'emprunt ou de crédits budgétaires pour permettre à la jeunesse
française de se former- à l'aviation dans des conditions de sécurité
suffisantes.
Nous rappelons i ce sujet que les crédits prévus dans le plan

pour l'aviation légère et sportive étaient en 1953 d'un milliard
8,Ml millions et que les crédits inscrits au budget ont été seule
ment de 421 millions, soit moins du quart des crédits prévus.
Votre commission demande donc instamment que, dans le

prochain plan, des crédits plus importants soient prévus pour la
navigation aérienne et que le nouveau budget permet le d'envisa
ger sans inquiétude l'équipement du territoire et spécialement
celui des grands aéorodromes d'outre-mer afin d'empêcher que le
trafic ne se développe à notre détriment sur les grands aérodromes
étrangers voisins, tels que Kano et Léopoldville ; rappelons que le
crédit de 110 milliards prévu au plan comprenait 52 milliards réser
vés à la construction ou à l'extension d'aérodromes d'intérêts géné
ral dans les territoires d'oulre-mer et que nous avons un retard
considérables sur le programme prévu.
Quant au 31 milliards prévus pour le matériel volant, il semble

qu'ils soient réservés à la compagnie nationale Air-France et nous
devons manifester notre inquiétude devant les difficultés pour les
compagnies privées régulièrement agréées de se procurer le maté
riel nécessaire pour l'exploitation des services qui leur ont clé
confiés.

VI — Tourisme.

Les dispositions relatives au plan de modernisation et d'équipe
ment pour le tourisme sont également très inférieures à ce que
voire commission pourrait souhaiter. Les objectifs prévus sont de
luire un effort d'équipement correspondant à environ O0.Oo0
chambres de tourisme et comportant l'aménagement d'une capa
cité d'accueil complémentaire, notamment giles et terrain; de
camping, équipement collectif correspondant à un tourisme
social.
La réalisation de ces objectifs suppose un volume annuel d'inves

tissements de ll. à 12 milliards, lne grande partie de celle somme
serait absorbée par la nodermsalion d'équipement d'héberge
ment. Le reste par l'équipement thermal et climatique et par des
cmiipemenls collectifs de caractère économique et slriiemenl tou-
rislique, tels que aménagement de plages, remoniées mécani
ques, ele...
La mise en œuvre du plan touristique doit s'opérer en fonction

de programmes cohérents établis par régions et dans lesquels
les collectivités locales doivent avoir un rôle essentiel dans le ira-

vail d'organisation et d'équipement Mais pour que ces investis
sements soient efficaces, il faut, d'une part, donner des avantages
fiscaux aux industries touristiques qui les mettent à égalité avec
les exportateurs,. . étant entendu au'im contrôle préalable devrait
Être exercé sur la qualilé et les prix des prestations. 11 faut aussi
que la bonne volonté totale de tous ceux qui participent à l'indus
trie du tourisme impose une discipline spécialement pour la géné
ralisation des prix comprenant les services et taxes et aussi une
réduction massive des prix hors saison comme la Suisse l'a obtenu,
ce qui a permis un étalement de la fréquentation permettant de
conserver toute l'année le personnel
Votre commission est donc unanime à souhaiter qu'une élude

plus approfondie dans le cadre du troisième plan soit effectuée
avec la collaboration des collectivités locales, des syndicats cl "in i-
faiive et des chambres de . commerce, afin que les investissements
prévus soient répartis' eu mieux du rendement.
Elle souhaite, enfin, .que les dirigeants du tourisme tournent

leur regard vers les régions sous-développées en faisant preuve d'iirii-
pinution constructive au lieu de se limiter à l'exploitation de sialis-
ti'iues qui ne peuvent que constater un état de choses passé.

VII. — Régie autonome des transports parisiens.

I.e plan prévoit pour la Régie des transports parisiens des crédits
de payement d'environ 18 milliards sur les quatres exercices. Sur
ces 18 milliards, 9 sont réservés à l'électrification et la moderni
sation de la ligne de Vincennes qui doit être cédées à la R. A. T. P. -
par la Société nationale des chemins de fer français. 11 est certain
jj'.ie la U. A. T. P. ne joue pas seulement un rôle local mais national
lu a la centralisation dans la région parisienne de tous les grands
services de l'État.
La modernisation des transports parisiens est une nécessité

«rgenle, spécialement pour les a"cès aux stations du métro et l'aug
mentation de la capacité des transports par le resserrement des
intervalles entre les trains. .
Les solutions pour remédier au' déficit de la R. A. T. P. ne sont

«M " , ur .e u?118 l| ne élude sur le plan de modernisation et d'équi-
mais 'l. .indiscutable ■ que la modernisation du métro fait

te, e ' C01.im'e l'équipement de la Sociélé nationale des chemins de
hinu ®u . cap.ilal national. La rapidité des transports dans Paris
sic ! i, travui '- de tous les habitants de l'agglomération pari-
siiiuw; et de tous ceux qui viennent y travailler. • i • ■

VIII. — Postes, télégraphes et téléphone et télécommunications.

Le deuxième plan de modernisation et d'équipement a, dans
son objectif, retenu le problème des télécommunications et institué
une commission des postes et télécommunications. Bien que les
bases sur lesquelles cette commission ait travaillé fussent des plus
modestes au regard de besoins à satisfaire, elles conduisent à un
volume de commandes d'environ 2,10 milliards en 4 ans, permettant
l'extension des équipements téléphoniques, le développement de
l'automatique rural, l'équipement d'un réseau de jonction entre
centres de télévision et la modernisation de l'exploitation interur
baine. Cet effort financier, bien que limité aux objectifs minima,
devrait s'accompagner de réforme, d'organisation et spécialement
d'une comptabilité industrielle permettant de suivre chaque secteur
d'activité des postes, télégraphes et téléphones et de s'assurer que
les tarifs couvrent dans chaque service les dépenses de renouvel-
lemen 1.

Votre commission est unanime à considérer que tous les • inves
tissements dans le domaine des télécommunications sont essen
tiellement rentables et qu'il n'y a donc aucune raison de les
limiter spécialement pour «'automatique rural.

Conclusions générales.

L'élude du deuxième plan de modernisation nous a donc conduits
aux observations suivantes:

a) L'approbation de ce plan est inévitable et toutes les critiques
que nous avons faites son, "destinées à préparer le troisième plan à
partir de l'.£i~ :
h) Nous pensons que c'est une erreur de considérer comme déficit

budgétaire des investissements dans les domaines des transports,
du tourisme et des télécommunications car se sont des investisse
ments sans lesquels l'économie nationale ne peut pas progresser et
nous avons la certitude qu'un pays peuplé comme la métropole
ne peut que bénéficier du développement de tous les moyens de
communication sans qu'aucun nuise au voisin;
cj Une coordination entre les transports est nécessaire et spécia

lement des accords tarifaires afin de ne pas perdre inutilement de
l'argent sur des relations qui peuvent être bénéficiaires:
d) Enfin, nous pensons que l'on pourrait s'orienter, tant pour

les voies navigables que pour l'infrastructure aérienne, vers des
sociétés autonomes mixtes ayant le pouvoir d'emnrunler et béné
ficiant d'un régime juridique voisin de celui de la Société nationale
des chemins de fer français qui ne les obligerait pas à rester dans
les limites étroites d'un budget annuel pour des investissements et
des travaux dont la rentabilité est toujours à longue échéance.
Sous le bénéfice de ces observai ions, votre commission des

moyens de communication vous propose d'émettre un avis favorable
à i'adoplion du. second plan de modernisation et d'équipement,
dont votre connnissin des affaires économiques était saisie au
fond.

ANNEXE N ° 343

(Session ordinaire de 1955-1056. — Séance du 13 mars 195C.)

AVIS présenté au nom de la commission de la reconstruction et
des dommages de guerre sur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, portant approbation du deuxième plan de moder
nisation et d'équipement, par M. Edgard Pisani, sénateur (1).

Mesdames, messieurs.lei<r janvier 195 1, le Gouvernement déposait
un projet de loi portant approbation du deuxième plan de moder
nisation et d'équipement, pour les années 1951 à 1957.
Notre Assemblée en aborde la discussion en mars 1950 alors

que, fort heureusement, les dépenses correspondantes sont engagées
aux 4/5. Il valait mieux assurer la poursuite des investissements
avant que n'intervienne l'approbation parlementaire mais il serait
souhaitable, pour l'avenir, que cette approbation puisse intervenir
avant que le plan ne devienne exécutoire.
Votre commission de la reconstruction s'est préoccupée de la

place faite dans le deuxième plan aux investissements qui sont de
sa compétence, mais elle entend surtout saisir l'occasion qui lui
est offerte de formuler quelques principes sur lesquels il serait
souhaitable, à son gré, que fût fondé le troisième plan.

I. — Objectifs du premier plan et conditions
dans lesquelles ils ont été totalement ou partiellement atteints.

Le projet de loi n" S5-55 définissait ainsi les objectifs du plan
de modernisation et d'équipement:
1° Atteindre en 1957, conformément aux principes posés par la

loi n° 53-318 du 15 avril 1953 et dans le cadre d'une production
nationale accrue de 25 p. 100, un rythme où 2'0.000 logements seront
lancés et achevés chaque année. Ce rythme devra. ensuite être
maintenu pendant de nombreuses années avant que les disponi
bilités en logements ne rejoignent en nombre et en qualité les
besoins de la population :
2° Abaisser de 3.600.000 à 2.500.000 F le coût moyen des loge

ments, toutes dépenses confondues.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.),' 8555, 8895, 9133,
9570. 9710, 10094, 10182, 10611, 10630, 10633, 10701 et in-8® 1919;
Conseil, de la République, n°s 331 (année. 1955) ; 309, 310, 310, 319,
329, 335 et.3-12 (session de 1955-1956). . ,
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Cette réduction des coûts répond h un double impératif:
Maintenir l'accroissement global de construction dans la limite

dos possibilités physiques et financières du pays.:
Construire des logements appropriés aux besoins familiaux et de

coût accessible aux mal logés.
A partir de 1957, les 210.000 logements par an devraient être

construits pour une dépense annuelle de moins de W >0 milliards;
3° Ramener à un an la durée moyenne de construction qui

dépasse actuellement deux ans et demi. 11 en résultera un gain de
productivité, un abaissement des coûts de construction, une dimi
nution des capitaux immobilisés:
4° Doubler les dépenses d'entretien des logements qui passe

raient ainsi de 100 milliards en 1952 à 2>0 milliards en 1957: la
construction des logements nouveaux doit s'accompagner d'une
amélioration de l'habitat existant.
L'accent a donc été mis, dans le plan, sur l'importance de la

construction dans la vie économique de notre pays et sur les efforts
à accomplir pour que soit atteinte une productivité accrue des
investissements consentis.
Mais la construction ne constitue que l'un des volets du trip

tyque dont il s'agit ici, la réparation des dommages de guerre et
l'aménagement du territoire étant les deux autres volets.

A. — Les réparations des dommages de guerre.

En qui concerne la reconstruction, la grande tâche que s'est
fixée le pays ' s'achève et il parait à la fois souhaitable d'assurer
line rapide liquidation des dossiers instruits et d'aborder avec
méthode et détermination le problème des dommages subis outre-
mer, en Indochine particulièrement.
Répondant à un souhait maintes fois formulé, la loi n° 55-357

du 3 avril 1955 a ouvert un programme triennal de 400 milliards
pour la réparation des immeubles.

11 paraît opportun que. dans le cadre du budget 195f. soit ouvert
lin autre plan triennal de l'ordre de 75 milliards pour le payement
des meubles à usage familial.

B. — La construction.

Tant de chiffres ont été lancés sur les besoins, tant de promesses
ont été faites au gré des événements politiques, tant d'illusions ont
été créées inconsidérément, tant de normes nouvelles ont été
inventées ou, pour mieux dire, improvisées, qu'on a le sentiment
que les pouvoirs publics n'ont pas été étrangers au désordre qui
règne dans les esprits el dans les méthodes.
Cela ne veut pas dire que rien n'ait été fait, cela concerne bien

plutôt l'atmosphère dans laquelle a baigné l'effort que, patiemment,
le pays accomplissait pour son équipement, celui auquel l'opinion
est la plus sensible.

II convient de ne pas oublier que l'État, qui finance directement
ou indirectement 85 p. 100 de la reconstruction, n'en contrôle en
fait que le 1iers.
Le deuxième plan fixait comme objectif, l'achèvement annuel,

S partir de 1957, de 210.000 logements et prévoyait pour les
années 1953 à 1957, des investissements de 2.510 milliards pour la
construction neuve, 720 milliards pour l'entretien.
Depuis 1953, le rythme de la construction s'est incontestable

ment accéléré puisque l'on peut compter:

En 1951, 75.000 logements terminés;
En 1953, 115.000 logements terminés;
En 1951, 102.000 logements terminés;
En 1955, 205.000 logements terminés.

Ce n'est donc qu'en 1953, et pour la première fois depuis la guerre,
que le nombre des logements neufs mis en service a été supérieur à
celui des pertes des logements, abandonnés du fait de leur vétusté.
Il semble assez vraisemblable que nous atteindrons cette année

le chiffre de 210.000 logements. L'on pourra dire alors que le chiffre
fixé par le plan aura été atteint.
Mais, depuis quelques années, il nous est donné d'assister à une

sorte de course entre les personnalités, des institutions et des orga
nismes qui tiennent à proposer comme objectif en matière de cons
truction, des chiffres chaque jours plus élevés: 200.000, 210.000,
300.000 et même 320.000.

Cet assaut de promesses fausse le marché de la construction.
Il distille l'amertume. 11 est un procédé dangereux. Plus de sagesse
devrait conduire à une détermination rigoureuse des besoins et des
moyens et à l'adaptation progressive de ceux-ci à ceux-là.
Un fait important est intervenu à la fin de 1954: la parution du

décret-programme du 17 décembre qui, conformément aux principes
arrêtés, détermine pour plusieurs années le volume minimum des
investissements, le surplus des engagements et des crédits de paye
ment restant soumis au vote annuel du Parlement.

Cet événement doit être souligné particulièrement en matière
de logements. En fait, pour l'élaboration de programmes en ces
matières, le rythme budgétaire annuel constituait une entrave très
lourde.
Le décret-programme s'applique aux trois formes de l'aide de

l'État: prêts aux H. L. M.. primes à la construction, prêts du
fonds national d'aménagement du territoire.
Pour les H. L. M., l'autorisation de programme totale s'élève

à 255 milliards, utilisables en trois tranches de 85 milliards, corres
pondant chacune à la mise en chantier de près de 50.000 logements.
Grâce à cette programmation, l'administration responsable peut

créer un large secteur de progrès où la normalisation de nombreux
éléments peut être activement poursuivie.

- La possibilité intervenue parallèlement, de reconduire deux fois
les marchés passés avec un entrepreneur lorsque celui-ci a exécuté
les travaux dans de bonnes conditions de prix, de délais et de
qualité, a permis, de son côté, l'allégement des procédures et
l'intervention de techniques plus évoluées.

Les entreprises qui participent aux travaux financé sur ir
crédits du décret-programme peuvent donc s'équiper en cwin».1
sauce de cause, recruter, former, stabiliser de la main-d'œuvreV
en définitive, améliorer sensiblement les techniques et les pris da
revient.

Pour les constructions primées, le décret-programme prévoit i
possibilité d'accorder des promesses d'engagement de primes «tir
les années ultérieures.

Ainsi comme les offices, les maîtres d'ouvrage privés sont-ils
mis en mesure d'établir des projets de longue durée avec là ctrl'i-
tude de recevoir de l'État une aide fixée par un programme nié.
établi.

Enfin, le décret-programme porte de 5 à 10 milliards le plafoi
des découverts du fonds d'aménagement du territoire et met celui-
ci en mesure d'entreprendre une véritable politique d"acqui>iliun
et d'équipement des terrains nécessaires à toute réalisation inuuo.
bilière importante.
L'ensemble de ces dispositions brisant le cadre étroit de l'anmij.

lité budgétaire, permet d assurer aux travaux une continuité dm.t
ils ont besoin. Encore faut-il que les possibilités ainsi offertes soient
exploitées par l'administration et par les particuliers, dans les Mili
tions les plus favorables.

H. — Principes susceptibles de fonder
le troisième plan d'équipement et de modernisation.

A. — Organisation générale des investissements.

Les progrès réalisés dans les divers secteurs d'investissement' oi
Interviennent les finances de l'État ne doivent pas faire oublier le
désordre qui préside trop souvent à l'administration de ces inves
tissements, faute d'un organisme de coordination et de respa-
bilités.
Chaque ministère obtient des crédits correspondant aux Iro

niques dont il a la charge et entend les gérer suivant des critiM
qui lui soient propres. Mais toute synthèse est impossible. Le
maître d'ouvrage local, qu'il soit privé ou public, se trouve contmii'i
avec la nécessaire synthèse que constitue la réalisation et il M
heurte à mille difficulté*.
Tant que n'aura pas été définie une procédure qui perrt

d 'harmoniser les programmes d'habitat, d'éroles. de viabilité et
les programmes sociaux, un grand désordre et une perte de suli :-
tance seront la conséquence de notre incapacité d'organiser.

11 est indispensable qu'une institution unique, au sein de laquelle
toutes les techniques et toutes les administrations seraient repu-
sentées, permette d'élaborer des programmes d'ensemble et que
l'on n'assiste plus, dans l'avenir à des décalages entre les investi :-
sements d'habitation et les investissements scolaires par exemple,
qui rendent toute scolarisation impossible pour les enfants Milint
dans les immeubles neufs .
La diligence des magistrats municipaux ne doit pas être le KHI

fondement du succès des entreprises. L'État doit se mettre en
mesure de faire des synthèses. ,
C'est dans cette perspective que doit s'inscrire la définition of--

missions et de l'organisation du ministère de la reconstruction «
du logement. . .
Maintenant que s'achève la tâche de reconstruction, înaut,MN

que le dit l'article 2S de la loi n° 55-357 du 3 avril l!'o5.
vienne une nouvelle définition correspondant aux tâches perm ■
nentes. Seule une organisation nouvelle est capable de définir un-
politique valable et d'en poursuivre efficacement l'exécution.

B. — Reconstruction.

Au moment où s'achève la grande tâche de reconstruction, 1
convient d'affirmer:
1» La necessité de la mise en forme d'une législation perm

des dommages subis dans les cas où la collectivité doit inten » •
Une telle législation, s'appuyant sur une expérience, tielas, en
nient acquise, éviterait, le cas échéant, de coûteuses improi "
Le tremblement de terre d'Orléansville et les douloureux ■
ments qui ensanglantent actuellement l'Afrique du Nord temoir
de la nécessité d'un tel texte et du caractère permanent au i
btème posé ; , <.nu
2° La nécessité d'assurer une utilisation rationnelle, compte

d'un plan d'aménagement économique de l'Union franca1 ^,
indemnités dues au titre des dommages subis outre-mer, et
particulièrement en Indochine.

C. — Construction.

La construction constitue, au contraire, de la reconsIriK "J.
tâche permanente. L'âge très élevé de notre patrimoine ■
lier et le développement de notre démographie nous I.M } r>
qu'un effort dans ce sens est susceptible de s'alieger fan» -
chaines années. et

11 est nécessaire de définir, compte tenu des - fn |j i
moyens, un volume raisonnable de construction ae g,,
édifier tous tes ans, et d'élaborer ou plus exactement KS
la notion de programme pluriannuel, afin que les en tr-I ; * uJi
collectivités, assurées à l'avance d'un certain volume ue |c xi
puissent mettre sur pied une politique d'équipement B
une politique immobilière. mnsb*
Il faut cesser de modifier hors de propos les norme-. cou*

tion ; il faut renoncer à augmenter le nombre de 10-.L souvent
truits en diminuant leur habitabilité, comme on la"11 y
dans le passé. . . . . m maliW
A cet égard, il faut oser dire que la politique sim ^

de cités d'urgence constitue la démonstration des mewi - que
visalion et ce n'est pas sans une certaine appren ^ cl''
nir des collectivités, qui ont entrepris de telles ci -,
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cnvi«acé. Elles ont pris des engagements qu'elles ne pourront, en
aueun'ca's, tenir seules.
Le volume de constructions, compte tenu à la fois des besoins

et (tes moyens, étant fixé, m peimanence dans les programmes
doit permettre de faire réaliser des progrès, non point en mettant
en œuvre des moyens complémentaires, mais en augmentant la
Dr"dU''livitô de ceux qui sont d'ores et déjà employés.
tes progrès doivent être cherchés désormais dans l'ordre de la

mé'ihode, plus que dans l'ordre de l'augmentation massive des
niiivens engagés
lf semble que la vitesse de croisicre de la construction en France

doit s'établir aux environs de ÏW.OOO logements terminés par an.
tiowment peut-on y arriver et, une lois ce rythme atteint, comment
peut-on le maintenir ?
Sur le plan financier et sous le bénéfice des remarques qui vien

nent d'être faites, on ne peut contester que le bâtiment est une
activité à la fois créatrice et régulatrice
Il faut, pour construire 300.000 logements par an, sur la base de

2 millions é 10.000 F par logements, tous corps d'état et toutes
dépenses confondus, 730 milliards de francs et .450.000 ouvriers du
jiàtiment compte tenu du fait qu'il faut une année et demie d'ouvrier
pour construire un logement.
Les investissements actuels pont de l'ordre de 600 milliards. Les

progrès qui permettraient d'atteindre les 730 milliards sont de
l'ordre de ceux qui ont élé réalisés dans le passé, lis représentent
à peine plusde10 p.100,alors que les crédits investis ont été, nous
l'avons vu, de:
223 milliards en lîïtt; 598 milliards en 1955; et seront de l'ordre

de rai milliards en 1950.
Cet effort complémentaire de Perdre de 70 milliards doit être

demandé à l'économie française, d'autant plus que les besoins aux
quels ils sont appelés à faire face sont impérieux sur le plan social
et humain.
h est évident toutefois que l'État ne peut pas faire seul l'effort

correspondant. Il doit encourager l'apport de capitaux privés et,
à cet égard, le Gouvernement serait bien inspiré de promulguer
l'application du texte de l'article 31 de la loi n° 5i-i04 du JÔ avril
l'.'Yi au gré duquel la faculté est ouverte de détaxer les capitaux
privés investis dans la construction.
Ainsi, le financement ne doit pas constituer le goulot d'étrangle

ment de la construction: il continuera cependant de constituer un
obstacle difficile à franchir tant que le loyer de l'argent restera
en France ce qu'il est. le plus tort de tous ceux qui son! pratiqués
dans le monde.
Pas plus que le financement, la main-d'œuvre ne saurait cons

tituer un goulot d'étranglement impossible à franchir, ou, si elle
devail être un obstacle, elle ne le serait que temporairement, à la
condillon que nous acceptions de consacrer à la formation de
l'ouvrier spécialisé les moyens techniques et financiers nécessaires.
La rationalisation du travail sur les chantiers Iradilionnels, une
meilleure surveillance, une induslrialisalion des méthodes de cons-
Imciion doivent permettre d'obtenir, dans le domaine de la main-
d'ieuvre des r<:.- u! I ;i t -= sensibles

L'approvisionnement en matériaux, malgré les difficultés passa
gères, ne saurait constituer un 'rein les pouvoirs publics seraient
tien inspirés, s'ils ne l'ont déjà fait, de manifester clairenienl aux
industriels fabriquant de tels rna'ériaux, que je recours à des impor
tations devrait éventuellement constituer une mesure susceptible
de pallier l'insuffisant effort de l'initiative française.
Ainsi, les possibilités de parvenir à mettre en œuvre des pro-

frammes satisfaisants existent Elles mérilent d'êlre amplifiées
sans doute, mais elles imposent surtout que leur mise en œuvre soit
lalionalisée et qu'un effort d'organisation et de synthèse permette,
à l'échelle des mailres d'ouvrage, à l'échelle dès entreprises, et
surtout au gré du temps, d'augmenter la productivité des moyens
CJc la Nation investit dans ce domaine.

III. — Aménagement du territoire.

le premier plan d'équipement et de modernisation ne se préoc-
cupait guère de ce problème: il était orienté dans les secteurs de
iase conçus par grandes masses verticales. Le second plan l'a
sl/ordC: l'espace figure au nombre de se- critères.
Le troisième plan doit être le pian d'aménagement économique

Cu territoire par l'expansion narmonieuse des régions.
La construction figure au nombre des o util s^ de cette politique

o aménagement que des textes récents facilitent au gré des moyens
'(ue l'État peut mettre à la disposition de ceux qui se consacrent à
1 expansion économique régionale
Il faudrait toutefois se garder de quelques illusions. L'aménage

ment ne saurait consister au saupoudrage systématique du territoire
™ Pf 'ites ou de moyennes usines ne correspondant à aucune donnée
('oikiniique. Le pian d'aménagement du territoire suppose la défi-
ru. on de zones tories, lignes de force, au gré desquelles s'organi
serait l'activité des régions
le n'est que progressivement et dans de nombreuses années

'i'1." 5' ( !:n! le , «ju'it sera nossible de revivifier des régions aujourd'hui
Wrlitiées lorsque, non loin de leur solitude, auront été créés des
centres d'attraction et des marchés
Aménager c'est sûrement revivifier des zones pauvres et afan-

nomreS' rn a i = c'est aussi rendre plus humaine* les grandes agglo
mérations industrielles vers lesquelles se sont orientées dans le passé
icj ma-ses humaine- en quéle d emploi*
n,v ke saurait être question, pour rendre vie au plateau lorrain ou

— a Massif Central, de porter alleinle à la vitalité de
Wti ?! P'? ,|s, enne, de l'agglomération lyonnaise ou du bassin du
l' lementaménagement ex '£e que l'on mène les deux tâches parai-
an^nn!10^ 011 demeurant, possible puisque. dans les quinze

- nui viennent, il nous faudra créer 1.500.000 emplois au minimum

pour accueillir dans la vie économique de ce pays les enfants qui y
sont nés dans les récentes années.

Aménager c'est dès lors. retenir dans ces zones faibles, au poten
tiel démographique élevé, les jeunes qui y sont nés et y vivent
présentement, et qui. si un emploi ne leur éiait pas trouvé sur place,
se précipiteraient vers les grands marchés de main-d'œuvre que
constituent les villes

L'aménagement de ces villes ne saurait être assuré par le remplis
sage des espaces laissés vides par la construction. Il impose, à l'image
de ce qui s'est fait dans la plupart des pays étrangers, la cons
truction de villes neuves mais équilibrées, conçues et réalisées
suivant un plan pré-étabh, qui aurait an demeurant le double avan
tage d'offrir aux individus un site agréable et d'éviter aux vilies
de se développer en désordre, radio-conecntriquement et donc de
façon coûteuse.
La réalisation de ces villes neuves impose des synthèses auxquelles

il a été fait allusion plus haut E le requiert une législation nou
velle. Elle ne saurait avoir lieu sans la concentration des mailres

d'ouvrages, sans l'unité de commandement
Songeons que la plupart des pays étranger*, où pourtant le

n seif-government », l'autonomie des colleclivités locales constituent
des règles dures, ont conçu un vérilajle système d'extériorisation
municipale de régime administratif valable pu.r la durée de jà
construction, et un système de financement ne laissant à la charge
de la collectivité que ce qu'elle est susceptible de supporter une
fois constituée

Que l'on n aille surtout pas dire que la construction de ces villes
neuves constitue une cli a -ge intolérable. L'analyse des expériences
françaises, car il en existe, permet d'affirmer que, ramenée à la
tète d'habitant, la construction de tels ensembles est moins coû
teuse que le ravaudage de cités que ie passé a conslruite; en désordre.
Une mention particulière doit être fane de l'agglomérai ion pari

sienne: qu'elle constitue une anomalie et qu'elle soit un danger
pour la province qu'elle vide de ses meilleurs éléments, n'est pas
contestable. Il demeure qu' j lle existe et qu'il faut assurer à ses
habitants des conditions de vie satisfaisantes, à la fois en construisant
les logements nécessaires et en aérant une fourmilière menacée
d'étouffement.

Des programmes spéciaux doivent être conçus pour noire capitale,
des mesures audacieuses doivent être envisagées pour sauvegarder
le patrimoine artistique que' nous a laissé le passé, mais pour
rendre aussi possible la vie quotidienne.
Est-il raisonnable d'empêcher le renouveau de quartiers entiers

sous prétexte qu'ils recèlent des joyaux de l'architecture française
alors que le tissu urbain est composé de taudis où toute circulation
est impossible.
Est-il raisonnable d espérer que le problème du stationnement

de la circulation se résoudra de lu:-ménie, alors que la surface de
circulation est restée peu près stable dans Paris depuis le jour où
est apparue la première automobile '
La solution du problème parisien doit être cherchée:
1° Dans le remplissage des communes de banlieue les mieux

situées et le* mieux équipées pour accueillir les ensembles nouveaux;
2° Dans la consirucliin de mes nouvelles qui seraient non

seulement les cités-dortoirs mais les cités équilibrées où doivent
figurer les activité'! indusirielles:
3° Dans un vaste effort de démolition des îlots insalubres ou

mal implantés. afin que l'on puisse aérer les immeubles, rendre
possibles le stationnement et la circulation.
Les cinquante années qui viennent de s'écouter, loin d'apporter

leur contribution à la grandeur ne noire capitale, l'ont considéra
blement appauvrie el enlaidie.
Ainsi, l'aménagement du territoire n est pas une technique;

il ne saurait constituer un chapitre budgétaire. Il est du domaine
politique: il correspond à une certaine vision de l'équilibre nationale
Il exige la volonté d'infléchir dans le sens de celle politique l'en
semble des activités 11 peut être lavorisé par le. nécessaire effort de
construction.

Le problème est posé à noire génération de savoir si elle laissera
le désordre s'emparer définitivement de l'harmonieux hexagone
que conslitue noire terre.
C'est sous le bénéfice de ces observations que votre commission

de la reconstruction donne un avis favorable au voie du projet de
loi.

ANNEXE U° 3 4 4

(Session ordinaire de 1955-195S. — Séance du 13 mars 1056.)

mOJET DE LOI, adopl-? par l'Assemblée nationale, autorisant
le (.ouverneinenl à meltre en œuvre en Algérie un programme
d'expansion économique, de progrès social et de réforme admi
nistrative et l'habilitant à prendre toutes mesures exceptionnelles
en vue du rétablissement de l'ordre, de la protection des personnes
et des biens et de la sauvegarde du territoire, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale 1 M. le président du Conseil
de la RépubliqueUI. — (Renvoyé i la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et communale, Algérie]. JJ

Paris, le 12 mars 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mars 1956, l'Assemblée nationale n ndoptt,
en première lecture, un projet le loi autorisant le Gouvernement
à mettre en œuvre en Algérie un programme d'expansion écono
mique, de progrès -social et de réiorme administrative et l'hahili»

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n05 8JO, 1013 et in-8° 36,
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tant à prendre toutes mesures exceptionnelles en vue du rétablis
sement de l'ordre, de la protection des personnes et des biens et de
la sauvegarde du territoire.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République. . ,
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de lo: sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de. l' Assemblée nationale,
ANDitë LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le Gouvernement pourra, par décrets en conseil des
ministres, sur le rapport du ministre résidant en Algérie et des
ministres intéressés et après avis du conseil d'État, prendre en Algérie
toutes dispositions relatives à:
1° La poursuite de l'expansion économique au moyen de mesures

appropriées concernant notamment les investissements, les tra
vaux publics, l'équipement scolaire et sanitaire, la recherche scien
tifique, technique et économique, la construction de logements,
l'équipement agricole et rural, l'aménagement foncier, la réorga
nisation de la propriété foncière, le remembrement ou l'extension
des exploitations rurales, l'accession à la petite propriété rurale, la
réorganisation du crédit agricole en vue d'une distribution plus large
et plus efficace des fonds destinés à l'équipement individuel, l'accé
lération de la mise en valeur par irrigation des terres comprises
dans les périmètres irrigables au moyen des grands barrages réser
voirs, la révision de baux à part de fruit et de certaines formes
archaïques de sociétés agricoles:
2° La normalisation et l'abaissement des coiits de production,

notamment par la réduction du prix de l'énergie, l'allégement ou
l'aménagement en vue d'une meilleure productivité des charges et
obligations sociales et fiscales pesant sur les entreprises et sur les
salaires sans que, en matière sociale, les prestations de sécurité
sociale et les prestations familiales puissent être réduites:
3° L'élévation du niveau de vie des populations et la coopéra

tion économique et financière entre la métropole et l'Algérie, notam
ment :

En édictant des mesures destinées à faciliter, pour les citoyens
français musulmans, en leur garantissant des conditions de carrière
normale, l'accès à la fonction publique et leur emploi dans les ser
vices publics, dans les entreprises bénéficiant d'une participation ou
d une aide de l'État, de l'Algérie et des collectivités publiques, en
Algérie:
En favorisant le plein emploi par le financement des investis

sements nécessaires au développement des productions agricoles,
industrielles et minières;
En mettant en œuvre un plan cohérent d'industrialisation com

portant une série de mesures propres à aider à l'implantation
d'industries nouvelles et l protéger celles qui existent:
En adoptant un ensemble de dispositions financières, adminis

tratives et économiques destinées à faciliter la mise en valeur des
ressources naturelles du Sahara;
4° L'accélération du progrès social, notamment:
En améliorant la condition de l'ouvrier agricole par une régle

mentation des conditions de travail, pur la création ou le perfec
tionnement d'institutions sociales telles que celles relatives aux
congés payés, aux allocations familiales, au régime des assurances
sociales;

Dans le secteur non agricole, en étendant à l'Algérie, après les
avoir adaptés dans la mesure nécessaire, des textes législatifs ou
réglementaires applicables dans la métropole concernant la régle
mentation du travail et de la main-d'œuvre, les congés pavés ie
régime des allocations familiales, les prestations dues au titré dé la
réparation des accidents du travail et les régimes d'assurances
sociales;

5° La réorganisation des institutions administratives notamment
par une réforme de l'organisation territoriale et en particulier du
régime des régions sahariennes, par la réorganisation des collecti
vités locales et par la reforme de l'administration centrale du gou
vernement général. E

, -Ar 5- r Ces décrets pourront modifier ou abroger les dispositions
législatives existantes. Ils -entreront en vigueur dès leur publication

Jownal officiel de la République française, mais ne deviendront
dwiinitiis qu uprès leur ratification par le Purlcnicnt auquel ils
seront soumis dans le délai d'un an à compter de leur date
Ils pourront prévoir, soient les peines édictées par les loi* anté

rieures relatives aux mêmes matières sans que puissent être modi
fies la qualification des infractions relevées, la nature et le quantum
des peines applicables, soit les peines prévues par l'article 471. 10"
du code pénal. 1 '

Art. 3. — Le Gouvernement est autorisé â ouvrir, par décrets pris
sur le rapport du ministre des affaires économiques et financières
et a pres avis des commissions des finances de l'Assemblée nationale
et du Conseil de la République, les autorisations de programme let
les crédits de payement correspondant aux dépensesprqougi pmoumrront
être engagées en application des articles précédents Ces décrets
seront soumis a la ratification du Parlement dans le délai d'un an
à compter de leur date.

Art. 4. — Le Gouvernement pourra, en toute matière, pat dm.,
pris en conseil des ministres, sur le rapport du ministre résidant «
Algérie et les ministres intéressés, le conseil d'État entendu éleriir!
à l'Algérie, en y apportant les adaptations nécessaires, des te t
des décrets en vigueur dans la métropole '
Art. 5. — Le Gouvernement disposera, en Algérie, des pouvoirs lp-

plus étendus pour prendre toute mesure exceptionnelle commai*
par les circonstances en vue du rétablissement de l'ordre de j,
protection des personnes et des biens et de la sauvegarde 'du ter
ritoire.

Lorsque les mesures prises en vertu de l'alinéa précédent an»!
pour effet de modifier la législation, elles seront arrêtées par decé
pris en conseil des ministres. ■
Art. G. — Les pouvoirs accordés par les articles précédents pren

dront fin à l'expiration des fonctions du présent Gouveriieinent
Toutefois, en cas de démission du Gouvernement ou de vaeœrt

de la présidence du conseil, le nouveau Gouvernement devra déni
der la confirmation par le Parlement de la loi accordant les mesures
exceptionnelles prises en vertu des pouvoirs conférés par l'article i
dans un délai de dix jours francs à compter de la date L laquelle il
a obtenu la confiance de l'Assemblée nationale.

Si cette demande n'est pas présentée dans le délai prescrit, ta loi
sera caduque. '
Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mars 1955.

Le présider!
AXDri LE TlMta

ANNEXE N ° 345

(Session ordinaire de 1955-1056. — Séance du 13 mars 13ôf.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre les mesures immédiates pour garantir aux productsun
de b:ë, dont les récoltes ont été partiellement ou totale»!®
détruites par les gelées du mois de février 1566, la rémiiMM
des dépenses engagées pour le réensemensement des surtat
détruites, présentée par MM. Houdet, Lebreton et de itaiti»
bert, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'ugrieuilurei

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les difficultés et les risques inhérenfs I
toute activité agricole — et dont il n'est pas toujours tenu COIEJÏ
dans la formation du revenu agricole — ont été lourdement af®
vés au début de cette campagne agricole par le gel prolongé ff
mois de février.

Il est prématuré d'évaluer, même approximativement, les difS
causés aux céréales, oléagineux et cultures fourragères, Les p*
seront très importantes. Pour les pallier en partie, les agriculte®
devront être conseillés et aidés dans la préparation des culiure ai
remplacement car leur trésorerie ne leur permet pas atuelle»
de supporter seuls les dépenses nouvelles.
Il faut tout d'abord orienter les agriculteurs vers les cule

qui ne viendront pas surcharger des productions déjà am
taires, faciliter cette orientation en donnant une double garanti ti
prix et d'écoulement de ces productions.
Les producteurs de céréales sont particulièrement touchés, («

leurs cultures soient à refaire ou gravement atteintes par le S
les rendements seront inéluctablement diminués. Le Gouverne®
doit faire connaître, dès maintenant, pour les encourager a t.»
apporter tous les soins désirables:
1° Qu'en application de l'article 10 du décret 53-973 du 30

tembre 1953, paragraphes 3 et 4, le coefficient de réduçu#£-
productivité sera maintenu à 2 p. 100 pour la campagne®**»
que le correctif tenant compte de l'importance probable m 1
récolte sera positif;
2° Que la taxe de résorption prévue par l'article 13 du

décret sera supprimée pour la campagne liSH'JâT; ,
3° Que le prix d'intervention, de l'orge sera dès maintenant .A

à 2.500 F. ,,
Pour les surfaces en blé ou en colza détruites et réensemenctf-;

les frais supplémentaires devraient Cire compensés en partie r
1° L'octroi d'une prime de calamité égale à 6.000 F par W'j
2° L'octroi d'un prêt de campagne supplémentaire de WJ

par hectare; ,
3° Une attribution supplémentaire de carburant détaxé

pondant aux travaux de réeusemencement. ^
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la pwP"- 1 "

de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION
« f '{

Le Conseil de la République, devant la nécessité
ravitaillement du pays tout en orientant i'iigrictillurc vers - i}.
tures de remplacement les plus favorables à .l'cqun.ib"re "
duction, invite le Gouvernement à soutenir les P 1 '0™.1;;? ^natt
ales et d'oléagineux sinislrés par le gel de février i ij 0
immédiatement toutes décisions garantissant | e6Wi„,«ur et »
céréales panifiables et secondaires à un prix
soulager leur trésorerie, grevée pour la remise en eu.iuac ^nj
faces détruites, par une prime de calamité, des prêts a»
et des allocations de carburant détaxé
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ANNEXE N° 3 4 6

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 13 mars 1956.)

nPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législation
■ :yi!e criminelle et commerciale sur la proposition de loi, adoptée
r, ir l'Assemblée nationale, relative aux détais cie resours cmêen-
tioax en matière administrative, par M Marcilhacy, sénateur (1).

Ve«dames,messieurs, suivant une des règles fondamentales de notre
fiV'tcn'ienx' administratif, une juridiction lie peut être saisie que par
vre de recours contre une décision et, ce, dans les deux mois de la
Jjdcalion ou de la publication de la décision attaquée.
£1 application d'une autre règle, le silence gardé plus de quatre

sur mie réclamation par l'autorité compétente vaut décision
i 'ciel. Dans ce cas. le recours doit donc être exercé dans les deux
mV; qui suivent la date d'expiration de ce délai de quatre mois.
iir, il arrive très souvent que, en matière de plein contentieux,
jï-'iK-rsotiiies mal informées — la matière est si complexe qu'elles
s.iiMiicn excusables — estiment inopportun d'engager une instance
irait la juridiction compétente avant que l'administration ait
j'iinc sur leur requête. Lorsque la décision intervient, plus de six
r,î-'is se sont écoulés depuis le dépôt de la réclamation et les inté-
K<»'s.ioi)i fraopés de forclusion.
lu présente proposition de loi tend à mettre fin à ces fâcheux

emiiienis, en précisant que la forclusion ne jouera qu'après un délai
de deux mois à compter du jour de la notification d'une décision
ewe«e de rejet
par conséquent, pour ce qui est du plein contentieux, il ne serait

plus désormais question de la décision implicite de rejet résultant
(j.i silence gardé pendant plus de quatre mois.
TH est l'objet essentiel de la réforme envisagée, que votre com-
i!i«ion de la justice a approuvée
Elle ne vous propose d'apporter au texte voté par l'Assemblée

rulifuialc que la légère modification suivante:
L'article 3 relève de la forclusion encourue les personnes qui

r'nit pu observer les délais prévus par les textes actuellement en
vigueur, en raison de « circonstances spéciales ».
Voire commission a estimé que ces termes étaient beaucoup trop

iseoes: elle vous propose de les remplacer par l'expression « motifs
nves et légitimes », plus précise, et que l'on trouve d'ailleurs dans
de 1res nombreux textes.
C'est dans ces conditions que votre commission de la juslice

vmis demande de vouloir bien modifier le texte adopté par l'Assem-
ilje nationale en le rédigeant comme suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. l tr (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale 1».
Sauf en matière de tiavaux publics, la juridiction administra-

tife ne peut élre saisie que par voie de recours formé contre une
i't\sion et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la
ji Micaiion de la décision attaquée.
loiiie'ois, les délais inférieurs à deux mois seront, à peine de

tfillilé. mentionnés dans la notification de la décision.

Le silence gardé pendant plus de quatre mois sur une réclamation
pif l'autorité compétente vaut décision de rejet. Le recours
wlre celte décision implicite est ouvert à compter de l'expiration
u i délai de quatre mois susvisé.
les intéressés disposent, pour se pourvoir contre cette décision

implicite, d'un délai de deux mois à compter du. jour de l'expiration
* I» période de quatre mois susvisée. Néanmoins, lorsqu'une déci-
sim explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle
luit a nouveau courir le délai du pourvoi.
Toutefois, en matière de plein contentieux, l'intéressé ne sera

t'V'ios qu'après lin délai de deux mois à compter du jour de la noti-
(lo'i'iun d'une décision expresse de rejet.
h date du dépôt de la réclamation, constatée par tous moyens,
M être établie à l'appui de la requête.
Si l'autorité administrative est un corps délibérant, le délai de

quatre mois précité est prorogé, le cas échéant, jusqu'à la fin de la
première session légale qui suivra le dépôt de la demande.
Les dispositions du présent article ne dérogent pas aux textes

î'ii ont introduit des délais spéciaux d'une autre durée.
Art. 2 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale),
^nt abrogés l'article 51 de l'ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet

!l ) sur le conseil d'État et l'article 3 du décret n° 53-934 du 30 sep
tembre 1953 portant réforme du contentieux administratif.
Art. 3 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale).
Pourront faire l'objet d'un nouveau recours, toutes les décisions

«iiul.ciles de rejet relevant du plein contentieux, lorsque le requé
rant pourra taire état de motifs graves et légitimes l'ayant empêché
oiiésen'er les délais prévus par l'article 51 de l'ordonnance n° 45-1708-
»i al juillet 1945, l'article 3 du décret n° 53-934 du 30 septembre
i w ou l-arlicle 1er du décret du 8 septembre 1934, et ce, nonobstant
'««le 9 de la loi du 29 janvier 1831
liiîf jur'diction administrative saisie se prononcera en premier
iii';. ïUr- recevabilité du recours et le cas échéant relèvera les
presses des forclusions encourues

ir-'i )'ï ir, : assemblée nationale '2' législ.), n»» 8301. 10508, 11745 et
■- --JJ: Conseil (i e ja République, ■ n° ISA) (session cie lliôO-i'JôO)'.

ANNEXE N 0 3 4 7

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 13 mars 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission de la marine et des pèches
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant
approbation du deuxième plan de modernisation et d'équipement,
par M. Lachèvre, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les observations présentées par votre com
mission de la marine et des pèches à l'occasion de l'examen du
projet de loi portant approbation du deuxième plan de modernisa
tion et d'équipement sont inspirées surtout par les résultats obte
nus après deux ans de mise en application des dispositions pré
vues par le plan, et par la nécessité de poursuivre un effort qui
porte incontestablement ses fruits.
Votre rapporteur pour avis abordera successivement les problème

de la construction navale (y compris la construction d'un nouveau
paquebot transatlantique) et les pèches maritimes, qui sont les pins
importants, se réservant de traiter oralement les autres questions.

I. — La construction navale.

L'année 1955 aura vu l'achèvement du programme de recons
truction des 270 navires commandés par l'État et remis par lui aux
compagnies de navigation, en remplacement des unités perdues
pendant la guerre, sous le régime de la charte partie de réqui
sition.

Au 1er janvier 1956, notre flotte commerciale compte ainsi 719 uni
tés pour un tonnage brut d'environ 3 millions 700.000 tonneaux.
434 navires de moins de 10 ans témoignent de l'effort persévérant

poursuivi depuis la Libération par les services de la marine mar
chande auxquels il est juste de rendre un hommage, mérité parti
culièrement par la direction des affaires économiques et du matériel
naval où une poignée d'ingénieurs du génie maritime — ils se
comptent sur les doigts d'une main — ont su faire face à un labeur
écrasant pour remplir les engagements pris par l'État lors de la
réquisition à peu près totale de la flotte de commerce au début de
la guerre. La foi de nos armateurs en leur mission, le labeur de
nos chantiers de constructions navales ont fait le reste.

Cet effort ne doit pas être ralenti. Il ne se présente plus cepen
dant dans les mêmes conditions puisque l'achèvement du pro
gramme de reconstruction de la flotte marchande, dans le cadre
de la législation des dommages de guerre, laisse aujourd'hui l'arme
ment français devant l'obligation d'assurer sur ses seules res
sources, le renouvellement méthodique qui doit élre poursuivi.
Au 1er janvier de cette année, 63 de nos grandes uhités sont des

navires hors d'Age, c'est-à-dire ayant plus de 25 ans, 45 d'entre eux
ont plus de 30 ans. Des trois grandes masses de navires, cargos
affectés au transport des cargaisons sèches, pétroliers et paquebols,
notre flotte de paquebots est dans une situation qui doit retenir
notre attention, et non pas seulement sur l'Atlantique Nord où la
situation que nous verrons en détail est catastrophique. Nous avons
des navires trop lents sur l'Atlantique Sud. Nous avons vu récem
ment qu'il était impossible de trouver dans notre flotte un navire
capable d'assurer normalement la relève du paquebot affecté à la
liaison Bordeaux-Casablanca à la suite du retrait du Maroc, dont la
présence s'imposait au départ de Marseille sur une ligne de la
Méditerranée. Il a fallu acheter d'occasion un paquebot de 6.000 T
à l'armement suédois, et ce navire ne sera francisé que fin 1956.
Le problème étant posé aux seuls armateurs, il convient d'exa

miner les dispositions prises dans le cadre du deuxième plan pour
répondre aux besoins de l'armement dont l'objectif assigné pour
1958 devrait assurer au pavillon français 55 p. 100 du tonnage à
l'importation et 65 p. 100 à l'exportation pour le trafic marchan
dise, nos besoins en transport de produits pétroliers devant être
satisfaits à 75 p. 100 par des navires français.
Les chantiers navals français occupent 40.000 ouvriers en effectifs

stables. Les principaux sont situés à Dunkerque, Dieppe, le Havre,
le Trait, le Grand-Quevilly, Saint-Nazaire, Nantes, la Pallice, Bor
deaux, Port-de-Bouc, la Ciotat, la Seyne et Strasbourg. Leur activité
entraîne celle de nombreuses industries réparties sur l'ensemble
du territoire. L'industrie des constructions navales soustraite à
d'autres industries environ les deux tiers du prix de revient d'un
navire. Cet argument a déjà été développé dans un rapport pré
senté au nom de votre commission de la marine marchande,don
nant en exemple la ventilation géographique des commandes répar
ties dans 53 départements français à l'occasion de la construction
d'un grand navire.
Les possibilités de construction offertes par les chantiers sont

de l'ordre de 350.000 tonneaux par an Ce chiffre très certainement
les possibilités de financement de la tranche annuelle de renou
vellement qui incombe à l'armement français et qui peut être
estimé à environ 200.000 tonneaux. Il y a donc nécessité absolue,
dans un souci de plein emploi qui conditionne le meilleur prix de
revient, de rechercher — ou plutôt d'accepter, car actuellement
elle s'offre d'elle-même — la construction de navires étrangers.
Cette construction entraîne d'importantes rentrées de devises; elle
permet un contact fructueux avec les exigences et les techniques
internationales; plus que tout autre, elle impose rigoureusement
l'offre de prix concurrentiels avec les prix allemands, hollandais,
suédois, japonais, etc.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n0K 8555, 8894, 9133, 9570,
10094,10582, 10615, 10630, 10633, 10701 et in-8° 195K; Conseil de la
République, n°» 3.31 (année 1955), 309, 310, 316, 319, 329, 335, 352 et
343 (session de 1955-1956).
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C'est ici que joue son rôle la loi d'aide à la construction navale.
Du fait de la disparition à peu près totale des commandes d'État
à la suite de l'achèvement du programme de reconstruction de la
flotte détruite par la guerre, reconstruction effectuée au prix natio
nal, l'activité de la construction navale française s'exerce nécessai
rement désormais, pour la totalité de sa production, à des condi
tions de prix internationales. Il est donc indispensable que des cré
dits budgétaires, correspondant à l'application du statut de la cons
truction navale, permettent de couvrir le montant des allocations
compensatrices accordées par l'État pour les commandes tant fran
çaises qu'étrangères que les chantiers sont susceptibles de prendre
et de réaliser sans accroître leurs effectifs.
L'aide à la construction navale n'est pas une subvention mais

la compensation des charges qui pèsent sur cette industrie. Les mots
« aide » ou « subvention » ont un sens péjoratif. Appliqués à une
industrie, ils impliquent pour le public la notion d'une insuffisance
d'organisation ou de rendement à laquelle l'État doit suppléer par
un concours financier particulier. Celle notion ne . s'applique en
aucune façon à la construction navale française. Seule des industries
françaises de transi orma'ion, elle n'est protégée, de par sa naiure
même, par aucun droit de douane: elle est, de ce fait, placée dans
une situation particulière qui nécessite un statut spécial depuis
la suppression du mviiopjle de pavilion en 1866; ce statut a l'ait
l'objet de lois successives dont la dernière en date est la loi du
21 mai l'.5t connue sous le nom de « loi Defferre ».

C'est cette loi qui a permis à la construction navale de se « recon
vertir » du service de l'État (payant au prix national) au service
des armateurs privés (pavant au prix international, très sensible
ment moins élevé). Au début, c'est-à-dire en 1952-53-51, cette loi a
pu n'être dolée que de crédits annuels et pour une moyenne de
10 milliards pat an Mais, fin la disparition des dernières com
mandes civiles et militaires de l'Elat, l'apparition de demandes très
fortes des armnreurs privés français et étrangers ont fait apparaître
que la con druclion nav;>"? française — remise sur pied en 10 ans
grâce aux commandes d'État — allait pouvoir enfin se passer de
ces coinmaïKi.'S et travailler exclusivement pour le secteur privé,
uais à condition que le régime annuel des crédits soit remplacé par
un régime « pluriannuel »' et que la production couverte par la loi
d'à, de cesse d'être une production partielle pour devenir la quasi-
tulalilé (aux exceptions près des commandes d'État) du poleniiel
Clés chnnliers.

Le décret programme du 20 mai 1955 a constitué une des « actions
de base » prévue pur le deuxième plan de modernisa lion et d'équi
pement. En instaurant un cadre quadriennal à la loi d'aide, il a sauvé
une seconde lois la situation des chantiers. Il a été pris dans le cadre
de la loi Defferre pour permettre l'inscription d'une somme de
40 milliards au titie du chapitre 03-00 au budget de la marine mar
chande en crédits d'engagement prévisionnels répartis sur quatre
années à raison de 10 milliards pour l'année 1955, 12 milliards pour
l'année 1956, 9 milliards pour chacune des années 1957 et 195S.
Votre commission de la marine marchande, tout en se félicitant

d'une initiative qui a eu le mérite d'affirmer le besoin d'un plan
« pluriamiue! », exprime de la façon la plus pressante la nécessité
de relever les 40 milliards de crédits d'engagement inscrits au
décret du 2n mai au niveau prévu par les services de la marine
marchande au début de 1955 (Ci mi'Iiards répartis en quatre annuités
de 10 milliards).

Comme 1955 est resté à 10 milliards, la marine marchande
demande donc trois ann aités supplémentaires de 8 milliards au
titre de chacun des exercices 1950, 1957 et 195S. Ces crédits supplé
mentaires devront être prévus au collectif 1956, en même temps que
devront être envisagés les crédits d'engagement nécessaires pour
les années 1959 et 1960, car. de< maintenant, c'est un plan quin
quennal qu'il faut à la construction navale française, puisque toutes
ses concurrentes étrangères sont, elles, engagées dans un plan quin
quennal d'activité.

Ces mesures exceptionnelles et d importance vitale pour la cons
truction navale française résultent de ta conjoncture actuelle qui
veut que sur le pian mondial on assiste depuis plusieurs mois à
des- commandes de navin s, comme il ne s'en était jamais produit
dans le passé en temps de paix.

Ainsi que courant 1954. des menaces de crises et de chômage
se faisaient sentir, la situation a évolué brusquement, par suite
probablement de la haussa des frets, et des commandes importantes
ont pu être passées par des armateurs français, tandis que grfce à
un effort intensif du groupement d'exportation de navires et d'engins
de mer en acier, organisme créé par les grands et moven* chantiers
français, ainsi que par le.- petits chantiers qui sont en mesure de
s'intéresser aux débouchés étrangers. des contrats importants étaient
signés prévoyant, entre autres, la construction de:

4 pétroliers géants de 52.000 Tdw chacun (record du "monde)
pour une compagnie américaine;
19 navires (pétroliers, cargos et caboteurs) pour la Norvège nav«

ou la concurrence internationale est particulièrement vive et où
la construction navale française n'avait pris aucune commande
depuis —o an? «

Plusieurs cargos pour la Grande-Bretagne et la Hollande-
Un dock de 12.000 tonnes pour le Brésil; '
Divers navires pour le Venezuela, la Birmanie, la Suède, etc.

commandes étrangères représentent un total de plus de
500.000 tonneaux de navires. La France prend ainsi place parmi les
pays gros exportateurs de navires. En deux années, l'industrie des
constructions navales françaises a pris le quatrième rang dan® nos
industries exportatrices. g

Or, si les chantiers anglais, hollandais, suédois ou allemands
parmi d autres ont leur programme de travail réglé jusqu'en 1%0

de^i?-ontraé tss rela t! fs. au* prochains navires' ft meUre sur
cale sont conditionnés par 1 ajustement des crédits prévuseau c sha-

pitre 63-00 du budget de la marine marchande et par l'ouvertm
de nouvelles tranches de crédits d'engagement nécessaires nnnri!
années 1959 et 1900. ~ ^ ' " s

j Les tranches annuelles prévues pour les exercices 1055
1957 et 1958 sont depuis longtemps affectées en totalité à de'-;
mandes de navires prévues en « tranches normales ». Le chiffre!
40 milliards de prévisions pour l'ensemble de ces quatre armée* r'i
entièrement affecté. [
Les crédits supplémentaires demandés pour les exercices m

1957 et 195$ correspondent à des commandes actuellement
— mais évidemment résiliables — qui constituent une Irai,»;
optionnelle dont le détail est indiqué ci-après, à la fuis pour 'arme'
ment français et étranger. En d'autres termes, les navires suivant*"
sont ceux qui compléteront les tranches 1956, l'.Ç,7 et tl'ôs- jar
eux (ou sans certains d'entre eux) c'est le cliûmaee partiel nu total
dans la plupart des chantiers: avec eux, c'est le plein emploi et 'e-
conséquences heureuses qu'une production de cet ordre enlrainj
inévitablement dans l'amélioration de notre balance des comptes st
de noire réputation h l'étranger
li faut ajouter qu'une réduction des crédits demandés entrai-

nerail les chantiers à faire un choix difficile dans la liste des navires
à construire.

11 n'est pas permis d'imaginer que ce choix pourrait proviwvt
un retard dans la construction de navires destinés à l'armeirient
français, car la mise en service de ces navires conditionne l'oiteS
même du deuxième plan de modernisation et d'équipement en
matière de transports maritimes.

Mais si ce choix doit s'exercer dans la tranche prévue pour |j
construction de navires étrangers, il provoquera, en même tràf*
qu'un effet déplorable, la perte d'importantes rentrées de devins
appréciées.

Perspectives de crise dans la construction française
ues îtttciïcs de eutnmcrce.

Si on met h part quelques rares commandes d'État (civiles et
militaires), la situation des divers chantiers serait la suintM
les crédits d'engagement du décret-programme du 20 moi te
n'étaient pas relevés à très bref délai au niveau indispensable pm
couvrir la production des chantiers, à effectifs slables, et a suàven-
tions automatiquement réduites au fur et a mesure que la prxJifr
ti vite croit.

1. Chantiers de la Méditerranée (G ravi lle-le Havre). — Après lar-
cement d'un remorqueur pour la compagnie cherbourgeoise ils
remorqueurs en avril 1956. ce chantier n'aurait plus aucun navire
sur cale: dans l'impossibilité où il serait d'entreprendre la ca4
truction d'un bananier de la tranche optionnelle, des licenciemeiiU
importants devraient être envisagés dès avril 1'Ci6.
2. Chantiers Dubigeon (Nantes). — Ce chantier n'avait plus 1

mettre sur cale, en février 1950, qu'un chalutier de .32 mètres et
un petit bac pour Belle-Isie. Des licenciements se produit aient «wt
la fin de mars 1956

3. Chantiers de la Gironde (Bordeaux). — A partir de mai ÎM,
ce chantier n'aurait plus un seul navire à mettre sur cale.
4. Chantiers Loire-Normandie (Grand-Quevitly). — La dernière

mise sur cale se situerait en juin 1956. Auparavant, un bananier
de 5.200 mètres cubes de la tranche optionnelle devrait être nis sur
cale immédiatement.

5. Chantiers Loire-Normandie (Nantes) — Dernière mise m
cale en août 1956.

6. Chantiers de la Méditerranée (la Seyne).- Dernière mise su'
cale en août 1956.

7. Chantiers de France (Dunkerque). — Dernière mise sur tilt
en octobre 1956.

8. Chantiers de la Seine-Maritime (Le Trait). - Dernière mis
sur cale en novembre 1956.
9 Chantiers de Bretagne (Nantes). — La dernière mise sur c;i>

prévue en décembre 1956 actuellement devrait être avancée; il esl
en effet actuellement prévu que deux navires de la tranche opli*
nelie seront mis sur cale auparavant l'un en octobre, l'wli* «
novembre 1956.

10. Chantiers de Provence (Port-de-Bouc) . — A part 2 bananiers di
G.OOo molles cubes comrn.inctés par la 'omna^uie gôn ii raio
(antique qui seront mis sur cale au début et au milieu de ft" .
le chantier a. prévu la mise sur cale de navires de la tr»
optionnelle dès octobre 1956. Si les crédits d'engagement du deerê 1-
programme n'étaient pas complétés de* licenciements auraient M
avant ta fin de 1956.

11. Chantiers de l'Allantique (Sairit-Nazaire). — A part le [®I llp!:,|
pour 1 Atlantique Nord, la dernière mise sur cale, qui se siiuerîui
en niai 19;>7, devrait être avancée. La mise sur cale d'un pélwW
de 38.000 tonnes de la tranche optionnelle est,en effet, Pri' ,l!i
auparavant en mars 1957.

12. Chantiers de La Ciotat. — A part un cargo de 8.300 ^
pour les messageries maritimes, la dernière mise sur cale se siiuera.i
en juillet 1957.

Votre commission de la marine marchande demande, pour
soit évité le chômage, dans les chantiers navals, au moments»
ou ceux-ci ont à leur portée cinq ans de travail assuré - e <
travail extrêmement rentable puisqu'il conduit à diminuer fj'
énormes dépenses d'affrètement de navires étrangers et à «Kg,
nos rentrées de devises lorsque nous exportons des navires cnn>i
pour 1 étranger — c'est essentiellement ceci:

a) Approbation d'un plan d'activité de cinq ans
tenir compte du fait que le plan du 20 mai 1955 a besoin deitf (

maintenu (1959 remplaçant 1955 venu à es«>
mais d être étendu d'une année pour tenir comte de la M ' j,
mondiale et des offres réellement rfaites aux chantiers ' ,
pour 1950, notamment en très gros pétroliers Ce plan P«ie '
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- milliards de crédits d'engagement (trois annuités complémen-
f w à S et deux annuités nouvelles à 16). C'est là le point essentiel,
(".i/ de quoi les chantiers devront débaucher du personnel ou se

v>r dans l'impossibilité de tenir les prix très réduits, consé-
iÏÏnces des réductions d'allocations ;
n Relèvement des crédits de pavement du décret du 31 décembre

I.Ï-1 portant reconduction du budget 1955 sur 1950. La marine
ir lnnde fait justement remarquer qu'elle n'a obtenu par ce
' t' cour l'ensemble de ses c.édils de payement en capital, que

5' milliard* alors qu'elle en avait 28,8 en 1955 et que 1955 était
la niii faillie des aimées antérieures.

i fi U t certes relever ces crédits de payements — ne serait-ce
> nour les opérations nouvelles des paquebots New York et

/ rte 11 faut aussi faire des réductions de déficit par rapport
■ l'Vi Aussi bien parait-il sensiblement moins important et urgent
tir la marine marchande obtienne entière satisfaction sur ce point

sur celui des crédits d'engagement sur cinq ans; les chan-
îi'-rs "attendront un peu plus longtemps pour recevoir leurs allo-
niioiH et cet inconvénient, pour réel qu'il soit, est sans commune
'iMire avec celui de l'interdiction de produire qui leur serait
npo<ée s'ils n'obtenaient pas confirmation des commandes de
iirim'ipe déjà signées par eux.
Voire commission de la manne et des peches présente également

une observation concernant le taux des emprunts contractés par
lo< armateurs. , j • -v
Le Gouvernement a pris des dispositions pour réduire jusqu a
r, n li») le taux des emprunts destinés au financement de la cons-
tnKliini de navires. Ces dispositions ont un caractère annuel et ont
été déjà renouvelées à deux reprise'. Mais, dés lors que le Gouver
nement a par décret du 20 mai 1955, permis de prévoir des crédits
deiin.ieeitien t sur une période « pluriannuelle », il serait logique
mie la réduction du taux des emprunts destinés à la reconstruction
ilfla 'lotte «oit elle aussi fixée à t'avance et pour la même période,
Ainsi les constructeurs étant fixés sur l'octroi des allocations à la
(■.instruction, les armateurs sauraient, eux aussi, pour la même pé
rime, s'ils peuvent compter sur la réduction d'intérêt, celle-ci étant
Mirât la condition de la commande.
1 U possibilité de réduire jusqu'à 4,5 l'intérêt des emprunts des
tinas au financement de la construction de navires est destinée
i permettre aux armateurs français de n'avoir pas, de ce chef, une
narge d'intérêts supérieure à celle de leurs concurrents étrangers.
te la réduction du taux de l'intérêt ne suffit pas à régler le pro-
kléme qui se pose aux armateurs désireux de se procurer des fonds.
L> marché financier permet de trouver assez aisément des crédits à
wf.-n terme. Mais le crédit à moyen terme est mal adapté au finan-
ent de la construction des navires. Compte tenu de la durée de
|ïiiili«ation des navires ei, par suite, des annuités à prévoir pour
lamoriissemeiit des emprunts, c'est le crédit à long terme qui
'impose pour le financement de la construction. Or, le marché
financier ne permet pas aux armateurs de trouver aisément de l'argent
j înng terme. 11 y a là un réel danger car les emprunts à court terme,
si la cou juncturè se retournait, pourraient créer des difficultés aux
nii[iiiilfiir*. L'armateur qui veut se procurer de l'argent à long
lirme est obligé d'émettre un emprunt obligataire pour se procurer
lts tonds nécessaires ou de faire émettre un emprunt pour un
(«mille de commandes groupées. C'est chose compliquée. Le mieux
Mail donc de revenir à un régime qui a été pratiqué avant la guerre
il qui a donné toute satisfaction Le Gouvernement s'était fait auto
riser par une loi à passer une convention avec le Crédit foncier de
fram'e (il pourrait en être de même avec le Crédit national) pour
]«meltre à ces établissement de mettre à la disposition des arma-
1*-urs des crédits à long terme en vue du financement des navires.

régime n'existe plus. En le rétablissant, on comblerait une lacune
importante.

II. — Le paquebot transatlantique.

le projet de loi portant approbation du deuxième plan de moder-
rii-aiion et d'équipement fait état du problème de la construction
(l'un ou de deux navires destinés à l'Atlantique Nord où noire situa
tion se trouve gravement compromise par suite de la prochaine mise
ii->rs d'âge des deux transatlantiques Ue de France et Liberté, qui
a-im>rit le trafic actuel. Les ministres qui se sont succédé à la
tete de notre marine marchande :

M. Chastellain en 1950, M. Defferre .en 1951. M. André Morice
fn M. Ramarony en 1953, M. Chaban-Delmas en J95', M. Anlier-
en Bu ont tous affirmé la nécessité cie maintenir le pavillon français
sur une ligne où il flotte depuis plus d'un siècle.
les travaux du conseil supérieur de la marine marchande, ceux

du Conseil économique, tes discussions devant le Parlement ont
abouti au principe de la construction d'un seul navire de fort
t"rmase, pour des raisons de vitesse et de meilleure rentabilité
" exploitation.

Deux possibilités de financement ont été évoquées. La construc
tion sur fonds budgétaire dans uns formule déjà utilisée pour la
"use en chantier du Pasteur, paquebot qui a rendu d'inappréciables
f'-rvices sur le plan militaire, et des navires de la série des Gou-
ivracurs généraux ou Ville d'Oran affectés à la ligne d'Afrique
du Nord.

Ou le financement par l'armateur.
le Gouvernement semble s'être rallié à cette seconde solution

en provoquant l'inscription dans un article spécial du chapitre 03-00
«u Dtidset de la marine marchande, au titre de l'aide à la conslruc-
^ d'une somme de i. 100 millions, dont 3 milliards de

1 Pa?ement pour l'année 1950. A l'occasion du débat, le
i» r u 1 3es observations motivées ont été présentées par
"> collègues, Abel-Durand au nom de la commission de la
li ' i^marchande, et Courrière au nom de la commission des

« Ce navire, disait M. Courrière, coûtera de 25 à 30 milliards. Si
nous nous félicitons de voir figurer ce crédit de 4 milliards dans le
budget de la marine marchanue, c'est une satisfaction toute psycho
logique. C'est peut-êlre un geste qui honore le Gouvernement
et qui fera plaisir à nos populations; mais je suis convaincu que
dans la réalilé il ne se traduira par aucun résultat pratique en ce
qui concerne la construction du navire. Rien ne sera fait tant que
vous n'aurez pas inscrit en programmes les sommes indispensables
pour passer les marchés. »

M. Abel-Durand, de son côté, disait au ministre:
« Vous avez prévu un crédit d'engagement de -i milliards. Ce

crédit d'engagement ne correspond qu'à un acompte, mais j»
acompte sur quoi ? Une autorisation de programme doit porter sur
un devis effectif... le paquebot que nous demandons n'a pas pour but
de donner une satisfaction de principe à des revendications auxquelles
les deux Assemblées se sont associées. Il répond à des besoins bien
connus que ceux qu'il doit remplacer ont pu satisfaire jusqu'ici. «

A ces observations le ministre, M. Chaban-Delmas, a répondu:
« En ce qui concerne le paquebot de l'Atlantique Nord, je voudrais

indiquer que le Gouvernement -a décidé de construire une telle unité...
je conçois les inquiétudes qui se sont manifestées, mais je suis
en mesure de les apaiser de la manière la plus formelle car il
a été bien précisé que l'adoption de cette formule (inscription
d'un crédit d'engagement; correspondait précisément à la marque
non équivoque de la volonté de la décision gouvernementale de passer
la commande dès l'année 1955, et le plus rapidement possible, à
partir du moment où nous serons en possession d'études d'un
projet donnant satisfaction à cette recherche du maximum de chances
pour une unité aussi considérable. »

Rien n'étant fait au mois de mai 1955, à la suite des observa
tions présentées par nos collègues, le Conseil de la République, apres
une discussion sur un rapport présenté par votre commission de la
marine marchande a voté, à l'unanimité, le 28 juin 1955, une propo
sition de résolution invitant le Gouvernement à déposer d'urgence
un projet de loi réglant la construction du navire.
Nous en sommes toujours au même point. Si le projet technique

est arrêté, le mode de financement et l'intervention de l'État dans
ce financement restent inconnus. Or. il faudra cinq ans pour cons
truire le navire. C'est le temps qui nous sépare de l'époque, où, h
défaut de sa mise en service, nous devrons assister impuissants, au
spectacle du pavillon étranger venant embarquer ou débarquer dans
noire gare maritime du Ilavre, reconstruite à grands frais, les
dizaines de milliers de passagers qui restent fidèles au passage mari
time.

Pendant ce temps, les Etats-Unis préparent la mise en chantier .
d'un second navire du type United States; le Gouvernement amé
ricain a financé à 57 p. too la construction du premier. L'Angleterre,
qui vient de renforcer sa flotte de paquebots sur l'Atlantique Nord,
travaille sur les plans du navire qui remplacera (juet-n Mary,
l'Italie a mis en ligne sur New-York deux très belles unités Andrea
Doria et Christophe Colomb; cet effort est récompensé par une
augmentation de 32 p. loO du nombre de ses passagers. L'Allemagne
prépare un transatlantique qui s'appellera Berlin. La Hollande cons
truit le Rotterdam.
En France, tout se passe comme si une volonté plus puissante que

celle des ministres parvenait à maintenir le dossier dans l'état de
stagnation où il se trouve.
Les rumeurs les plus fâcheuses s'accréditent à ce sujet dans les

milieux maritimes.

Ce n'est plus de l'immobilisme. C'est un véritable défi au Parle
ment. Votre commission de la marine marchande dénonce avec fer
meté une situation devenue intolérable.
Elle veut savoir, comme disait Colbert, où sont « ces petits

marchands qui ne croient pas qu il y ait d'autre commerce que celui
qui se fait en leur boutique ». Elle veut savoir si, pour prendre une
décision qui maintiendra, pour un quart de siècle, la présence fran
çaise sur l'Ai (antique Nord, dans des conditions dignes d'une grande
nation maritime, le budget de la France est incapable de dégager
des crédits qui ne dépasseront pas, dans chacune des tranches
annuelles de la loi d'aide pendant la durée de la construction du
navire, celles que l'État consacre à quelques journées de contribu
tion au fonctionnement de la Société nationale des chemins de fer
français.
En conclusion, votre commission demande que ce projet sorte

enfin de l'état où il se trouve actuellement et que le projet de loi
réclamé par les Assemblées leur soit soumis sans autre délai.

III. — Le petit cabotage français.

A côté des grands problèmes que nous venons d'évoquer, votre
commission de la marine et des pèches ne veut pas laisser passer
l'occasion d'appeler l'allention de notre Assemblée sur un aspect,
négligé jusqu'à présent, de notre activité maritime, considéré à tort
comme mineur, celui du petit cabotage.
La flotte française de petit cabotage s'est progressivement ame

nuisée depuis des années sans que les pouvoirs publics en aient mani
festé la moindre émotion. On mettait sa lente disparition au compta
de l'évolution des modes de transports qui sacrifie, apparemment,
les modes d'exploitation de genre artisanal au profit d'un outillage
plus important.
Une observation plus attentive des faits économiques prouve

qu'une telle attitude ne repose sur rien de réel. De nombreux navires
de petit tonnage fréquentent, en effet, nos ports et leur activité
démontre qu'ils se livrent à un trafic rentable qui pourrait aussi bien
être assuré par des armateurs français.
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Les pays maritimes voisins de la France, surtout la Hollande
et l'Allemagne, ont compris l'intérêt du petit cabotage et se sont
constitué des flottes très importantes, de plusieurs centaines d'unités,
en accroissement continu.
ll importe que notre pays suive cet exemple. Il en résulterait

de sérieuses économies pour notre Trésor, lequel est obligé de débour
ser chaque année plus de 4.500.000 dollars pour l'affrètement des
petits navires étrangers indispensables à nos besoins nationaux.
Dans un autre domaine, que nous ne ferons qu'effleurer, il est

du. plus haut intérêt de reconstituer une flotte de petits navires.
Nous faisons ici allusion à leur utilisation éventuelle par la défense
nationale. 11 est clair qu'en cas de conflit, les voies de communication
terrestres étant coupées par des opérations de guerre, les liaisons
maritimes reprendraient une très grande importance, surtout par
des unités que leur petite taille rendrait difficilement vulnérables.
L'expérience vient d'en être faite dans certaines régions d'Algérie.
Le Gouvernement a, d'ailleurs, commencé à intervenir par l'insti

tution d'un crédit annuel de 100 millions, fixé par décret du
5 janvier 1>r5 en faveur du petit cabotage.
Il faut souhaiter qu'on ne s'arrête pas en si bonne voie. Ce crédit

est encore insifîisant. Les services compétents de la marine mar
chande estiment qu'il faudrait au moins 1 10 millions par an.
D'autre part, les pouvoirs publics se doivent d'assurer une pro

tection efficace du cabotage con Ire le s- autres modes de transport
qui lui font une concurrence parfois préjudiciable à l'intérêt général.
Enfin, certains assouplissements au régime du travail h bord des

petits navires permettraient un abaissement du prix de revient des
transports, qui le rapprocherait du prix international.
Votre commission de la marine et des pêches insiste auprès du

Gouvernement pour que ces suggestions soient retenues par lui et
que le troisième plan fasse au petit cabotage la place qui doit lui
revenir.

11 donnera ainsi une aide efficace aux armateurs spécialisés qui
se sont groupés pour une renaissance de leur activité, appuyés par
de nombreuses autorités économiques régionales.

IV. — Les pêches maritimes.

Le problème particulier posé par le développment et la moder
nisation de l'industrie des pèches maritimes a été remarquablement
bien exposé par M. Alichaud, député de la Vendée, au cours du débat
sur le deuxième plan devant l'Assemblée nationale, le 11 niai 1'Cw
(Journal officiel, Débats A. N. du 12 mai, pages 26/3 et suivantes).
Votre commission de la marine et des pêches fait donc siennes

les remarques et les conclusions de M. Michaud et il suffira h votre
rapporteur pour avis de résumer brièvement les unes et les autres.
C'est un lieu commun de dire que la France a une vocation

maritime imposée par le fait qu'elle a façade sur trois mers, mais
il est, sans doute, bon de le rappeler chaque fois que des mesures
doivent être prises qui intéressent son activité maritime.
En ce qui concerne la pêche, cette industrie fait vivre, sur notre

littoral, (ij.noo marins, armant plus de 2'Ki.0oo tonneaux de bateaux
divers et produisant plus de 100.000 tonnes de poisson.
Notons tout de suite une sensible augmentation de tonnage au

cours de l'année écoulée (loo.ooo tonnes) malgré un déficit de
45.000 tonnes à la pêche à la sardine, dû à des circonstances impré
visibles.
Quant à la flotte, un effort a été fait pour la moderniser en la

renouvelant, mais il reste insuffisant. 'Les crédits prévus par le plan
s'élèvent à 28 milliards. En fait, un milliard et demi environ aurait
été utilisé à la fin de 1955. C'est dire qu'il faudrait attribuer aux
constructions le solde des crédits pendant 1956 et 1957, si l'on vou
lait réaliser les prévisions du plan.
Sans pessimisme excessif, il est permis de penser qu'il n'en sera

rien: même si les crédits étaient donnés, les chantiers seraient inca
pables de faire face à un tel afflux de commandes.
L'objectif qu'on se propose d'atteindre doit donc être reporté

sur le troisième plan. Votre commission émet, dans ces conditions,
le vfeu très ferme que ce délai supplémentaire soit mis à profit pour
un nouvel examen de la question.
Il conviendrait, notamment, de doter le crédit maritime mutuel

des crédits suffisants et, aussi, de préciser mieux qu'on ne l'a fait
jusqu'à présent, ce que seront les divers prototypes de bateaux
destinés à moderniser notre flolille.
Cette opération ne doit pas, en e ffe t , se faire uniquement d'après

les considérations théoriques des techniciens; il faut tenir compte
également des conditions dans lesquelles les bateaux seront utilisés
et nous savons qu'en diverses régions maritimes, bretonnes en par
ticulier, des craintes se sont manifestées dans ce sens. C'est un pro
blème d'adaptation qui n'est pas insoluble si l'on veut bien concilier
les progrès techniques avec les habitudes des marins pêcheurs et les
possibilités offertes par les installations portuaires dont ils disposent.
Un autre problème qui nous préoccupe 1 juste titre est celui de

la distribution du poisson. On a souvent remarqué que la population
de notre pays consomme relativement peu de poisson. On constate
ainsi que le Norvégien en consomme 53 kilogrammes par an, un
Portugais 43 kilogrammes, un Anglais 23,7 kilogrammes, un Allemand
16 kilogrammes, un Français 8 kilogrammes seulement.
Sns s'attacher outre mesure à ces comparaisons et compte tenu

des autres ressources alimentaires offertes par notre sol aux Français,
il faut tout de même admettre qu'il serait possible de consommer
en France davantage de poisson.

La production qui doit s'accroilre progressivement le permettrait,
mais on se heurte à une distribution insuffisamment organisée.
L'objectif à atteindre est facile à définir: mettre à la portée de

tous, en toutes régions, du poisson de bonne qualité à prix abordable.
Les techniques de conservation par le froid utilisées couramment

aujourd'hui dans de nombreux pays, tels que les Etats-Unis el les
pays de l'Europe septentrionale, donnent la solution du problème.

Il faudrait donc que le troisième plan consacre des to
suffisants pour le développement d'usines frigorifique* avec en m
dans les ports et, parallèlement, la constitution d'une clniU H
froid à travers tout le pays ™
De celte façon, le poisson pourrait cire offert aux consommai».

sous un aspect plus flatteur et il trouverait sûrement de plus I,»
breux amateurs. *

Telles sont, mesdames, messieurs, les observations que croit fa->
formuler votre commission de la marine et des nocho !,!
émettant le vœu qu'elles inspirent heureusement les rédacteurs
troisième plan d'équipement et de modernisation.

ANNEXE N° 348

(Session ordinaire 1955-195G. — Séance du 13 mars 1K.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant a inviter le Cotue»
ment à déposer un projet de loi portant exemption fiscale par
l'aitie privés à la recherche scientifique, présentée par MM. tar,)
Portmann et Longchambon, sénateurs. — (Renvoyée- à la cuini
s ion de coordination permanente de la recherche scientifique et lj
progrès technique.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'évolution des arts et des technique i
fait ces dernières années un bond prodigieux qui a modifié pru'n-
dément la vie et le devenir des hommes.

Si l'histoire des nations fut dominée au siî-cle dernier par i
« révolution industrielle », il est permis d'affirmer que, dans Mire
siècle, elle le sera par la « révolution scientifique ». La seiemï,
en effet, a fait d'immenses progrès, dont les exemples les ploi
spectaculaires s'appliquent aux découvertes atomiques et à tonH
celles de la médecine et de la biologie dont l'être humain re;:enl
chaque jour les bienfaits.
Toutes les activités humaines bénéficient aujourd'hui des mi»

dies scientifiques et l'on peut dire sans crainte d'être dénrfi
que les découvertes et les applications techniques qui 'Ont r
corollaires deviennent chaque jour davantage le facteur e i l
de la grandeur, de l'indépendance. et de la puissance d ni [
Ceux d'entre nous qui ont assisté il y a quelques jours i h < i

rence du président de la Société nationale des chemins de h
français, M. Armand, ont mieux compris que le rayonnement ili
la France sera directement lié au nombre et à la qualité Je sci
chercheurs et de ses techniciens.

Or, malheureusement, la situation de notre pays en ce domaini
devient angoissante:

« La France, dont nombre de savants ont été les promit»
de la science moderne, tend à perdre depuis une rliMpuuilAt
d'années la place qu'elle occupait et n'a pas développé sc- mlin-
ciies à l'échelle moderne.

« Certes, des efforts importants ont été faits dans ce tort*
et plus spécialement pour la recherche technique, mais ils rciiil
insuffisants el trop dispersés.

« Il s'agit de rattraper ce retard, de combler des lacunes et d®'®
façon générale de donner à la science française les moyens M*
lectuels et matériels nécessaires pour lui permettre de faite |:ti
à ses responsabilités envers l'économie et la défense nationale. 1
C'est en ces termes qu'est présentée la partie « Reclici*

scientifique et technique » du deuxième plan de modernisa!»™ »
d'équipeinenl, dans l'annexe au projet de loi portant ap[ir*M
de ce plan. Celte situation est d'autant plus grave que les anit®
du plan reconnaissent eux-mêmes la disparité entre le montant
des besoins et celui des moyens de financement prévus.
ll est en effet certain que la solution du problème est #»

tout d'ordre financier. La recherche coûte de plus en pln-
Le chercheur a besoin d'un laboratoire équipé d'appareils M'y
plus nombreux et plus perfectionnes, d'assistants et co» "
leurs scientifiques, d'un personnel hautement qualifié. I»
d'alarme est actuellement lancé dans toutes les sphères de loi*;1
devant la pénurie de chercheurs et le manque tragique de
lions scientifiques qui compromet lent l'avenir du pays. Four» 1* 1
de nouveau les jeunes Français vers les disciplines scientmi» j
il faut rehausser la condition du savant et faire un sérieux w
d'information et de propagande Que les modestes crédits nw
au budget général soient insuffisants pour faire face aux di'l 1"-
qu'exige l'ampleur de la tâche à accomplir, nul ne le :
Notre propos, dans le cadre de celle proposition,

d'étudier dans quelle mesure il est possible d'augmenter 1« wg
mais de chercher un complément indispensable dans 1 aide P- ,
Un apport de plus en plus imnortant est fourni liar ,,

industriels qui, voyant dans l'évolution inéluctable de
moderne une source future de profils, ont créé des M'-' 1 ^
privés pour étudier l'amélioration de leur propre l1™ 11 '! , J,iis
cet effort intéressé n'est orienté que vers la recherche ue I jt.
rentables à brève échéance et présente le grave défaut [le - t[
die la liberté du chercheur en lui assignant un bul P -
limité. - É ,| l? |.
Il faut donc chercher ailleurs les fonds nécessaires.® j(jS

elles désintéressées et libres qui, seules, permettent U'" > ^
inventions ou découvertes les -plus importantes, tes
longtemps fournis par des mécènes. Mais comme t .
W. Camille Soula, dans le rapport qu'il présentait a# ^
nomique. le 9 juillet 1ÎJ53, sur les problèmes que pose U' , ^
scientifique et technique: « ...c'esl préciséinent au u qu'-i
le coût de la recherche s'est trouvé considéra'-'l01111' 1

12 CONSEIL DE LA KEPUBLiQUE. — b. de 1Joo-19o6. — 5 janvier 1PD7.
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tendu à se réduire une source traditionnelle de financement,
constituée par le mécénat, lorsque des particuliers fortunés, sous
la forme de fondations, créaient à l'envi chaires, instituts, labo
ratoires et accordaient des bourses ».
L'objet de la présente proposition est de tenter de faire renaître

cette source aujourd'hui tarie. 11 semble qu'une loi d'exemption
fiscale soit le plus sûr moyen d'encourager les dons privés.
la premier argument en faveur de l'exemption fiscale est d'or

dre psychologique. L'homme est, par nature, beaucoup plus porté
vers le don librement consenti que vers i'impôt, trop souvent
assimilé à la contrainte. Cette attitude convient particulièrement
à l'individualisme que l'on s'accorde à reconnaître comme le trait
fondamental du caractère français, surtout en ce domaine. Bien
des contribuables qui cherchent aujourd'hui à dissimuler leurs
revenus à une administration tracassière et dévorante, sous divers
prétextes plus ou moins ingénieux, apporteraient volontiers leur
contribution à la recherche scientifique, s'ils étaient assurés que
l'administration des finances considérât ces dons comme un impôt
bénévole et non comme un signe extérieur de richesse, prétexte
à taxation d'office. Cela permettrait aussi de développer la curio
sité et l'intérêt du public pour les organismes de recherches — dont
certains sont complètement ignorés de l'immense majorité des
Français — et d'éveiller ainsi des vocations dont la France a un
urgent besoin.
D'autre part, le don direct coûte peu au donateur qui voit en

même temps diminuer le montant de ses impôls. Son coût est
même d'autant plus faible que les revenus du contribuable sont
plus élevés, en raison de la progressivité de l'impôt. On a pu
calculer aux Etats-Unis que. pour un revenu moyen, la valeur
nette d'un don est seulement la moitié de sa valeur réelle. 11 a
également beaucoup plus de valeur pour l'organisme bénéficiaire
qui reçoit ainsi la totalité d'une somme qui, par le canal de
l'impôt et des affectations de crédils, aurait été diminuée du
montant des frais d'assiette, recouvrement, etc.
Enfin, argument capital qui justifierait à lui seul la mesure

proposée, les sommes apparemment soustraites à l'État constituent
en fait pour lui un placement à long terme qui produira des intérêts
incalculables. La science est en effet devenue une activité ren
table, peut-être même la plus rentable de toutes. Des découvertes
comme celle des antibiotiques ou celle de l'énergie atomique
remboursent largement au pays qui en bénéficie tous les sacri
fices financiers qu'il a pu consentir pour ses laboratoires.
Il est d'ailleurs possible d'étudier des exemples pratiques. Des

lois d'exemption fiscale ont en effet donné à l'étranger des résul-
tais probants.
En Belgique, une loi d'exemption a été promulguée le 8 mars

1S1, dont l'article essentiel est ainsi conçu:
« Est immunisée une partie des bénéfices, rémunérations ou

profits... qui est affectée:

« 4" A des libéralités faites à l'une des quatre universités
bêlas, à la faculté polytechnique de Mons ou au fonds national
de la recherche scientifique.

« Cette immunité n'est accordée que dans la mesure où l'affec
tation ne dépasse pas 5 p. 100 du revenu net imposable de l'année,
ou de l'exercice comptable envisagé, ni un million de francs. »
Aux Elals-Unis, la loi est plus ancienne et plus large. Elle admet

un plafond de 15 p. 100 du ojusted gross income (revenu brut
ajusté), sans limite absolue, pour les dons consentis aux organi
sations éducatives, scientifiques, littéraires, charitables ou reli
gieuses. Un mouvement se dessine même pour augmenter ces
avantages en faveur de la science, en raison de l'augmentation
constante de ses besoins tant en matériel qu'en hommes.
Il est impossible de chiffrer exactement la part de l'aide privée

dans le développement prodigieux de la science aux Etats-Unis,
mais il est prouvé que les apports privés se multiplient au point de
devenir une pratique permanente, un nouveau genre de publicité
ou un devoir moral selon les cas. L'intérêt général du public pour
1» science, avec ses contacts, sa curiosité, ses informations, est plus
développé aux Etats-Unis que partout ailleurs. Le nombre des
Jeunes gens tentés par les carrières scientifiques s'accroît sans
cesse, ce qui entraîne une sélection plus sévère et une amélioration
constante du niveau scientifique.
Pour situer l'influence que peut avoir l'aide privée dans le

domaine éducatif sur le rayonnement d'un pays, il suffit de rappeler
Que la célèbre université "de Harvard dépend presque entièrement
des revenus de legs et de dons privés.
Tous les donateurs déduisent préalablement leurs dons de leur

déclaration d'impôts jusqu'à la limite permise par la loi. Il est
impossible de dire de combien ces dons auraient été diminués s'il
'l'y avait pas d'avantage fiscal, « mais chacun est d'accord aux
Etats-Unis que, sans cette loi d'exemption, la science et l'éducation
se trouveraient dans une situation critique ». (Dr. Dan Moore,
université de Columbia).
Il convient d'examiner maintenant pourquoi une législation si

féconde n'a pas encore été promulguée en France et dans quelles
conditions cette lacune pourrait être comblée.
Une décision ministérielle du 6 juillet 1051 permet aux entre

prises industrielles et commerciales imposées d'après leur béné
fice réel de déduire de jeurs bénéfices imposables les dons faits
• des œuvres ou organismes d'intérêt général, de caractère éducatif,
philanthropique et social, dans la limite de 20 p. 100 des sommes
lue lesdites entreprises ont consacré au cours de l'exercice aux
œuvres sociales réservées à leur personnel ou de 2 p. 1.000 des
salaires versés par elles au cours de l'exercice, la plus élevée de
ces .eux limites pouvant être retenue comme maximum de déduc
tion. Cette décision peut être considérée comme l'admission même
tu principe de l'exemption fiscale: mais elle est tellement limitée

dans ses applications qu'elle n'a eu aucune conséquence pratique
dans le domaine de la recherche scientifique.
Une proposition de loi « tendant à exonérer d'impôts les fonds

privés destinés à favoriser le développement de la recherche scien
tifique » fut déposée à l'Assemblée nationale par MM. Soustelle
et Louis Vallon, le 27 octobre 1953 (il» 7.000, 2e législature). Elle
prévoyait l'exonération de tout impôt pour les sommes versées à
des institutions à désigner par décret, dans la limite de 10 p. 100
du revenu imposable du redevable qui effectue ce versement. Cette,
proposition n'eut malheureusement aucune suite.
Une nouvelle tentative fut effectuée en mai 1954. M. Frédéric-

Dupont fit ajouter, en commission des finances de l'Assemblée
nationale, au projet de loi relatif à diverses dispositions d'ordre
financier, un article 3 ter permettant aux entreprises ou contri
buables de déduire de leurs bénéfices ou revenus, dans la limite
de 5 p. 100 de ces bénéfices ou revenus, les versements effectués
au profit d'œuvres ou organismes d'intérêt général, de caractère
philanthropique, éducatif, scientifique, social ou familial, ainsi
qu'aux laboratoires de recherches. il prévoyait aussi la déduction
des legs jusqu'à 5 p. 100 du montant imposable des successions.
En séance publique, MM. Jean-Paul Palewski et Soustelle pré
sentèrent un amendement exonérant de tout impôt, dans la limite
de 10 p. 100 du revenu imposable, les libéralités faites en faveur
de la seule recherche scientifique. Cet amendement était approuvé
par M. Pierre Mendès-France, président de la commission des
finances. Après renvoi en commission et pour éviter un brusque
rejet de l'art icle par le secrétaire d'État au budget invoquant
l'article 1« de la loi de finances (aucune mesure législative sus
ceptible de provoquer une perle de recettes ne peut intervenir
sans ressources nouvelles), le texte suivant fut finalement adopté
et devint l'article 11 de la loi n° 54-617 du li août 1954 relative
à diverses dispositions d'ordre fiscal.
« Art. 1l. — Les entreprises assujetties à l'impôt sur le revenu

des personnes physiques ou à l'impôt sur les sociétés sont auto
risées à déduire du montant de leur bénéfice imposable, dans la
limite de 1 p. 1000 de leur chiffre d'affaires, les versements
qu'elles ont effectués au profit d'œuvres ou d'organismes d'inté
rêt général, de caractère philanthropique, éducatif, scientifique,
social ou familial.

« Pour les autres contribuables, la déduction est admise dans la
limite de 0,50 p. 100 du revenu imposable.

« Les dispositions du présent article s'appliquent aux sommes
versées à compter du 1er janvier 1954 »
Celte mesure s'inscrira peut-Ctre, après la décision ministérielle

de 1051, comme une nouvelle et timide étape vers une véritable
exemption fiscale, mais il est bien évident que des limites aussi
basses rendent la loi inopérante.
Quels sont donc les arguments des adversaires de l'exemption

fiscale telle que nous l'envisageons ?
On invoque d'abord l'existence des textes de 1951 et 105!, que

d'aucuns jugent suffisants. Cet argument n'est pas sérieux. 11 serait
vain d'attendre de mesures aussi restreintes des résultats en
rapport avec l'ampleur du but à atteindre.
D'autres craignent que des déductions injustifiées viennent

grossir le volume de la fraude fiscale. Le contrôle serait cependant
beaucoup plus facile que pour certaines déductions actuellement;
autorisées (frais professionnels, travaux de réparations d'immeu
bles, frais généraux...), puisqu'il s'agirait de dons à des organismes
précis et officiellement reconnus.
Mais le véritable obstacle que l'on place toujours sur le chemin

de l'exemption fiscale est la diminution immédiate de recettes
qu'elle ferait subir au budget. La menace de l'article 1er de la loi
de finances paralyse toute initiative parlementaire. Elle a fait
écarter l'amendement de M. Palewski dans la discussion de la
loi de 1954, de même que l'article 14 de la Constitution nous inter
dit de déposer une proposition de loi entraînant une diminution
de recettes. Nous voulons espérer que le Gouvernement auquel nous
sommes contraints de* nous adresser — puisque seule nous est
ouverte la procédure lente et peu efficace de la proposition de
résolution — ne s'en tiendra pas à une politique à courte vue.
Nous avons évoqué plus haut l'intérêt incalculable que pouvait
rapporter cette apparente perte de recettes: nous pensons qu'aucun
ministre ne voudra encourir la responsabilité de priver le Trésor
et le pays lui-même — dont l'avenir est en jeu — de ces bénéfices
futurs. Si l'on pense que la science n'est d'aucun rapport pour
l'État, il est inutile d'insister. Nous nous refusons toutefois à
croire qu'une telle idée puisse être défendue à notre époque.
Nous allons enfin étudier les modalités que pourrait comporter

une loi d'exemption fiscale susceptible d'apporter à la recherche
scientifique l'aide la plus large possible.
Le point le plus important est la fixation du plafond de la déduc

tion: plafond en pourcentage du revenu (5 p. 100 du revenu net
imposable en Belgique, 15 p. 100 du revenu brut ajusté aux Etats-
Unis), et plafond absolu éventuel (un million de francs en Bel
gique, aucun aux Etats-Unis).
Nous sommes hostiles au plafond absolu: s'il est fixé très haut,

il est pratiquement inutile et, s'il est fixé trop bas, il risque de
priver la recherche scientifique de capitaux importants que seraient
susceptibles de verser ceux qui disposent des plus grands moyens
financiers.

Il semble préférable de fixer uniquement un plafond en pour
centage. Celui de la loi belge — 5 p. 100 — est manifestement
insuffisant. Les 15 p. 100 autorisés aux Etats-Unis ont permis —
nous l'avons vu — de donner à la recherche scientifique un essor
sans précédent, mais paraissent déjà insuffisants. Devant le retard
considérable qu'a maintenant la France en ce domaine et les
besoins immenses unanimement reconnus, nous pensons qu'il ne
faut pas hésiter à adopter un plafond de 20 p. 100. On nous dira — on
a déjà dit au cours des rares discussions qui se sont instaurées sur ce'
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sujet, notamment lors du vote de la loi de 1914 — qu'une telle mesure
accorderait aux contribuables un avantage d'autant plus grand que
leurs revenus imposables seraient plus élevés; elle favoriserait
donc les contribuables les plus fortunés, ce qui serait contraire
à l'équité On oublie simplement que les avantages attendus ne
sont pas destinés aux contribuables mais à la recherche scien
tifique. D'autre part, il est clair que les contribuables intéressés
par cette nouvelle loi se recruteraient surtout parmi ceux qui
atteignent le plafond de la surtaxe et qu'ils seraient naturellement
incités à verser plus encore que l'impôt. L'équité serait donc
sauve.

La liste des institutions appelées à bénéficier des dons est déli
cate à établir, si l'on se reporte encore à la brève discussion de
1954. Cette expérience a prouvé qu'il serait prudent de commencer
par une formule limitée à la science et plus précisément à la
recherche scientifique. L'énumération devrait comporter:
Le centre national de la recherche scientifique;
L'institut national d'hygiène;
Les universités d'Étal;
Les divers organismes de recherche ou laboratoires dépendant

de différents ministères ou organismes publics:
Certains institut privés de recherches nommément désignés,

comme l'institut Pasteur.
On peut aussi envisager la création d'un organisme destiné

à développer une propagande efficace en faveur de l'aide privée,
à réunir les fonds et à les distribuer aux différentes institutions

en fonction de leurs besoins. Cela permettrait d'éviter la concen
tration des dons directs vers les pôles les plus attractifs tels que
le cancer, la tuberculose, l'énergie atomique, etc... et de procurer
aux recherches dont l'objet est plus obscur mais plein d'inlérêt
l'aide qu'elles méritent. Toutefois, cette nouvelle fondation n'est
pas absolument indispensable puisque le système du don direct
fonctionne fort bien en Belgique et aux Etats-Unis.
L'important est avant tout de promulguer au plus tôt une loi

d'exemption fiscale. Nous invitons donc le Gouvernement à dépo
ser un projet de loi spécial ou à insérer dans un projet fiscal un
article qui pourrait être ainsi rédigé:

« Les personnes physiques ou morales qui consentent des libé
ralités au profit d 'œuvres ou d'organismes de caractère scientifique
sont autorisées à déduire la valeur nette de ces libéralités du
revenu ou bénéfice imposable a la surtaxe progressive ou à l'im
pôt sur les sociétés, au titre de l'année de l'acceptation de ces
libéralités, dans la limite de 20 p. 100 de ce revenu ou de ces
bénéfices.

« Les conditions d'application de la présente loi [ou du présent
article! seront fixées par décret pris sur le rapport du ministre des
affaires économiques et financières. »
Les mots « libéralités » et « valeur nette » sont employés à

dessein pour tenir compte non seulement des versements en argent
mais aussi des donations de valeurs mobilières, terrains ou immeu
bles et des charges — charge de rente par exemple — qui pour
raient être imposées par le donateur.
C'est dans cet esprit et dans le seul but d'apporter à la science

— gage futur de l'indépendance et de la grandeur de notre pays —
l'aide la plus large possible, que nous vous demandons d'adopter
la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement h déposer
un projet de loi portant exemption fiscale, dans la limite maxi
mum de 20 p. 100 du revenu ou bénéfice imposable du donateur,
pour les libéralités consenties au profit d'ceuvres ou d'organismes
de caractère scientifique.

ANNEXE N ° 349

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 15 mars 19M.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le
Gouvernement à mettre en œuvre en Algérie un programme
d'expansion économique, de progrès social et de réforme admi
nistrative et l'habilitant à prendre toutes mesures exceptionnelles
en vue du rétablissement de l'ordre, de la protection des per
sonnes et des biens et de la sauvegarde du territoire, par M. Ver
deille, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission de l'intérieur s'est réunie
le 13 mars, dès réception du projet de loi n« 344, voté la veille
par l'Assemblée nationale.

11 s'agit du texte « autorisant le Gouvernement à mettre en
œuvre en Algérie un programme d'expansion économique, de pro
grès social et de réforme administrative et l'habilitant à prendre
toutes mesures exceptionnelles en vue du rétablissement de l'or
dre, de la protection des personnes et des biens et de la sauve
garde du territoire ».
Devant la gravité d'une situation sans équivalent dans l'histoire

de notre pays, devant l'émotion et t'angoisse qu'elle provoque en
France, dans l'Union française et dans le monde, votre commis
sion a estimé que le Conseil de la République devait se prononcer

rapidement et clairement afin de donner aii Gouvernement Pan
torité et les pouvoirs nécessaires pour mener à bien l'œuvre £
pacification matérielle et morale de l'Algérie qu'il a la vota
d'entreprendre et de poursuivre, avec fermeté et générosité titi»
en cela aux plus nobles traditions de notre pays. " '
La commission a dégagé les conclusions suivantes:

Elle a saisi le Conseil de la République d'une demande de dis.
cussion immédiate du projet de loi sur les pouvoirs spéciaux
demandés par le Gouvernement:
Pour agir rapidement et efficacement, elle a renoncé à toute

modification ou amendement du texte pour éviter une navette nui
retarderait, de façon regrettable, l'adoption du texte de loi
Cette position ne doit être, en aucun cas, interprétée comme un

abandon, par n'importe lequel d'entre nous, de ses convictions
ou de ses conceptions.
La commission a décidé d'entendre M. Robert Lacoste, minière

résidant en Algérie pour qu'il apporte certaines explications et
certains apaisements à ceux de nos collègues qui ont renoncé i
leurs amendements ou à leurs interventions à la tribune dans le
but de laisser au débat public toute sa clarté et toute son efficarité
Votre commission estime que les réformes propres à apporter

l'apaisement (article 1er ) et les mesures destinées à maintenir ou
à rétablir l'ordre (article 5) doivent être menées conjointement
et simultanément selon la volonté constamment affirmée par le
Gouvernement.

Voire commission a tenu à préciser les limites de ce texte qui
traite des problèmes d'ordre " administratif, juridique militaire,
social, économique et financier. Il n'entend nullement' régler les
problèmes strictement politiques (loi électorale, reconduction du
mandat des élus algériens, etc...) qui seront traités séparément
et qui feront l'objet de nouveaux textes et de nouvelles discussions
dont l'initiative appartiendra au Parlement et au Gouvernement
C'est dans cet esprit que votre commission, sans se prononcer

au fond, a demandé à leurs auteurs de retirer devant elle les
amendements traitant. en particulier, du mode d'élection ou de 11
reconduction du mandat des élus algériens à l'Assemblée nationale.
Devant un problème aussi grave, aussi lourd de conséquences

et qui pose de redoutables cas de conscience, voire commission
de l'intérieur n'a pas la prétention d'a\oir découvert une solution
idéale que nul ne saurait découvrir: elle s'est efforcée de dégager
une solution de synthèse de différents points de vue et c'est à une
très large majorité (unanimité moins deux voix) qu'elle vous
demande d'adopter ses conclusions en volant le présent projet de
loi, sans addition et sans modification, tel qu'il a été volé par
l'Assemblée nationale.

PROJET DE LOI

Art. 1r. — Le Gouvernement pourra, par décrets en conseil les
ministres, sur le rapport du ministre résidant en Algérie et des
ministres intéressés et après avis du conseil d'État, prendre en
Algérie toutes dispositions relatives à:

1° La poursuite de l'expansion économique au moyen de mesures
appropriées concernant notamment les investissements, les tra
vaux publics, l'équipement scolaire et sanitaire, la recherche scien
tifique, technique et économique, la construction de logement?,
l'équipement agricole et rural, l'aménagement foncier, la réor
ganisa lion de la propriété foncière, le remembrement ou l'exten
sion des exploitations rurales, l'accession à la petite propriété
rurale, la réorganisa lion du crédit agricole en vue d'une di#
bu lion plus large et plus efficace des fonds destinés à l'équipement
individuel, l'accélération de la mise en valeur par l'irrigation des
terres comprises dans les périmètres irrigables au moyen des grands
barrages réservoirs, la revision de baux à part de fruit et M
certaines formes archaïques de sociétés agricoles;
2° La normalisation et l'abaissement des coûts de production,

notamment par la réduction' du prix de l'énergie, l'allégement ou
l'aménagement en vue d'une meilleure productivité des charges
et obligations sociales et fiscales pesant sur les entreprises et
sur les salaires sans que, en malière sociale, les prestations m
sécurité sociale et les prestations familiales puissent être réduites;
3° L'élévation du niveau de vie des populations et la coopéra

tion économique et financière entre la métropole et l'Aient,
notamment:

En édiclant des mesures destinées à faciliter, pour les citoyen»
français musulman* en leur garantissant des conditions de «'•
ri ère normale, l'accès à la fonction publique et leur emploi O'11"
les services publics, dans les entreprises bénéficiant d'une pa™'
cipalion ou d'une aide de l'État, de l'Algérie et des collecuvi»
publiques, en Algérie : ,
En favorisant le plein emploi par le financement des

sements nécessaires au développement des productions agricole
industrielles et minières;
En mettant en œuvre un plan cohérent d'industrialisation c*

portant une série de mesures propres à aider à l'implanta"0"
d'industries nouvelles et à protéger celles qui existent ;
En adoptant un ensemble de dispositions financières,

tratives et économiques destinées à faciliter la mise en M*
des ressources naturelles du Sahara;

4® L'accélération du progrès social, notamment: , , p.
En améliorant la condition de l'ouvrier agricole par une r t

mentation des conditions de travail, par la création ou Je P't
tionnoment d'institutions sociales telles que celles relalives
congés payés, aux allocations familiales, au régime des aîsu>
sociales; . .és
Dans le secteur non agricole, en étendant à l'Algérie, f1 ^

les avoir adaptés dans la mesure nécessaire, des textes *|*« j,
ou réglementaires applicables dans la métropole concernai"
réglementation du travail et de la main-d'œuvre, les congés i>

(1) voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°s 896, 1043 et in-8" 36"
Conseil de la République, il0 314 (session de 1955-l'j5(n. '
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le régime des allocations familiales, les prestations dues au titre
de la réparation des accidents de travail et les régimes d'assu
rances sociales; _
5» La réorganisation des institutions administratives, notamment

par une réforme de l'organisation territoriale et en particulier du
rosime des régions sahariennes, par la réorganisation des collec
tivités locales et par la réforme de l'administration centrale du
Gouvernement général.
Art. 2. — Ces décrets pourront modifier ou abroger les disposi

ons législatives existantes. Ils entreront en vigueur dès leur
publication au Journal officiel de la République française, mais
ne deviendront définitifs qu'après leur ratification par le Par
lement auquel ils seront soumis dans le délai d'un an à compter
de leur date.
Ils pourront prévoir, soient les peines édictées par les lois anté

rieures relatives aux mêmes matières sans que puissent être modi-
jiés la qualification des infractions relevées, la nature et le quan
tum des peines applicables, soit les peines prévues par l'article
471 15° du code pénal.
Art. 3. — Le Gouvernement est autorisé à ouvrir, par décrets

pris sur le rapport du ministre des affaires économiques et finan
cières et après avis des commissions des finances de l'Assemblée
nationale et du Conseil de la République, les autorisations de pro
gramme et les crédits de payement correspondant aux dépenses
qui pourront être engagées en application des articles précédents.
Ces décrets seront soumis à la ratification du Parlement dans le
délai d'un an à compter de leur date.
Art. 4. — Le Gouvernement pourra, en toute matière, par décrets

pris en conseil des ministres, sur le -rapport du ministre résidant
en Algérie et des ministres intéressés, le conseil d'État entendu,
étendre à l'Algérie, en y apportant les adaptations nécessaires,
des lois et des décrets en vigueur dans la métropole.

Art. 5. — Le Gouvernement disposera, en Algérie, des pouvoirs
les plus étendus pour prendre toute mesure exceptionnelle com-
munclée par les circonstances en vue du rétablissement de l'ordre,
de la protection des personnes et des biens et de la sauvegarde
du territoire.
Lorsque les mesures prises en vertu de l'alinéa précédent auront

pour effet de modifier la législation, elles seront arrêtées par
décret pris en conseil des ministres.
Art. 6. — Les pouvoirs accordés par les articles précédents pren

dront fin à l'expiration des fonctions du présent Gouvernement.
Toutefois, en cas de démission du Gouvernement ou de vacance

de la présidence du conseil, le nouveau Gouvernement devra
demander la confirmation par le Parlement de la loi accordant
les mesures exceptionnelles prises en vertu des pouvoirs conférés
par l'article 5, dans un délai de dix jours francs à compter de la
date à laquelle il a obtenu la confiance de l'Assemblée nationale.
Si cette demande n'est pas présentée dans le délai prescrit, la

loi sera caduque.

ANNEXE N° 35 9

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 15 mars 1756.)

ÏViS présenté au nom de la commission de la presse, de la radio
et du cinéma sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant approbation du deuxième plan de modernisation et d'équi
pement, par M. Vincent Delpuech, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission de la presse s'est réunie
le 23 février pour émettre son avis sur le projet de loi concernant
l'approbation du deuxième plan de modernisation et d'équipement.

Elle a examiné le premier tome du remarquable rapport de notre
collègue, M. Rochereau, et les répercussions que pourrait avoir
le plan sur l'équipement de la presse ou des industries s'y rattachant.
tien qu'aucun crédit n'ait été prévu pour l'équipement de tout

ce qui touche la presse, elle a pensé qu'il serait utile d'obtenir, si
cela est possible, des crédits sur le deuxième plan pour l'équipement
de la presse dont est chargée la commission de modernisation et
^équipement des Entreprises de presse ( devenue le Groupement
d'équipement et de modernisation des entreprises de presse) présidée
par M. Mottin, président de la S. N. E. P.
Si cette proposition ne pouvait être retenue pour le deuxième plan,

filtre commission demande que ces crédits soient prévus dans un
troisième plan pour la rénovation des imprimeries de presse qui s'im
pose rapidement ainsi que pour la modernisation des usines à papier.
Enfin, dans la section II du chapitre consacré à l'agriculture,

Mire commission demande qu'une partie des crédits soit réservée
four l'aménagement de la culture ou de la récolte en France de tous
les produits pouvant servir à la fabrication de la pâte à papier.
A ce sujet, il est utile de rappeler que la France importe actuel

lement pour 40 milliards de bois, de pâle et de papier et que, si
'augmentation de la production française du papier, basée sur
•emploi de la pale fabriquée avec des matières premières nationales
je réalisait, nous économiserions une sortie de devises très impor-
î? ,> toujours plus élevée, car la consommation du papier journal
ne fait qu'augmenter. Il faut prévoir, d'ici 1960. une importation
supplémentaire de plus de 100.000 tonnes, si rien n'est réalisé dans
ia inouernisation des usines à papier.

C'est en tenant compte de ces préoccupations que votre commis
sion m'a chargé de soumettre au Gouvernement les suggestions
suivantes:

I. — Pour les imprimeries de journaux.

Les imprimeries de journaux fonctionnent presque en totalité
avec un matériel qui a plus de trente ans et notamment des rota
tives, dont le remplacement s'impose avant tout.
S'agissant là de la plus grosse dépense pour les imprimeries de

journaux, il serait intéressant de recommander la construction en
série d'une rotative d'un type unique qui serait commandée en
France; les mêmes modèles de rotatives peuvent, en effet, servir
pour tous les journeaux, à de rares exceptions près, et la mise en
fabrication d'une série de 30 à 50 rotatives en diminuerait considé
rablement le prix.
C'est une suggestion que nous demandons au plan de bien

vouloir étudier en accord avec le Groupement d'équipement et de
modernisation des entreprises de presse.

II. — Équipement des usines de papier journal.

A l'heure actuelle, les fabricants de papier journal se préoccu
pent d'installer des machines nouvelles. Ces machines nouvelles
vont amener une production supplémentaire qu'on peut évaluer à
240.000 tonnes si tous les projets sont réalisés.
A notre avis, il est utile et prudent de coordonner ces installa

tions. Elles tendent à doubler la production du papier journal, ce
qui ne pourra donner satisfaction à la presse que si cette augmenta
tion dos moyens de production assure l'abaissement du prix de
revient de ce produit à la parité mondiale. Il convient donc que les
productions nouvelles soient approvisionnées, non plus en bois d'irn-'
portation qui grèvent lourdement le prix de revient du papier, mais
en matières premières existant dans notre pays en quantité suffi
sante. C'est d'ailleurs seulement en utilisant des matières premières
nationales que l'industrie du papier journal et les journaux, ses
clients, trouveront dans de nouvelles installations une véritable
sécurité d'approvisionnement.
C'est là un point important; la solution de celte question serait

faclitée par l'adoption des crédits que notre commission voudrait
voir accorder à l'agricullure, en vue de la création des ressources
en cellulose par la récolte des plantes annuelles et par les récoltes
rapides comme celle des bois feuillus en taillis.
Ces crédits devraient être prélevés sur ceux qui sont destinés à

la réalisation des objectifs prévus à la section II du chapitre consacré
à l'encouragement à l'agriculture; c'est dans le cadre de cet encou
ragement que devrait être prévue l'aide que nous demandons en
faveur de la presse :
1° Pour l'équipement des usines de pâtes S papier à partir du

bois feuillu. Le bois feuillu est employé depuis longlernps pour la
pâte à papier, mais on n'a jamais utilisé les taillis dont la pousse est
rapide et les possibilités de production en augmentation (alors que
la désaffection pour le bois de feu s'accentue) ;
2° La commission de l'Assemblée nationale a préconisé une fabri

cation partant de la pâte de paille qu'il faudrait également encourager
en tenant compte des réalisations déjà faites dans ce domaine;
3° Une campagne se fait jour actuellement pour le développe

ment de la culture du sorgho dont l'utilisation pourrait aller de pair
avec celle de la paille, pour la production de pâte à papier.
De nombreux procédés nouveaux ou déjà utilisés à l'étranger

sont à l'étude et des essais en laboratoires et en usines sont faits
dans différentes régions pour l'emploi de ces matières premières
cellulosiques non traditionnelles.
Tous les nouveaux procédés devront être jugés, une fois leurs

qualités techniques et économiques bien établies, au regard des dis
ponibilités de matières premières existant ou pouvant être créées en
France et de leur localisation.
A l'heure actuelle, plusieurs propriétaires d'usines de textiles

situées dans des régions boisées désirent transformer leurs installa
tions pour fabriquer de la pâte à papier.
La commission demande qu'avec le concours du minisfère de

l'agriculture, le plan réserve une partie des crédits pour ces installa
tions ou transformations.

Enfin, toujours pour augmenter la production des pâles à papier
et pour éviter une sortie de devises, la commission voudrait voir
reprendre les essais déjà effectués dans les forêts de l'Union française
pour la fabrication de pâtes à papier et qui devraient être rendus
plus facile aujourd'hui, grâce aux centrales électriques qui com
mencent à fonctionner en Afrique noire.

ANNEXE N ° 351

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 15 mars 1956.)

PROPOSITION DE LOI tendant à accélérer la procédure devant la
juridiction prud'homale, présentée par M. Delalande, sénateur. —
(Renvoyée à la commission du travail et de la sécurité sociale.)/

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, s'il appartient à la juridiction prud'homale!,
comme tous les tribunaux, de rechercher la vérité par tous les moyens
de preuve légalement admis, encore est-il nécessaire que des artifices
de procédure ne retardent pas la manifestation de la vérité. Eu
égard à la nature des procès qui sont portés devant cette juridiction,

nY.oir: Assemblée nationale (2e législ.), n°s 8555, 8891, 9133,
jS"V «*«4, 10182, 10614, lOli'lO 10633, 10701 et in-8° 1948; Conseil
Sj/Î.KepuMique, nos 331 ( annge 1155) 309, 310, 310, 319, 329, 335,
•S "io et du (session de 1955-1956).
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la rapidité de la procédure prud'homale est une condition de son
efficacité.
II serait grandement souhaitable que les jugements avant-dire-

droit ne soient susceptibles d'appel qu'après le jugement défini
tif sur le fond toutes les fois que la demande ne doit être jugée
qu'en premier ressort — et que, lorsque le chiffre de la demande
n'excède pas le taux de compétence en dernier ressort, il ne puisse
être fait appel de ces jugements. 11 serait également souhaitable que
tout appelant d'un jugement avant dire-droit ou définitif soit tenu
en outre de saisir effectivement la juridiction d'appel par voie d'en
rôlement, dans la quinzaine de la signification de son acte d'appel.
En droit commun, avant la loi du 23 mai 1912, il ne pouvait

être fait appel, avant le jugement définitif, des jugements simple
ment préparatoires ; le délai d'appel de ces jugements ne courait
donc que du jour de la signification du jugement définitif. On pou
vait par contre frapper d'appel immédiatement les jugements inter
locutoires, mais c'était une simple faculté.
La loi du 23 mai 1»52 a apporté des modifications importantes

à ces règles: la distinction des jugements préparatoires et des juge
ments interlocutoires a perdu une grande partie de son intérêt du
fait que l'appel immédiat de tous les jugements avant-dire-droit est
désormais ouvert. Celle règle instituée par l'article 451 du code de
procédure civile nouveau a été déclarée applicable par la cour de
cassation aussi bien aux tribunaux de paix et aux conseils de
prud'hommes, qu'aux tribunaux civils (Cass. soc. 21 mars 1917 et
20 juillet J950) .
De plus, le délai d'appel des jugements avant-dire-droit est de

quinze jours au lieu d'un mois (art 452 du code de procédure civile)
et l'appelant doit, à p"ine de déchéance, saisir effectivement la juri
diction d'appel dans le mois de la signification de l'acte d'appel, son
avoué devant faire au greffe de cette juridiction une déclaration
contre récépissé dont les tonnes sont précisées à l'article 457.
La juridiction d'appel doit statuer en principe dans le mois de

la date à laquelle elle a été saisie, la décision par défaut étant
réputée contradictoire. En cas d'appel jugé dilatoire ou abusif, la
juridiction d'appel doit en outre condamner l'appelant à une amende.
En matière prud'homale, l'article 88 du livre IV du code du

travail se borne à fixer le délai dans lenuel l'aupel doit être formé,
mais aucune déclaration au greffe de la juridiction d'appel n'est pré
vue. La pratique démontre que certains débiteurs forment des appels
dilatoires et se gardent bien de les faire enrôler.
Pour remédier à cette situation, limiter les appels injustifiés et

obtenir des décisions rapides de la juridiction d'appel, il conviendrait
d'interdire l'appel des jugements avant-dire-droit toutes les fois que
la demande rentre dans la compétence en dernier ressort de la juri
diction prud'homale, de ne permettre l'anpel des jugements avant-
dire-droit qu'après les jugements définitifs sur le fond quand la
demande n'est jugée qu'en premier ressort, en enfin d'obliger l'appe
lant dans tous les cas à saisir la juridiction d'appel par voie d'enrô
lement à bref délai.

C'est pourquoi nous avons l'honneur de présenter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Il est ajouté à l'article 71 du livre IV du code du
travail un troisième alinéa ainsi conçu :

« Alinéa C. — Les jugements avant-dire-droit ne sont pas sus
ceptibles d'appel lorsque le chiffre de la demande n'excède pas le
taux de compétence en dernier ressort.

« Lorsque la demande n'est susceptible d'être jugée qu'en premier
ressort, il ne pourra être fait appel des jugements avant-dire-droit
qu'après le jugement définitif sur le fond. »
Art. 2. — Il est ajouté à l'article 88 du livre IV du code du

travail un second alinéa ainsi conçu
L'appelant de tout jugement avant-dire-droit ou définitf doit

S peine de déchéance, saisir effectivement la juridiction d'appel par
voie de déclaration d'enrï'ement, dont il sera donné récépissé, faite
au greffe du tribunal civil dans la quinzaine de la signification de
l'acte d'appel. »

N EX E N° 352

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 15 mars 1956.)

PROPOSITION DE LOI adoptée avec modification par l'Assemblée
nationale dans sa deuxième lecture, tendant à la transformation
des éco-es préparatoires de mécacine et de pharmacie de Besançon,
de Dijon et de Reims en écoles nationales de médecine et" de
pharmacie, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1) — (Renvovée
à la commission de l'éducation nationale, des beaux-arts,des
sports, de la jeunesse et des loisirs.)

Paris, le 11 mars 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 14 mars 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
en deuxième lecture, une proposition de loi tendant à la trans
formation des écoles préparatoires de médecine et de pharmacie
de Besaçon, de Dijon et de Reims en écoles nationales de médecine
et de pharmacie.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution

J ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique <1P cette

proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours à compter du dépôt de cette proposition de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nttUmak
ANDRÉ LE IROQIER. '

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, la pro
position de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Conforme.

Art. 2. — Un décret, pris après avis du conseil de l'enseignement
supérieur, fixera les dates à partir desquelles ces écoles pourront
donner l'enseignement des -I e , y et 6e années de médecine et
des 1e et 5° années de pharmacie.
Toutefois ces dates devront être fixées de telle manière que les

enseignements de la 6e année de médecine et de la 5° année de
pharmacie puissent être dispensés au plus tard pendant l'année
scolaire 1930-1961.

Art. 3. — Supprimé.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 mars 1956.

Le président,
ANDRÉ LI IHOÛUa.

ANNEXE N ° 3 5 3

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 15 mars 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant approba
tion du deuxième plan de modernisation et d'équipement, par
MM. Armengaud et Coudé du Foresto, sénateurs (1).

INTRODUCTION

L'objet d'un plan est de présenter un tableau cohérent des
principales variables économiques au cours des années à venir en
vue d'orienter l'activité économique vers des fins jugées désira
bles:

Développement des ressources nationales. — Évaluation de la
population active et de sa répartition entre les différents sec
teurs de l'économie. — Développement de la productivité. — Meil
leur équilibre de l'espace économique.
Utilisation des ressources nationales et répartition entre les

grands postes: exporta tions, investissements, dépenses des parti
culiers, dépenses publiques civiles et militaires, productives et
improductives.
Toute action sur l'un de ces facteurs a un effet sur les autre?.

Dès lors, la détermination des objectifs et les moyens à mettre
en œuvre pour les atteindre sont fondamentaux.
Dans une économie où l'État est tout puissant et assume lui-

même la répartition de tous les biens et services, exerce le mono
pole du commerce intérieur et extérieur, la tâche est déjà ardue.
Les conditions climatiques peuvent modifier les prévisions, le pro
grès technique peut également changer profondément la valeur
des hypothèses. Enfin, le succès du plan dépend pour une large
part de l'enthousiasme collectif: il a fallu pour l'entretenir en
U. R. S. S. que des honneurs soient octroyés à tous ceux qui avaient
atteint ou permis d'atteindre les objectifs, que des sanctions soient
appliquées contre les défaillants
Dans une économie où les pouvoirs de l'État sont limités ou

faibles, soit en raison de la structure politique, économique et
sociale, soit en raison de l'inconsistance des gouvernements et de
l'insubordination corollaire de chaque catégorie sociale, la possi
bilité de constituer et surtout d'exécuter un plan est plus aléa
toire.

Certains objectifs sont interdits au plan. '

Le plan — et votre rapporteur le regrette — ne peut détermi
ner de façon autoritaire le niveau- général, par grandes masses,
de la dépense de consommation des particuliers et le l'État, m
celui des investissements, ni celui de l'activité de chaque bran
che d'industrie. Il doit se borner à indiquer les objectifs souhai
tables, compte tenu d'un certain comportement des particuliers,
consommateurs et producteurs. Mais comment ces objectifs son'"
lis respectés l

Les moyens d'exécution du plan sont restreints.

Les moyens laissés à la disposition des autorités publiques sont
évidemment moins importants que dans un État autoritaire, »
l'exception du secteur public et nationalisé dans lequel J'exécu
tion du plan est (ou du moins devrait être) relativement simple.

u; voir: issemmee nationale 2<= législ. , n« 8586, 11073 et in-o.
2037 (3* législ.), 57, 1021 et in -8° 37° Conseil de 'la République
aos 461 (année 1955), 112 et 196 (session de 1955-1956).

(1) Voir: Assemblée nationale f2<> législ.), n»' 8555, 8894, 9133, M
9710 10094, 10iS2, 10614, 10630, 10633, 10701 et in-8» 1048 ; ÇOIU"
00 ^'publique, n°» 331 (année 1955), 309, 310, 316, 319, 329,*».

3-i3, 3-17 et 350 (session de 1955-1956).
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Pans le secteur privé, les pouvoirs publics ne disposent que de
moyens généraux d'incitation et d'orientation (crédit, fiscalité,
participation directe à la réalisation de certains programmes) mais
ces moyens, bien qu'en voie de lent perfectionnement, restent
dans leur ensemble restreints. Leur extension exige que le plan
soit non seulement excellent du point de vue économique mais
qu'il soit attirant à un point tel qu'il incite chacun à v* apporter
sans réserve sa contribution. Au surplus, l'incitation ne' suffit pas
davantage à elle seule; il lui faut un support, en l'espèce la foi
de chacun dans l'avenir.

Une telle œuvre implique donc pour être menée à bien « dans
la liberté », qu'un certain nombre de conditions soient remplies.
Elle nécessite l'acceptation d'une certaine discipline nationale,
c'est-à-dire un sens de l'effort collectif et de l'organisation en
vue d'atteindre les objectifs fixés, Elle suppose que l'effort de tous
profite effectivement à tous et non à une caste de privilégiés.
Elle exige une transformation profonde de nos habitudes politiques,
qui permette d'assurer une continuité d'action, de placer l'inté
rêt général au-dessus des intérêts particuliers, de concevoir et de
mettre en œuvre une politique à long terme. Elle postule enfin
un persévérant et puissant effort d'information et d'éducation
des citoyens.

Autrement dit, sans une réforme profonde de nos mœurs poli
tiques, de notre organisation administrative, de notre esprit public,
nous ne saurions assumer les t/U'lies qui s'imposent à nous dans
l'immédiat et qui conditionnent notre avenir.

On comprend dès lors les redoutables difficultés devant lesquelles
se sont trouvés les auteurs du plan, faute des moyens de tous
ordres qui eussent permis d'en assurer une stricte application,
faille aussi de la confiance des Français dans le destin nouveau
que leur offrait la Libération sur les décombres d'un médiocre et
récent passé.

PREMIÈRE PARTIE

LES LOURDEURS DE L'ÉCONOMIE FRANÇAISE

M. Armengaud, rapporteur.

A. - Les distorsions démographiques, géographiques
et économiques.

L'évolution de l'économie française au cours des dernières années
se caractérise par une expansion sur laquelle on pouvait fonder
des espoirs de redressement national

11 ne faudrait cependant pas oublier que cette expansion ne se
situe qu'à un niveau très moyen par rapport à celle des princi
paux pays étrangers ni omettre d'observer que celle constatation
repose uniquement sur des données moyennes valables pour l'en-
vmltle du territoire.

Il ne suffit pas de se contenter d'une vue globale forcément
quelque peu simpliste: à cùlé de succès ou d'accroissements de
richesses indiscutables apparaissent des échecs certains et des
misères profondes; en effet, non seulement les différences du niveau
économique de région à région sont notoires mais, comme le pré
cisent les rapports des Nations Unies, elles sont plus accusées en
France que les autres pays d'Europe occidentale.

S'il est vrai que dans presque toutes les régions d'Europe où
If revenu est faible, la fraction de la population qui se livre à
l'agriculture est particulièrement importante, on constate aussi que
le niveau de productivité — qu'il s'agisse d'agriculture ou d'indus
trie — y est plus faible qu'ailleurs dans les mêmes branches d'acti
vité, Ainsi la faiblesse du revenu a tendance à aller de pair avec
la prédominance dans l'économie d'une agriculture peu productive.
Sans doute la principale raison du sous-développement d'une

région à prédominance agricole tient elle à l'existence de condi
tions naturelles défavorables 'pour l'agriculture classique: mais le
P'us souvent, c'est l'état retardataire de la région considérée qui
perpétue la faiblesse de la productivité par tète, en agriculture,
aussi bien que dans d'autres secteurs

Or, à défaut d'une action spécialement adaptée, ces écarts entre
régions riches et régions pauvres ont une tendance naturelle non
pas à s'atténuer mais au contraire à s'aggraver. Les inégalités sont
sensiblement plus fortes en France que dans les autres pays indus
trialisés et c'est dans les régions déjà les plus denses en usines
que l'industrie progresse le plus vile; de même pour l'agricullure, la
productivité progresse moins vite dans les régions pauvres que dans
les régions riches.

Ce phénomène, contre lequel peu de choses ont été faites en
France conduit à penser que chez nous l'exode rural a eu des
fuets plus sensibles que dans les autres pays européens. Même
dans les pays où le caractère montagneux du relief s'est opposé
» I expansion de l'agriculture — c'est le cas de la Suisse, de la
wirvege, de certaines régions de la Suède — le processus d'indus
trialisation et d'urbanisation n'a pas eu pour effet d'aspirer la
popination vers une région cenlraie, mais de créer une foule de
centres industriels, parfois petits et moyens, dispersés dans le
rajs, dont l'activité a contribué h vivifier l'agriculture dans leur
^usinage et à élever le revenu individuel en lui donnant, quand
c était possible, un caractère mixte mi-agricole, mi-industriel.
Ainsi, dans les autres pays, on n'a pas vu se développer ce

processus de stérilisation qui a abouti — pour reprendre une expres
sion un peu forcée — à isoler « Paris dans le désert français ».

Il est frappant d'observer que sur les 90 déparlements, les deux
tiers ont atteint leur nombre maximum d'habitants au XIXe siècle
et que la population ne continue à augmenter que dans
20 d'en Ire -eux.

Le tableau ci-dessous donne, par grandes régions, les variations
de la population française en ceni ans (entre les recensements de
1851 et de l»Di).

Massif central, moins de T5 p. 100; Sud-Ouest, moins de 5 p. 100;
Bretagne, plus de 2 p. 100; Nord-Est et région parisienne, plus
de 73 p. 100: reste de France, plus de 14 p. 100; ensemble de la
France, plus de 2o p. 100.

La désertion atteignant de vastes régions entraîne aussi des
répercussions économiques considérables. En effet, les effectifs de
la population employés dans le secteur tertiaire (administration,
transports, commerce, services) présentent un minimum au-dessous
duquel il est difficile de descendre; dans une région qui se dépeu
ple, il y a proportionnellement plus de gendarmes, plus de pos
tiers, plus de petits commerçants — leur nombre étant rapporté
à la population totale — que dans une région en expansion. Ainsi
le secteur tertiaire repose sur des activités productives trop faibles
pour en assumer la charge; tes frais généraux de l'administration
et de l'économie deviennent trop lourds

Il en résulte un déficit chronique des finances locales et des
charges anormales pour les finances de l'Élut; il ne faut pas cher
cher ailleurs la cause principale de l'ample mouvement de mécon
tentement qui a groupé une masse de pet its commerçants et qui
a pris précisément naissance dans la bordure Sud du Massif Cen
tral, l'une des régions les plus affectées par ce phénomène de pau
périsation progressive.

Ce processus de dévitalisation de vastes zones \ vocation surtout
agricole est-il inévitable ? Est-il la conséquence inéluctable de l'évo
lution industrielle et du progrès technique ?

Certainement pas.

Tout d'abord, l'exemple des autres pays est IS pour le montrer.
Parmi les pays industriels, seules la France et l'Italie ont été pro
fondément affectées par celle sorte de distorsion géographique. Ni
les grands pays à vocation plus industrielle qu'agricole (Allemagne,
Grande-Kretagne), ni les petits pays de plaines (Belgique, Hollande,
Danemark!, ni les pays de montagne (Norvège, Suisse) n'en ont
été affeclés comme en France: de même aux EI ats- Un is depuis
vingt ans l'expansion de l'industrialisation s'est faite autant dans
les Étals industriels que dans les Etats jusque-là agricoles (pour
exemple: Texas et Louisiane).

Par ailleurs, on doit constater que la deuxième révo'ulion tech
nique — celle du XXe siècle, par opposition à celle du XIXe — doit
faciliter la décentralisation des activités économiques industrielles.
Les deux raisons fondamentales en sont l'expansion de l'électricité
et du gaz — par opposition à la vapeur — et celle des transports
routiers — par opposition au chemin de fer.

On sait en effet au'une machine k vapeur à forte puissance a
un rendement relatif supérieur à une machine i vapeur de faible
puissance; ainsi la machine à vapeur — pour des raisons de ren
dement — incite à la concentration industrielle. Un moteur élec

trique ou un moteur à essence cnf an contraire pratiquement le
même rendement quelle que soit leur taille.

Te même le chemin de fer ne se prête qu'au transport des
masses; il est apte à ramasser les centaines de milliers de tra
vailleurs des banlieues tentaculaires de Paris, Londres ou New
York; le car au contraire, et depuis peu le cyclomoteur — bientôt
avec l'élévalion du niveau de vt, la voiture de faible puissance —
sont aptes à drainer vers un chef-lieu de canton industrialisé, les
travailleurs habitant dans un rayon de dix à quinze kilomètres.

A vrai dire, tous les gouvernements français depuis que furent
construites les premières lignes de chemin de fer, portent leur
part de responsabilité dans cet engorgement des régions industrielles
et principalement de la région parisienne C'est non seulement
avec leur tolérance, mais sous leur impulsion, qu'on a laissé s'accu
muler sur quelques kilomètres carrés les fonctions d'une capitale
politique, intellectuelle, scientifique, littéraire, artistique, commer
ciale, industrielle.

Pour redonner une vie aux différentes régions de France et
pour remédier au coûteux embouteillage de la région parisienne,
l'État doit donner l'exemple.

Y a-t-il une raison sérieuse pour que soient concentrés à Paris
les services techniques de la marine nationale, la direction des
fabrications d'armement, la direction des câbles télégraphiques
sous-marins, le laboratoire d'études d'agronomie tropicale, etc. (1).

Les études économiques faites a l'étranger et les réalisations
corollaires ont montré qu'au delà de 300.000 habitants les dépenses
supplémentaires causées par l'entassement de la population
croissent rapidement. et qu'inversement, ','t partir de 20.no0 ou
30.000 habitants, compte tenu des moyens modernes de transports,
de communications. d'échanges intellectuels, il est possible d'orga
niser des cités agréables à habiter et suffisamment importantes
pour vivre d'une vie propre.

Le laisser-faire des gouvernements successifs en matière de fonds
de commerce et de leur réglementation a eu de son côté pour effet
de renchérir considérablement tes prix de détail des biens de

(i) Notons que par le décret n° 55 883 du 30 juin le Gouverne
ment a manifesté son intention de faciliter la décentralisation
des services et établissements scientifiques et techniques de l'Elat.
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consommation et des produits alimentaires et de conduire à une
déplorable fermeture de l'éventail des zones de salaires (1).

11 n'apparaît pas qu eu égard à ces observations, les travaux du
commissariat au plan aient pu aboutir à décider nos gouverne
ments à prendre dès 1947 des décisions claires, à portée progres
sive, qui eussent pu en 1956, à l'orée du troisième plan, mieux
asseoir notre économie.
Sans doute, dès 11)16, les conclusions des premiers rapports du

plan qui tendaient essentiellement l orienter les efforts sur les
activités dites « de base » forcément concentrées. sauf dans le cas
du gaz, n'ont-elles fait qu'évoquer les difficultés inhérentes aux
distorsions géographiques.
Ce n'était point cependant une raison suffisante pour que les

gouvernements n'en tirent pas les conséquences et ne tentent
pas de freiner un déséquilibre, latent dès la Libération, mais qui
s'est amplifié par la suite.

11 faut, maintenanl, qu'avec un grand retard, on s'en préoccupe
activement.
Ces distorsions, sont encore plus apparentes quand on examine

la répartition de la population dans les territoires extérieurs de la
métropole.
Méme dans les régions oil les concluions climatiques et

les richesses naturelles connues ou sous-jacentes eussent permis
l'implantation de métropolitains, le mouvement a été très lent,
sauf en Algérie.
Ainsi la métropole, et surtout une partie seulement de celle-ci

a absorbé une part prépondérant de notre potentiel humain,
longtemps stagnant, il est vrai.
Au cours dé l'année 1954, un Gouvernement a, pour la première

fois, annoncé son intention de s'attaquer systématiquement aux
problèmes de structures de notre économie. Sa décision reposait
sur le fait — qui n'est plus nié par personne — que l'économie
française souffre de faiblesses souvent anciennes et profondément
enracinées. Celles-ci, en paralysant te progrès, ont laissé la France
en retard par rapport à d'autres pays d'Europe bien que ceux-ci
lussent souvent moins bien doués.
Sans doute, la France possède une force certaine fondée sur son

redressement démographique. Alors qu'en 11)30, elle élait la nation
d'Europe la plus affectée par la dépopulation, aciuelleinent le taux
de natalité y est un des plus élevés parmi les nations de civilisation
comparable et on doit estimer qu'en dépit des lourdes charges
qu'entraînera pendant nombre d'années l'accroissement de la popu
lation, la fiuiJiié que donne à l'emploi l'entrée en activité chaque
minée d'une « classe » nombreuse, devrait constituer pour l'avenir
un fadeur de redressement.

Mais l'expansion démographique serait sans effet et entraînerait
même de graves risques de chômage si par avance le volume des
investissements, appropriés en quantité et en qualité, n'est pas
accru et si un effort considérable n'est pas entrepris pour déve
lopper la formation professionnelle en fonction des exigences de
la croissance industrielle et du progrès de la technique.
Ce n'est qu'à ces deux conditions fondamentales que les enfants

d'aujourd'hui trouveront, à leur majorité, des emplois attrayants
et à productivité élevée.

La lenteur de l'expansion industrielle et ses causes.

Il y a cent ans, la France était encore le pays le plus industria
lisé du continent; or, en 1950, sur 100 habitants figés de 15 à
59 ans, 21 seulement étaient employés dans l'industrie; à ce titre,

la France est dépassée en Europe occidentale non seulement m,
la Grande-Bretagne (37) et l'Allemagne (31), mais aussi w i,
Suisse (33), l'Autriche (30), la Belgique (30), la Suède M) u
llanemark (29), la Norvège (26). '
Par ailleurs, alors que la répartition de la population active dam

l'industrie évolue chez nos concurrents en faveur des "ranta
entreprises, ici, on maintient la fiction de l'entreprise personnelle
petite, non spécialisée, mal outillée, pauvre et indépendante ' '
Par contre, à l'opposé, la France apparaît comme celui in

pays d'Europe ayant la plus forte proportion d'agriculteurs: sut
100 hommes âgés de !.5> à 59 ans, la France tient la tête avec
31 agriculteurs, suivie du Danemark avec 30, les autres pays venant
ensuite.

Ainsi contrairement à ce que l'on croit, la France apparaît comme
le pays le moins industrialisé en valeur relative de l'Europe occi
dentale.

Or, cette faiblesse de l'industrialisation en France a des réper
cussions graves sur le revenu national par habitant; selon une oi
très générale, le revenu individuel moyen est plus faible dans
l'agriculture que dans l'industrie.
Exprimé en pourcentage flu revenu industriel (revenu indi

viduel horaire) le revenu agricole moyen est de 60 p. 100 seulement
du revenu moyen en France ou en Allemagne; s'il tombe à M
pour 100 en Ilalie en raison de la pauvreté des régions du Sud,
il ne dépasse pas 75 p. 100 en Grande-Bretagne; aux Pays-Bai,
pays où "l'écart est le moins accusé, le revenu individuel agricole
n'atteint que S5 p. 100 du revenu industriel.
En résumé, partout dans le monde, l'activité agricole est une

activité relativement pauvre sur l'amélioration de laquelle il tat
se pencher avec sérieux, les données étant plus complexes que
celles de l'activité industrielle.

Quoi qu'il en soit, la réduction du nombre des cultivateurs exploi
tants et ouvriers agricoles a été bien moins sensible en France
qu'ailleurs; et dans le même temps, notamment depuis 25 aii!,
en dépit de l'expansion de toutes sortes des techniques industrielles,
les effectifs employés en France dans l'industrie n'ont guère
inenté, tandis que croissait le nombre de personnes occupées dans
le secteur improductif et celui des services.
Autrement dit, la population industrielle, commerciale et admi

nistrative a évolué dans sa composition, mais sans appuyer, comme
partout ailleurs, son expansion sur la diminution concomilaiile
des effectifs agricoles au profit essentiel des industries.
A vrai dire, cette relative stagnation de l'industrie au cours te

f«0 dernières années est due aussi, pour une large part, au
erreurs persistantes de gouvernements qui n'ont jamais compris
l'importance primordiale que présentait depuis le début de ce siècle
pour l'avenir du pays, le développement de son outillage produciif
et lui ont préféré, par paresse intellectuelle, ou par peur des
conséquences politiques d'une augmentation de la population ou
vrière, le maintien de structures économiques et de courants
commerciaux périmés.
Cette orientation imparfaite des activités et des ressources naio-

nales a du même coup entretenu d'abord, puis poussé à la lour
deur des dépenses publiques afin de maintenir au travail — même
improductif — une masse imposante de personnel auquel l'abseiif#
d'investissement dans le secteur productif interdisait un
emploi.
L'appauvrissement relatif croissant des zones les moins favori

sées a conduit à la déprédation des propriétés, au non-entretien
des immeubles et des terres pauvres, à l'extension des friches.
Le départ des paysans a entraîné la réduction de travail W

artisans ruraux et dès lors leur retard technique, faute d'oulilM
que l'importance réduite des commandes ne permettait plus d'a*

Peu à peu se sont ainsi créés et développés des secteurs alrf
du point de vue de l'emploi apparent, l'engorgement de ces secteurs
pesant sur le rendement et le coût de leurs services et de la sj
l'ensemble de la nation, sans permettre de créer des emplois
productifs nouveaux.

Des estimations faites dans un certain nombre de professons
montrent que le « faux plein emploi » dont souffre noire pays peut
atteindre des proportions considérables.
Le secteur de l'agriculture est à cet égard le plus lourden»

chargé.
Sur une population active totale supérieure ii 19 million?, W

culture occupe plus de 5 millions de personnes. Cependant, >
on compare la productivité de l'agriculture française avec {*•
d'autres pays pourtant moins favorisés, on ne peut que
sa nette insuffisance; c'est ainsi que le dernier rapport de 10. ^
nous apprend que la valeur moyenne de la production par nrçw
de superficie agricole estimée sur la base 100 en France, est
200 au Danemark et de 170 en Allemagne occidentale. Si on coriip^
les productions par homme actif dans l'agriculture — toujours .
la base 100 en France celle-ci est de 203 au Danemark et <H - ,
en Grande-Bretagne Ainsi, la France — dont on nous a en». ;
sur les bancs de l'école qu'elle était le jardin de l'Europe -
largement distancée à peu près de moitié, par des pays <F>
toute évidence, sont moins bien doués pour l'agriculture.
Si la productivité agricole française était égale à celle des

cités ci-dessus, notre production agricole, théoriquement, 1«
être assurée à son volume actuel, par moins de 4 millions s
culteurs.

Sans doute ce raisonnement strictement mathématique
sa simplicité. Les habitudes, les conditions climatiques, la -" ,s
du sol et sa production apportent, en effet, un corie j]e
sérieux à ces estimations sommaires. Mais, ainsi que » ^
la distorsion démographique par régions, il apparaît il sii
part importante de la population agricole dans les r;'".10 ,
de la Loire, du Morvan, de Bretagne, de Vendée, dilate

(1) Le rapport récemment présenté par M. Anloni au Conseil
économique montre qu'il y a un siècle les salaires provinciaux
étaient souvent inférieurs de 60 p. 100 ou même davantage à
ceux de Paris. Sous l'action de causes naturelles, un nivellement
s'est opéré, mais il a été lent. Quand les zones ont été instituées
en 19'i3, l'écart maximum a été fixé i 40 p. 100 et il était voisin
de la réalité. Après la guerre, l'égalisation a été accélérée délibéré
ment à coup de décrets ou d'arrêtés. L'abattement maximum
ramené à 25 p. 100 après la Libération n'est plus que de 12 p. 100.
Le milieu naturel a résisté et le mouvement réel des salaires a été
différent du schéma réglementaire. Mais ce resserrement forcé a
entraîné des troubles.

Depuis 1950, il ne porte plus que sur le minimum garanti. Or,
lorsque les abattements ont été réduits, on a constaté dans les
zones affectées par cette mesure que l'écart entre les salaires des
ouvriers qualifiés et ceux des ouvriers correspondants de la zone
zéro, au lieu de diminuer tendaient au contraire h s'élargir. En
somme, les entreprises, obligées de relever les salaires des ma
nœuvres, retiennent le plus possible en compensation ceux des
ouvriers qualifiés.
Ce tassement de la hiérarchie dans les zones défavorisées n'est

pas fait pour y retenir les ouvriers de métier. La suppression des
abattements a été présentée parfois comme un moyen d'aider à
la décentralisation industrielle. 11 est certain que la population
est attirée vers Paris et les grands centres par les hauts salaires,
mais la question ne doit pas être considérée de ce seul point de
vue. Ce qui est reproché au nivellement des salaires, c'est qu'il
peut détourner les entreprises de s'installer en province et qu'il
cause des difficultés accrues à celles qui ont déjà peine à y vivre.
Or, dans les mouvements de salaires, c'est t'entreprise qui donne
l'impulsion. Si donc on veut favoriser la décentralisation, il faut
d'abord inciter les entreprises à s'installer ou a rester dans les
régions dites sous-dévcloppées.
On ne saurait donc raisonnablement, dans le même temps, d'une

part, vouloir décentraliser ('industrie et décongestionner' Paris,
d'autre part, prendre des mesures sommaires en matière de zones
de salaires tendant à retirer aux professionnels et cadres les plus
qualifiés toute envie de s'orienter vers des activités provinciales
productives.
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d'un sous-emploi grave qui nuit à l'équilibre économique et au
niveau de vie, local et national. En chiffrant à 1.500.000 le nombre
de cultivateurs sous-employés ou employés à des productions sans
Clientèle aux prix de revient actuels, on ne saurait être taxé de
pessimisme-
Dans le secteur public, il est indéniable que la marche de cer

tains services pourrait être assurée avec des effectifs moins plé
thoriques alors que d'au Ires services, tels l'enseignement et la
recherche, sont nettement diîicilaires. 11 s'agit donc bien plus d'une
réorganisation et d'une orientation nouvelle à donner à la fonction
publique que d'une diminution massive du nombre d'emplois.
MM. Berthoin et Pellenc l'ont, comme le commissariat au plan, l'ait
remarquer plus d'une fois.
Le secteur des entreprises nationalisées est également alourdi par

un imparfait emploi de main-d'œuvre et dès lors un suremploi ou
un faux plein emploi eu égard aux productions actuelles possibles.
Une étude conduite en 1952 par la sous-commission des entre

prises nationalisées de noire Assemblée au sujet de la Société
nationale des chemins de fer français avait abouti à estimer que
sur un effectif de 425.000' agents, à l'époque, une réduction d'effec
tifs de 15 p. 100, c'est-à-dire de l'ordre de 05.000 agents, n'était pas
incompatible avec un bon fonctionnement du chemin de fer: depuis
celte époque, les effectifs sont tombes à 370.000 en fin 11*55,
c'est-à-dire que l'économie d'effectif restant à faire, à trafic égal,
serait de l'ordre de 10.000 unités
Dans le domaine du gaz et de l'électricité, l'effectif est faible:

124.000 personne^ en 1951 Une meilleure répartition de la popula
tion y changerait peu de choses. Nous n'en dirions pas autant des
banques nationalisées, mais là encore un aménagement du terri
toire rendant la vie à certaines régions compenserait les économies
écoulant d'un regroupement indispensable et toujours négligé.
Seul « Charbonnages de France » pourrait voir diminuer ses effec

tifs d'ouvriers mineurs, là ou les sièges d'exploitation sont peu
rentables mais il s'agirait bien plus d'un transfert d'emploi. Tou
tefois, la marge de redressement est mince, tant ont été nota
bles les efforts des dirigeants de cette entreprise publique.
Le secteur privé souffre de même d'une mauvaise répartition de

l'emploi. La désertion constante et très lente de leur clientèle
depuis trente-cinq ans n'a pas facilité aux petites industries tex
tiles leur regroupement et reconversion. Si l'on en croit les études
professionnelles et ministérielles, toute une série d'activités sont
en voie de déclin. Ces professions ne peuvent conserver une clien
tèle qui assure le plein emploi de leur personnel qu'à condition
d'être placées de façon optimum du point de vue des fournitures
de matière première et d'énergie, de la qualité et de la quantité
de main-d'œuvre, du volant de clientèle géographiquement stable.
Le progrès technique a rendu nécessaire la concentration des

moyens de production dans tous les domaines où seules les fabri
cations de séries pourraient assurer des prix de revient minimum.
Néanmoins, la diversité des producteurs s'est accentuée jusqu'à

ces toutes dernières années. La répartition des entreprises entre
grandes, moyennes et petites — sans être nettement plus favorable
aux petites que dans des pays très industrialisés — est demeurée
la même à peu de chose près, qu'il y a cinquante ans, sauf
dans les industries où la concentration était inéluctable : automo
bile, sidérurgie classique, gros matériel électrique. Le nom
bre d'entreprises y a diminué d'autant plus sensiblement qu'aug
mentait le potentiel de main-d'œuvre employée. Mais de nombreuses
industries sont encore loin d'avoir atteint le degré de spécialisa
tion et de concentration souhaitables.
Cette distorsion structurelle, eu égard à l'évolution étrangère,

est non moins marquée dans le commerce de détail et plus géné
ralement dans le secteur de la distribution.
Si l'on se réfère à des travaux antérieurs de notre Assemblée

nu à ceux d'institutions nationales ou internationales, on constate
que le nombre de points de vente et le nombre total de per
sonnes employées dans ce secteur représente un pourcentage anor
malement élevé eu égard à la population totale et à la population
aelive.

Comparé au chiffre global de la population métropolitaine, le
nombre de magasins de détail représente en France 1 pour 67 habi
tants contre 1 pour 89 en Grande-Bretagne et 1 pour 91 aux
Etats-Unis.

pe 1946 à 1952, 100.000 nouveaux points de vente ont été créés
soit tme augmentation de 13 p. 100 en sept ans. Dans le commerce
textile, plus de 15.000 fonds de commerce nouveaux se sont ouverts
depuis la fin de la guerre soit un accroissement de 26 p. 100.
A Paris, le nombre de boulangers s'est accru d'un tiers depuis

la lin de la guerre alors que la consommation de pain a diminué
fun tiers, au profit de la consommation de viande.
Au total, les effectifs déclarés du commerce se sont accrus de

500.000 personnes entre 1946 et 1954 passant de 2.028.000 à
2.500.000 environ.

Pendant ce temps, le revenu moyen déclaré d'un commerçant
s établissait à peu orès au niveau de celui d'un ouvrier peu qualifié.
Autrement dit, une nouvelle forme de prolétariat s'étend et un

personnel souvent sans qualification et incapable d'aucun travail
productif, faute de formation professionnelle, pesant lourdement sur
les prix à la consommation, fait obstacle au progrès tandis que la
fraude fiscale organisée, reconnue, tolérée, constitue une subven
tion payée par les producteurs pour entretenir des activités large
ment inutiles.

En bref, la France porte la charge d'un grand nombre de per
sonnes vivant à l'état de faux plein emploi et dont les rémuné
rations, généialement médiocres, pèsent sur toute l'économie.
/'e so[^ ^es " chômeurs cachés » qui sont de faibles consomma-
rnHS, vf r es é P ar£nant.s nuls et qui n'apportent dès lors aucune
tari" aux «lotissements nécessaires à la génération mon-

B. — Les charges improductives.

Depuis 1871, la France a consacré une part importante de ses
dépenses publiques à la défense nationale, puis deux fois, à U
remise en état des villes et provinces ravagées par la guerre.
Sans doute n'a-t-elle pas été la seule dans ce cas. L'Allemagne,

deux fois, en 1919 et en 1945, s'est trouvée obligée de réparer les
dommages causés chez autrui et de reconstruire. La Pologne, la
Tchécoslovaquie, la Hongrie, la Yougoslavie ont subi aussi des dom
mages énormes. De l'U. R. S. S., tout a été dit. sur l'immensité
des destructions.

a) Du point de vue militaire, la France réserve un pourcentage
important de son revenu national à sa défense. A première vue,
il ne parait pas supérieur à celui de certains autres pays tels
que les Etats-Unis, l'U. R. S. S. ou la Grande-Bretagne. On ne
saurait toutefois en conclure de façon rigoureuse que la France
n'est pas plus mat partagée que d'autres. En effet, l'important
n'est pas tant la charge que la nature des dépenses qui s'y rap
portent. Aux Etats-Unis, en U. R. S. S., en Grande-Bretagne, une
part considérable du budget s'applique aux recherches techniques
et aux fabrications de matériel, génératrices de productions civiles
ultérieures ou parallèles.

Au surplus les difficultés rencontrées en Indochine, puis en
Afrique du Nord, ont, dans une large mesure, détourné les dispo
nibilités financières nationales de certains investissements essen
tiels — outre-mer et dans la métropole — dont la réalisation eut
pu pour une Donne part, compenser nos obligations d'achat en zones
dollar et sterling.
Par rapport à d'autres pays européens, la différence de charges

est encore plus sensible ; en ce qui concerne l'Allemagne occiden
tale en particulier, nous nous bornerons à rappeler l'étude faite
à l'occasion des accords de Paris dans l'avis n° 143, année 1955 de
la commission de la production industrielle. Les chiffres sont
éloquents, malgré les charges d'occupation supportées par nos
voisins.

a) Les dépenses de reconstruction faisant suite aux destructions
de la guerre ne semblent pas non plus avoir été proportionnelle
ment plus lourdes que dans les autres pays d'Europe. Toutefois,
les modes de financement de la reconstruction très différents
selon les pays n'ont pas eu les mêmes répercussions sur les dé
penses publiques et les prix. A la différence de la législation fran
çaise très généreuse pour les sinistrés et très lourde pour les
finances publiques, les législations étrangères (anglaises, belges,
allemandes, italiennes notamment) ne sont pas des législations
de réparations des dommages de guerre mais se sont sagement
bornées à instituer un régime de prêts et d'exonérations fiscales,
sans que le rythme de la reconstruction dans ces pays ait eu pour
autant à en souffrir.
On peut évaluer à 312,5 milliards la charge qu'a représenté

pour le budget français la réparation des dommages de guerre en
1954.

c) Les dépenses outre-mer n'ont pas d'équivalent dans la plupart
des pays à l'exception de la Grande-Bretagne. Les dépenses publi
ques courantes de la France dans les pays d'outre-mer ont été
évaluées dans le rapport des comptes de la" nation à 513 milliards
en 1951 et les dépenses et prêts publics pour l'équipement de ces
pays à 136 milliards. Déduction faite des dépenses militaires com
prises dans l'évaluation globale de nos charges militaires et des
recettes publiques faisant retour au Trésor métropolitain, on peut
estimer à 202 milliards, en 1954, les dépenses publiques et civiles
de la métropole dans l'outre-mer, soit environ 1,5 p. 100 du pro
duit national.

Sans doute ces dépenses sont-elles nécessaires au maintien de
notre influence et dès lors utiles, mais elles pèsent sur nos charges
et doivent dès lors entrer en ligne de compte dans l'établissement
d'un bilan.
Le manque de données dont ncus disposons à cet égard rend

indispensable et urgent l'établissement d'un véritable bilan écono
mique et financier de chacun ces pays d'outre-mer de l'Union
française permettant de déterminer avec précision les dépenses
qu'il entraîne pour la métropole, les recettes qu'il lui rapporte et
les possibilités de développement économique qu'il comporte. Les
conclusions qui se dégageraient de telles études éclaireraient
grandement les données des problèmes politiques qui se posent
à nous. '

Dans leur ensemble, les charges publiques assumées par la France
au titre des obligations militaires (environ 1.000 milliards en
1951) de la reconstruction (environ 310 milliards) et de l'outre-
mer (environ 200 milliards) représentent plus de 1.500 milliards.
Elles paraissent ainsi, du fait de leur superposition, supérieures,
toutes proportions gardées, à celles des principaux pays voisins et
leur financement exige un prélèvement fiscal qui est à l'heure
actuelle, un des plus lourds d'Europe, sinon du point de vue de son
poids global, tout au moins en égard à son application à toutes
les activités productives.
Mais à côté de ces charges dont deux sont classiques et perma

nentes, il en existe toute une série d'autres que l'État assume direc
tement depuis des années sous la forme de subventions écono
miques et qui se trouvent pour une part dans les prix du fait
de leur répercussion sur l'impôt.
Si certaines de ces subventions ont une influence heureuse sur

l'économie et apparaissent justifiées, il en est un 'grand nombre
d'autres qui, en protégeant artificiellement certains secteurs et
certaines productions excédentaires et inutiles, ont accru les distor
sions de l'économie. D'autres ont eu pour objet de compenser les
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obligations imposées à certaines entreprises publiques en matière
de tarifs ou prix de vente de biens et services.
A ces charges s'ajoutent toutes celles découlant de la parafiscalité

et notamment les taxes de compensation et de péréquation sur
les prix.
Les taxes de péréquation qui ont été créées dans le but essentiel

d'as-urer la protection des consommateurs en période de pénurie
apparaissent dans l'abondance comme un frein à la baisse des prix.
Comme le souligne très justement M. Bénard: « Ces péréquations
pourraient se justifier si elles avaient pour but de faciliter la recon
version des entreprises les moins rentables, c'est-à-dire, présenter
Un caractère provisoire, mais elles doivent être considérées comme
anti-économiques si elles se contentent de maintenir des entreprises
non viables aboutissant à une sclérose de la vie économique de la
nation. »
La commission chargée d'étudier les causes de la disparité des

prix français et étrangers, présidée par M. Nallian, a consa
cré un chapitre de son rapport à l'étude de la parafiscalité. Elle
a évalué à 76 milliards pour 1954 l'ensemble de la charge considérée.
Pour avoir une vue complète de la charge parafiscale, il faudrait

ajouter à ces chiffres divers éléments dont le plus important est le
imdret social de la nation. On en trouve une évaluation dans le
rapport général de M. Berthoin sur le budget de 1954. Sur les
2.295 milliards de ce budget, les ressources fiscales affectées repré
sentent 90 milliards, les cotisations de sécurité sociale 1.102,3 mil
liards, le reste est représenté par des ressources budgétaires, des
avances de trésorerie et diverses recettes.
Enfin, on ne saurait considérer comme dépenses productives:
Les investissements concurrents en matière de transports routier

et ferroviaire, consécutifs à un défaut de coordination, malgré les
avis répétés du commissariat au plan;
Les dépenses sociales dépassant la valeur du service rendu dont

le récent rapport de la Cour des comptes a donné des exemples;
Les dépenses en investissements sompluaires dont M. Mendès-

France donna aussi des exemples dans divers discours précédant
Son investiture:
Certains crédits ouverts au titre des comptes spéciaux du Trésor.
Autrement dit, une insuffisante rigueur financière, complétant

une tendance marquée à accroître plus rapidement les dépenses
de consommation ou d'entraide immédiate que celles d'investis-
semenls productifs, a pesé sur l'orientation souhaitable des dépenses
nationales, déjà handicapées par des obligations militaires consécu
tives à une politique générale hésitante.

C. - La primauté de l'immédiat sur l'avenir.

. Quel que soit le problème que l'on évoque, apparaît partout la
môme notion: la prédominance du court terme, comme si la vie
«l'une nation devait s'envisager sur une période de quelques mois
pu la durée d'un gouvernement de circonstance.
f L'insuffisance de la recherche scientifique et technique, l'ina-
taptation de notre système d'enseignement et de formation pro
fessionnelle aux besoins de l'industrie, une politique financière fis-
tale, économique, freinant les investissements et l'expansion de
la production au lieu de les favoriser, un déficit persistant de nos
(échanges extérieurs nous plaçant sous la dépendance de l'étranger,
un effort inadapté pour le développement économique et social des
pays d'outre-mer, apparaissent à cet égard comme les traits carac
téristiques et permanents de la situation française.

I. - L'insuffisance de la recherche scientifique et technique.

L'inadaptation de notre système d'enseignement et de formation
professionnelle aux besoins de l'économie.
Dans un siècle caractérisé par l'accélération du progrès, la recher

che scientifique -et technique est fondamentale. -Le retard de notre
pays dans ce domaine est alarmant.
Alors que l'Angleterre dispose de près de 50.000 chercheurs, nous

arrivons à peine à 12.000 en totalisant ceux des secteurs public,
semi-public et privé. En chimie, nous avons quinze fois moins de
chercheurs que les Etats-Unis, cinq fois moins que l'Angleterre,
quatre fois moins que l'Allemagne de l'Ouest. Au total les sommes
que nous consacrons à la recherche sont trois fois moindres qu'en
Angleterre, cent fois moindres qu'aux Etats-Unis.
La comparaison du nombre de brevets déposés en France et à

l'étranger, l'examen de la balance d'échanges techniques, tra
duisent l'insuffisance des moyens en personnel et en matériel affectés
à la recherche.

Évolution des recettes et des dépenses en devises occasionnées par
l'exploitation des brevets sous licence « achats et ventes » rede
vances de fabrication.

(En millions de dollars, chiffres arrondis.)

1950: recettes, 10; dépenses, 20. — Déficit, 10.
1951: recettes, 13; dépenses, 28. — Déficit, IS.
1952: recettes, 13; dépenses, 35. — Déficit, 22.
1!>53: recel les, 14; dépenses, 39. — Déficit, 25. -
1951 : recettes, 15; dépenses, 45. — Déficit, 30. '
1950 (1) : recettes, 20; dépenses, 50. — Déficit, 30.

En supposant que les moyens matériels deviennent suffisants,
nous risquons de manquer de personnel qualifié dans les prochaines
années.

D'une manière générale, l'enseignement en France était et se
trouve encore conçu de façon a développer les connaissances litté
raires et juridiques au détriment des connaissances scientifiques
et techniques.

Évolution des effectifs des étudiants dans les différentes faculté.
depuis 190! l. '

1900: droit, 9.709; médecine et pharmacie, 12.170; sciences 3.8;?
le lire s, 3.470. ' ' '
1920: droit, 17.000; médecine et pharmacie, néant; sciences m»,

lettres, 7.000. ' ' J '
1930: droit. 19.586; médecine et pharmacie, 21.478; sciences

lettres, 10.928. *' 1
1938 : droit, 22.094; médecine et pharmacie, 22.724; sciences,il»

lettres, 18.720. ' '
1950: droit, 39.050; médecine et pharmacie, 36.747; sciences 25*

lettres, 35.279. 1 1
1955: droit, 40.300; médecine et pharmacie, 37.C70; sciences K;oo-

lettres, 41.200. 1 '
N'est-il pas pénible de constater que, malgré le développement

de l'industrie et la complexité croissante des techniques nos
grandes écoles ne forment actuellement pas plus d'ingénieurs «i
y a 40 ans, soit environ 3.000 par an, alors que les Elats-Unis n
forment plus de 60.000 et que l'Union soviétique fait un effort plus
colossal encore.

Nous commençons à souffrir de cette grave imprévoyance el il
est à craindre que l'expansion industrielle ne soit freinée an cours
des prochaines années si un effort considérable n'est pas entreprij
pour former davantage de techniciens et de scientifiques.
L'adoption rapide d'une véritable réforme de renseignement

apparaît donc à maints égards beaucoup plus essentielle pour l'ave
nir que le vote d'urgence de récentes dispositions sociales qui
s'inscrivent une fois de plus dans le cadre des satisfactions iront
diates parce qu'elles ne sont pas accompagnées de moyens aplts
à promouvoir la production en conséquence.

IL - La politique financière, fiscale et économique.

a) La politique financière na pas échappé à l'inertie et 1 II
facilité:

Plutôt que d'être orientée vers des investissement* à rentabi
lité nationale mais peut-être plus lointaine et moins sûre en appa
rence, elle a joué jusqu'en 1914 la stabilité politique mondiale
entre un tiers et la moitié de l'épargne française a été pendant plas
de 20 ans placée à l'étranger et en bonne partie elle y a été englua-
tie sans profit au détriment des placements dans l'Union française;
entre les deux guerres, l'inflation, en diminuant l'esprit d'épaisse,
a ralenti considérablement l'expansion des émissions financiéits
et par conséquent les possibilités d'accroissement de notre potentiel
industriel. La période 1930-1939 a été marquée à cet égru-d par un
grave amenuisement de notre capital national.
A la Libération, il a fallu à la fois rattraper le retard pris ut

cours des 10 années qui ont précédé la guerre et réparer les ruines
de la guerre et de l'occupation. Une stricte discipline nations.#
s'imposait pour faire face à ces charges sans porter atteinte à la
monnaie. Comme nous avons dès le 15 septembre 19M, préféré 1»
facilité, le même processus inflationniste a continué jusqu'en iffi
S'il a cessé depuis trois ans, c'est pour faire face à des émisw
massives d'emprunts d'État, conséquences d'un déficit todgel®
croissant.

En aspirant une part excessive des disponibilités nationales jw
faire face à des dépenses le plus souvent improductives, 11!«
empêche de les affecter a des emplois productifs et contrilue a
maintenir à un taux élevé le coût du crédit.
Les charges moyennes d'emprunt se sont situées l'une dom

d'autre depuis 10 ans à un taux réel moyen atteignant soiim
9,5 p. 100. Quand il s'agit de financer par l'emprunt des investisse
ments considérables, amortissables en 10 ans, selon une Preïl!™
raisonnable du fait de l'évolution technique, le remboursement dl
capital emprunté double le coût de l'amortissement et alourdit»
un point tel qu'il faut une marge anormale d'autofinancement M'1
les prix pour rendre l'opération viable. .
Emprunter à 9,50 p. 100 pour réaliser une opération qui rappw('j

moins (et un profit de 7 à 8 p. 100 sur un investissement o#
est déjà non négligeable) équivaut en effet à s'engager dans u>
opérât ion perdante.
Pour éviter de tels risques dans les industries vitales, la f ,! ';

sance publique a dû prévoir, dans la loi de finances, des taux I"™"
. à 4,5 p. 100, c'est-à-dire garantir en fait la différence entre «
artificiel et le taux classique sous le couvert d'une surne'- 1
indirecte.

Bien que la nécessité ait été reconnue, notamment par la ^
mission de financement du plan d'abaisser le coftt des empruntsint
long terme, les progrès accomplis au cours des récentes anm, | n|l ,
été extrêmement lents. En 19r»5, l'émission d'un emprunt a -

• terme coûtait encore environ 8,5 p 100 à l'enlreprise emprunj- •
Les industries de transformation, sur lesquelles devait r .

l'effort principal du plan, restent défavorisées et ne bene H1l' R L
très rarement de taux réduits, contrairement à tous les '
secteurs de l'économie. _ le

11 n'y a rien d'étonnant dans ces conditions è fe <PJ<
. rapport du commissaire général au pian et celui de la
. des compte de la nation font ressortir - le volume ûes.i'j l , t j
menls dans les industries de transformation reste très u"
ce qui serait indispensable. , m ... la
Selon le dernier rapport de la commission des conpit-

nation les investissements bruts en capital fixe n ont l' j" ^
que de 23 p. 100 de 1949 à 1955, alors que le produit naiiuiw
s'est élevé de 3o p 100. ,, a été
La part du produit national réservée aux iiivcs t i «seme »

en France de to,5 p. 100 en 19:.3, 17,1 p.. 100 en
pour 100 et 22,7 p. 100 en Allemagne occidentale au

(1) Estimation calculée sur la base des chiffres du pre
mier semestre.
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mêmes années. Il ne faut pas chercher ailleurs la cause essentielle
du redressement si rapide de l'Allemagne. En d'autres termes,
depuis la guerre, l'Allemagne se prive pour acheter des équipe
ments qui lui permettront à la fois de vivre mieux dans l'avenir
et d'exercer une pression économique et politique sur ses voisins.
Dans le même temps, nous préférions acheter des machines-

outils classiques à l'étranger plutôt que de concentrer des usines
disposant do trop faibles moyens; importer des quantités impor
tantes de produits chimiques plutôt que de monter rapidement de
puissantes unités de carbochimie et de pétrochimie; acheter du
caoutchouc naturel, de la laine, du coton, plutôt que de construire
les usines de caoutchouc synthétique, de fibre de synthèse, de
jaj'onnc.

Les importations françaises de matières premières
de l'étranger en 1955. .

Combustibles: quantités, 135.931.029 quintaux métriques; valeur,
80,5 milliards.
Pétrole: quantités, 2iC.61i.199 quintaux métriques; valeur,

182,2 milliards.
Cuivre: quantités, 1.715.214 quintaux métriques; valeur, 55 mil

liards.
Étain: quantités, 95.678 quintaux métriques; valeur, f, 9 milliards.
Zinc (minerai et en masse): quantités, 1.720.109 quintaux métri

ques; valeur, 4,8 milliards.
Manganèse (minerai): quantités, 4.366.675 quintaux métriques;

valeur, 4,8 milliards.
Caoutchouc: quantités, 1.351.415 quintaux métriques; valeur,

35.8 milliards.
Colon: quantités, 2.230.531 quintaux métriques; valeur, G9,7 mil

liards. .
Laine: quantités, 1.498. 276 quintaux métriques; valeur, 77,5 mil

liards.
Pâtes à papier: quantités, 8.421 090 quintaux métriques; valeur,

33.2 milliards.
Soufre: quantités, 7.G88.390 quintaux métriques; valeur, 6,8 mil

liards.
Total: 566,2 milliards.

b) Les mécanismes fiscaux:
En face de charges publiques sans cesse croissantes, l'insuffisance

de la production nationale et l'exonération systématique d'une
large part de produits agricoles et de certaines catégories de pro
duction ont conduit à une élévation considérable des taux de
l'impôt.
Le souci de l'équilibre budgétaire théorique — jamais réalisé

depuis 1920 sauf au cours des années 1920-1930 — a sans cesse
prévalu sur celui de l'accroissement à terme des recettes en favo
risant délibérément l'investissement.
L'impôt indirect, quel que soit sa forme, est passé de G p. 100

en 193i à 16,85 p. 100 en 1953 et à 19,5 p. 100 en 1955. Sans doute,
sous la forme dite de la « taxe à la valeur ajoutée », les inves
tissements ne sont-ils plus frappés à. deux reprises, mais sous la
pression des traditionnels fraudeurs et de « ceux qui ne savent
pas tenir une comptabilité », les exonérations accordées à toute -
la distribution au stade de détail et à tout le commerce des pro
duits alimentaires ont été compensées par une élevai ion considé
rable du taux de la taxe, laissant à l'industrie, en plus du com
plexe grave d'une pénalisation sur le plan psychologique, la charge
fiscale indirecte pendant tout le processus dé transformation et de
stockage avant vente. D'où une propension à ne pas fabriquer
d'avance pour répondre à une demande accrue et dès lors à accroî
tre les prix.
L'impôt direct, bien qu'ayant augmenté dans une proportion

relativement moindre s'est lui aussi très sensiblement accru. Faute
d'une assiette conçue du manière à favoriser l'amortissement accé
léré et le réinvestissement productif — ce qui est pratiqué dans
tous les grands pays industriels — la hausse des taux de l'impo
sition directe a eu pour effet de freiner la recherche technique,
et plus généralement les investissements intellectuels et matériels.
Le rapport du groupe « Fiscalité » du commissariat au plan a évo
qué celte situation en termes excellents.
Quelles batailles ne fallut-il pas livrer tout récemment pour faire

voter certains dégrèvements favorables à la recherche pétrolière et
à la recherche minière :
ll est résulté de notre politique fiscale un accroissement simple

des diverses formes d'impôts, de façon uniforme, quels que soient
l'origine des fonds et leur emploi, tout en dégrevant à des titres
divers des catégories nombreuses de contribuables, et sans pour
jutant les inciter à accroître leurs recettes et apporter une contri
bution accrue à l'économie française.
Ainsi le prélèvement fiscal — dont il ne faut pas méconnaître la

nécessité évidente en raison des besoins accrus de l'État du fait
même de l'extension de son rôle — est pas-é de 17 p. 100 du
revenu national en 1913 à 19 p. 100 en 1938 et à 28,0 p. 100 en
iffô ainsi qu'il ressort du tableau ci-dessous.

Pression fiscale par rapport au revenu national.

W13: 17,20 p. 100 (1); 1938, 19,30 p. 100 (2) ; 1950, 28,55 p. 100 (2) ;
K'J», 28,65 p. 100 (3).
Mir échapper à cet accroissement de la pression fiscale, le con

tribuable a préféré, à la souscription de titres non cotés émis par

des entreprises constituées pour le lancement de techniques nou
velles, soit l'achat d'or, non générateur d'intérêts et dès lors sté
rile mais de valeur à peu près sûre, soit l'achat de titres spécu
latifs en Bourse, permettant des profits non taxables, ou encore
se placer dans une catégorie protégée, soit légalement, soit illici-
lement.

Ainsi, une part de l'épargne française a-t-elle été stérilisée et
les souscriptions aux actions et aux obligations se sont-elles réduites
dans des proportions considérables depuis 1929.

Enfin, pour s'assurer une apparente stabilité politique dans la
niasse des pe lits commerçants — ce qui n'empêcha nullement
la pénible dégradation de leur situation personnelle — on préféra à
leur reconversion progressive, raisonnée, admise par eux, une péna
lisation fiscale des commerces concentrés: « magasins à succur
sales multiples, grands magasins, prix uniques.»
On crut même de bonne politique de rendre libre l'ouverture

des fonds de commerce en 1910, alors que nous étions en période
de pénurie.
Nous avons payé ces deux mesures d'intérêt électoral immédiat

d'une inflation grave nuisant aux investissements productifs qui
eussent permis d'augmenter les ressources nationales, puis de la
révolte de ceux que nous n'avons pas incités, il y a 10 ans, à s'orien
ter dans d'autres directions.

c) La politique économique passive:
La pression de clientèles syndicales et de puissants groupements

d'inlérêls que cependant le Parlement devrait ignorer, à défaut,
réfreiner, a rendu inertes les pouvoirs publics, non pas qu'une
action n'ait été tentée, que des mesures utiles n'aient été souvent
prises, ainsi que les derniers décrets-lois de redressement écono
mique le montrent. mais parce que les responsables on eu peur
de faire le choix dans toute leur rigueur et n'ont pas eu la possibilité
de mener une action continue. Quelques exemples illustrent cette
constatation:

Le ralentissement de la production betteravière devait signifier
le développement vigoureux de cultures de remplacement, sou
vent difficiles à amorcer, ainsi que la mise en œuvre de mécanismes
de financement appropriés: inversement, le maintien de la même
production à un niveau élevé eût signifié la liberté des prix au
delà du tonnage minimum nécessaire aux sucreries et l'implanta
tion d'une puissante industrie chimique de l'alcool qui ne pouvait
s'envisager sans une enlcnle étroite entre les producteurs d'alcool
d'origine végétale, la carbochimie et la pétrochimie.
L'instauration de la taxe dite d'encouragement des textiles

nationaux eût eu son plein sens si un choix décisif avait été fait
entre les produits envisagés, naturels et de synthèse: politique de
la laine nationale si les prix et les moyens en personnel qualifié
le permettaient; revision de l'aide aux rouisseurs-teilleurs : cons
truc lion de puissantes unités fabriquant des fibres synthétiques.
l>ans le même temps, on laissait filer les bergers vers les Klals-Cinis,
l'Argentine et l'Uruguay, et la recherche technique, comme les
crédits nécessaires à la production de synthèse, était mesurée;
Les subventions économiques croissaient, les taxes parafiscales

s'étendaient, tandis que de partout on cherchait à colmater les
dépenses publiques;

Les prix soumis au contrôle de la puissance publique étaient
fixés au niveau du producteur le moins bien placé, notamment dans
l'agriculiiire, ce qui empêchait les reconversions souhaitable qui
seules eussent rendu confiance à une main-d'œuvre inquiète et
maintenait la disparité entre prix français et prix étrangers;
L'oulre-mer faisait l'objet de déclarations les plus sympathiques

des gouvernements, mais rien n'était changé aux structures poli
tiques et administratives, voire même à la cadence de certains
investissements économiques ou sociaux ou à leur priorité;
Les délégués de la France à l'O. N. U. demandaient la coordi

nation de tous les transports internationaux, tandis que rien n'était
fait dans ce sens à l'échelle nationale;
La réduction de l'éventail des zones de salaires élait demandée par

ceux-là même qui souhaitent élever l'emploi là où il est insuffi
sant, mais rien n'était fait pour différencier les prix à la con
sommation, ce qui eut constitué la meilleure solution de ce pro
blème. *

Les entreprises nationalisées, nées en 1955 et 19ÎG, qui auraient
dû être par leur dynamisme le levain de l'industrie nationale,
se virent imposer un statut du personnel et un contrôle adminis
tratif qui pouvaient satisfaire les aspirât ions sentimentales de l'épo
que mais qui ont surtout nui, à terme, à l'épanouissement de
leur potentiel.
Trouvant difficilement leur équilibre financier, soumises à une

série stérilisante de contrôles dont seul le nombre les rend plus
supportables du fait de l'inefficaciié de chacun, ces entreprises
nationales, en dépit de succès indéniables, souffrent d'un complexe
d'infériorité qui les oppose souvent les unes aux autres et nuit à
l'harmonisation de leurs efforts: témoin les discussions Gaz de
France, S. N. P. A., R. A. P., en matière de gaz naturel, les oppo
sitions entre Électricité de France et Charbonnages de France en
matière de centrales thermiques
Alors que la Société nationale des chemins de fer français fut

créée en vue de coordonner les activités des réseaux de chemin
de fer, on a depuis laissé se constituer un parc de camions fai
sant double emploi avec les wagons de marchandises, et dont
l'exploitation libre fait subir une lourde perte à la Société natio
nale des chemins de fer français.

Leur statut pèse enfin sur le sort même de ces entreprises en
gênant leurs associations d'inlérêls avec l'industrie privée pour le
lancement de techniques et fabrications nouvelles ou encore en
les empêchant tle s'y lancer seules, en raison des surcharges sala
riales qui leur sont imposées.

.) Chiffre extrait de l'inventaire de la situation financière.
-) Chiffres extraits du rapport de la commission de réforme fis-

cae instituée par' M. Pinay en 1952.
M 'ourcenlage calculé selon les indications contenues dans le
r. jiport de la commission des comptes de la nation.
impôts: 3.501 milliards; revenu national: 12.4iO milliards. '
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Dans le domaine des ententes, que de bruit ne fit-on pas dans
certains milieux afin de mettre un terme, par la loi, aux con
centrations d'intérêts sans se préoccuper des répercussions favo
rables qu'elles auraient, à terme, sur les prix de revient. Ne fallait-
il pas, avant certains congrès, satisfaire les troupes assoiffées de
« réalisations » ? On ne se rendait guère compte que ce faisant on
accroissait le complexe d'infériorité de nos entreprises devant la
concurrence étrangère.
Sans doute y a-t-il une limite à la concentration du pouvoir

économique dans le domaine des activités industrielles ou agricoles
et faut-il la rechercher, dans chaque cas, par une étude appro
fondie des conditions techniques optima de fonctionnement. Mais
à prendre des positions systématiques on a créé un complexe de
crainte au sein des grandes entreprises publiques et privées, tandis
que chez nos voisins, la concentration rationnelle, en général, croit
avec la spécialisation.
Autrement dit, et pour arrêter là une énumération qui serait

fastidieuse, la divergence constante entre les objectifs et les moyens
pour les atteindre a paralysé toute action cohérente.et continue.

: III. — tes relations extérieures et la dépendance dc l'étranger.

Depuis 19100, la balance commerciale de la France avec les pays
étrangers est à peu près constamment déficitaire. Il en va de même
de la balance des payements depuis 1930.
L'analyse de celle situation a déjà été faite à maintes reprises

par la commission des finances et, en dernier ressort, par une
large part de ses membres.
Rien ne permet de prévoir une amélioration réelle de cette situa

tion à défaut de mesures de tous ordres, d'origine gouvernemen
tale et législative, arrêtant à court terme le courant d'importa
tions ruineuses en devises fortes ou rares, développant les pro
duits français de substitution, naturels ou de synthèse, ainsi que
nos exportations de produits manufacturés.
Le déficit de nos échanges extérieurs nous a rendu étroite

ment tributaires de l'étranger.

Qui eût osé se poser la question de savoir si la couverture de
notre déficit en devises, voire même en francs — quand la contre
partie de l'aide Marshall finançait les investissements publics —
ne risquait pas de rendre très difficile une politique en Indochine,
en Afrique et en Europe, conforme à l'intérêt national et à la
liber lé de manœuvre de la France i ■ .

Témoin le mal éprouvé en 1955 pour reprendre — malgré les
règles des comités « Cocom » et «Chincom » — des relations éco
nomiques suivies avec l'Est européen et l'Asie.

Témoin aussi le prolongement de la guerre d'Indochine.
De même, pour satisfaire aux slogans d'une opinion américaine

mal informée et nous assurer des dollars, on crut devoir instituer
le Pool Charbon-Acier, sans avoir réalisé aucun des préalables
nationaux et d'ordre conventionnel international que le Parlement
ne cesse de réclamer. La leçon n'ayant pas porté, nous risquons
de commettre la même erreur avec l'« Euratom », à moins de
lui donner un sens limité qui ne nuise pas à nos intérêts natio
naux et à notre indépendance technique.
Ce faisant, nous avons nui de nous-même à la création d'une

Europe équilibrée, dynamique, pacifique et confiante qui put nous
aider à asseoir nos intérêts en Afrique, à développer nos inves
tissements dans cette zone et à reprendre avec confiance un
dialogue interrompe avec l'Est.

IV. — L'outre-mer.

. Nous avons déjà, à plusieurs reprises, comme M. Paul Bernard
AU conseil économique, fait ressortir l'importance qu'il convenait
d'attacher au développement économique des pays d'outre-mer de
l'Union française.

Néanmoins, au fur et à mesure que les années passaient, faute
d'avoir préféré une action économique intense, faute d'avmir mis
en œuvre les stuclures juridiques qui eussent permis d'associer
des tiers aux plus coûteux et utiles investissements, faute d'avoir
réalisé les réformes profondes qui conditionnaient le dévelop
pement économique de ces pays, faute d'avoir insufflé à chaque
Français le sens d'une ample politique du « Bien commun » entre
la métropole et l'oulre-mer, la situation s'est, dégradée.

. Péniblement ont démarré certaines productions africaines:
Mines de fer freinées par l'attirance traditionnelle des sidérur

gistes français pour le minerai pauvre lorrain auquel ils sont finan
cièrement intéressés ;
Production de minerai de plomb, de zinc, de manganèse en

Afrique du Nord;

Évolution des principales productions minières
de l'Afrique du Nord. (en tonnes).

Phosphates: 1938, 4.100.600; 1949, 5.783.200; 1951, 7.615.8J3.
Minerai de fer: 1938, 4.117.171; 1949, 3.573.000; 1954, 4.207.028.
Minerai de cuivre: 1938, 105; 1949, 1.300; 1954, 3.360.
Minerai de plomb: 1938, 65.264; 1949, 76.800; 1954, 170.890.
Minerai de zinc: 1938, 22.631; 1949, 27.878; 1954, 122.359.
Antimoine: 1938, 2.362; 1949, 5.702; 1954, 8.849.
Manganèse métallique: 1938, 79.543; 1949, 221.873; 1955, 357.011.
Manganèse chimique: 1938, 5.811; 1949, 11948; 1954, 43.433.
Pyrites de fer: 1938, 43.900; 1949 , 35.802; 1954, 36.104.
Production de colon, sisal, cacao, huiles végétales dans les ter

ritoires d'outre mer.

Exportation des territoires d'outre-mer (en tonnes).
Colon fibre: 1938, 16.517; 1955, 36.000.
Sisal: 1938, 10.910; 1954, 11.500.
Cacao: 1938, 94.610; 1951, 118.000.
Arachides, coques: 1938, 378.793; 1954, 39.000.
Arachide décortiquée: 1938, 180.593; 1954 , 256.700.
Tourteaux d'arachide: 1938, 13.779; 1951, 127.500.
Huile d'arachide: 1938, 5.68t; 1954. 106.722.
Palmiste : 1938, 127.505; 1954. 116.115.
Coprah: 1938, 40.424; 1951, 57.175.

N. B. — Les chiffres que nous avons donnés ci-dessus sont des
chiffres d'exportation, car pour ces productions, la majeure par
tie des producteurs étant des autochtones, il s'avère extrêmement
difficle d'obtenir les chiffres globaux de production, et ne sont
donc seules susceptibles d'un contrôle que les exportations.

Mais dans le même temps, les errements du début du siècle
ont continué: la part des inverlissememts consacrés à l'amélio
ration des conditions de vie des populations autochtones, spéciale
ment dans l'agriculture, est restée insuffisante; les exportations
françaises vers l'outre-mer ont consisté en biens de consommation
parfois néfaste ou inutiles et à des prix élevés, tandis qu'étaient
freinés, sauf exceptions, au nom d'un nationalisme cha
touilleux mais stérile, les concours étrangers qui pouvaient appor
ter leur part au financement d'investissements onéreux permet
tant d'augmenter la production locale, de développer l'emploi et
d'améliorer le niveau de vie.

On a autrement, en impénitents juristes, davantage insisté sur
l'assimilation politique officielle que sur un épanouissement éco
nomique découlant progressivement de la modernisation de l'agri
culture indigène et de l'implantation d'industries nouvelles,
Ce n'est sans doute pas ailleurs que l'on doit rechercher l'une

des raisons essentielles des graves difficultés que nous rencon
trons ou tre-mer.

Ceci dit, le bilan de nos réalisations outre-mer est loin d'êlre
négligeable et ceux qui nous combattent ont beaucoup moins
que nous à proposer.
ll suffirait d'une intégration effective du plan d'équipement de

l'outre-mer dans le plan national et de sa stricte application pour
changer le climat et renverser la tendance, quel que soit demain
le statut juridique et institutionnel de chaque territoire. Mais c'est
là parler d'une véritable interprétation d'intérêts eurafricains sous
inspiration française.
En sommes-nous encore capables ? Nos querelles politiques inté

rieures nous laisseraient sceptiques à cet égard, si certains signes
de coopération effective ne se manifestaient, témoin la constitu
tion d'une grande société européenne pour l'étude de l'industrie
de l'aluminium ou encore les projets ayant trait à Fort-Gouraud.
Mais un tel processus d'industrialisation collective et de déve

loppement économique — qui s'inscrit dans le cadre de la poli
tique que nous ne cessons de recommander à l'O. N. U. — devrait
èlre sérieusement accéléré si nous ne voulons pas perdre à la fois
notre influence politique en Afrique et une bonne part de nos
intérêts matériels dans les territoires extramétropolitains. .

D. — L'insuffisance de l'information économique, statistique,
comptable.

A la veille de la dernière guerre, l'inventaire de l'équipement
national était à peu près nul. Seules les industries énergétiques,
sidérurgiques et minières pouvaient présenter un tableau appro
ximatif de leur potentiel et de leur faculté d'expansion.
Ceux qui ont vécu quelques mois au ministère de l'armement

se rappellent les terribles colères de M. Dautry, obligé de lancer
des « ukases » presque exagérés, afin de forcer les réticences, d OD-
tenir quelques informations sur les possibilités réelles de chacun,
compte tenu de l'outillage existant, et de prévoir des programmes
d'investissement clairs.

Il fallut attendre les monographies clandestines établies Pé
dant l'occupation pour connaître, à peu près, la structure e.w«
et le potentiel des industries ressortissant des principales Pre,es'
sions.

De tout cela il ne resta rapidement plus rien; l'information pw
fessionnelle précise qui put servir de moyen d'action de la
sance publique étant concidérée, au nom d'une fausse iiK™
retrouvée, comme une séquelle de la période honnie.
Évidemment, ces monographies jetaient une lumière très Cl

sur les déficiences de l'industrie nationale. Le fait de les au»
cachées au pays n'a nullement empêché les occupants de w
naître, sur le tas, ces déficiences et d'en tirer, pour la repr-
d'activité de l'Allemagne, dès 1948, la conclusion qu'il J
peu à craindre, sauf exceptions, d'un concurrent conservateur
la manière des gardiens de musée. . ,on
Nous n'avions donc pas d'inventaires des moyens de Pr0°""' t

avant la guerre, et cc qui avait été établi fut mis soigneusem
de côté, comme le furent les monographies de l'indus tne »'
caine rapportées des Etats-Unis par la mission de la produc
industrielle en 1946. . • n
Il ne fallait pas que le pays sache où l'avait conduit YinS^"1'

ans de capitalisme faussement libéral et devenu souvent ^
La pénurie de 1945 à 1950 ne changea rien à cet éW

Mieux même, quand le Gouvernement déposa un F°^j tciié,
sur les statistiques et le caractère obligatoire, ce fut "» j.
Comment, dirent les juristes, on allait « fouiller dans i<a jSfr
vée de chacun », dévoiler ses secrets, obliger l'indus Irie j ^
la profession connaître son outillage, ses moyens ? AILS ^
amendements rendirent inefficaces les textes finalemem
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De même, furent abandonnées dès la Libération — et sauf pour
les entreprises publiques — toutes les études faites minutieuse
ment sur l'instauration de plans comptables professionnels et
obligatoires. C'était pourtant la seule mesure qui, appliquée à tous,
industriels, commerçants, artisans, banquiers, eut évité une taxa-
lion uniforme et aveugle, pesant sur les seules entreprises bien
gérées et le personnel salarié des administrations et sociétés.
Il en résulte que l'administration des finances peut difficilement

différencier les profits du commerce et de l'industrie, les revenus
du travail de ceux du capital dans les petites et moyennes entre
prises, ou encore l'investissement productif de l'investissement
somptuaire. Ainsi se trou vé-t-elle conduite à laisser croître indû
ment l'impôt sur les sociétés et les entreprises publiques.
On comprend dés lors les discussions' sur le slock-outil, sa valeur

comptable, sa valeur de remplacement, sur le calcul de la plus-
caluè ou moins-value fiscale, sur les cadences d'amortissement
optima.
Et quand fut instituée la commission des comptes économiques

de la nation, on ne put tirer des excellents travaux des auteurs
des rapports annuels que des vues générales sur le volume des
profils ou celui de l'épargne, ou sur les investissements. Rien,
si ce n'est la connaissance imparfaite de certains, ne peut dès
lors permettre de déterminer avec précision l'orientation à don
ner aux investissements, par nature de produits à fabriquer, ou
d'outillage à implanter, ou par régions à satisfaire, à favoriser
ou à défavoriser.
Des recensements industriels périodiques seraient pour les pou

voirs publics et les chefs d'entreprise eux-mêmes d'un intérêt
vital. 11 est permis de s'étonner que les syndicats professionnels
ne l'aient pas encore compris et n'aient pas mis tout en œuvre
pour pallier cette lacune.
Notre commission s'élève contre cette carence et demande ins

tamment au Gouvernement de procéder rapidement à un recen
sement industriel attendu depuis vingt ans.
Notre collègue, M. Rochereau, a d'ailleurs longuement analysé

l'ensemble de ces problèmes dans son chapitre sur l'information
économique.
Il nous paraît donc inutile d'y insister à notre tour si ce n'est

pour nous étonner du peu de crédits qu'ont rencontré auprès du
Gouvernement les services essentiels de statistiques du ministère
des finances et de l'économie nationale que dirigent de hauts
fonctionnaires qualifiés et conscients du bien public.

DEUXIÈME PARTIE

DU PREMIER AU TROISIÈME PLAN DE MODERNISATION

ET D'ÉQUIPEMENT. — BILAN ET PERSPECTIVES

M Armengaud, rapporteur.

T. — Le premier plan de modernisation.
Les conditions dans lesquelles il s'est rêaîisé.

t» On prétendait, l la Libération, d'ailleurs avec justesse, qv.g
l'insuffisance de nos investissements avait retardé la modernisation
de nombreuses industries nationales; réserve faite d'une industrie
bien organisée à tous égards comme celle des producteurs et distri
buteurs d'électricité, qui avaient su profiter chaque fois de la con
joncture financière et monétaire. et de celle de l'automobile de tou
risme animée par des dirigeants actifs, ou encore certaines usines
mécaniques qui avaient bénéficié à des titres divers de facilités
d'équipement pendant la période d'occupation, les autres professions
françaises ne s'étaient, en général, pas relevées de la crNe de lri't;
les années passaient sans qu'elles trouvent dans leurs débouchés et
sur le marché financier les éléments nécessaires à leur développe
ment rationnel.

D'où l'idée d'un premier plan de modernisation et d'équipement,
née dès l'j 12, conçue dans l'hypothèse où le manque de matières
premières et les besoins massifs de la reconstruction immobilière et
industrielle conduiraient à orienter les travaux dans deux voies
parallèles, l'une aboutissant à une restauration harmonieuse, même
à un niveau très modeste, de l'économie française, l'autre conduisant
à un rajeunissement profond de notre équipement industriel, agri
cole, intellectuel, en vue de libérer notre économie de ses sujétions
essentielles.

Le premier plan fut marqué surtout par un effort de reconstitu
tion du potentiel des industries métropolitaines fondamentales et des
moyens de transport, dont il était aisé de connaître les besoins
traditionnels.

Ainsi, limité à l'équipement énergétique, sidérurgique, naval et
ferroviaire, et à certains besoins agricoles, le premier plan laissa de
côté deux aspects essentiels de la tache imposée à notre économie:
D'une part, un plan de rénovation impliquait que ses prémisses

fussent fondées, non point sur le niveau d'activité de chaque
profession en 1938 et en lO&i, mais sur l'évolution respective de
l'Union française et des principales grandes nations dans le domaine
économique et social. Celte évolution se caractérisait par une
profonde opposition:
A l'étranger, progrès constants. du fait de politiques économiques

dynamiques et rigoureuses pendant la période de dépression de
tvii) à 1939 et en raison du développement massif d'activités nou
velles nées de la guerre ;
Dans notre pays, situation sérieusement dégradée par quinze ans

(t isolationnisme technique, cinquante années de malthusianisme
industriel et agricole et d'autarcie larvée strictement mélropoli -
tJine, de décades de paternalisme colonial indifférent au potentiel

richesses inexploitées nécessaires à l'Europe, et de dépendance

totale des zones dollar et sterling pour notre ravitaillement en
matières premières essentielles.
D'autre part, pouvait-on envisager de lancer un plan de moder

nisation et d'équipement sans tenir compte à l'échelle nationale
et à l'échelle européenne des interactions des différents secteurs
de l'économie et des à-coups brutaux qui résulteraient d'une discor
dance entre politiques monétaires et salariales ou d'oppositions
entre demandes de biens d'investissements et biens de consom
mation ?

Toute une série de questions préalables étaient dès lors posées:
Politique impériale, européenne, ou atlantique, ou combinaison

de chacune d'elles ou de deux d'entre elles; — orientation des pro
ductions essentielles en vue de satisfaire aux besoins nationaux et
aux exportations des surplus probables ou certains, ou, au contraire,
li2erté laissée aux producteurs eu égard aux marchés intérieurs ou.
extérieurs; — spécialisation fortement orientée des entreprises de
production, ou liberté d'action de l'entrepreneur; — fiscalité appuyée
sur des données exactes, permettant de canaliser l'épargne vers des
fins productives par le jeu de taux et d'assiettes appropriés, ou au
contraire arbitraire et demeurant indifférente à l'emploi des profits;
— couverture de nos besoins insatisfaits par la voie classique des
importations ou par le développement des productions nationales,
naturelles ou de synthèse et des arbitrages entre produits; — main
tien ou levée des obstacles d'avant guerre à la construction; —
aménagement optimum du territoire en décentralisant l'industrie
jusqu'en Afrique française et la rapprochant des centres de produc
tion d'énergie ou, au contraire, accroissement de la concentration
industrielle dans les grands centres urbains et essentiellement la
région parisienne; — services publics payés à leur prix aux lieux
d'utilisation ou soumis à des péréquations égalitaires ; — maintien
d'activités parasites ou transferts au profit des secteurs productifs,
etc.

Les réponses aux questions que postulaient ces choix étaient
importantes, décisives: par exemple, si le redressement de la situa
tion défavorable de notre commerce extérieur pouvait être recher
ché dans la voie d'un accroissement notable de nos exportations, il
y avait lieu, par priorité, d'entreprendre et de réussir des négociations
délicates avec nos voisins, les Etats-Unis. ou encore l'Est européen,
afin d'arriver à in certain ajustement des opérations commerciales
extérieures et, en conséquence, de mettre en œuvre une politique
économique intérieure comprimant les prix de revient et allégeant
les charges de tous ordres pesant sur les entreprises.
Au contraire, s'il s'agissait, comme il était plus probable, d'ac

croître au niveau nécessaire à nos besoins les productions nationales
déficientes, il convenait d'orienter la nation vers l'austérité indis
pensable au lancement d'opérations à rentabilité souvent éloignée,
mais donnant à l'Union française la puissance et le sens du Common-
weallh.

De même, en matière d'équipement national : l'expansion sou
haitée de la production devait-elle se réaliser en laissant l'entrepre
neur libre et l'épargne s'investir sans intervention de la puissance
publique, ou au contraire en se fondant sur un inventaire précis de
l'équipement national dans toutes les activités autres que celles des
biens de consommation non fondamentaux et sur la valeur écono
mique respective d'investissements effectués dans tel ou tel secteur
de l'économie.

Dans la première hypothèse, l'emploi optimum des capitaux
disponibles eût abouti à une politique de concurrence internationale,
non perfectionniste, écartant toute demande de subventions ou
d'aide de la puissance publique.
Dans la seconde, les concours financiers ne pouvaient être assu

rés — dans le cadre d'une économie plus rigide mais tenant compte
<1 la fois des données nationales révélées par l'inventaire et des
données étrangères — que dans la mesure où il ne s'agissait pas
d'un suréquipement dans une profession donnée ou dans une entre
prise relevant des activités soumises au contrôle de l'État.
2° L'évolution profonde du capitalisme traditionnel avait modifié

aussi profondément le comportement de l'épargnant que l'honnô -
telé ou la malhonnêteté de l'État emprunteur. La séparation,
était nous l'avons déjà relevé, devenue décisive, exception faite
de quelques industries familiales évoluées, entre la possession du
capital et la gestion de l'entreprise, sous le signe du développement
constant de la société anonyme.
Le préteur — sauf pression des organismes collecteurs de fonds

privés — devenait plus enclin à la souscription d'actions, lui assu
rant au moins un droit à l'actif net de l'entreprise en le protégeant
contre les dévaluations, qu'h celle de bons d'État ou d'obligations
classiques, non participantes, tout en s'intéressant assez peu aux
détails de la gestion, pourvu qu'elle soit honnête.
Ce fait aurait dû avoir une répercussion sur la politique de

financement des investissements, chaque fois qu'il ne s'agissait plus
d'emprunts à relativement court terme destinés à des opérations
traditionnelles dans les activités nationales classiques.
Mais ce ne fut point le cas: l'extension des activités industrielles

de l'État créait à ce dernier des obligations lourdes nouvelles, sans
qu'il put compter sur un large concours de l'épargne, en raison des
conditions souvent maladroites qui présidèrent aux nationalisations
et de la dégradation constante de la monnaie, sous l'effet des diverses
formes d'inflation.
Et bien vite se développa un conflit permanent entre l'État,

désireux de s'assurer une trésorerie assez large pour couvrir ses
besoins, dans la mesure où des recettes publiques n'y suffiraient
point, les entreprises emprunteuses à la recherche de prêteurs de
capitaux devenus exigeants, les détenteurs d'épargne désireux de
protéger leurs avoirs contre les dévaluations.
Ce conflit eut un triple effet:
Tout d'abord, l'accroissement du taux de l'argent retira à l'inves

tissement toute rentabilité chaque fois que l'annuité d'amortisse
ment du capital investi devint trop lourde eu égard à la cadence
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d'amortissement du matériel nouveau acquis et à sa part dans le
prix de revient de la fabrication, et cela au point d'arrêter net la
propension du détenteur de monnaie à investir ou à prêter pour
l'investissement.
Ensuite, il tarit pendant longtemps le marché financier et, au

moment où ce dernier devint plus large, incita le public davantage
à la spéculation qu'aux placements à long terme dans des entre
prises nouvelles.
Enfin, il donna naissance à un mythe: quand les fonds privés

sont défaillants, les fonds publics assurent entièrement le relais;
d'où un slogan: il suffit donc de diminuer l'épargne privée pour
développer sans frein l'épargne impôt.
Pourtant la somme de l'épargne impôt et de l'épargne privée

est constante pour un produit national et un revenu national donnes
et dans le cadre d'une structure économique et d'une politique de
prix déterminées.
L'oubli de celle notion, cependant évidente, a rendu la gestion

du budget indifférente à l'interaction des dépenses publiques et
privées selon leur volume et leur nature.
L'investissement est dès lors devenu en quelque sorte une fin

en lui-même, alors qu'il est destiné à accroître l'emploi, non pas
tant pendant la période des dépenses qu'il entraine, mais surtout
du fait de la production nouvelle vendable qu'il dégage ultérieure
ment. .
Ainsi, peu à peu, s'est perdu la notion de l'investissement judi

cieux et s'y est substituée, déformant ainsi le sens de l'expression
« plein emploi », celle de « l'accumulation du capital », sans qu'on
se préoccupât de l'emploi optimum de ce capital pour l'économie.
3» Le déficit budgétaire entretenu depuis la Libération, malgré

le maintien de l'emploi à un niveau très élevé. a conduit à élever
la charge fiscale dans des conditions de perception, de taux et d'as
siettes qui ont freiné le développement de la production des biens
durables de consommation et de la construction. ainsi que l'appari
tion de productions fondamentales nouvelles qui eussent constitué
des réserves d'emploi.
Dès lors, le financement d'une large part des investissements par

l'épargne-impôt, retirant au revenu des particuliers une partie de
ce qu'ils auraient consacré à des dépenses de consommation de
produits industriels ou de souscriptions d'actions et s'effec tuant en
période de quasi plein emploi, n'a pas fait jouer le coefficient multi
plicateur de l'investissement en période de sous-emploi.
Par ailleurs, l'accroissement du taux de l'impôt direct a tendu

h rapprocher son incidence sur les prix de celle des impôts indirects
en poussant à un autofinancement souvent excessif qu'encourageait
déjà la dégradation permanente de la monnaie de li'ii à 1052.
Dès lors qu'aucune règle n'était fixée pour cet autofinancement, il
devenait anarchique et s'orientait aisément dans la voie des inves
tissements somptuaires ou des stocks excédentaires: la dépense
importait moins, du moment que le client, l'État, et au besoin
l'actionnaire, assuraient une part importante de la charge.
Si la part réservée à l'autofinancement est moindre que celle

qui a prévalu en Allemagne, où elle paraît avoir atteint pendant la
même période presque l'équivalent du budget de l'État, elle n'en a
pas moins prélevé sur la collectivité une somme appréciable d'autant
plus lourde que le taux de l'impôt indirect était déjà élevé; elle a
nui ainsi à une politique bancaire rationnelle et entreprenante et
à une utilisation rationnelle des disponibilités. Au surplus, elle a
engendré des conflits entre les producteurs et l'administration des
finances, cette dernière critiquant certains autofinancements et
tendant à réincorporer des dépenses dans les profits taxables, les
banques, par opposition, estimant souvent trop faibles les réserves
ou provisions de renouvellement d'outillage pour faire des avances
substantielles en vue de la modernisation des entreprises.
4° L'importance du choix des investissements, du point de vue

de leur rentabilité est d'autant plus grande que leur influence
sur la productivité moyenne est plus certaine.
Il dépend donc considérablement de leur opportunité et de ce

que l'entreprise, la maitrise et le personnel peuvent en tirer.
Cet aspect des choses fut quelque peu négligé.
Sous l'influence d'une certaine démagogie sentimentale, d'ori

gine américaine d'ailleurs, assimilant trop aisément productions
d'Europe et d'outre-Atlantique, oubliant que les industries mettant
en œuvre d'énormes capitaux et reponsables de la vie maté
rielle d'une masse ouvrière importante, soumises aux exigences
d'une recherche technique de plus en plus coûteuse, ne peuvent
se livrer une concurrence acharnée, les ententes parurent toutes
maléfiques. Dès lors, s'estompa partout l'organisation professionnelle
dans ce qu'elle contenait comme germes d'une action constructive,
résolument tournée vers l'avenir, \ers l'accroissement de l'emploi,
vers l'investissement raisonné et optimum.
Les programmes d'investissements, au nom de la « libre entre

prise », devenant le signe de ralliement officiel du patronat européen
comme il est celui, prétendu, du patronat américain, portèrent dès
lors la marque d'un profond désordre, au détriment de la coordi
nation des efforts et de l'emploi opportun des capitaux d'investis
sements.

L'amélioration de la productivité est évidemment un facteur
d'expansion si elle dégage des ressources financières pouvant être
réemployées là où leur besoin se fait sentir. Mais elle n'a de sens que
dans la mesure où l'utilisateur bénéficie des résultats qu'elle apporte
au stade où elle s'exerce.

. A négliger ce fait, il en est résulté que toute amélioration de
la productivité à l'échelon du producteur a été absorbée par une
hausse corrélative des prélèvements du circuit de la distribution,
ou dans le cas de matières premières produites hors de la métropole,
par celle des prélèvements de la puissance publique ou des collec
tivités locales (ce fut longtemps par exemple le cas du nickel de
Nouvelle-Calédonie) .

5® Les mécanismes de sécurité sociale, sous la forme de salaire
différé donné aux intéressés, ont alourdi les prix sans constituer un

réel transfert des plus favorisés vers les moins favorisés. Au surplus
la profonde différence entre le mode d'application des conventions
internationales sur les salaires masculins et féminins ne favorisait
pas la France, laissant à cette dernière une marge de profits nius
serrée nuisible aux investissements neufs. *
La réduction des différences entre zones de salaires, faute d'une

politique de prix des produits alimentaires discriminatoires suivant
leur éloignement des centres de production et de conventionscôllec-
tives régionales différenciées, a nui à la fluidité de la main.
d'oeuvre, comme la politique du logement a développé le sens de
l'immobilité, faute d'habitations là où l'ouvrier trouverait une
occupation plus rémunératrice.
Autrement dit, la préférence accordée à la « sécurité sociale

totale non discriminée et à la retraite accélérée » par rapport à la
« sécurité sociale limitée et discriminatoire en fonction des rému
nérations et de l'accroissement de la production », le manque de
rigueur dans la politique des prix à la distribution en fonction de
critères géographiques, juridiques, économiques ont, dans une large
mesure, empêché que conscience soit prise de la proche disparition
(sans l'influence du progrès technique) de nombreuses activités tra
ditionnelles et de la nécessité d'une large reconversion de la main-
d'œuvre et du capital.
Et peu à peu, un mauvais emploi de la main-d'œuvre nationale

s'est confondu avec le plein emploi et a empêché à la fois sa réorien
tation et les investissements opportuns dans les branches défici
taires.

0° il manquait enfin, comme nous l'avons déjà dit, un inventaire
sérieux des ressources nationales en biens d'équipement, valables
ou non, dispersés ou concentrés, et des ressources potentielles qu'of
fraient des richesses sous-jacentes inexploitées ou les techniques de
substitution.
C'est sous le signe de tels facteurs, souvent contradictoires, et

d'une insuffisante information économique, technique et financière,
que le premier plan fut entrepris.
Pressé par le Gouvernement désireux de calmer l'opinion par

des espoirs à court terme — formulant des objectifs généraux natio
naux limités aux industries fondamentales — soumis aux tiraille
ments entre membres d'aéropages dont presque chacun ne voyait
que son cas d'espèce — n'ayant qu'un pouvoir insuffisant au sein
de l'administration et sur les producteurs — libéral dans la forme
et dans la pensée, alors que les règles sévères de répartition dans
tous les domaines, financiers et matériels, eussent dû présider à
toute l'œuvre, le commissariat au plan put tout au plus:
Établir un échéancier à l'échelle nationale métropolitaine des

projets des grandes entreprises publiques sans pouvoir toujours,
les coordonner entre eux ;
Faire, par ses commissions spécialisées, des recommandations

généralement raisonnables ;
Préparer pour le Gouvernement des projets de lois relatifs aux

crédits d'équipement du fonds de modernisation et d'équipement.
Et cela dans la quasi-indifférence des départements ministériels

plus désireux de conserver toutes leurs attributions et prérogatives,
voire même leurs clientèles, que de participer effectivement à une
politique harmonisée, délibérée d'un commun accord, sous l'autorité
du président du conseil, mis à même de faire les choix entre les
options ou arbitrer les oppositions.
Bien qu'indéniables, les progrès réalisés n'ont pas, de loin,

répondu aux espoirs.
Limitant ses études aux activités dites « de base », le plan

put faire ouvrir les crédits appropriés à l'équipement des char
bonnages, des entreprises gazières et électriques, des usines sidé
rurgiques, des chantiers navals, des producteurs d'engrais de syn
thèse, des raffineries de pétrole.
Mais sous le signe de la production à tout prix, de la bataille

des indices d'accroissement d'activité par rapport à la référence
1938, tous les arbitrages entre moyens de production concourant
à des fins voisines (fuel, charbon, énergie hydraulique, par exemple),
ou entre programmes industriels d'usines homologues (par exemplei
utilisation des dérivés du pétrole), furent retardés.
Et nous en étions arrivés, à l'orée du deuxième plan, mf»

dans le domaine restreint des activités fondamentales, à des situa
tions déraisonnables:

Suréquipement de mines de charbon pauvres ou dangereuses,
et sous-emploi du charbon exilait;
Querelles entre tenants du gaz naturel et producteurs de gai

industriel; .
Concurrence désordonnée entre le fuel et le charbon et qu

ne règle nullement un rapport arbitraire de leurs prix de vent.
Recherche de subventions plus , ou moins déguisées à certa i

emplois de charbon domestique ou industriel pour écouler des s»1
excédentaires; . ,
Conflits entre thermiciens et hydrauliciens du point de

équipement électrique ; . J»
Opposition entre le surplus de capacité de certaines unîtes

productions homologues et les déficits dans les fabrication-. ^
produits essentiels ou les disponibilités en matières pre® .
(fibres textiles et caoutchouc de synthèse, produits minéraux su
et liquides autres que le charbon). ,
Par ailleurs, dans les industries de transformation, laissées

direction, mais soutenues dans leurs habitudes protectionnistes
le couvert de la défense de l'emploi statique, le suréquipement u
titatif ou l'équipement trop dispersé déjà marqués avant guerre
de larges branches de la mécanique, du textile, de ta nie
se sont encore accrus sous l'effet d'une politique de Pn* ¥ j id
aux entreprises communément appelées marginales, W jon.
spécialisation des moyens et à la normalisation des élément»
damentaux des productions demasse.-
Ainsi, limité dans sa vocation, n'ayant qu'une fKyion ■ ^

santé sur les structures économiques et les moyens de lmd



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 333

le commissariat au plan, malgré ses efforts méritoires, ne put
assurer l'emploi optimum de la main-d'œuvre et (les capitaux et
empêcher que se creuse encore le fossé séparant, du point de vue
de révolution économique et sociale, les régions industrialisées
surpeuplées, niais démunies de logements, et les régions pauvres
en voie de dépeuplement.
Ceci dit, il serait injuste de ne pas reconnaître que les résultats

d'ensemble obtenus dans le secteur de l'énergie, des industries
lourdes fondamentales et des transports sont loin d'être négli
geables.
D» J 9 i 7 à 1953, les dépenses d'investissement ont atteint pour

l'ensemble des activités couvertes par le premier pian la somme de
5 836 milliards de francs. La part des fonds publics a été de
43.3 p. 100 de 1947 à 1yjl, de l'ordre de 40 p. 100 en 1052 et La
contre-valeur en francs de l'aide Marshall dont les rapports n° 953
(année 1WJ) et n° 810 (année 1051) de M. Longchambon ont lon
guement fait état, a représenté une proportion importante du
financement public des investissements au cours de celle période.
Grâce à cet effort incontestable, bien que trop partiel selon nous,

les goulots d'étranglement dans les industries de base avaient dis
paru et les auteurs du deuxième plan pouvaient envisager d'enga
ger le pays dans la voie d'un effort nouveau, s'étendant à toutes
les productions essentielles, à condition de créer le climat approprié
et de mettre fin, par la coordination des moyens financiers et maté
riels, à l'inflation permanente qui avait amenuisé les ressources des
entreprises et s'opposait à toute expansion générale et continue.

II. — Le deuxième plan de modernisation et d'équipement.

Remarques générales:
Le deuxième plan a, dans une large mesure, tenu compte des

imperfections du premier, en évoquant l'ensemble des problèmes
auxquels nous sommes confrontés, en ne laissant de côté aucun
des secteurs d'activité industrielle et agricole fondamentaux, en
proposant des mesures 'souvent excellentes en matière de finance
ment des investissements, de fiscalité, d'emploi, de balance des
payements, d'équilibre entre les productions.
Mieux même, il a évoqué la corrélation entre notre politique

d'équipement et celle des autres pays d'Europe.
Cependant, il souffre d'une hypothèque fondamentale, savoir une

interprétation optimiste de la théorie keynésienne et une vue trop
globaliste du problème de l'emploi et du produit national. On ne
peut en effet appliquer à la France, pays de plein emploi de fait et
de sous-emploi technologique et inconscient, le même raisonne
ment qu'à la Grande-Bretagne où le chômage endémique des 20 ans
d'avant guerre, reconnu et craint par toutes les organisations syndi
cales ouvrières et patronales, rendait inéluctable et consenti par
chacun un important transfert d'activités et des investissements
sélectifs importants réamorçant l'emploi.

Par ailleurs, il ne suffit pas d'accroître de 25 à -30 p. 100 la produc
tion industrielle, de 60 p. 100 l'activité du bâtiment, de 20 p. 100 la
production agricole, pour augmenter de 25 p. 100 le revenu national
d'ici 1957.

En effet, le circuit « salaires- production » ne se ferme que
lorsque la production est vendue et payée. Un accroissement uni
forme de 25 p. 100 de la production industrielle ne changera rien aux
distorsions actuelles: les déficits et excédents demeureront, multi
pliés par le coefficient 1.25.
L'augmentation du revenu national sous le signe d'un accroisse

ment de la production n'a de sens que si ce dernier porte sur des
biens réclamés par les acheteurs ou qui correspondent à des besoins,
non exprimés à ce jour, mais dont on sait qu'ils existent, aussitôt
que les produits considérés sont disponibles à un prix incitant à
l'achat ou encore antérieurement importés.
Autrement dit, cet accroissement en volume de 25 p. 100 de la

production doit être la moyenne pondérée de réductions sensibles sur
certains postes traditionnels et d'augmentations très notables
d'autres, voire même la création de nouveaux, notamment du fait de
l'arbitrage entre importations classiques et productions nationales
de remplacement (par exemple une partie du pétrole brut ou du
cuivre), ou de substitution (par exemple: orlon ou rylsan national
au lieu de laine, rayonne au lieu de coton).
Ainsi on ne peut assimiler à line politique du plein emploi,

celle consistant, d'une part, à maintenir des productions vendues à
perte mais conservant leur personnel en activité, d'autre part, à
occuper du personnel à la production de biens d'investissement ou
de consommation d'une technique périmée mais protégée par des
droits élevés frappant les importations concurrentes ou encore d'une
technique moderne mais obtenue à des prix élevés du fait de la
duplication inutile des moyens mis en œuvre.
Par ailleurs, contrairement à ce qui a été la marque du premier

plan, limité a certaines activités dites « de base », le deuxième plan
étend ses investigations et ses suggestions jusqu'à des industries
dont la caractéristique est qu'elles ne peuvent s'accomoder de la
moindre programmation, tant elles sont saisonnières ou soumises
aux fluctuations de la mode.

C'est, nous semble-t-il, faire œuvre accessoire que d'insister
sur l'avenir de ces industries et les investissements qu'elles néces
sitent, alors qu'elles trouvent naturellement des débouchés dans
un ensemble prospère et qu'au surplus cette prospérité est condi
tionnée par le développement optimum des activités dites de base,
relevant des secteurs nationalisés, et de celui des grandes productions
fondamentales industrielles et agricoles que l'État doit orienter
par sa. politique de crédits, de répartition de certains moyens de
Imbrication, de réfactions fiscales, ou encore de prix (par exemple,
siaerurgie, engrais, acide sulfurique et cnlorhydrique, colorants,
îibres textiles de synthèse, fibres papetières, machines-outils, gros
matériel électrique, gros matériel agricole).

Il résulte de ces observations que les accroissements de pro
duction envisagés paraissent théoriques, notamment en matière
de produits agricoles, exportables en particulier, et de fabrications
industrielles traditionnelles.
Du fait de l'insuffisance de la comptabilité nationale, lors de

l'établissement du deuxième plan, le terme « investissements » a
conservé, en fait, un sens élargi confondant moyens de production
nouveaux, constructions d'immeubles, achats de stocks dépassant
largement le stock-outil de l'enireprise. El, faute de plans comptables
professionnels — plus ou moins poussés suivant l'importance de
l'entreprise — fut-il au plus possible de déterminer les équipements
bruts et les variations des volumes de stocks sans réellement appré
cier le volume des investissements productifs nets, utiles ou non,
dans chaque catégorie d'activité.
De même ont apparu au titre d'investissements des opérations

en capital de l'État et des collectivités locales dont la détermination
exacte est incertaine, du fait même du mode de présentation budgé
taire.

Sans aucun doute, les comptes économiques de la nation établis
en 1054 ont-ils permis, par différence et grâce aux comptes d'échanges
in terindustriels, de mieux serrer l'emploi des ressources dites d'in
vestissement pour déterminer ce qu'elles couvrent. Il restait cependant
d'énormes progrès statistiques à faire pour arriver à une connais
sance exacte de nos moyens financiers et de nos investissements
réels qui permette d'accroître effectivement le produit national de
façon équilibrée.
En conséquence, pas plus dans le nouveau plan que dans l'ancien,

n'apparaît une orientation décisive de la production nationale
qui l'infléchisse plutôt dans un sens que dans l'autre. Comment,
en effet, peut-elle se dessiner sous l'impulsion du plan sans qu'une
position claire eût été prise, à l'échelon du Gouvernement, sur
notre structure économique, les facteurs lourds de nos prix de
revient, dus essentiellement aux décisions déjà trentenaires de
la puissance publique, au maintien de nos charges militaires et
civiles, à nos obligations vis-à-vis des territoires sous-développés
dont la France a la charge, sur nos rapports économiques avec les
autres pays d'Europe dans l'hypothèse d'une construction euro
péenne continue.
Autrement dit. on a laissé se développer des investissements

insuffisamment définis, strictement nationaux, maintenant des rentes
aux éléments malsains de la production et aux éléments
improductifs de la distribution; assurant la survie de productions
inutiles et subventionnées au détriment de l'épargne sous toutes
ses formes; indifférents à la structure nouvelle des courants com
merciaux qui découle de l'intervention politique puissante des pays
sous-développés dans les instances internationales; confondant le
plein emploi dans le vrai sens du terme, c'est-à-dire l'emploi
optimum des capitaux, des biens de productions et de la main-
d'œuvre, avec l'emploi obligatoire de chacun, même s'il est impro
ductif et pèse sur l'économie.
Ceci est d'autant plus regrettable que les recommandations du

plan dans toute une série de domaines sont à la fois sages, marquées
d'un esprit très réaliste et conscient des nécessités à long terme.
D'après le fort intéressant rapport annuel du commissariat géné

ral au plan, on peut résumer comme suit les opérations réalisées
à ce jour;
a) Les dépenses d'investissements effectives dans les secteurs de

base: énergie, communications, agriculture, sidérurgie et mines de
fer se sont élevées à environ G00 milliards par an, soit au total
2. 400 milliards depuis 1951;
b) Les dépenses globales d'investissement en 1954 dans l'ensem

ble des secteurs de la métropole et de l'outre-mer couverts par le
deuxième plan se sont élevées à environ 1.(685 milliards, dont
280 pour l'énergie, 220 pour les communications et le tourisme,
170 pour l'agriculture, 200 pour l'industrie, 510 pour la construc
tion et la reconstruction, 70 pour l'équipement scolaire, 5 pour
l'équipement hospitalier, 100 pour l'Afrique du Nord, 62 pour
l'outre-mer;
c) Les moyens employés pour financer ces dépenses d'investis

sement en 1954, ont été, en pourcentage, les suivants:
Autofinancement: 30,4 p. 100, marché financier: 10,7 p. 100,

subventions budgétaires: 10,6 p. 100, dommages de guerre: 9,7 pour
100, versements du fonds d'expansion économique: 18,0 p. 100,
crédits bancaires: 11 p. 100.

Bien que ces chiffres traduisent dans leur ensemble un redres
sement sérieux, on peut être frappé de la modicité des progrès
réalisés dans certains secteurs eu égard à ceux de la période anté
rieure à 1030 et de ceux connus sur l'expansion allemande ou
anglaise.
On comprend dès lors l'intérêt qui s'attache aux recommanda

tions de tous ordres faites dans le cadre du deuxième plan dans le
but de modifier profondément les fondements de notre économie.
Nous avons donc estimé utile de faire l'inventaire des plus impor

tantes d'entre-elles, de les commenter, de préciser chemin faisant
le sort qui a été réservé par le Gouvernement et le Parlement à
ces demandes. .

En conclusion, au début de l'an 105G, notre pays est loin d'avoir
atteint le niveau d'activité qui serait nécessaire pour faire face à
ses obligations de tous ordres.
Malgré la stabilité apparente de la monnaie et des prix depuis

1052, votre rapporteur ne peut s'empêcher de partager entièrement
les inquiétudes exprimées dans l'ouvrage de MM. Divisia, Dupin
et Roy A la recherche du franc perdu et dont les tableaux sug
gestifs font apparaître la grave stagnation globale de la production.
Le produit national français ne s'est pas accru depuis vingt-cinq

ans beaucoup plus que la population.
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Qu'en serait-il si le commissariat général au plan — seul élé
ment stable gouvernemental depuis dix ans — n'avait pu, mois
après mois, exercer son action silencieuse mais persévérante auprès
de ministères aux dirigeants provisoires et mouvants soumis aux
pressions les plus contradictoires. Dans cet esprit, depuis le début
du deuxième plan, le commissariat a pu étendre sa compétence,
élargir ses commissions. Ce faisant, il a amorcé l'orientation né
cessaire de l'économie française et accumulé les suggestions et
recommandations utiles.
Votre rapporteur tient, avec la commission tout entière, à 1 en

remercier.

III. — Le troisième plan.

D'après le projet de loi qui porte approbation du deuxième plan,
Je Gouvernement doit soumettre au Parlement et au pays avant
mars 1957 un troisième plan de modernisation et d'équipement.
Notre commission n'a pas vocation pour lui imposer d'avance

les contours ou les objectifs. Mais il a paru nécessaire à la large
majorité de ses membres de dessiner les lignes d'effort qu'elle
souhaite, dans l'optique, claire, nouvelle, d'une France libérée
des pressions extérieures et intérieures et capable d'avoir sa propre
politique.
Autrement dit, certaines hypothèses doivent être levées afin

que chacun ses sentant conforté, voyant sa tâche définie, apporte
sa contribution sans arrière pensées.
Le prochain plan doit donc satisfaire à cette obligation. Divers

impératifs en découlent. Ils sont d'ordre politique, financier, écono
mique et technique, social, moral.

A. — Dans le domaine politique.

1° Le prochain plan devra d'abord tenir le pins grand compte
des incidences de l'évolution de la situation politique tant en Eu
rope qu'en Afrique.
Sans rompre nos liaisons politiques et économiques traditionnelles

vis-à-vis de l'Europe occidentale, il parait très souhaitable que
la coopération économique, financière, technique entre la France
et les pays européens soit, à l'avenir, conçue au sens le plus
large et sans limitation d'ordre géographique ou politique.
En Afrique, les charges assumées par la France pour le dévelop

pement économique des pays et territoires d'outre-mer devront
vraisemblablement continuer à l'être quel que soit le statut de ces
territoires et la nature de leurs liens avec la métropole.

11 conviendra cependant d'associer plus étroitement à cette coo
pération économique les autres pays d'Europe également acheteurs
et fournisseurs dans la zone franc extra-métropolitaine, faute de
quoi l'augmentation prévisible de nos charges devra être compensée
soit par une élévation sensible des ressources nationales, soit par
une réduction du niveau de vie métropolitain.
Dans l'hypothèse la plus grave d'une sécession plus ou moins

marquée en Afrique, le volume des investissements ne devra pas
être réduit pour autant. Ceux-ci devront être faits en France pour
pallier les graves incidences qu'entraînerait une réduction des
échanges entre la métropole et l'outre-mer.
Il importe donc que sur ces problèmes fondamentaux des direc

tives précises soient données en temps voulu par le Gouvernement
à ceux qui ont la tâche redoutable d'établir le troisième plan.
2° La puissance publique, responsable de l'avenir de la nation,

doit avoir effectivement prise sur les intérêts particuliers, non pas
dans un esprit de brimade, mais dans le sens du bien commun
national et de l'expansion désirée par chacun.
Il convient donc de lui laisser prendre, dans le domaine de l'éco

nomie, les décisions nécessaires, en s'appuyant sur des entités exis
tantes ou en en créant d'autres, de sa propre autorité. Les 2 millions
de chômeurs latents et la phalange de un million de jeunes gens
mis sur le marché du travail d'ici dix ans ne peuvent attendre
le seul bon vouloir d'entrepreneurs jusqu'à présent soumis aux
caprices d'une concurrence dont nous avons nous-mêmes faussé
les données à notre détriment.
Cela impliquera une transformation de structure de l'économie et

de choix dans son orientation, à l'échelon des productions fonda
mentales mettant en œuvre une large main-d'œuvre concentrée,
des capitaux considérables, des techniques en constante évolution
et dans lesquelles tout retard constitue un lourd handicap.
D'où la nécessité, dans le cadre même du plan et des textes légis

latifs qui lui donneront vie, de :
a) Établir et institutionaliser l'inventaire, exact et tenu à jour,

de l'outillage national et de son emploi (parc de machines-outils,
appareils de levage, moteurs fixes, puissance installée, nombre
d'heures de travail annuel de chaque machine, consommation
d'énergie, combustible consommé par nature, etc.);

b) Établir et institutionaliser le plan comptable professionnel
obligatoire, plus ou moins étendu suivant le volume des entreprises;
c) Promouvoir le cadre juridique facilitant la constitution de

sociétés nouvelles d'économie particulière, chaque fois:
Ou qu'elles permettraient d'associer, à des fins productives

d'intérêt national, entreprises publiques entre elles ou capitaux
public?, semi publics ou privés:
Qu'il s'agit d'entreprises largement subventionnées par l'État

sans qu'il ait pu en orienter la politique (par exemple, construc
tions navales) ;
Que l'industrie privée ne pourvoierâ pas seule, dans le délai

prévu au plan, au développement d'activité assigné.
Les domaines ci-après pourraient être ceux d'élection de telles

entreprises :
Énergie nucléaire, énergie solaire, certaines grandes centrales

thermiques ;
Extraction de minerais, production de métaux et de certaines

rubstances minières;

Extraction et transport de combustibles minéraux solides, liquides
et gazeux;
Valorisation des charbons, du pétrole et production de leurs

dérivés;
Production de fibres synthétiques et de résines (caoutchouc de

synthèse, etc.);
Production d'engrais;
Sidérurgie et semi-produits ferreux, métallurgie des métaux;
Transports de gaz naturel ou non, transports par eau, mer, terre

ou air, exploitation des ports;
Production de machines-outils et de puissants matériels méca

niques;
Matériel d'armement;
Mise en valeur de grandes zones géographiques;
d) Créer les entités nouvelles ayant — sous le contrôle de la

puissance publique responsable des accords commerciaux — la
responsabilité financière et technique du commerce extérieur
avec les pays dont l'économie est rigoureusement planifiée, afin
de répondre aux besoins des cocontractants.

B. — Sur le plan financier, économique et technique.

I. — La réduction des dépenses improductives, essentiellement
militaires et des subventions économiques, doit être poursuivie.
Nous en avons vu les limites quand nous avons traité des impé

ratifs politiques principaux.

Mais un effort sensible peut néanmoins être fait pour une utili
sation meilleure du potentiel national. En tous cas, des textes légis
latifs nouveaux, insérés dans le cadre même du plan, devrait peu
à peu aboutir:
a) Compte tenu de l'inventaire des moyens de production ci-

dessus visés, à l'interpénétration étroite des moyens de fabrication
et des centres de recherches civiles et militaires;
b) A la limitation des subventions économiques aux seules en

treprises industrielles et agricoles dont le maintien en vie est estimé
utile à la nation et pour la durée où cette utilité est reconnue;
c) Grâce à une incitation fiscale appropriée, à une forte décen

tralisation administrative et industrielle accompagnée d'un aména
gement des zones de salaires et de mesures frappant la distribution
inorganisée en vue de revitaliser certaines régions et diminuer les
charges de la concentration administrative sur la capitale;
d) A octroyer la priorité des crédits et des réfactions fiscales

aux entreprises satisfaisant aux programmes prioritaires définis par
la puissance publique;
e) A l'institution de règles fiscales appropriées favorisant de façon

décisive l'épargne investie dans la recherche technique et scienti
fique. dégrevant en particulier les profits réinvestis dans ce domaine
ou dans des activités reconnues prioritaires par l'État, dans le
cadre du plan, poussant à l'évolution moderne du commerce de
gros et de détail et aux nécessaires concentrations et spécialisa
tions ;
f) A établir le bilan des moyens de formation professionnelle et

des besoins quantitatifs et qualitatifs au niveau de l'ouvrier qualifié,
des cadres et techniciens moyens et supérieurs, ainsi que des
propositions précises en vue d'adapter rapidement la formation aux
besoins de l'économie.
II. — Le programme d'investissements devra de son côté porter ^

essentiellement sur:

Les industries permettant d'économiser des devises et d'intro
duire en France des productions jusqu'à présent délaissées et dont
l'insuffisance entraine des importations sans contrepartie;
Les industries de transformation, permettant une exportation de

produits élaborés en vue de compenser les importations de matières
premières considérées essentielles pour des raisons d'équilibre com
mercial avec les pays fournisseurs, ou bien assurant l'utilisation
optimum de produits naturels ou de synthèse nationaux;
Les techniques de substitution de produits.
A ce titre, il nous apparaît essentiel, au premier chef, de pré

voir à côté du programme prévu dans le domaine de l'énergie ato
mique, les opérations suivantes:
a) Charbon:

Programme de cokeries libérant largement la France d'impor
tations étrangères;
Développement considérable de la carbochimie par utilisation des

gaz de fours pour la fabrication d'engrais, de matières plastiques
filables (textiles) et non fiiables, d'alcools supérieurs, de carburants
liquides à haute valeur (essence d'aviation) ; ,
Développement du chauffage aux bas charbons (par exempt

centrales minières, foyers domestiques ou industriels munis ®
chaudières appropriées).
b) Pétrole:
Programme accru de forages grâce à la formation d'équipes nou

velles et l'extension des permis de recherches; , .<
Développement de la pétrochimie et des industries du gaz naturel-
c) Sidérurgie: .
Extension de capacité d'environ 3.000.000 T/an, à condition

rendre les nouvelles unités directement accessibles à la w' »
pour leur ravitaillement en matières premières (minerais africain»
et fines) que pour l'écoulement des produits. n
En amont, mise en chantier de Fort Gouraud, puis de ™

et utilisation, le moment venu, des minerais de seconde qualité
l'Ouenza.

En aval, expansion importante de la construction métalK>t
pour usines, ponts, bâtiments d'habitation et bureaux, sous i«»
de prises de participations majoritaires dans les entrepr' se
secteur; installation d'un nouveau train à froid près de Den.. ■
Concentration accrue des usines du Centre autour des auei

de la Loire,



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 3S5

d) Bâtiment:
Industrialisation de la construction et concentration des entre

prises de manière à réduire la demande de main-d'œuvre. Suppres
sion du monopole de fait des architectes.
Développement sensible de la construction métallique (voir supra).
e) Chimie:
De synthèse: par une action conjointe en matière de carbo

chimie et de pétrochimie, allant jusqu'à l'association d'intérêts dans
des entreprises communes, promouvoir un développement massif
de la production de matières premières de synthèse remplaçant
celles achetées à l'étranger sans aucun motif valable, ou se subs
tituant aux matières premières naturelles traditionnelles ;
Traditionnelle: regroupement de certaines usines de superphos

phates, d'engrais, de colorants.
f) Mécanique:
Au besoin, sous l'autorité de l'État, faute d'accord des inté

ressés, regroupement, spécialisation des entreprises et réduction des
types afin de renforcer les bureaux d'études et les moyens de
recherches, de réduire les prix de revient dans les domaines ci-
après: gros matériel électrique, matériel de forge, construction
d'automobiles et de tracteurs, matériel agricole, création d'uno
puissante société d'économie mixte pour la- construction de
machines-outils spéciales.

g) Électrochimie :
Développement des usines franco-étrangères en Afrique et des

usines des Alpes autour de Serre-Ponçon.
h) Mines métalliques:
Développement des recherches de minerais jusqu'à présent impor

tés et expansion prioritaire de l'extraction de minerais d'uranium.
i) Électronique:
Ajustement équilibré de commandes privées et publiques de télé

communications (radars notamment pour aérodromes et avions)
et accroissement de la capacité des laboratoires.
j) Agriculture, industries agricoles et alimentaires.
Mise en œuvre d'une politique d'orientation de la production

agricole basée sur la réduction des productions végétales excéden
taires à long terme (blé, avoine, vigne) et le développement des
productions animales, notamment de la viande, produit pour lequel
il existe des débouchés tant sur le marché intérieur qu'en dehors
de nos frontières ;
Mise en œuvre d'un programme prioritaire d'aménagement des

régions d'herbages et pacages pour en faire des centres d'élevage
à haute rentabilité ;
Équipement de certaines régions en industries alimentaires: ali

ments du bétail, abattoirs industriels, beurreries, fromageries, con
serveries de fruit, de fabrication de jus de fruit;
Assainissement des circuits de distribution des denrées alimen

taires et organisation de marchés régionaux ;
Développement des recherches sur l'utilisation industrielle des

matières premières agricoles, le bois notamment ;
Implantation prioritaire d'industries et de centres de formation

professionnelle dans les régions à surpeuplement agricole.
III. — Certaines industries nécessitent pour se développer et con

server le niveau technique optimum un large marché interna
tional.

Il appartient au Gouvernement, dans le cadre du plan, de prévoir
les accords commerciaux essentiels avec les partenaires, notam
ment ceux d'Europe, afin de rendre effective la coordination des
tâches et de faire cadrer le volume des investissements avec
l'ampleur du marché.
La conclusion d'accords entre firmes françaises et étrangères de

même puissance ou de même standing technique, aux statuts
publics, devra être recherchée dans les domaines suivants: cons
tructions navales et aéronautiques, entreprises de transport inter
national par air, route, eau, fer, entreprises de production et trans
port d'électricité et de gaz ou encore de certains éléments essentiels
de l'industrie atomique.
IV. — Le plan devrait également affirmer que la construction

de l'Europe — étendue ou non comme nous l'avons dit — comme
celle d'une Union française rénovée quel que soit son statut, ne
peut être assurée avec succès par le seul choix des entrepreneurs,
mais par des moyens industriels, économiques et financiers per
mettant une planification raisonnée à l'échelle des professions,
mais ne s'étendant pas aux entreprises, sauf nécessité.
D'où l'obligation de faire ressortir dans le cadre du plan la nature

et la portée des négociations à entreprendre à l'échelle europé
enne en matière de conventions fiscales, sociales, douanières, finan
cières, techniques, etc., à peine de voir s'amorcer une rigoureuse,
pénible et peu souhaitable politique d'autarcie.

C. — Sur le plan social.

Parler de transferts sans financer les charges sociales autrement
que par des majorations imposées aux prix des produits nous parait
une aussi mauvaise plaisanterie que de dire que la France possède
le système social le plus parfait du monde.
... , 7.® transfert quand le produit redistribué n'est pas prélevé à
Jimerieur des prix payés par tous sur la plupart des objets achetés.

Votre commission se permet, à cet égard, d'attirer l'attention de
chacun sur une considération fondamentale qui pourrait servir de
rendement ^ une étude dont la publication et la diffusion ne sau
raient être différées.

i ,„revenu national est distribué à raison de 59 p. 100 aux salariés,
w a^x entreprises personnelles dont les 9/10 sont redistri
bues ain familles, de 5 p. 100 aux sociétés. Autrement dit, les
fi-p ° H caPllR,istes » (ce terme s'appliquant aussi bien aux béné
fices des sociétés de capitaux privés qu'à ceux des entreprises
puDiiques) ne peuvent subir de nouvelles ponctions s'ils doivent,

selon leur destination fondamentale, être réinvestis dans le finan
cement des nouvelles activités sans lesquelles les générations mon
tantes se trouveront à court d'emploi
Votre commission se demande dès lors si ce n'est pas sur les

autres postes que devraient s'opérer les ponctions constituant à la
fois des transferts et si une réduction sérieuse des dépenses impro
ductives subies par les consommateurs ne devrait pas être pour
suivie notamment par un allégement et un assainissement profond
du circuit de distribution, celui des produits alimentaires en par
ticulier.

Mais, dès maintenant, votre commisson met en garde le Gouver
nement contre toute initiative qui aboutirait à accroître, aux fins
de financement d'un fonds quelconque, le coût de l'énergie ou des
produits de base ou qui ne modifierait pas en faveur de la seule
production l'état existant; l'expansion est en effet le seul moyen
d'alléger le poids que représente pour l'économie le financement
des charges sociales de la nation.

D. — Sur le plan moral.

De tous c'est le plus important, nous l'avons dit en débutant.
Rien ne se fait dans la tristesse et la tiédeur des sentiments.
Il faut rendre aux Français l'envie, le désir, le goût de la

recherche et du nouveau, l'amour de la réussite non point pour
soi-même mais pour ce qu'elle permet de construire pour soi en
même temps que pour les autres, enfin le sens de la pérennité
nationale.

Ce n'est pas en pénalisant le succès, en favorisant la clandes-
ttnité des profits, en prônant l'amateurisme et le système D, que
le travail est honoré et que la joie renaît.
Il faut donner à ce pays des objectifs qui lui fassent clairement

comprendre que, sans eux, c'en est fini, mais que par eux c'est la
fin d'un long cauchemar.
Un plan dont les objectifs et les actions passionnent les éléments

sain de la nation pourra seul permettre de tenter celte rénovation.

TROISIÈME PARTIE

LE FINANCEMENT DU DEUXIÈME PLAN DE MODERNISATION

ET D'ÉQUIPEMENT

M. Coudé du Foresto, rapporteur.

La commission de financement, elle-même fractionnée en quatre
groupes: fiscalité — fonds publics — fonds privés — équilibre,
a travaillé avec les mêmes données et les mêmes personnes qui
avaient proposé la réforme fiscale devant substituer la taxe à la
valeur ajoutée à une série d'autres taxes telles que la taxe à la pro
duction, la taxe sur les prestations de service, les taxes uniques sur
certains produits et les taxes parafiscales, la taxe de transaction et
peut-être même la taxe locale dans l'esprit de certains auteurs du
système.
Il est donc beaucoup moins surprenant que ne le souligne le

rapport de la commission de financement qu'il y ait identité do
vues, étant donné l'identité des personnes.
Cependant, au hasard des discussions gouvernementales et par

lementaires, le champ d'application de la T. V. A. fut singulièrement
rétréci. Comme les ressources ne devaient pas diminuer, la plupart
des autres taxes — sauf la taxe à la production — substituèrent, ce
qui n'a pas manqué d'accumuler les défauts des unesi et des autres.
En fait, et en face des problèmes posés par l'évolution du rôle et

des modalités de la fiscalité, deux grands problèmes se trouvent
posés: l'un, d'une redoutable généralité consiste dans la coexistence
d'une économie libérale tempérée par une demi-planification et celle
d'une économie socialiste à base de nationalisations ou d'organismes
semi-publics dans lesquels l'État a des intérêts plus ou moins impor
tants allant jusqu'à la gestion directe.
Le second, qui n'est qu'un corollaire du premier, alimente les

controverses entre les partisans de l'autofinancement et les parti
sans de l'emprunt, qu'il soit à la base de fonds publics ou de fonds
privés.

I. — Coexistence de deux systèmes économiques.

Notre but n'est pas de prendre partie pour ou contre les théories
socialistes ou capitalistes. Il s'agit là d'un problème économique au
plus haut degré, mais coiffé par un postulat de politique doctrinale
qui n'a rien à voir avec ce débat.
Il nous appartient, en revanche, de rechercher les avantages

s'ils existent de cet état de fait, d'en souligner les inconvénients et
de rechercher les moyens de remédier à ceux-ci.
L'un des seuls avantages de la coexistence est de donner plus

de souplesse au système et de permettre la confrontation de deux
régimes économiques en permettant, au surplus, certains transferts
de classes ou d'activités.
Mais cet avantage est immédiatement compensé par un incon

vénient dont peu d'auteurs ont, jusqu'à présent, souligné le méca
nisme :
La matière imposable étant ce qu'elle est, les dépenses publiques

s'étant révélées, jusqu'à maintenant, comme incompressibles, sinon
dans des limites très étroites, les charges de l'État augmentent
régulièrement dans certains secteurs quand elles diminuent dans
d'autres.

Le système capitaliste exigerait que chacun fût imposé de façon
aussi équitable que possible; le système marxiste donnant la totalité
des profits et des charges à l'État, l'égalité à l'échelon personnes
morales est automatiquement atteinte; seuls des transferts fiscaux
de charges affectées à des personnes physiques peuvent être envi
sagés.
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Or, la coexistence des deux systèmes nous donne à la fois:
a) La tentation de limiter les profils des entreprises (fussenl-cllcs

nationalisées) par une législation sur les prix destinée a maintenir
artificiellement à un niveau déterminé le coût moyen de 1 existence,

b) A diminuer par des législations de circonstance les cluuges
fiscales de certaines entreprises collectives faisant directement con
currence soit à des entreprises privées, soit même et ce n'est pas
le moindre paradoxe — à des organismes publics ou scnii-publics
(banques populaires ou crédit agricole, par exemple, opposées aux
bananes nationalisées ou privées; coopératives d'approvisionnement
opposées au commerce local; entreprises mixtes dans lesquelles
l'État n'est pas le principal actionnaire mais, en fait, le principal
bailleur de fonds et dont le profil sert, en majeure partie, à des capi
taux privés français ou même étrangers, etc.).
Si ces opérations n'avaient pour objet final que d opérer les

transferts de revenus, dont nous avons parlé plus haut. nous ne pour
rions que les approuver en faisant simplement des réserves sur les
rnOlbodcs employées et sur la définition des transferts iais, en fait,
il n'en est pas ainsi et ce sont parfois les mêmes personnes qui ont
la faculté de bénéficier des deux systèmes en optant pour celui qui
leur parait le plus favorable.
Au gré des influences, telle forme d'activité obtient des dégrè

vements que n'aura pas l'autre, et comme le volume global de la
charge non seulement ne diminue pas mais augmente, il faut
bien que d'autres payent pour ceux qui ne payent plus ou qui payent
moins. ; , , , J »
Si nous ajoutons à cela un grand nombre de maladresses dues à

ce que nous n'avons pas toujours compris que la fiscalité n'est pas
un simple exercice d'arithmétique mais touche à la psychologie, nous
expliquons très facilement certaines révoltes, certains excès et cer
taines fraudes, dont l'étude ne constitue pas l'objet de ce rapport,
mais qui n'en ont pas inoins une influence directe sur le financement
de nos plans de modernisation et d'équipement.

ll. — La fausse querelle de l'autofinancement.

Les critères donnés par la commission de financement du plan
pour admettre l'autofinancement sont assez flous. L'autofinancement
ne doit pas peser sur les prix, il ne doit pas être consacré il des
investissements juges inutiles, voire dangeureux, mais bien à des
investissements productifs.
Là encore, il faudrait s'entendre!
La commission de financment a mis l'accent sur les différences

de durée existant entre les amortissements financiers et les amor
tissements techniques dans l'hypothèse du financement des inves
tissement par l'emprunt.
Nous faisons les plus expresses réserves sur les conclusions opti

mistes à ce sujet de la commission, que n'alarme pas celte diffé
rence.

Par suite du blocage des prix, et malgré des taxes protection
nistes diverses, l'un et l'autre étant rendus inéluctables par des
prix de revient plus élevés en France qu'ailleurs, les plus grosses
entreprises, qu'elles soient nationalisées ou privées, se sont trouvées
acculées à réduire ou annuler leur marge d'autofinancement.
Nous avons déjà démontré la nocivité de ce système dans le rap

port n° 259 (année 1955), que nous avons publié au sujet de la
Communauté européenne du charbon et de l'acier.
Les charbonnages de France, faute de dotation en capital,
La sidérurgie française, faute de marge d'autofinancement,

ont dû avoir recours aux emprunts, garantis ou non, indexés ou non;
pour améliorer leur équipement ou leur productivité.
Leurs charges financières s'en sont accrues de façon très sensible

jusqu'à 29,5 milliards par an à fin 1955 pour les charbonnages
( + 4 milliards de charges intercalaires) et à 23 milliards par an pour
la sidérurgie (1956).

Comment ne pas constater que l'importance de ces chiffres com
mence à constituer un véritable autofinancement générateur de
hausses comme le redoutait la commission de financement ?

Et comment ne pas rapprocher cette politique d'autant plus dan
gereuse qu'elle se fait dans le cadre d'un marché commun dans
lequel nos partenaires ne partagent ni nos conceptions sociales, ni
nos conceptions de prix, de celle qui a été beaucoup plus intel
ligemment appliquée dans le domaine des combustibles liquides ?
La protection de raffinage, qui revient à un véritable autofi

nancement, a permis un développement remarquable de nos raffi
neries.

Nous savons bien que, dans ce dernier cas, le prix de revient du
produit fini t st peu de chose par rapport au prix de venle affecté de
taxes sans commune mesure avec la valeur du produit lui-même et
que, dans celle sorte de guerre p-ychologique entre contribuables
et fisc. l'augmentation du prix des combustibles liquides s'accepte
plus facilement, mais le raisonnement n'en est pas faussé pour
autant.

De plus, pour un très grand nombre d'industries, les progrès de
la technique se précipitent à tel point que les amortissements tech
niques doivent être de plus en plus rapides: et il n'en est pas de même
pour les amortissements financiers. Il en est ainsi, par exemple, de
la carbochimie, de la pétrochimie, des industries annexes de l'indus
trie nucléaire (appareil de mesure par exemple).
Celle accélération n'est-elle pas en elle-même de l'autofinancement

inévitable ?

Nous croyons donc que la querelle de l'autofinancement n'évoque
qu'un faux problème et qu'il vaudrait mieux s'attaquer à d'autres
éléments du prix de revient.

Et, à ce propos, nous ne pouvons que constater que si nous pou
vons, à juste titre, être fiers de certaines de nos réalisations sociales,
nous ne pouvons que regretter de ne pas avoir été suivis sur ce

terrain par les autres nations d'Europe occidentale, ce qui affecte
gravement la comparaison de nos prix de revient et nous conlraint
soit à des primes diverses à l'exportation, soit à des de
prix intérieurs artificiels et dont nous avons déjà évoqué lés "graves
inconvénients. °

III. — L'orientation souhaitable du système de financement,

Ces deux considérations une fois examinées, il nous parait plus
aisé d'examiner maintenant quelle doit être l'orienialion de MU
svstème de financement dans l'achèvement du deuxième plan et
peut-être dans l'exécution du troisième plan.
Remarquons, en passant, que le financement a pu faire appel

en 195 1 et 1955, pour une plus large part à l'épargne: les émissions
sur le marché financier (actions, obligations, fonds d'État) ont été
de 390 milliards en 195i et de 410 milliards en 1955.
Il est incontestable que cette amélioration est due à la stabilité

artificielle des prix intérieurs, qui a prouvé ainsi son efficacilé
momentanée, et à une dévaluation camouflée sous le voile pudique
de l'aide à l'exportation. Mais cette situation nous apparaît comme
singulièrement précaire. En effet, le Trésor public a trouvé aisé
ment depuis plus d'un an ses ressources dans les excédents de
dépôts:
Dans les caisses d'épargne, 179 milliards en 19Ô3, 231 milliards

en 1951, 207 milliards en 1955.
Dans les chèques postaux, 48 milliards en 1953, 83 milliards et

195 i , 113 milliards en 1955.
Dans les dépôts bancaires, 233 milliards en 1953, 305 milliards en

1951, 3 1 1 milliards en 1955.
Que la conjoncture vienne, sinon à se retourner, à tout le moins

à se modifier par suite de circonstances défavorables internes M
externes, que l'expansion économique vienne à dépasser le seuil
qui a été prévu par les plans successifs, que l'un ou l'autre de «s
phénomènes ou les deux à la fois amènent, par conséquent à des
retraits de dépôts, l'État, impuissant à réduire des charges que les
événements extérieurs contribuent à augmenter, sera dans 1»
galion de compenser les besoins du Trésor par une budgétisation
plus importante d'où une pres-ion fiscale accrue ou par une min'-
tion du déficit de certaines entreprises nationales (sécurité sociale
comprise).
Comme parallèlement, certaines mesures socialement heureuse!

concourent, sans augmentation de la production, à une augmen
tation des charges des entreprises — y compris celles de l'entreprit
État — la pression sur les prix prend une tournure intlationriiff,
et si cette pression peut être contenue pendant quelques semaines
ou quelques mois encore, il est à redouter qu'elle ne puisse élis
maintenue à l'automne dans les limites actuelles.
Tout désordre dans les prix — et par désordre nous entente,

bien entendu, toute tendance à la hausse plus ou moins marquée
— entraine un certain nombre de conséquences. .
Elle réduit le fardeau des charges de capital des entreprises qui

ont eu recours à l'emprunt pour une part très importante de leurs
investissements, et cela soit aux dépens des fonds publics, soi w
dépens des fonds privés. Nous ne croyons pas être malveillan.s (»
disant que cette perspective ne déplaît pas à tous et qu'elle M]»-
pour cet avantage immédiat, de masquer les inconvénients
rieurs.
Toute dévaluation officielle, rendue inévitable par une 1*><

interne des prix, permettait d'alléger momentanément la CM'E"
de l'aide à l'exportation, et cette idée n'est pas pour dcpiaire
d'tu très
Mais comment se feraient alors les investissements prévus M

deuxième ou troisième plan"? , ..
Reprenons les différents modes de financement prévus

deuxième plan:

A. — L'épargne.

L'expérience prouve qu'en période inflationniste, l'épargne boude
les valeurs à revenus fixes, auxquelles nous revenions pea M
et s'investit soit en valeurs indexées, soit en biens de conson
tion, et celle dernière forme entretient et grossit la i>oule s
de l'inflation. ' . „
D'autre part, le recours obligatoire de l'État i une Pr^Sïl0\lM,

accrue, très probablement sur les revenus des entreprises,
ierait de celle-ci les capitaux disponibles. . .
N'oublions pas que le leit-motiv de la commission de

ment du deuxième plan est fondée sur la stabilité rnoneiaire.
La garantie de l'État donnée aux emprunts serait ■ante,

h allécher le public, pas plus que ne le deviendraient le. .
fions d'intérêt allégeant les charges des entreprises en ni
des revenus suffisants aux capitaux investis. »,„/iri--er W
Que deviendraient alors les facilités données pour n j ul!#

assurances sur la vie, comment trouverait-on l'argent * u
dans les sociétés d'investissements ?

B. — Les capitaux étrangers.

Ceux-ci ne seraient-ils pas tentés de demander et forindépendance
des garanties incompatibles avec le maintien de notre mi
économique ?

C. — Intervention du système bancaire.

Alors que les banques ne font déjà pas leur m^ierh jL\tcs an#
à prendre quelque risque que ce soit, alors que les wy Bus j ne ;s,
canes par exemple, dans leurs rapports avec le ..ni'i-
admettent que ces risques doivent être pris, compte tenu -
attendre de prêts très nombreux faisant jouer la 01 lus $
nombres, pense-J,-on que devant de l'argent devenant
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plus cher, elles seraient plus tentées que maintenant d'épauler des
affaires, mêmes saines, de moyenne ou faible importance, mais en
difficultés momentanées, pour trouver l'argent nécessaire à leur
cipun^ion.
Tout ces danger?, malheureusement plausibles dans l'immédiat,

étant invoqués, quelles sont les conclusions auxquelles peut nous
conduire l'examen de l'évolution du financement du deuxième

^ Le groupe de travail » Équilibre » avait prévu sur la hase 100
en t'ini une expansion moyenne de 6 p. 100 en 1951 se réparlissant
en 104 pour les industries de biens consommables, 108 pour les
industries d'siili'lage et 110 pour l'industrie du bâtiment. Le rapport
sur les comptes de la nation nous donne, pour 1954, 100 pour la
movenne de la production ultérieure brute, mais 8,5 p. 100 pour
l'industrie du bâtiment.
Pour 1957, les indices prévus par rapport à 1952 étaient les sui

vants:
Alimentation, 120; biens de consommation, 129; biens d'équipe

ment, 126.
Or, le rapport de In commission des comptes indique une aug

mentation de la production intérieure brute de 1955 par rapport à
i;C.2 le 15 p. 100 avec :
17 p. 100 pour la production agricole ;
17,5 p. 100 pour les denrées alimentaires d'origine animale;
8,0 p. 100 seulement pour les autres denrées alimentaires;
33 p. 100 pour l'énergie et matière premières;
13 p. 100 pour les produits des industries mécaniques et élec

triques ;
11 p. 100 pour les textiles et cuirs;
2(i p. 100 pour les produits industriels divers;
20 p. 100 pour les nfitiments et travaux publics.
Les investissements bruts en capital fixe ont progressé de 18 pour
P de 1952 à 1955, alors que le produit national brut s'est élevé de
13 p. 100 seulement. Deux causes peuvent concourir à cet état de
choses: »
Un retard dans la rentabilité des investissements dû à la lenteur

de réalisation de certains projets;
Ou bien, un manque de discernement dans le choix des inves

tissements.
Les investissements productifs ont, en effet. progressé moins vite

que les investissements administratifs et de logements.
Les opérations financières se sont soldées par les fluctuations

suivantes:
Masse monétaire: 259 milliards de francs courants en 1952, 300 mil

liards de francs courants en 1955 (soit plus de 16 p. 100).
Les dépôts: 218 milliards de francs courants en 1952, 380 milliards

de francs courants en 1955 (soit plus de 53 p. 100).
L'épargne, évaluée en 1952 à 2.807 milliards de francs courants,

en 1955 à 2.795 milliards de francs courants (soit moins 0,5 p. 100).
Les placements, évalués en 1952 à 1.038 milliards de francs courants,

en 1 955 à 1.02G milliards de francs courants (soit plus de 27,G p. 1O0).
Li commission de financement n'a, en fait, pas établi de prévi

sion de répartition entre les différents modes de financement. Nous
tu comprenons les raisons. Les moyens dépendent étroitement de
Vl.it du marché et varient par conséquent d'une année à l'autre.
Jlais cela nous prive de précieux éléments de comparaison.
Les investissements bruts globaux représentent 17 p. 1lO du pro

duit national en 1951. Si nous admettons que 6 p. 100 des investis
sements ne sont pas productifs au sens du plan, nous constatons que
les investissements productifs représentent 11 p. 100 environ du
produit national.
Le manque d'information sur les investissements nets consacrés

i l'augmentation des capacités de production ne permet malheu
reusement pas d'apprécier leur rentabilité.

IV. — Conclusions.

La fragilité actuelle de notre économie, due pour une large part
mx perspectives d'une aggravation de nos charges militaires et aux
certitudes d'augmentation de nos charges sociales dans une Europe
en retard sur nos progrès sociaux, risque de compromettre la réali-
talion de la fin du deuxième plan, comme le lancement du troisième.

Fiscalité.

la impôt, même lourd, est plus supportable s'il est payé par
tom. D'autre part, la fiscalité peut encourir pour une pari impor
tante ii l'orientation de l'investissement.
Parlant de ces deux principes, nous souhaitons l'établissement

ltm régime fiscal dans lequel les exemptions viendraient à dispa-
WHre — exception faite des dispositions prévues dans les conclusions
de M. Armengaud — ce qui, psychologiquement comme matérielle
ment, se traduirait par un allégement pour tous.
Nous souhaitons aussi une refonte de notre politique fiscale en

mat îère d'investissements :
, "I Su,r , leur durée. Certains investissements accélérés doivent
cire tolérés et même encouragés pour la recherche, pour les indus
tries nouvelles en rapide évolution ;
«) Sur leur nature. Les investissements productifs doivent être

encouragés et détaxés au détriment d'investissements administratifs
ou somptuaires à taxer rigoureusement.
Les contributions de l'industrie ou du commerce à la formation

Passionnelle, _ depuis l'apprentissage jusqu'aux subventions aux
Si ■ ^Misées dans la formation des cadres techniciens ou des
1 ,, .meurs ' doivent pouvoir être admises dans les frais généraux

i!ne certaine mesure à définir libéralement:
notre fiscalité doit éviter de transformer en collecteurs

uimpois les petits et moyens industriels et commerçants qui n'ont
(ou alors ce serait au détriment de leur productivité)

le tenu des comptabilités compliquées.

Sans nous prononcer sur une réforme fiscale véritable nécessitant
de grosses études, l'extension des systèmes de forfait ou de règle
ment à certains goulots d'étranglement (matières importées en
particulier) nous parait souhaitable.
Épargne :
Il est bien certain que toute dévaluation, de même que toute

hausse généralisée des prix entraînée par quelque motif que ce soit,
auraient des répercusions directes sur 1 épargne et détournerait
celle-ci des investissements les plus souhaitables et des valeurs h
revenus fixes.

Dans ces conditions, toute aggravation des charges qui ne seraient
pas couvertes par une extension simultanée de l'expansion écono
mique risque d'entraîner des conséquences redoutables. Notre écono
mie ayant actuellement atteint le point de rupture, cette condition est
impérative pour permettre de continuer à financer par l'épargne
une partie importante de nos investissements.
Système bancaire:
Notre système bancaire a pris l'habitude d'ignorer les risques et

de ne prêter l court terme et très cher qu'aux entreprises déjà en
l'état de produire d'une façon satisfaisante.
Nous demandons que notre appareil bancaire s'inspire des

méthodes américaines concernant le financement du « small busi
ness » de manière à permettre des investissements à moyen terme
à un taux raisonnable, bien entendu, a la condition d'orienter ces
investissements.
Fonds publics:
Les -fonds publics peuvent s'investir de différentes manières: '
Soit par des garanties d'emprunt pour des affaires importants

publiques, semi-publiques ou privées;
Soit par la création de sociétés d'économie mixte englobant des

capitaux français ou étrangers pour de vastes ensembles interna
tionaux;
Soit par des bonifications d'intérêts accordées dans le cadre do

la décentralisation ou de la reconversion ou, enfin, pour l'amélio
ration de la productivité. A ce propos, nous déplorons que les
méthodes envisagées pour la décentralisation ou la reconversion et
pour l'équipement des régions économiquement pauvres, permettent
plus facilement l'implantation d'industries nouvelles dans une
région que l'extension, la reconversion totale ou partielle des indus
tries existant dans cette région.
Prenant acte de ce que très peu d'industriels ou de commerçants

ont fait appel, jusqu'à présent, aux facilités données par l'État,
notre commission considère que ce demi-échec provient en grande
part ie des faits ci-dessus et de la lourdeur des formalités adminis
tratives à accomplir pour obtenir les faci li Lés de crédit. Elle sou
haite un allégement considérable de ces facilités.
Entreprises nationalisées:
Il convient: de revoir la dotation en capital des Charbonnages

de France, de façon à éviter que l'État ne soit amené à combler des
déficits que l'absence de tout capital social rend inévitables;
De permettre le lancement d'opération à long terme par l'octroi

de prêts à taux variable limitant les charges de capital des sociétés
nationalisées ou des grandes entreprises de base pendant la période
intercalaire et augmentant ce taux dès qu'est atteinte la période
de productivité.
Compte tenu de ces observations et aussi du fait que le deuxième

plan est déjà exécuté pour l'essentiel, votre commission des finances
estime ne pas devoir proposer l'amendement et elle émet un avis
favorable à l'adoption du projet de loi qui vous est soumis.

ANNEXE N 0 3 5 4

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 15 mars 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par- l'Assemblée nationale, autorisant le Gouverne
ment à mettre en œuvre en Algérie un programme d'expansion
économique, de progrès social et de réforme administrative et
l'habilitant à prendre toutes mesures exceptionnelles en vue
du rétablissement de l'ordre, de la protection des personnes et des
biens et de la sauvegarde du territoire, par M. Pellenc, sénateur,
rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 16 mars
1956. (Compte rendu in e.r/enso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 15 mars 1950, page 368, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 3 5 5

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 15 mars 195C.)

PROPOSITION DE LOI tendant à définir et réglementer la profession
d'expert agricole et foncier, présentée par MM. Marignan et Vin
cent Delpuech, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'agri
culture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui est soumise à votre
approbation a un double but:
D'abord, consacrer par un texte légal une situation de fait:
a) L'existence d'une profession libérale, celle des experts agricoles

et fonciers, dont le rôle est devenu de nos jours de plus en plus

(1) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), nos 89G, 1013 et in-8° 3o;
Conseil de la République, n03 3ii et 3W (session de 1955-1956).
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important, étant donné les difficultés que, quotidiennement, doit
résoudre le monde agricole. D'ailleurs une reconnaissance officielle
indirecte de cette profession a déjà été effectuée par le décret du
d i octobre 195-1, créant la caisse d'allocation vieillesse des géomètres-
experts et des experts agricoles et fonciers, par l'arrêté interminis
tériel du 15 avril 1955, instituant une commission pour l'étude du
mode de détermination du revenu cadastral, et par le décret du
26 mai 1955, instituant un comité supérieur consultatif d'aménage
ment foncier, cet arrêté et ce décret désignant un expert agricole
et foncier comme membre de ces commissions; .
b) Ensuite définir ladite profession et en codifier les conditions

d'exercice, afin de donner toutes garanties de compétence, d'hono
rabilité et d'indépendance, aux personnes ou aux collectivités ayant
ïifsoin de faire appel aux connaissances et aux services des experts
agricoles et fonciers.
L'article premier apporte une complète définition et nomen

clature des activités et travaux habituels aux experts agricoles et
fonciers.
On peut se rendre compte ainsi de l'utilité de cette profession

mais il reste indispensable du fait de la gravité et de la complexité
des problèmes soumis aux experts agricoles et fonciers, que cette
profession ne comprenne que des spécialistes éprouvés non seulement
en ce qui concerne les questions relevant de la pure technique agri
cole mais aussi en ce qui concerne les incidences juridiques qu'en
traîne la résolution desdites questions.
L'article deuxième précise les limites devant exister entre deux

professions voisines, car elles ont toutes deux à se pencher sur les
problèmes fonciers: les experts agricoles et fonciers d'une part, les
géomètres-experts d'autre part.
Tandis que les géomètres-experts ont à définir les limites des

biens fonciers, le rôle des experts agricoles et fonciers est d'établir
ce qui se trouve à l'intérieur de ces limites.
En apportant les précisions nécessaires, l'article deuxième tend

à supprimer au maximum les conflits d'attribution entre géomètres-
experts et experts agricoles et fonciers.
En effet, si l'on prenait à la lettre le paragraphe 2 de l'article 1"

et l'article 2 de la loi du 7 mai 1''i6, seul le géomètre D. P. L. G.
serait l'homme omniscient et le seul technicien valable non seu
lement pour fixer les limites d'un bien, mais encore pour évaluer,
gérer, constater et dresser les procès-verbaux de tout ce qui est
enfermé dans lesdites limites
En réalité, le législateur avait simplement voulu laisser aux

géomètres le soin de dresser les plans qui fixent les limites de la
propriété foncière. Sur cette interprétation réelle du monopole,
tout le monde est d'accord.
Si l'on suivait à la lettre, en faisant fi de son esprit, le texte de

la loi du 7 niai 1946, toutes les interprétations excessives seraient
permises, et immédiatement on se trouverait en opposition absolue
avec les articles 302 et suivants du code de procédure civile traitant
de l'expertise judiciaire, avec les articles 1003 et suivants du code
de procédure civile relatifs à l'arbitrage, avec les articles 429 et sui
vants du code de procédure civile portant sur la procédure devant
les tribunaux de commerce, et avec plusieurs dispositions de la
loi du 13 avril 19-16, sur le statut du fermage et du métayage.
Suivre aveuglément la loi du 7 mai 1946, serait faire litière des

compétences, des ingénieurs agronomes, des ingénieurs agricoles,
des diplômés de facultés, des architectes, des métreurs-vérificateurs
et de tous les techniciens éprouvés des problèmes agricoles et
fonciers.

Cependant, s'il est normal est raisonnable, de voir confier aux
géomètres-experts les travaux concernant les limites de la pro
priété foncière, et l'établissement des plans desdites limites, il est
tout au moins raisonnable de permettre aux experts agricoles et fon
ciers, d'illustrer par des plans annexés à leurs rapports, les consta
tations et les évaluations qu'ils ont faites à l'intérieur des limites.
Napoléon ne disait-il pas qu'un long discours était souvent éclairé

par un petit croquis.
Aussi, pour éviter toutes ambiguïtés, et toutes contestations,

l'article 2 précise-t-il les cas spéciaux dans lesquels seulement les
experts agricoles et fonciers peuvent également dresser et annexer
des plans, l'ensemble du monopole restant donc acquis aux géo-
mètres-experts.

Les experts agricoles et fonciers en contact permanent avec le
monde rural, dont ils connaissent parfaitement les soucis et les
besoins, sont souvent appelés du fait de la confiance qu'inspirent
leurs connaissances et leur honorabilité à donner leur avis lors de
partages de famille ou d'expropriations. Il semble donc logique
qu'ils soient, de ce fait, âgées conformément au décret du 30 avril
4955 pour les travaux relevant des cas précisés à l'article 2 de la
présente proposition de loi.
L'article 3 fixe les conditions d'âge de technicité, de moralité

et d'indépendance. Il laisse aux tribunaux le libre choix et le contrôle
des experts.

Il exige l'incription à la patente et à la caisse d'allocations vieil
lesse des géomètres-experts et des experts agricoles et fonciers,
car il est naturel que des citoyens exerçant une profession légale
ment reconnue, supportent leur part des charges communes.
L'article 4 est la conséquence des obligations imposées aux tech

niciens, car l'on ne saurait admettre l'existence d'experts indé
pendants, qui ne seraient soumis à aucun contrôle.
L'article 5 organise avec beaucoup de souplesse et de libéralisme

les dispositions transitoires, afin de ne pas léser les droits acquis
de ceux exerçant réellement à l'heure actuelle la profession d'expert
agricole et foncier, et qui n'entreraient pas pour une raison quel
conque dans le cadre de la loi.

C'est pourquoi nous vous demandons, mesdames et messieurs,
de bien vouloir prendre en considération cette proposition de loi et
de voler le texte qui vous est proposé,

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Est expert agricole et foncier le technicien qui,en «i
propre nom et sous sa responsabilité personnelle, exerce d'une ta»
constante la profession libérale comportant tout ou partie des acti
vités suivantes:

1» Procéder aux entrées et sorties des exploitations agricoles
Dresser les états des lieux:

2° Établir les comptes de fermage et de métayages;
3« Évaluer le montant des fermages;
4° Prévoir et évaluer les améliorations culturales et foncières'
5° Procéder à toutes opérations techniques aux fins d'évaluer lès

préjudices et dommages causés aux propriétés;
6° Évaluer la valeur vénale des terres et leur valeur culturale •

évaluer les récoltes, les plantations, les locaux agricoles et rurati!
les cheptels vifs et morts, et ce en vue de mutation, partage, adju
dications, expropriations et échanges de cultures;
7° Assurer la gestion des biens agricoles et fonciers et exercer la

surveillance des travaux nécessaires ;
8« Procéder aux évaluations de loyers;
9° Conseiller les parties dans les règlements de différends de

voisinage;
10° Conseiller les usagers dans les aménagements et les estima

tions forestières et foncières ;
11» Conseiller techniquement les parties et les usagers dans lts

différents problèmes ruraux et fonciers.
Art. 2. — Les experts agricoles et fonciers et les géomftres-eijwlj

ayant des champs d'activité assez proches, il est précisé:
a) Les géomètres-experts ont le monopole de l'établissement te

plans, tel que le définit la loi du 7 mai 1916;
b) Les experts agricoles et fonciers, à titre spécial et particulier,

sont également autorisés à adresser et à annexer des plans, mai
dans les cas précis ci-après:
Etats des lieux de sorties ou d'entrées d'exploitations agricoles;
Organisation de plantations et améliorations culturales,
Échanges de cultures.
Évaluations pour partages de famille.
Expropriations pour cause d'utilité publique.
Missions judiciaires.
Les experts agricoles et fonciers sont également habilités il effet

"tuer les travaux prévus par le décret du 30 avril 1955 sur la réorga
nisation foncière, et peuvent solliciter l'agrément prescrit pour Iti
cas précisés ci-avant.
Art. 3. — Nul ne peut porter le titre d'expert agricole et foncier

s'il ne remplit pas les conditions suivantes:
1° Être de nationalité française d'origine ou naturalisé ffpiti

10 ans.

2° N'avoir subi aucune condamnation pour des faits contraire» 1
la probité et aux bonnes mœurs, n'avoir été ni déclaré en faillit?
ni mis en état de liquidation judiciaire, n'avoir jamais été condamne
pour profits illicites, ne pas avoir été. fonctionnare révoque ou
offcier ministériel destitué pour faits contraires à la probité et aai
bonnes mœurs.

3° Être âgé de 30 ans révolus.
4° Être titulaire:

Soit d'un diplôme d'ingénieur agronome, d'ingénieur agricole ff
ingénieur d'une école d'agriculture régie par l'État.
Soit un diplôme de licencié ès sciences ou de licencié en M

délivré par une faculté de l'Elat.
Ou bien:

Soit avoir exercé un stage de cinq ans chez un expert agricole
et foncier et dans ce cas satisfaire aux épreuves d'un cern "
d'aptitude délivré par le ministre de l'agriculture après esw
dont le programme sera établi par le ministre de l'agricuiuirt
le ministre de l'éducation nationale ;
Soit avoir exercé pendant dix ans les fonctions de directeur ou

d'administrateur d'une collectivité agricole.
5° Être agréé:
Soit par la cour d'appel ou le tribunal administratif; ,
Soit par le tribunal civil dont dépend le domicile principal

l'expert.
6° Avoir satisfait aux obligations militaires.
7® Être patenté soit comme expert agricole et foncier,

expert judiciaire soit comme expert pour le partage et
tion des propriétés. . ^ ,,
8° Être inscrit et cotiser à la caisse d'allocations y' e.'|!^e paî

géomètres-experts et des experts agricoles et fonciers, insuiu
le décret du 8 octobre 1954.

9° Ne pas appartenir à un corps de fonctionnaires de rElat ^
département ou d'une commune, ou assimilé, ni en eJe
ni être officier ministériel en exercice. . [,
Art. 4. — Quiconque portera illégalement le titre

et foncier, ou en assurera illégalement les fonctions telle^ g0r téc5
sont définies à l'article premier, sera passible des peines v
à l'article 259 du code pénal. ^
Art. 5. — A titre transitoire, toute personne rép°ndant w* *

tions formelles des paragraphes 1, 2, 6 et 9, et qui JUSI ' , fp|,js
la date de la promulgation de la présente loi, clle_ porta NOMjer
deux ans d'une façon habituelle le titre d'expert agricole-e w.
et que depuis le même laps de temps elle était agrtee par
nal et était patentée comme dit au paragraphe 7 ne
pourra continuer sa vie durant de porter le lUre "
et foncier et d'exercer ladite profession.
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ANNEXE N ° 3 5 6

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 15 mars 1906.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant 5 inviter le Gouvernement
à armorier une aide efficace aux exploitations familiales agricoles
du Sud-Ouest, en étendant aux semences d'orge la prime accordée
aux bîés de printemps, pour assurer les réensemencements dans
les régions qui, comme tant d'autres, ont été ravagées par le froid,
présentée par MM. Bregegere, Sempé, Paul-Emile Descomps, Méric,
Surin et les membres du groupe socialiste et apparentés, sénateurs.
- (Renvovée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

!»sdames, messieurs, depuis plusieurs années la situation de la
m<àn]ierie était délicate. La conjoncture économique rendait de plus
en plus difficile la vie des exploitations familiales. La dégradation
je celles-ci était constante. La situation est nettement aggravée
celte année par le désastre causé aux cultures par les gelées de
février. Ce n'est plus non seulement la trésorerie paysanne qui est
atteinte, bien souvent c'est le capital lui-même qui à disparu.
M. le secrétaire d'Elat à l'agriculture a pris certaines mesures,

toiles bienvenues, pour aider les agriculteurs à assurer les réense-
oeiwrnents en blé de printemps
Malheureusement, dans les régions du Sud-Ouest, dont 80 p. 100

des emblavures sont complètement perdues, il est techniquement
impossible de réensemencer du blé sur les champs dévastés par le
gel.

Ces réensemencements ne peuvent donc être assurés que par de
l'oi'pe de printemps et de l'avoine.
Déjà les semences d'orge sont particulièrement recherchées et

les prix d'achat, soumis il une certaine spéculation, deviennent
astronomiques.
En conséquence, nous sommes assurés que par tous les moyens,

devant cette situation exceptionnelle, il faut apporter des mesures
exeeolionnelles, c'est-à-dire :

1« Que la prime de 1.200 F par quintal de blé de semence soit
étendue aux semences d'orge ;
21 Que tous les moyens soient mis en œuvre pour assurer la

solidarité nationale et la continuité des exploitations familiales.
C'est pour ces raisons, mesdames et messieurs, que nous vous

invitons à voler la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, conscient du désastre qui s'est
abaitu sur les exploitations agricoles, invite le Gouvernement:
i' A assurer l'approvisionnement des régions du Sud de la Loire,

jiiis particulièrement, en semences d'orge de printemps:
2» A attribuer à ces semences la même prime que celle qui a été

jivorJée aux semences de blé, soit 1.200 F par quintal:
3° A étudier d'urgence la création d'une caisse nationale pour

les calamités agricoles.

ANNEXE N° 3 5 7

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 15 mars 195G.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre les mesures indispensables pour permettre aux exploi
tants agricoles et aux collectivités locales du département de la
Creuse ravagé par le froid comme bien des régions de France, de
laite face, à la fois à leurs besoins immédiats et h ceux de leur
rééquipement, présentée par M. Chazette, Pauly, et les membres
du groupe socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la
commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le froid particulièrement rigoureux et per
sistant qui vient de s'abattre sur l'ensemble du territoire a notarn-
Jiffl provoqué des dommages considérables aux diverses cultures
M département de Jà Creuse,
les perles peuvent être considérées comme un véritable désastre.
«on seulement toutes les cultures ont été touchées, mais certaines

«entre elles concernant notamment les arbres fruitiers, subiront
«ans les années à venir les conséquences du désastre.
-n outre, les installations collectives, les adductions d'eau en

particulier, les édifices publics, les abattoirs, etc. ont beaucoup
soitiert des rigueurs de la température.
us circonstances exceptionnelles commandent aux auteurs de la

pposnion de demander aux pouvoirs publics des mesures en
W>rt. avec l'étendue des dégâts, en précisant que des secours
immédiats doivent être complétés par des solutions à long terme.
M conséquence, ils invitent leurs collègues à voler la propo

sition de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

enwr C?Sen de - l a République, désireux d'exprimer sa solidarité
de ii,- les,„erxPl°it<mts agricoles victimes des grands froids du mois
oe février 1956, invite le Gouvernemen t :

A supprimer immédiatement le quantum sur le prix du blé,

2° A accorder des secours de première urgence aux particuliers
et aux collectivités ayant subi des dommages particulièrement graves,

3® A envisager des prêts à court terme et à intérêt réduit, soit
par la caisse de crédit agricole pour les particuliers, soit par la caisse
des dépôts et consignations pour les collectivités, prêts susceptibles
de permettre aux uns et aux autres de se procurer les sommes
nécessaires pour remettre en état rapidement leurs diverses ins
tallations,
4° A étudier enfin la création d'une caisse nationale contre les

diverses calamités agricoles,
5° Dans l'immédiat, à ajourner jusqu'au 1er octobre 19f>6, époque

à laquelle quelques commercialisations de produits auront pu être
faites, la majoration des cotisations d'assurances sociales,
6° A dégager un crédit exceptionnel permettant de faire remise

ou d'alléger considérablement la cotisation des allocations familiales
dues au titre du premier semestre 1956.

ANNEXE N 4 353

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 15 mars 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission de la défense nationale
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant
le Gouvernement à mettre en œuvre en Algérie un programme
d'expansion économique, de progrès social et de réforme admi
nistrative et l'habilitant à prendre toutes mesures exceptionnelles
en vue du rétablissement de l'ordre, de la protection des personnes
et des biens et de la sauvegarde du territoire, par M. Henri Barré,
sénateur (1).

NoTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
16 mars 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 15 mars 1956, page 3G9, 2e colonne.).

ANNEXE N 0 3 5 9

(Session ordinaire de 1955-i95o. — Séance du 15 mars 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme sur la proposition de résolu
tion de M. Alex Roubert et des membres du groupe socialiste et .
apparentés, tendant à inviter le Gouvernement à prendre les
dispositions nécessaires pour obtenir la suppression des passeports
dans les relations commerciales, par M. de Menditte, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le touriste est un homme qui veut se dis
traire en se déplaçant, qui cherche, dans son voyage, à oublier les
soucis de la vie quotidienne et qui, par conséquent, risque d'être
rebuté par les formalités qui s'imposent à lui, s'il veut, dans son
déplacement, franchir une frontière.
Ces formalités sont multiples et aucune, il faut bien le dire,

n'offre, au voyageur pressé de changer de lieux et de cieux, le
moindre agrément.
Certaines, hélas, sont difficiles à supprimer. Je songe à celles qui

visent les transferts de devises et dont la disparition semble être
encore du domaine du rêve, ce qui ne veut pas dire qu'il ne soit
pas permis d'en rêver.
Je pense aux formalités douanières, dont — j'en demande pardon

à ceux de mes compatriotes qui ont parfois, rarement d'ailleurs, un
penchant pour la contrebande.— je ne crois pas qu'on puisse
davantage les effacer d'un Irait de plume
Par contre, il apparaît qu'on peut, sans grave inconvénient et

même avec profit pour l'État, envisager la suppression du passeport.
La proposition de résolution présentée par M. Roubert convie le

Gouvernement à entrer dans cette voie.
A vrai dire, il s'y est déjà engagé. On peut franchir, dans les

deux sens, les frontières qui séparent la France de la Belgique, du
Luxembourg et de la Suisse, sur simple présentation d'une carte
d'identité ou d'un passeport périmé.
Sur l'initiative de la France, une mesure du même genre vient

d'être prise, à titre provisoire, du 15 mars au 15 juin 1950, pour les
personnes se rendant de France en Italie et vice-versa.
Les passeports sont remplacés par un laissez-passer valable quinze

jours, délivré gratuitement dans les préfectures, sous-préfectures
et commissariats de police, sur présentation d'une carte d'identité
postérieure à 10-55 ou d'un passeport périmé
Il faut améliorer e' développer l'expérience.
L'améliorer, c'est-à-dire augmenter les points de délivrance. Votre

commission souhaite, à ce sujet, que les gendarmeries soient auto
risées à délivrer de tels laissez-passer, afin que les habitants de
nos campagnes puissent bénéficier de celle facilité, sans être obligés
d'aller dans les villes où se trouvent les préfectures, sous-préfectures
et commissariats, alors que, dans chaque canton, existe une gendar
merie qui o.fre autant de garantie pour vérifier l'identité des requé
rants.

(1) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), nos 896, 1043 et in-8° 36;
Conseil de la République, nM 3i'i. 319. et 354 (session de J955-J956).

(2) Voir: Conseil de la République, n° 236 (session de 1955-1956),



340 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

On doit encore, améliorer celte mesure en augmentant la durée
de validité des laissez-passer. Quinze jours est un délai insuffisant
pour qui veut visiter la Fronce ou l'Italie; il nous a paru souhai
table de demander que ce délai soit porte a un mois.
Il faut, enfin, développer cette expérience.
Nous savons que des négociations sont en cours, dans le même

sens, entre la France el l'Allemagne; nous espérons qu'elles abouti
ront rapidement et en tout état de cause, avant l'ouverture de la
prochaine saison touristique.
Le Bundestag a adopté une résolution tendant à la suppression

des passeports et nous avait déjà devances lors de la suppression du
visa. Nous invitons donc le Gouvernement français à faire toute
diligence dans ce sens.

Puisque nous avons parlé de visa, il est bien entendu qu'une
action doit être poursuivie pour la suppression de celle pièce; il
faut ^ue notre Gouvernement intervienne au plus tôt, sans attendre
la disparition du passeport, auprès des Etats qui exigent encore
un visa d'entrée pour les tou;V>les voulant franchir leurs frontières.

A vrai dire, cette formalité du visa a presque disparu. Des 17
pays faisant partie de l'O. E. C. E., seul le Portugal l'impose encore
aux visiteurs français.

Parmi les pays n'ayant pas adhéré à l'O. E. C. E., seule l'Espagne,
si nos renseignements sont exacts, maintient cette exigence.
Nous croyons devoir suggérer au Gouvernement d'entrer en

relation avec ces deux pays afin que, dans l'intérêt bien compris du
tourisme qui ne demande qu'à se développer dans ce secteur de
l'Europe, disparaisse cette ennuyeuse formalité.
Mais revenons au passeport lui-même. Le ministère du tourisme,

comme votre commission, comme notre Assemblée qui a toujours
défendu et soutenu la cause du tourisme, est favorable à sa
suppression.

Le ministère de l'intérieur et le ministère du travail sont plus
réticents.

Le ministère de l'intérieur estime que le remplacement du pas
seport par une carte d'identité nationale ou internationale présente
des inconvénients au point de vue de la sécurité.

Le passeport apparaît, en effet, pour cette administration, comme
le document le mieux adapté pour permettre un contrôle aisé de
l'idenlito et de la nationalité des personnes. Il se présente, dans
tous les pays européens, sons une forme identique. Il est
libellé dans les deux langues officielles du Conseil de l'Europe, en
anglais et en français, et il est ainsi d'une lecture et d'un examen
aisés pour les autorités de police.
Par ailleurs, il offre, quant au fond, en raison du soin apporté

à sa délivrance dans chaque État, des garanties sérieuses en ce qui
concerne l'exactitude des mentions qu'il comporte et, en particulier,
de celle de la nationalité.

L'objection a sa valeur, mais nous ne pensons pas qu'elle soit
déterminante. Il existe, on le sait, sur ce plan des contrôles de police,
une commission internationale de police criminelle, le fameux « In
terpol » dont on pourrait s'inspirer, même si cela évoque l'humour
le plus noir, pour vérifier le passage aux frontières des honnêtes
gens. Étant donné qu'existent des liaisons de police à police, entre
bureaux centraux nationaux et par le canal du bureau international,
il n'est pas impossible d'imaginer un contrôle, sur le plan de la
sécurité de chaque État, de tous les touristes franchissant les fron
tières des pays ayant adhéré à cette organisation internationale.
M. Roubert préconise des négociations bi ou multilatérales, des

accords dans le cadre des organisations internationales existantes, et
suggère la création d'une carte d'identité nationale d'un modèle
uniforme.

Tout cela est excellent et a été approuvé par votre commission.

En ce qui concerne l'objection faite par le ministère du travail
elle vise la nécessité de maintenir un contrôle de l'immigration des
travailleurs étrangers. Par le passeport, ce contrôle est facile. Ce
document, on le sait, comporte des feuillets sur lesquels sont apposés
des timbres à date, à l'entrée du territoire, par les postes frontières.
On peut ainsi aisément déterminer la durée du séjour que les étran
gers, entrés sous le couvert du passeport, ont effectué en France et,
par suite, leur situation au regard des dispositions légales réglemen
tant le travail des étrangers dans notre pays.
A cela on peut répondre qu'aucun document n'a jamais réussi à

empêcher toutes les fraudes possibles et que, d'autre part, comme le
disait M. Artaut-Macari dans le rapport qu'il a présenté au dernier
congrès du tourisme à Cannes, « dans la plupart des pays d'Europe
existe un régime de sécurité sociale qui rend l'emploi clandestin
d'une main-d'œuvre étrangère particulièrement difficile ».
Par conséquent, les objections exprimées par le ministère de

l'intérieur et par le ministère du travail n'apparaissent pas comme
insurmontables.

Rien n'empêche le Gouvernement de réunir une sorte de comité
interministériel qui comprendrait des représentants des trois minis
tères intéressés (tourisme, intérieur, travail). Nous nous permettons
de lui conseiller de créer ce comité, mais en lui fixant un délai bref,
un mois par exemple, pour déposer ses conclusions.
Nous ne voudrions pas, en effet, que cette suggestion retarde la

réalisation de cette mesure, souhaitée par l'unanimité de notre
commission.

Est-il besoin d'ajouter qu'en attendant l'adoption de ce nouveau
régime, nous désirons, comme le demande M. Roubert, que le Gou
vernement propose l'adoption d'un laissez-passer analogue à celui
utilisé dans les relations frontalières.

Le tourisme ne pouvant que profiter de la disparition des
ports et cette mesure ne se heurtant pas à des difficultés mirai
chissables, comme. nous croyons l'avoir prouvé dans ce ras»!
nous vous proposons donc d'adopter la proposition de r&oliiiioï
suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION -

Le Conseil de la République invite le Gouvernement S nrenire
toutes les dispositions tant sur le plan international que sur le plan
national en vue d'aboutir à la suppression des passeports dan< ]>>
relations internationales, soit par voie de négociations bi ou rnulti'-
latérales, soit par voie d'accord pris dans le cadre de l'O. E C E
ou du Conseil économique de l'O. N. U. pour l'Europe en particulier
par l'adoption par tous les pays de l'O. E. C. E. d'une carte d'iden
tité nationale d'un modèle uniforme qui serait admise par tous in
pays au lieu et place du passeport pour tous les voyages te
tiques de courte durée d'un mois au maximum.
En attendant l'adoption définitive de ce nouveau régime le

Conseil de la République invite le Gouvernement à proposer l'adop
tion, à titre provisoire, d'un titre analogue au laissez-passer utili-é
dans les relations frontalières dont la validité serait d'un mois el
qui serait délivré gratuitement au porteur d'une carte d'ideiS
nationale et accepté au même titre que le passe port pour le Ira-
chissement des frontières.

ANNEXE N° 360

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 15 mars 1530.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à venir en aide aux viticulteurs girondins, victimes des ca!»
mités atmosphériques, présentée par MM. Georges Pwlmiiiti,
Monichon, Marc Pauzet et Brettes, sénateurs. — (Renvoyée i
la commission de l'agriculture)..

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la vague de froid qui a sévi pendant pre!
d'un mois représente pour l'agriculture française une vcritalle
catastrophe. Les dégâts causés par les gelées exceptionnelles
considérables, mais d'importance inégale suivant les régions n
les cultures.

En Gironde, les abondantes chutes de neige et les température:
de moins 15° à moins 28®, selon les expositions des terrain; «
leur dénivellation, ont détruit en grande partie un vignoble ffs
habitué à supporter de telles rigueurs. ...
La gravité de la situation réside essentiellement dans le ®

qu'il ne s'agit pas seulement de la destruction d'une récolte, mais
de l'anéantissement d'un capital dont les conséquences peuvent
faire sentir pendant plusieurs années.
Il convient d'examiner les moyens raisonnables d'aide 4 ta pro

priété si durement touchée. . , ,
Le départ de la végétation va permettre de situer «atM;

l'ampleur du sinistre. Dès cet instant, pour permettre I e™®',
des dégâts, devrait être constituée dans chaque commune ^
commission composée de deux conseillers municipaux et «
représentants des producteurs, présidée par le maire. ElleJ :
rait la situation de chaque sinistré et signalerait aux pou
publics l'aide dont il a besoin.
Cette aide pourrait être de deux sortes: .
1° En cas de sinistre total, prêt à long terme, d'un minin® .

15 ans, à taux réduit (1 p. 100), remboursable en dix anmi>-*i
première échue seulement à partir de la cinquième ai*
vignoble reconstitué ne pouvant produire avant 5 ans;
2° En cas de sinistre partiel ne portant atteinte ou'à IjjJV';;

de l'année en cours, subvention de l'État par hectare, w.-;
salaire départemental de prix-faiteur (54.000 F Par ,
lement) à verser quelle que soit l'importance de la proi' ^
qui permettrait aux petits propriétaires de bénéficier, pu 0
année, d'un revenu minimum et aux employeurs de
leur personnel ouvrier. j(I
M. le secrétaire d'État i. l'agriculture a biert Jou'11

d'autre part, la faculté d'arrachage, contre indemnité, ues - ,.j
sinistrées. Cette mesure permettra d'indemniser cer1310 ,,fré-
tants, mais il convient cependant d'utiliser ce pr°çeae 1" ^ „
ment pour les ceps de qualité moyenne et infe."e ,u^' jes via#
contraire encourager le maintien ou la reconstitution on)ejt
blés de qualité qui constituent une richesse natioriaie. -
où la viticulture traverse une crise inquiétante, il est
de faire un effort en faveur de la qualité. ronosilM
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la P

de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement ^aJnuiphi !-
aide aux viticulteurs girondins victimes des calai i p(r-
riques, en accordant des subventions et prels f. ,
mettant la reconstitution des exploitations roauiiu.
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ANNEXE N° 361

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 15 mars 1956.)
PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, relative
aux taxes d'usage des installations d'outillage concédé dans les
oorts de pêche, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvovée à la commission de la marine et des pêches.)

Paris, le 15 mars 1956.
Monsieur le président,

Bans sa séance du H mars 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, une proposition de loi relative aux taxes
d'usage des installations d'outillage concédé dans les ports de

^Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
fai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
celle proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le
»pil de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

Pr'iûblique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
(e'deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur
son bureau. .
je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi-

iiralion.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Dans les ports de pêche, les taxes d'usage des instal
lations d'outillage concédé pourront être fixées en pourcentage
de la valeur des poissons et autres produits de la pêche d'origine
animale débarqués.

Art. 2 — Les dispositions de la présente loi sont applicables à
l'Algérie.
Bélibiiré en séance publique, \ Paris, le 14 mars 1956.

Le président.
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N° 362

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 15 mars 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement

à déposer un projet de loi tendant à unifier le régime des
pensions d'invalidité attribuées aux militaires de carrière et à
leurs ayants cause, présentée par M. Le Sassier-Boisauné,
sénateur. — (Renvoyée à la commission des pensions [pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppres
sion].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les droits des invalides de guerre et des
veuves, orphelins et ascendants des combattants « morts pour la
france » ont été fixés par la loi du 31 mars 1919, véritable charte
des combattants victimes de la guerre, dont les dispositions sont
maintenant appliquées aux combattants de 1939-1945, des T. O. E.
ou des opérations d'Indochine.
L'article 1er de la loi proclame un droit total à réparation par

reconnaissance « envers ceux qui ont assuré le salut de la patrie ».
Les pensions qui en résultent, ne sauraient donc diminuer en

rien les droits acquis ou à acquérir par les bénéficiaires dans le
domaine des pensions civiles ou des retraites d'ancienneté: d'autre
pnt, tes droits du combattant ne peuvent être dissociés du grade
tat il est revêtu. Les droits ainsi fondés n'ont donc à subir ni
restriction, ni exception. Cependant les articles 59 et 60 de la même
loi ont introduit des discriminations choquantes, peu compatibles
jvec les principes posés dans l'article 1er et avec l'égalité des sacri
fices subis, et dont sont victimes seuls les militaires et marins
de carrière. Alors que les fonctionnaires civils peuvent cumuler
une pension d'invalidité calculée sur le taux du grade avec leur
Pension de retraite, l'article 59 accorde aux officiers de carrière
" aux militaires et marins rengagés réformés pour infirmités,
Me pension d'ancienneté calculée proportionnellement aux années
Je service et au taux du grade mais la pension d'invalidité allouée
«ans ce cas et cumulée n'est que celle du simple soldat atteint de
" même infirmité.
"autre part, l'article 60 oblige les militaires et marins de

wnere susceptibles de bénéficier d'une pension d'ancienneté
proportionnelle au solde de réforme à opter entre deux régimes
r' Portent également atteinte à leur droit à réparation: en
w'îdant ^ bénéficier de leur pension d'ancienneté, ils ne peu-
™t ta cumuler qu'avec la pension d'invalidité réduite au taux
s simple soldat, mais en réclamant la pension d'invalidité au

taux de leur grade, ils doivent renoncer entièrement à la pension
d'ancienneté. La plupart ont d'ailleurs opté pour la première
solution qui leur est plus favorable en l'état actuel des calculs
de pension.
Il semble donc équitable de faire disparaître une exception que

rien ne justifie et de reviser les articles 59 et 60 de la loi du 31 mars
1919 en reconnaissant aux militaires et marins de carrière leur droit
à la pension d'invalidité calculée au taux de leur grade sans préju
dice de leur pension d'ancienneté, conformément aux principes
qui ont inspiré la loi.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Article unique. — Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer un projet de loi tendant à modifier les arti
cles 59 et 60 de la loi du 31 mars 1919 afin de reconnaître aux
militaires ou marins de carrière titulaires d'une pension d'ancien
neté, d'une pension proportionnelle ou d'une pension de réforme,
ou en possession de droits à l'une de ces pensions, le droit à
la pension d'invalidité, calculée au taux de leur grade, selon les
règles prévues au titre 1 de ladite loi.

ANNEXE N° 363

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 15 mars 1956.)

RAPPORT D'ENQUETE fait au nom de la commission des finances
sur les conditions de gestion financière de la compagnie fran
çaise du Gabon et de la compagnie française du Cameroun,
par MM. Coudé du Foresto et Kalenzaga, sénateurs.

AVANT-PROPOS

La mission était composée de MM. Coudé du Foresto, sénateur
des Deux-Sèvres et Kalenzaga, sénateur de la Haute-Volta.
Tous deux avaient été délégués par la sous-commission de

contrôle des entreprises nationalisées, mais ce contrôle ne peut,
ainsi que nous l'a fait observer l'administration des finances, s'exer
cer automatiquement qu'à l'égard des organismes dans lesquels
l'État possède au moins 30 p. 100 du capital social, même si, sous
forme de prêts ou de garanties d'emprunts, l'État a financé des
investissements ou accordé sa garantie pour des octrois de crédits
dépassant de beaucoup le capital social. Or, dans les entreprises
soumises au contrôle de la mission : Compagnie française du Gabon
à Port-Gentil, Compagnie française du Cameroun à Yansoki, la
part de l'État dans le capital social n'excède pas 21 p. 100, alors que
les prêts consentis à ces deux sociétés par le Crédit national,
par exemple, avec la garantie de l'État, atteignent de 3 à 6 fois
le capital social.
Dans ces conditions, la mission a dû demander que la commis

sion des finances obtienne des pouvoirs spéciaux d'enquête pour
pouvoir présenter son rapport sur ces deux affaires.
Par contre, la Société de gestion de la Compagnie française du

Gabon dans laquelle l'État possède plus de 30 p. 100 du capital ne
présentait pour son contrôle aucune des difficultés indiquées ci-
dessus.

En dehors de son activité dans la métropole, avant son départ
et après son retour, la mission, partie de Paris le 26 août 1955, est
arrivée à Libreville le samedi 27 à 13 heures, légèrement retardée
par des incidents mécaniques d'avion.

Son emploi du temps a été ainsi réglé:
Libreville :

27 août, après-midi.. — Entretien avec le secrétaire général du
territoire et le conservateur des eaux et forêts du Gabon.
Visite de l'office des bois à Owendo.

28 août, dans la matinée. — Suite des entretiens précédents,
puis départ pour Port-Gentil.

Port-Gentil :

28 août, après-midi. — Entretien avec M. Bonamy, adminis
trateur, puis avec M. Halle, ingénieur à la Compagnie française du
Gabon et ancien directeur de la Compagnie française du Cameroun
(cet entretien a surtout porté sur la Compagnie française du
Cameroun).
29 août, dans la matinée. — Visite de l'usine de la C. F. G.
29 août, après-midi. — Entretien avec M. Gazonneau, inspecteur

général des eaux et fôrets d'A. E. F.. venu de Brazzaville, puis
examen des bilans, comptes d'exploitation et stocks de la C. F. G.
30 août, au matin. — Suite de l'examen des comptes de la

C. F. G. Visite d'un atelier de déroulage privé et du sondage de
pétrole de Port-Gentil.
30 août, après-midi. — Entretien avec M. Bonamy et départ

pour Libreville.
Libreville :

30 août, au soir. — Entretien avec le gouverneur Digo.
31 août. — Visite du chantier Luterma à Abine (80 kilomètres

de Libreville), dîner chez le gouverneur Digo avec le général
Diot).
1er septembre, matinée. — Entretien avec le gouverneur Digo

et le directeur de la caisse centrale de la France d'outre-mer à
Libreville, ainsi qu'avec le sénateur Gondjout.

1er septembre, après-midi. — Départ pour Douala, entretien à
Douala avec M. Guidon Lavallée, administrateur régional.d1 ). Voir: Assemblée nationale (3e législ.), nos 227, 777 et in-8° 38.



342 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

2 septembre. — Visite de l'exploitation forestière de la compa
gnie française des bois du Cameroun et de l'usine y attenant à
izeka, ainsi que visite du barrage d'Edea.
3 septembre, matinée. — Visite de l'ensemble indus Iriel en

démolition de la Compagnie française du Cameroun à Yansoki.
En ire lien et déjeuner avec M Roland Pré, haut-commissaire de

France au Cameroun de passage à Douala Le soir, départ pour
Paris.

Nous tenons à souligner la parfaite courtoisie de la réception
qui nous a été réservée aussi bien par les représentants du Gouver
nement que par les différents fonctionnaires, que par la Compagnie
française du Gabon ou par les différentes sociétés privées qui nous
ont accueillis.

A la Compagnie française du Gabon, comme chez Luterma ou
à la Compagnie des bois du Cameroun, tous les renseignements que
nous avons demandés, même les plus indiscrets, nous ont Olé
fournis à l'exception des prix de revient et des accords avec le
groupe hollandais.
A la centrale d'Edea, nous avons pu sommairement juger de

l'importance des travaux.
Nous avons également trouvé dans la métropole la meilleure

bonne volonté à répondre à nos questionnaires, toutefois, certains
documents officiels nous ont 6 lé refusés et en particulier les rap
ports des inspecteurs de la France d'ou Ire-mer. Mais, en revanche,
nous avons pu prendre connaissance des accords Bruynzeel.
Les différentes personnalités que nous avons rencontrées, par

ordre alphabétique, sont les suivantes:
M. Alex, directeur général sortant de la Compagnie française

du Gabon à Port-Genlil.

M. Amous, inspecteur général des eaux et forets à Douala.
M. Auzanneau, directeur général actuel de la Compagnie fran

çaise du Gabon à Port-Gentil, ancien directeur de la Compagnie
française du Cameroun.
M. lieliisan, directeur de l'office des bois en Afrique équa-

toriaie française.
M. Bertrand, chef de la mission de contrôle des entreprises

bénéfic'anl de la garantie de l'État.
M. Bonamy, administrateur maire de Port-Gentil.
M. Chamaulle, sénateur du Cameroun.
Père Clément, chef de la mission catholique à Port-Genlil.
M. Clerc, directeur de la caisse centrale de la France d'outre-

mer à Douala.

M. Coinbier, directeur du plan. au ministère de la France
d'outre-mcr, commissaire du Gouvernement à la Compagnie fran
çaise du Gabon
M. Constant, directeur adjoint des bois du Cameroun à Douala.
M. Digo, gouverneur du Gabon à Libreville.
M. Dumard, directeur des bois du Cameroun à Ezéka.
M. Durand-Réville, sénateur du Gabon.
M. Duval, délégué de l'office des bois à Owendo.
M. Gazonneau, inspecteur général des eaux et forêts d'Afrique

é 1 1 u a 1 o r i a 1 e française.
M. Guidon-Lavatlée, administrateur régional à Douala.
M. Italie, ancien directeur à la Compagnie française du Came

roun, ingénieur à la Compagnie française du Gabon.
M. Gondjout, sénateur du Gabon.
M. de Livonnière, directeur de la caisse centrale de la France

u'mitre-mer.

M. Lousteau, président h la Société d'électricité de Port-Gentil.
M. Maclatciiy, secrétaire général des territoires du Gabon à

Libreville.
M. Minier, directeur de l'exploitation Lulerma S Abu or.
M. de Muizon. fabricant métropolitain de conire-plaqués, exploi

tant forestier au Gabon.

M. de Peyrecave, président directeur général de la compagnie
française du Gabon
M. Poudevroux, chef de cabinet du gouverneur du Gabon.
M. Roland Pré, haut-commissaire de France au Cameroun.
M. Quagliotti, directeur de l'usine électrique d'Edea.
M Habourdin, conservateur des eaux et foré i s du Gabon.
M. Rougeot, administrateur de la France d'outre-mer, chef de

district à Libreville.
M. Roger Itougier, gérant des établissements Rougier, fabricant

de contre-plaqués à Niort et exploitant forestier au Gabon.
M. Saller, ancien sénateur.
M. Soubrier, chef de travaux d'Etnelcam (énergie électrique du

Cameroun à Edea).

M. Talon, président du syndicat des fabricants de contre-pla
qués.
M. Terray, banque de l'union européenne.
Nous avons eu, avec toutes ces personnalités, des entretiens

assez prolongés sur les objets mêmes de noire mission.
De plus, nous avons rencontré, au cours de dîners et réceptions

diverses, d'au ires personnalités avec lesquelles nous n'avons fait
qu'échanger des propos de caractère assez superficiel, mais pré
sentant toujours un intérêt direct pour les objectifs que nous nous
étions assignés.

Nous ferons cependant une mention spéciale pour Mme Piraube,
ancien président de l'assemblée territoriale du Gabon et pour le
directeur de la société des recherches de pétrole du Gabon. La
première nous a fourni des renseignements intéressants sur la
structure sociale du pays, le second sur l'état des recherches de
pétrole au Gabon (hors mission).
Les documents suivants ont été portés à notre connaissance:
Les différents rapports du F. l. D. E. S.;
Les différents bilans et comptes d'exploitation des sociétés con

trôlées depuis leur fondation ainsi que les rapports des commis
saires aux comptes;

Les rapports de M. Anbreville, commissaire du Gouvernement,
des 0 août l'.tf.l et août 19;,2;
Rapport de M. de Wailly, du 10 mai U'18:
K i [.port de M. Saller" du 16 décembre 1PÏS sur la cornu-ri,

française du Cameroun;
Rapport d'inspection de la compagnie générale du Cairm™

par l'inspecteur général des eaux et foréls, coniuis>aire du\ '■
verneinent; *
Échange de lettres entre les fabricants de contre-plaouéc ii

compagnie française du Gabon et M. llereil; ' '
Notes et études de la documentation française concernant ii

forêt, la situation économique de l'Afrique, l'industrie fra-ri!
du bois;

Documents fournis par ta caisse centrale de la France d'outre-
mer concernant les différentes afiaires du Cameroun;
Accords entre le groupe Bruynzeel et la société de gestion à

la compagnie française du Gabon
De nouveaux accords étaient en discussion au retour de la mis.

sion entre la société de gestion de la compagnie français dit
Gabon et la chambre syndicale des fabricants de contre-plam^
Pour éviter de paraître peser sur l'évolution de ces pourparlrs'

la publication du rapport a été volontairement retardée.
Il sera noté, sans commentaires spéciaux, que ces pourpres

ont échoué sur le plan syndical mais semblent avoir eu un il»
tissement positif quant à des accords bilatéraux.
Il convient de bien souligner que les chiffres comme les nliw

valions du rapport ne peuvent tenir compte que des cinsiahlsri
faites à la date du retour de la mission sauf exceptions dtesi
mentionnées.

CGN3!D£RATiONS GÉNÉRALES COMMUNES

AUX AFFAIRES DU GABON ET DU CAMEROUN

Notre mission avait pour objet de déterminer les condition; dmi
lesquelles l'État avait été amené à participer à la création, puis
à l'exploitation de deux sociétés d'économie mixte, la cuiiiœnie
française du Cameroun, actuellement en liquidation et la compa
gnie française du Gabon, celte dernière société s'étant vu sus»
tuer depuis i'Xi'i une société de gestion dont notre mission ilmit
étudier la fonctionnement et les perspectives d'avenir.
Noire mission avait également pour objectif de s'intéresser auî

circonstances qui avaient présidé à la signature des marte il
fournitures de matériels, à l'implantation et à la construction iti
usines, ainsi qu'au choix qui avait été fait des emplaceweili
de cette implantation. En fait, notre mission n'a pas pu se désin
téresser complètement des deux autres sociétés d'économie niiïte:
la compagnie française des bois du Cameroun et la conslruclioa
du barrage d'Edea dans la mesure où l'optique de ces dm la
nières affaires contribue à expliquer ou à créer le clinnl M
lequel a été décidée la constitution des autres sociétés.
Toutes ces affaires C. F. G. C., F. C. et même C. F. B.C. pré

sentent des caractéristiques communes. Elles ont été créées
le climat d'euphorie qui a succédé à la guerre et qui sfmW
permettre de croire que n'importe quoi pouvait se vendre n im
porte où et à n'importe quel prix. Elles n'ont été rendues pos
sibles que par la con jonction des volontés d'hommes, souvent «
très bonne foi, animés du dSir noble de mettre en valeur de)
territoires encore arriérés, mais n'ayant pas une expériences» 1
fisante de ce genre d'activités.
Ils étaient soucieux d'investir, mais ne surent pas faire l' fc

tinction entre l'investissement à l'état pur et l'investisse»
rentable soit en lui-même, soit par son influence sur l'état soem
ou économique du territoire.

A côté d'eux, se révélèrent des hommes d'affaires, pou^v?? P'j
un sens aigu des spéculations financières et très probaM™
soucieux, pour certains d'entre eux, de retirer avant [oui des M'»
fices immédiats.

Dans un climat normal avec des capitaux privés, ces '"'5
n'auraient jamais vu le jour, mais l'État était là, fournissait™1
directement des capitaux, soit garantissant des prêts consiJi"
et sans commune mesure, à l'exception près de la
française des bois du Cameroun avec les capitaux prives Pr
êtaient investis.

Il serait injuste, à ce sujet, de ne pas signaler que la F- J ,,
n'a pas peu contribué à faciliter ce genre d'opérations en t»1
niant à Genève que les besoins de l'après-guerre étaient ^ ^
le domaine du bois que l'on pouvait développer à l'infini les ai
tries qui s'y rattachaient. .
Celle constatation n'alténue que très faiblement la

lité de ceux qui, dans cette aventure où l'État a engage P 1" .^
8 milliards de francs non actualisés, dont la plus L tniii
semble irrémédiablement compromise, à savoir: soC,,! 'LJ wir
du Cameroun, environ 1 .306.000.000 métro (y compris ItiC.lWPw i ,
la roule Ezeka-Poumic-h; compagnie française du Cameroun,
liard 7.M.OOO.OO0 de francs méiro, sans compter le tronçon ^
route Douala-Yaoundé construit spécialement pour eue - ,
parcours Ronepoupa-Edéa, et sans compter des garant tes • ^
portant ce total à plus de 2 milliards; compagnie Iran ■ i-
Gabon, plus de 5 milliards de francs métro (ce qui W
i'a it certainement plus de 12 à 13 milliards de nos ,ran „
ont pêché par ignorance et n'atténue en rien la res "|: , K
de ceux qui ont contribué à la constitution de ces socrui . j(
montage d'usines dont le prix d'installation s'est iiari
proportion avec ce qui se construit dans le monde et P- . ^
de proportion avec la valeur réelle du matériel . jra |,ri-
d'autre part, noter que toutes ces affaires sont etroiitni -^j
quées les unes dans les autres, que les mêmes noms ou
organismes s'y retrouvent.
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M Giraud ingénieur des ponts et chaussées en disponibilité,
nirift avoir 'été l'initiateur de bonne foi de ces affaires, eu s'illu-
Snnant gravement sur leurs possibilités.
y Ka»an, animateur de la banque Seligmann lut l'acheteui

direct ou°indirect du matériel.
Puis chronologiquement la direction du plan à la France d 'ou

tre-mer qui poussa à la réalisation de ces entreprises et en pré-
fnnisa d'autre. t
Puis ensuite le port de Rosario.
Et enfin la banque de l'union européenne (groupe Schneider).
Dès l'origine, les avertissements contre les projets qui avaient

He élaborés ainsi se multiplièrent. Ils provenaient, soit des terri
toires intéressés (administration des eaux et forêts en particulier),
oit des professionnels privés installés depuis fort longtemps au
îilre d'exploitants forestiers dans les territoires, et traitant des
crûmes dans la métropole; tous ces avertissements furent écartés
ou méconnus. On les jugea partiaux,, émanant d'esprits rétrogrades,
n'avant pu se mettre au rvlhme d'une évolution que l'on suppo
sait" foudroyante ou représentant des intérêts privés mesquins,
redoutant u concurrence et hostiles à toute modernisation pour
fis et pour les autres. On décida d'aller vite et de réaliser à
tout prix- - . ■
les devises, les prêts si chichement mesurés pour d'autres acti
fs pourtant plus sûres, ne furent guère marchandés. Pour gagner
du temps, aucun appel à la concurrence pour les travaux les plus
importants ne fut effectué et ces travaux, comme les achats,
jurent confiés à des sociétés composées des mêmes personnes que
les affaires ainsi créées. .
La société camerounaise de travaux publics dont le gérant statu

taire était la société Hersent, se vit confier la majeure partie des
travaux, en régie contrôlée.
Des liens étroits unissent la société Hersent devant exécuter

les travaux du génie civil avec les maîtres de l'œuvre. La société
Hersent fait partie du groupe qui comprend Hersent, la société
Je construction des Batignolles, Desplats et Lefèvre, et Citra.
la rémunération de la société camerounaise était ainsi fixée: sur
achats plus transports des charpentes métalliques, tôles et
ciments 13 p. 100, sur impôts, taxes et droits de douane 10 p. 100,
sur autres dépenses 19 p. 100. La location du matériel de chan
tier appartenant à l'entreprenur s'effectuait selon le barème
de la fédération nationale des travaux publics, diminué de 20 p. 100
pour le matériel flottant et de voies et de 10 p. 100 pour le reste.
Une réduction de 50 p. 100 de ces chiffres était prévue pendant

la période de cheminement. Rien n'était prévu pour le matériel
en mauvais état.
Quant aux achats, ils furent confiés, à la suite d'un contrat avec

IU S. Plywood sur lequel nous reviendrons, à la Technical Pré
cision Corporation dont le président était le beau-frère de
M, Kagan, M. Eitingon. Cette société réunissant moins de sept
actionnaires et, par conséquent, non soumise h la publication
je ses bilans, était constituée au capital de 100.000 dollars.
Entendons-nous bien: nous ne prétendons pas que des condi

tions meilleures eussent été obtenues par appel à la concurrence
ni que des bénéfices scandaleux soient résultés de ces marchés.
Par exemple, pour la société camerounaise, les entreprises la

composant se sont partagés 33.200.000 francs C. F. A. sur 832 mil
lions de francs C. F. A. de travaux effectués à Port-Gentil, soit
environ 4 p. 100 ce qui n'apparaît pas comme excessif.
En même temps, les groupes actionnaires de la C. F. G. et com

prenant directement ou indirectement les trois entreprises ayant
participé à la construction de l'usine, ont engagé dans cette affaire:
S) millions de francs C. F. A. en capital, "164 millions de francs

C.F.A. en crédit, sans recevoir ni bénéfices ni intérêts. Mais il
but mettre en face de ce sacrifice certain celui de l'État qui
a engagé et perdu des sommes autrement considérables.
Enfin nous tenons à signaler que s'il est impossible de contrôler

les comptes qu'il serait pourtant fort intéressant d'analyser de la
Technical Precision Corporation, l'union européenne industrielle
et financière nous a spontanément offert la possibilité de vérifier
tous les comptes de Ta société camerounaise de travaux publics.
Cela précisé, il n'en est pas moins vrai que la pratique qui

consiste pour des affaires engageant gravement les crédits de
l'État à traiter des marchés sans appel à la concurrence avec des
sociétés liées aux actionnaires privés est condamnable en elle-
même comme prêtant le flanc à des critiques qu'il est ensuite
difficile sinon impossible de complètement réfuter.
D'autre part, les fondateurs privés des affaires que nous avons
contrôlées et qui se trouvaient ainsi être, par sociétés alliées, les
fournisseurs de ces mêmes affaires, ont trouvé dès l'abord, soit
Mns des bénéfices dont nous avons déjà dit qu'ils n'apparais
saient pas comme scandaleux soit dans des commissions pour
ceux qui furent chargés des achats, une certaine rémunération de
leurs apports. Ils étaient ainsi loin de se trouver à parité avec
■l'État actionnaire et prêteur ou garant et, finalement, perdant
1 coup sûr. Nous nous garderons cependant d'assimiler les uns
Mx autres les différents groupes financiers qui se sont intéressés
Ms l'abord à ces affaires. Nous siennierons en particulier que
i union européenne industrielle et financière n'a pas hésité à inves-
W des capitaux importants et à en réinvestir sous différentes
«irmes pour tenter de sauver à la fois la compagnie française du
woon et bien entendu sa propre position dans cette entreprise,
Cette conception n'a malheureusement pas toujours été partagée.

, '! possible de concevoir des investissements et surtout des
roestissements outre-mer pour différents motifs:
(« Valorisation des matières premières quelles qu'elles soient, pro-

ns l.e territoire (énergie comprise) par une élaboration de
5 sem'"'inis ou finis. ilnis il ne faut pas oublier, dans une

7 ce genre, que les frais généraux sont plus élevés en
L" ™ ™!3 de la métropole qu'en France, et cela est particuliè-

nt vrai en Afrique équatoriale française.

Les sujétions de ravitaillement en pièces et de rechange et de pro
duits consommables coûtent fort cher. Les frais de premier établis
sement sont infiniment plus élevés; la main-d'œuvre, compte tenu
des salaires élevés des cadres métropolitains, du climat, de la
nécessité d'instruire une main-d'œuvre autochtone mal formée, est
plus onéreuse qu'en France.
Par conséquent, pour que l'entreprise devienne rentable, il est

nécessaire que la différence de prix de transport de l'Afrique équa
toriale française à la métropole entre la matière brute et les produits
élaborés permette de compenser ces handicaps.
Or, le prix du bois ne rentre en Afrique équatoriale française

que pour environ 38,26 p. 100 du prix de revient du contre-plaqué,
taxe fiscale sur les grumes comprise. Le transport des grumes,
malgré le prix du fret des déchets ainsi. transportés ne revient qu'à
3.500 F à 4.000 F métro de plus que le prix du fret des bois contre
plaqués (frais compris et le tout ramené au mètre cube de contre
plaqué) soit environ 7 p. 100 du prix de revient du contre-plaqué.
De plus, les affréteurs préfèrent transporter des grumes que des

placages ou du contre-plaqué pour des raisons d'arrimage, ce qui ne
simplifie pas la recherche des navires destinés à transporter le
tonnage fabriqué.
Dès lors, la bataille n'est plus égale et Jà valorisation n'est pas

rentable dans des conditions normales d'exploitation, d'amortisse
ment du matériel et des charges fiscales ou douanières.
2° Utilisation de main-d'œuvre surabondante. Des considérations

sociales, voire même de sécurité publique, peuvent alors exiger des
méthodes d'emploi artificielles et parfois irrationnelles de cette
main-d'œuvre. On peut également évoquer à ce sujet les profits
indirects que procure à l'économie de l'Union française une exploi
tation industrielle quelle qu'elle soit. Ces profits peuvent se calculer
ou s'évaluer et contribuer à l'étude de rentabilité.

On pourrait, à l'extrême rigueur, invoquer cette raison au
Cameroun. Il n'en est certainement pas ainsi au Gabon, territoire peu
peuplé et, d'entrée de jeu, il a fallu aller chercher de la main-
d'œuvre au Tchad.. Cette remarque n'est au surplus pas péjorative,
l'utilisation de celle main-d'œuvre surabondante au Tchad donc dans
l'Afrique équatoriale française, prise comme entité économique
étant u 1 lie mais fatalement plus onéreuse et d'adoption plus lente.
3° Amélioration de la production réellement vendable de l'Union

française (métropole plus outre-mer) et non pas seulement amélio
ration du potentiel économique.
Nous entendons par là que la production supplémentaire ainsi

jetée sur le marché commun de l'Union française ne doit pas sim
plement avoir pour but, hormis le cas d'une amélioration notable de
la productivité, de se sbstituer à une production existant déjà dans
cette Union française (dans la métropole ou dans les territoires
d'outre-mer), ce qui n'aurait pour effet que d'effectuer une permu
tation d'activités, d'affaires anciennes sur des affaires nouvelles,
mais au contraire doit toucher des marchés qui ne sont pas déjà
couverts par la production.
Or, pour les contre-plaqués, la métropole suffisait non seulement

à ses besoins, mais vendait déjà à l'exportation une partie impor
tante de sa production et, dès le départ, la Compagnie française du
Gabon se limitait en se bloquant le marché américain par son
contrat léonin avec l'U. S. Plywood. D'autre part, faute de service
commercial, elle iie réussissaità s'implanter sur aucun autre marché
étranger. Enfin sa productivité se révélait singulièrement faible.
Il devait en résulter fatalement un simple déplacement d'activités

à l'intérieur de l'Union française, au bénéfice de personne, au
détriment de tous, et il est compréhensible que cette opération ait
entraîné la méfiance des industriels et exportateurs français qui,
eux, n'avaient pas fait appel aux fonds d'État pour financer leurs
installations.

Comme nous venons de le voir. aucun des motifs pouvant justi
fier des créations incriminées ne résiste à un examen sérieux. il est
regrettable de constater que personne parmi les fondateurs n'ait
recherché les raisons pour lesquelles les exploitants forestiers gabo
nais, qui sont pour la plupart des industriels chevronnés, dyna
miques, soucieux de leurs intérêts, ayant des possibilités financières
importantes et qui usinent leurs bois en France, n'avaient pas eu
l'idée plus tôt de s'installer sur place au lieu d'implanter leurs usines
dans la métropole. Là aussi on a préféré croire que ces industriels
étaient encroûtés dans une routine surannée ou simplement mus par
de sordides intérêts particuliers.
Cependant, si une telle étude n'avait été faite, la simple prudence

eût certainement incliné les promoteurs des sociétés que nous avons
contrôlées, à plus de modestie et eût évité un gaspillage infiniment
regrettable des deniers de l'État.
Dès le départ, aucune étude de marché, aucune étude sérieuse

de prix de revient. A cet handicap, devait s'ajouter l'incompétence
de ceux qui conçurent les installations.
Les lieux d'implantation des usines furent mal choisis; les études

de bâtiments fuient conduites à Paris, par des architectes n'ayant
jamais fait de voyage ; les terrains ne convenaient pas aux construc
tions; les centrales électriques, dont l'établissement était indispen
sable dans un pays dépourvu d'énergie, étaient désuètes avant leur
naissance. De plus, le matériel d'exploitation était totalement ina
dapté à la forêt équatoriale et parfois périmé avant son installation
(Compagnie française du Cameroun).
Dans ces conditions, il est évident que même si la gestion de

l'exploitation avait été parfaite, ce qui semble d'autant moins démon
tré qu'une seule société, la Compagnie française du Gabon a connu
treize directeurs généraux en l'espace de neuf ans, le fonctionnement
de telles entreprises pouvait être, dès le départ, considéré comme
fatalement et fortement déficitaire. Nous devons même ajouter que
pour celle d'entre elles qui, depuis le début était le mieux gérée (la
Compagnie française des bois du Cameroun ayant à sa tête les frères
Vetler), le petit équilibre sans amortissement n'est même pas encore
atteint.
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En résumé, de telles affaires n'auraient jamais dû naître:
L'une, la Compagnie française du Cameroun, a disparu et a

laissé un trou qui atteindra probablement 2 millions de francs métro
environ, compte tenu du montant de la liquidation;
L'autre, la Compagnie française ■ du Gabon a englouti plus de

5 milliards de francs non actualisés avant de donner naissance à une
société de gestion qui a pratiquement repris le passif pour zéro avec
pour seul objectif optimiste, un remboursement annuel sur des béné
fices encore hypothétiques;
La troisième, la Compagnie française des bois du Cameroun se

débat pour atteindre le petit équilibre.
Qu'il nous soit cependant permis d'ajouter que les projets gran

dioses du plan prévoyaient cinq installations de sciage et non pas
deux au Cameroun: l'une est mort-né après avoir englouti cent
millions de francs C. F. A.; les deux autres ne sont heureusement
jamais nées.

Compagnie française du Gabon.

1° La forêt gabonnaise.

La forêt au Gabon s'étend sur un territoire de l'ordre de
25.700.000 hectares sur lesquels 25.000 hectares seulement, _ soit
0,09 p. 100 appartiennent au domaine classé soumis à un régime
restrictif concernant l'exercice des droits d'usage des indigènes et
des exploitants.
Le classement, s'il permet de dégager un domaine forestier per

manent sur lequel il ne peut y avoir de contestation ni en droit, ni
en superficie, devrait s'accompagner de reboisement et d'enrichisse
ment pour pallier les défauts d'une exploitation irrationnelle et d'un
défrichement par le feu, dont les indigènes sont coutumiers et qui
risquent, l'un ou l'autre, de mettre en péril la forêt elle-même.
Or, les surfaces enrichies ou reboisées au Gabon ne représentent

que 5.000 hectares, soit moins de 0,02 p. 100 de la surface non
désertique du territoire.
La forêt se présente pour une grande part, sous forme de forêt

dense, à couvert étroitement fermé, constituée d'un mélange d'arbres
de tous âges et de toutes tailles réunis entre eux par des lianes, dont
certaines d'entre elles atteignent des diamètres respectables.
Les essences exploitables et surtout l'okoumé peuvent y atteindre

des dimensions importantes (fûts de 20 à 30 mètres de hauteur avant
frondaison) mais sont peu nombreuses et limitées en surface.
L'okoumé, cantonné dans la forêt gabonaise et la Guinée espagnole,
constitue depuis fort longtemps une essence idéale pour la fabrication
des bois de placage et des contre-plaqués. Sa croissance normale
demande 60 à 70 ans, encore qu'il nous ait été affirmé que par la
sélection et un reboisement judicieux la durée de croissance pourrait
être réduite d'une dizaine d'années. Il s'agit d'un bois mi-tendre
présentant souvent de nombreux défauts, peu dense à l'hectare
(parfois pas plus de 3 h 4 unités et le plus souvent pas plus de
1 à 2). Cette densité s'abaisse encore très fortement quand on veut
n'exploiter, pour le contre-plaqué, par exemple, que des bois de toute
première qualité, comme l'a fait la Compagnie française du Gabon
dans ses débuts.
Cependant, sa prépondérance d'emploi est telle, au Gabon, que

sur 90.462 arbres abattus pour bois d'œuvre en 1'«53, 87 p. 100, soit
79.573, étaient des okoumés, le reste étant constitué par des acajous
de diverses variétés (assez rares), du Bubinga, du Zuigana, de l'Ozigo
et diverses essences de bois durs; 9.910 arbres ont été abattus comme
bois de service, ce qui porte le total a 108.402 arbres, sur lesquels le
bois d'œuvre représentait 83 p. 100 du total.
Sur cette production, pour la même année 1953, 6. 757 mètres

cubes ont été consommés sur place en sciage, 202 mètres cubes en
contre-plaqué, 1.000 mètres cubes en placage, soit au total
7.959 mètres cubes. Si l'on songe que l'exploitation a dû fournir à
peu près 500.000 mètres cubes, le taux de consommation du Gabon
n'est guère que de 1,6 p. 100 et tout le reste doit se transporter soit
sous forme de contre-plaqués, agglomerés ou placage, soit après
traitement chimique encore à l'état d'avant-projet (hydrolise, pâte
à papier, etc.).

2° Les concessions forestières.

Les concessions sont, en fait, de trois sortes. Les premières, de
beaucoup les plus importantes, sont constituées par des lots de 500,
2.500 et 10.000 25.000 hectares.
Elles font l'objet de permis d'exploiter mis à l'adjudication et

celles-ci donnent parfois lieu à des compétitions sévères.
Les lots ont été prospectés au préalable par les entreprises qui

désirent soumissionner. Chacune cherche à avoir les meilleurs pros
pecteurs et parfois à soudoyer ceux du voisin. Les montants auxquels
atteignent ces adjudications constituent une sorte de patente
donnant simplement le droit d'exploiter. Ils peuvent aller de 1,5 mil
lion, par exemple pour une exploitation de 2.500 hectares, jusqu'à
près du double. L'administration met également en adjudication des
lots classés « réserves » et sur lesquels les pieds d'okoumé ont été
recensés. Il n'y a donc plus aucune surprise pour les adjudicataires
et les prix de ces lots atteignent des totaux infiniment plus élevés
que les premiers.
Notons également qu'il est d'usage d'accorder des permis d'explo

ration d'importance double de celle du permis d'exploitation.
Une fois la concession obtenue, l'adjudicataire, qui a déjà une

notion relativement précise de la quantité d'okoumé existant sur son
permis, entreprend une prospection plus serrée, en traçant une véri
table grille sur le terrain. Puis la période d'exploitation commence
avec l'établissement de routes, parfois, de voies ferrées, de façon à
rejoindre, soit le centre d'exploitation proprement dit, soit une
rivière. A titre d'exemple, nous pouvons indiquer que sur un per
mis de 10.000 hectares adjugé 6,2 millions (lors d'une dernière
adjudication) et premeltant de sortir une moyenne de 50.000 tonnes

d'okoumé, soit 124' F la tonne sur pied, le prix de revient FA
de la grume est de l'ordre de 2.500 à 3.500 F la tonne, sans arec
tissement du matériel (environ 1.000 à 1.500 F). (En francs C F Al'
Également, à titre de renseignement, sans que les chiffres n'aient

rien d'absolu, nous pouvons indiquer que la construction d'une
roule sommaire, sur terrain latéritique, revient à environ
180.000 F le kilomètre pour une voie permettant le croisement et
à 84.000 F le kilomètre pour une voie simple.
Il n'est pas rare qu'une exploitation doive disposer de plus de

35 à 40 kilomètres de routes pour desservir un modeste permis de
quelques milliers d'hectares. Tous les prix ci-dessus sont en francs
C. F. A.
Le matériel employé est très puissant. Il s'agit de bull-taw

de camions allant de 20 à 40 tonnes, de débardeurs de puissance
pouvant atteindre 180 chevaux et dont les prix peuvent dépasser
parfois 5 à 7 millions C. F. A. L'abattage se fait, en général. !
la main et à la hache, la scie mécanique donnant de mauvais
résultats sur des arbres pourvus de contreforts très puissants.
Les permis au Gabon couvrent la plus grande partie du terri

toire facile à exploiter. A l'heure actuelle, on envisage une seconde
zone située auprès du massif cristallin et d'exploitation certaine
ment difficile, à la fois par le relief du terrain, par l'éloignemtat
des voies d'eau, par l'absence de toute route.
L'office des bois a, au Gabon, le monopole de la livraison de

l'okoumé. Des exceptions, toutefois, ont été faites:

a) Pour les exploitants forestiers qui expédient leurs grumes en
France pour y être travaillées dans leurs propres usines et que 1\»
convient d'appeler « les dérogataires » et, également, pour ii
partie de l'approvisionnement de la Compagnie française du Gais
qui a le droit de s'adresser, directement, aux exploitants foresties
pour la moitié de ses besoins. L'office des bois se charge de l'agréage
des bois, de l'acconnage et même de l'affrêtage.

Il prélève une taxe de 4 à 6 p. 100 pour ces opérations, L'in
dustrie locale est favorisée par une réduction de taxe à 2 p. M
11 en est de même pour les dérogataires.

3° Création de la Compagnie française du Gabon.

La Compagnie française du Gabon est née, très probablement tfe
la double influence de M. Giraud et de la Banque Seligman, repré
sentée par M. Kagan. Elle devait rapidement intéresser le plm,
puis le F. I. D. E. S. L'idée qui avait présidé à sa naissance éliil
d'utiliser sur place des grumes de deuxième choix, dont la valeur
-ne permettait pas de supporter les frais de transport. Si l'on
s 'était, dès le départ, cantonné dans cet objec tif, en partant d'une
usine modeste de 1.000 mètres cubes/mois par exemple, se dévelop
pant ou se multipliant au fur et à mesure des besoins, peut-être
les résultats eussent-ils été plus heureux et c'était, semble-t-il, 1'
solution qui était préconisée par l'administration locale des eaux
et forêts. Mais il n'en fut rien et par le caractère à la fois gran
diose et mal adapté de ses installations, la Compagnie n'a pu uti
liser à ses débuts que des bois de première qualité, ce qui 11
plaçait en état d'infériorité, les frais de transport en France ou
en Allemagne, par exemple, de ces grumes étant proportionnelle
ment moins importants que pour des grumes de deuxième ou troi
sième choix. Ce n'est que tout récemment que des bois de deusurae
et troisième qualité purent être employés.
Finalement, passant outre à l'avis des services locaux, c'est»

plan, qui prit la décision de création d'une usine unique de contre
plaqués d'une capacité de 50.000 mètres cubes/an et qui f'» 11
chantier d'implantation à Port-Gentil.
Toutes les études furent menées de Paris sans, et parfois contre,

l'avis des administrateurs locaux. Pour n'en citer qu'un exempte,
les baraquements destinés au logement du personnel de mot®!»
furent, sur des ordres venus de Paris, établis sur un terrain ^
en saison sèche, mais dont les administrateurs du territoire ayaiem
indiqué qu'ils étaient inondés en saison humide, cest-a-w
neuf mois par an. Ces baraquements durent être démontés et »»'
plantés ailleurs avant d'avoir même servi. . .,
D'autre part, le lieu d'implantation même de l'usine était aiau-

table. Port-Gentil, à l'époque, ne possédait ni eau, ni routes, ni
électricité, le sol était mouvant, nécessitant des précautions .F
ciales de construction, l'accès par voie d'eau à l'embouchure
l'Ogoué n'était pas aménagé pour le débarquement des JWÏS
pièces et il fallut faire appel à du matériel de guerre ayant »
au débarquement de Normandie. . , l|
En 1945, la société anonyme Compagnie française du Gabon qui

s'était constituée pour une durée de 99 ans avait l'objectif smu -
« étude, création et exploitation au Gabon d'usines de transfo»
et de traitement des bois coloniaux, notamment d'isines ue it ^
cation de bois contre-plaqués, de panneaux de bois dMiores « ^
sciage, ainsi que toutes opérations commerciales, industrielle», J ' .
limes, mobilières, immobilières, agricoles et forestières et, en (
rai, toutes opératons se rattaenant directement ou inairecit
à l'objet précité, en France, dans les colonies, pays de prow
et sous mandat et à l'étranger. » .,
En fait, devaient s'ajouter à l'usine de contre-plaqué flunc i

cité de 50.000 'mètres cubes par an, une usine de panneau*- ^
d'une capacté de 30.000 tonnes par an, les installations annexes
viabilité, urbanisme, hygiène et œuvres sociales et une
électrique. , rfi |e
L'usine de panneaux-fibres ne fut jamais montée mais i ^

fut évidemment créé. Le 25 avril 1946, un arrêté du mm- sui.
finances consacre la décision de création dans les connu
vantes: , |>E!a[
Le crédit national est habilité à donner la garantie

aux emprunts contractés par la compagnie; . nwn
. Une proportion déterminée (1/6) est instituée m |re
tant du capital et celui des emprunts garantis;
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La compagnie est tenue de constituer certaines garanties, de
créer des paris bénéficiaires au profit de l'État et d'augmenter
eon capital social dans l'éventualité où l'État entendrait devenir
actionnaire ;
Un commissaire du Gouvernement est nommé auprès de la

compagnie i*
k postes d'administrateurs sont réserves: au ministère des finan

ce; à l'économie nationale, à la caisse centrale de la France
d'mtre-mer et au territoire du Gabon.
e même arrêté accordait à la Compagnie française du Gabon

une garantie pour des emprunts d'un montant de 1.300 millions de
francs métropolitains et lui faisait l'obligation de porter son capital
social jusqu'à 132.353.000 francs C. F. A. Mais, devant la sous-eva-
iiialion technique de son investissement et la hausse des prix,
i augmentations des plafonds de la garantie de l'État et 5 auemen-
1,liions successives du capital furent nécessaires. Le plafond de
garantie fut porté à 2.894 millions métropolitains et le capital
à ff millions C. F. A. avec une participation de la caisse centrale
de la France d'outre-mer de 75 millions G. F. A. Les 355 millions
de francs C. F. A. constituant le capital se divisaient en actions
de 500 francs C. F. A. chacune, toutes souscrites en espèces et
réparties comme suit:
Caisse centrale de la France d'outre-mer sur les fonds du
j.l. D. E. S., 21,1 p. 100;
nion européenne industrielle et financière, 24,3 p. 100;
Croupe Seligman et Ce , 24.4 p. 100;
Crédit américain, 5,9 p. 100;
Port de Rosario, 24,3 p. 100.
Finalement, le montant des crédits et des avances consentis à

jà Compagnie du Gabon se situe ainsi :
Ml à long terme par le crédit national, 2.894 millions de francs;
Crédit à court terme (loi du 3 juillet 19't9. Arrêt du 11 avril 1951)

jvec garantie de l'État des 2/3, 300 millions de francs;
Crédits sur stocks, 610 millions de francs ;
Lettre d'agrément du 21 mars 1952, 327.500.000 F:
Avec son avenant n° 1 du 17 mai 1952, 300 millions de francs;
Avec son avenant n° 2 du 24 juillet 1952 , 390 millions de francs;
Avec son avenant n° 3 du 30 septembre 1952, 250 millions de

francs.
Total, 1.2G7 millions de francs.

Total des crédits et avances, 5.107.500.000 F.
Il convient de noter qu'il s'agit là de francs non actualisés dont

«ne grande partie représente des francs de 1940 ou des dollars à
US F.

4° Construction de l'usine - Achat de matériel.

Parlant de l'arrêté du 25 avril 194 G fournissant la garantie de
l'Elat, les grandes dates de l'installation à Port-Gentil sont les sui
vante:

Début 1958, commencement des installations;
likvmbre 1948, pose des premières ferrures;
22 juin 1950, essai de déroulage des premières lignes;
Juiiiet-septembre 1950, mise au point de la première chaîne de

dcioulage;

Octobre 1950, début de la fabrication industrielle des placages;
Février 1951, début de la fabrication des contre-plaqués ;
Septembre 1951, production maximum de placages avec 2.905 mètres

cube* ;

Janvier 1952, production maximum des contre-plaqués avec
IX'i mètres cubes, dans le mois;
Juillet 1952, la société était en pleine euphorie en ce qui con

cerne la production mais constatait qu'il n'y avait plus de
commande.

Ainsi, depuis l'arrêté de créa lion jusqu'à février 1951, où la fabri-
calion n'était pas encore au point, il aura fallu à peu près cinq ans
pour la réalisation d'une usine qui aurait demandé un à dix-liuit
mois en France même, à cette époque. De plus, une usine de
foiislruciion de contre-plaqués, en francs actuels, pour ine produc
tion de 30.000 mètres cube», coûterait en francs métropolitain, en
iiélropole, envir on 000 millions. Si nous faisons la part des frais
supplémentaires créés par l'installation en Afrique équatoriale, la
part_ également de l'augmentation due à une production prévue
de 50.UU0 mètres cubes au lieu de 30.000, nous pouvons chiffrer
i environ le double, les frais normaux; en prenant même une
marge de sécurité, nous pouvons admettre le total de un milliard
d demi de irancs métropolitain pour une usine coûtant inévitable
ment plus cher qu'en France niais se situant encore dans des
Inniles raisonnables. Or, les fiais d'immobilisation s'élèvent, au
bilan du 31 décembre 1953, à 1 milliard 909 millions de francs
L. F. A., soit 3 milliards 800 millions de francs métropolitain. Il
M compréhensible que ce soit là l'origine de l'une des très lourdes
ftiorges qui pèsent sur la société.

D autre part, les machines à très grande vitesse: dérouleuses et
massicots, qui furent commandées par la Technical Précision Cor
poration sur avis technique de l'U. S. Plywood se révélèrent dif-
jjfijes mettre au point en raison de" l'irrégularité des billes
y okoumé. Le déchet, au début du déroulage, était déjà impor
tant; ce défaut s'aggravait d'autres défauts. crevasses, etc., qu'il

- nécessaire d'éliminer au massicot, la vitesse de déroulage et
l):' ssiiSe devant un massicot même perfectionné ne permettait
w ouvrier manipulant cet appareil de tirer le meilleur parti

rncir. »! déroulée et les déchets en étaient simplement aug-
r ; M - s que le rendement contre-plaqué/grume dans une usine
tu',f10", "" se situe normalement à 50 p. 100 au moins, il attei-
hri moU -enient 3,1 P- ^ e" janvier 1953 et 40,9 p. 100 en novem-

Porl-Gcntil. Depuis quelques mois l'amélioration semble
se Poursuivi* . 1

La main-d'œuvre d'origine était extrêmement importante. Le rap
port de M. Auhréviile, d'août 1952, qui fait déjà état d'améliora
tions dans la fabrication, indique que les effectifs à cette époque,
atteignaient encore:
Pour les services généraux et administratifs, 41 Européens et

220 Africains;
Pour les services fabrication, 35 Européens et 458 'Africains;
Pour les services généraux techniques, 58 Européens et 588 Afri-

, caïns;
Pour la centrale, 5 Européens et 05 Africains:
Au total: 150 Européens et 1.331 Africains, alors qu'aux Etats-

Unis et à cette époque, il suffisait de 1,7 journée d'homme pour
un mètre cube, ce qui, nom- 1G0 mètres cubes donne 272 hommes
et le prix total de la main-d'œuvre. 200 dollars par mois, soit envi
ron 22 millions .métropolitains à Port-Gentil, la main-d'œuvre attei
gnait 50 millions pour une utilisation de 70 p. 100.
M. Aubréville concluait déjà en août 1952, sur la nécessité de

réduction des effectifs, et sûr l'augmentation indispensable de la
production.
Dans un rapport précédent daté du G août 1951, M. Aubréville

faisait ressortir une autre des tares de la Compagnie française du
Gabon.

Les métropolitains emploient normalement pour leur fabrication
de contre-plaqués la moitié de bois en qualité loyale et marchande'
et la moitié en seconde qualité, soit en francs dé l'époque, 7.500 F
C. F. A. Jà tonne, pour la première qualité, 5.200 F C. F. A. la
tonne, pour la seconde, alors que l'usine de Poi't-Geniil n'utilisait
que des bois de première qualité. Signalons en passant que les
taxes, à l'époque, pour la qualité loyale et marchande s'élevaient
à 22,5 p. 1i0 et à 10.5 p. 100 pour la deuxième qualité. (Ces taxes
sont ramenées actuellement à 15,5 p. 100 pour la première qualité
et 11,5 p. 100 pour les autres.)
Toutes ces difficultés devaient rapidement mener à une situation

très difficile.

5° Exploitation.

Les déficits s'accumulèrent de telle sorte qu'ils s'élevaient au
bilan à la fin décembre 1951, à 1w millions de francs C. F. A.,
dont 112 millions pour le seul compte d'exploitation 1951. A fin
décembre 1952, le compte « pertes et profits » faisait ressortir une
perle de 173 millions de francs C F. A. A fin décembre 1953, il
s'élevait à 9iW.591.000 francs C. F A. Il est inutile de souligner
que pendant cette période de nombreux directeurs avaient été suc
cessivement mis en place et que si quelques améliorations de détail
avaient été enregistrées, il n'en est pas moins vrai qu'elles étaient
encore insuffisantes.

Deux défauts capitaux pouvaient être enregistrés dans la gestion,
en dehors des conditions même d'exploitation. Il s'agissait, dans
la. partie commerciale, du contrat avec l'U. S. Plywood et des
débouchés possibles en dehors des U. S A.
Les accords avec l'U. S. Plywood avaient été l'une des pierres

angulaires de la création de la Compagnie française du Gabon.
lls avaient été conclus le 16 décembre 1940 et comportaient en
réalité deux conventions:

a) Un accord de prestations de service pour lequel l'U. S. Ply-
wood faisait office d'ingénieur-conseil pour l'achat de machines et
également pour la formation des stagiaires.
Nous rappelons que la société « 1 U. S. Plywood » était à l'époque

au capital de 21.298.511 dollars, qu elle représentait 10 à 15 p. 100
des ventes totales des contre-plaqués des U. S. A., dont 52 p. 100
produits par ses usines. Elle jouait donc un rôle très important
dans l'industrie des contre-plaqués aux U. S. A. à -la fois pour
écouler sa propre production et comme importateur et agent
général. Pour ses bons offices de technicien, la Compagnie fran
çaise du Gabon lui garantissait 50.000 dollars;
b) D'autre part, et c'était la seconde partie du contrat, l'U. S.

Plywood se réservait le droit d'acheter prioritairement à la
C. F. G. 12 millions de pieds carrés de contre-plaqués par an, au
prix f. o. b. Port-Gentil, du coût de fabrication majoré de 20 p. 100,
le prix de fabrication étant lui-même défini par le prix des matières
premières, plus les frais de fabrication, plus le salaire administratif.
Le contrat avait été conclu pour 10 ans et l'U. S. Plywood était
constitué seul distributeur pour l'Amérique du Nord et du Sud
ainsi que pour la Nouvelle-Zélande. (En fait l'U. S. Plywood con
sentit à renoncer à ce contrat un pin avant la création de la
société de gestion dont il est lait mention plus loin.)
Les défauts de ce contrat apparaissent au premier abord.

L'U. S. Plywood a bien le droit absolu d'acheter prioritairement
des fabrications mais elle ne s engage nullement à les absorber
Elle n'a également aucun engagement quant au placement de ce
qui pourrait n'être pas acheté directement par elle, et comme elle
est distributeur unique pour les deux Amériques et la Nouvelle-
Zélande, elle peul, à son gré. bloquer le marché sous des prétextes
les plus divers et elle ne s'en est pas fait faute. D'autre part,
on peut se demander pourquoi l'U. S. Plywood a conclu un tel
accord.

Nous pensons, pour notre part, que l'U. S. Plywood pensait,
soit réaliser une bonne affaire par la revente des* contre-plaqués
produits à bon marché, ce qui prouverait que les représentants de
la C. F. G. en formation avaient été singulièrement éloquents, ou
au contraire, si ce concurrent devenait dangereux, lui interdire,
par son contrat, de dépasser certaines limites de vente.
Nous soulignerons à nouveau que si l'U. S. Plywood a agi

comme technicien-conseil pour l'achat du matériel, cet achat a été
effectué finalement par la Techmcal Precision- Corporation, moyen
nant une commission de 2 p. 100 pour toutes dépenses relatives
aux achats.
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Étant donné le capital social réduit à 1(10.000 dollars de cette
société, nous pensons que cette affaire à elle seule, et sauf vérifi
cation malheureusement impossible, est suffisamment lucrative
pour justifier son existence.
Une seconde difficulté commerciale ne pouvait manquer de se

manifester. Le marché métropolitain étant couvert, et au delà, par
les fabricants français, la Compagnie française du Gabon ne pou
vait, ou bien qu'engager la lutte grâce à ses prix et à sa qualité
sur le marché français, soit essayer de conquérir d'autres marches
qui ne soient ni celui d'Amérique ni celui de la France. Or, pour
les raisons que nous avons exposées, les prix de revient étaient
notablement plus élevés qu en France, la qualité, était souvent
médiocre et ne s'est améliorée que dans les toutes dernières
années; d'autre part, les marchés extérieurs et en particulier _ le
marché anglais étaient d'une Sensibilité extrême, à tel point
qu'en juillet 1952 une grave crise fut enregistrée sur les contre
plaqués. Les quelques ventes qu'aurait pu réaliser la Compagnie
française du Gabon étaient totalement arrêtées et les stocks qui
étaient de 4.659 mètres cubes en janvier 1952, à Port-Gentil, pas
sèrent à 5.828 mètres cubes à fin juin 1952 pendant que les prix
I. o. b. du mètre cube tombaient de 10 à 15. 000 F a fln décembre
1951, à 3 i. 000 F à fin juin 1954.
Cette bourrasque secoua également les industries métropolitaines

mais elles étaient mieux placées, avaient des réserves financières,
très peu de stocks et dans l'ensemble, elles supportèrent plus
aisément ce passage difficile. Quoi qu'il en soit, la situation deve
nait tragique pour la C. F. G. dans le courant de l'année 1952
C'est à ce moment-là que M. Héreil, directeur -de la S. N. C. A.

S. E. fut envoyé par le ministère des finances au Gabon pour
étudier l'affaire et donner un avis sur son avenir.
M. Héreil devait également se rendre au Cameroun mais si ses

conclusions, en ce qui concerne la Compagnie française du Came
roun préconisèrent la fermeture pure et simple, il considéra que
malgré les défauts de la Compagnie française du Gabon, l'impor
tance de son actif, l'avenir même de la ville de Port-Gentil qui ne
vit en grande partie que par cette société, nécessilaient une der
nière tentative et il s'attaqua délibérément au problème commercial.
Il considéra que devant les. deux seuls clients U. S. Plywood

dont les commandes étaient très irrégulières et souvent infimes
avec des exigences qualificatives excessives, et les clients divers
représentant une fraction très faible, il n'élait pas possible de
laisser l'anarchie se développer sur le territoire métropolitain
grâce à des prix de dumping qui menaient en péril, à la fois
l'équilibre financier de la C. F. G., déjà fort compromis, et éga
lement l'industrie française tout entière.
M. Héreil accomplit sa mission dans le courant d'avril 1952.

Dès son retour, il rentra en contact avec la chambre syndicale des
contre-plaqués de France qui aer usait la C. F. G. d'avoir jeté sur
les marchés anglais et hollandais, traditionnellement approvision
nés par la France, sa. production à des prix de 20 à 30 p. 100 infé
rieurs aux prix des usines trançaises et étrangères et en fait pro
bablement inférieurs de 30 à 40 p. tO0 à ses propres prix de revient.
La chambre syndicale était d'autant plus ulcérée que, si l'on a
déjà vu des sociétés privées se livrer à des opérations de ce genre,
celles-ci sont toujours limitées et conduisent inévitablement à la
faillite. Mais cette fois-ci, il s'agissait d'une société soutenue par
l'État et la situation risquait de s'aggraver sans mesure étant
donné le nombre et le volume des prêts consentis successivement
avec la garantie de l'État.

M. Héreil réussit à faire appel à la fois à l'intérêt professionnel
de la chambre syndicale, à l'intérêt de la Compagnie française du
Gabon et probablement aussi à faire ressortir des motifs de prestige
français pour le maintien de cette affaire auprès de la chambre
syndicale et il persuada la chambre syndicale de se porter acheteur
de certaines quantités de contre-plaqués, auprès de la Compagnie
française du Gabon..

La lettre du 18 juillet 1952 établit un contrat de fourniture
s'étalant du 1er août 1952 au 31 juillet 1953 et porte sur une quan
tité totale de 25.000 mètres cubes de placage d'okoumé sur la base
de 35.000 F le mètre cube C. I. F. port français.
A cet accord, deux conditions supplémentaires étaient jointes:

la première précisait que les 25.000 mètres cubes constituaient un
minimum, la chambre syndicale devant le porter à un niveau plus
élevé. La deuxième, fort importante, précisait q ue - la C. F. G. s'in
terdisait la vente de contre-plaqués en France, Algérie et Grande-
Bretagne, autrement que par l'inteintédiaire de la chambre syndi
cale. D'autre -part; dans cette même lettre M. Héreil indiquait que
si le compte d'exploitation de la C. F G. n'avait pas trouvé son
équilibre au 31 juillet 1953, l'arrêt de l'exploitation serait décidé.
Dans la pratique, les engagements précis ne portèrent que sur
1.000 mètres cubes par mois de contre-plaqué
Il s'agissait, somme toute, dans l'esprit de la chambre syndicale,

d'une commande de dépannage destinée à permettre le dJmarrase
de la Compagnie française du Gabon tout en limitant son intrusion
sur le marché français. Nous avons l'impression que dans l'esprit
de la Compagnie française du Gabon, il s'agissait, au contraire,
d'un début d'engagement ferme, qui devait lui procurer l'agré
ment de n'avoir pas à se préoccuper d'un service commercial,
les ventes sur l'Amérique étant assurées par l'U. S. Piywood, celles
sur la France, l'Algérie et l'Angleterre par la chambre syndicale.
Nous avons le sentiment que cet accord permit à la Compagnie
française du Gabon de s'endormir dans une douce somnolence pen
dant que la chambre syndicale française pensait qu'elle n'aurait ■
pas à renouveler l'effort conclu pour un an.
Or, l'année 1952, malgré ces accords, se révéla comme l'une des

plus mauvaises.
En 1953, devant la réticence de l'administration des finances à

accorder de nouveaux prêts ou de nouvelles garanties ou de parti
ciper à de nouvelles augmentations de capital, une décision capitale

fut prise: il s'agit de la création dune société de gestion qui fa*
se substituer purement et simplement à la Compagnie franc,ij«
du Gabon, en reprenant à son compte le passif de la Coinpa-'i»
française du Gabon pour pratiquement zéro. " '
Le rapport du F. I. I). E. S. de décembre 1952 faisant adopter

son départ dans les premiers mois de 1953.

0° Création de la société de gestion.

Tout en acceptant d'assurer l'échéance de fin novembre parti.
culièrement lourde, ce rapport préconisait la création d'une suwij
de gestion dont le capital comprendrait un tiers des fonds apportés
par la puissance publique, celle société prendrait à bail l'ensemble
de l'actif immobilier de la compagnie, en se faisant céder la totalité
des matières premières approvisionnement, stocks, créances. Ea
contrepartie, elle assurerait l'exploitation du centre industriel
prendrait en charge le règlement en bonne date, d'un nombre
limité d'engagements de la compagnie, maintiendrait en bon état
d'entretien les installations, en assurerait les réparations et le
renouvellement régulier selon les normes admises dans l'industrie,
Après discussion, il fut admis que les bénéfices nets seraient

répartis à raison de 50 p 100 pour la Compagnie française du Gabon,
50 p. 100 pour la société de gestion. Une aide complémentaire
devait être accordée sous forme de prêts de la caisse centrale
avec la garantie de l'État, de façon à porter dans le financement
des besoins de trésorerie de la société de gestion la part du F. I,
D. E. S. aux deux tiers nécessaires. Le contrôle de la puissant!
publique était assuré par la désignation du tiers des adminis&t
teurs, la nomination d'un commissaire du Gouvernement désija
par le ministre de la France d'outre-mer et par un contrôle i j»
teriori de l'inspection de la France d'outre mer.
Le capital de 300 millions souscrit à concurrence des deux tiers

par des groupes privés et un tiers par la caisse centrale de 11
France d'outre-mer sur le fond du F. I. D. E. S. était ainsi réparti:
Union européenne et financière, 12i.3tin.0fi0.
Caisse centrale de la France d'outre-mer, 100 millions.
Port de Rosario, 25 millions.
Lyonnaise des eaux, 15 millions.
Compagnie Opina, 10 millions.
Sélignan et Ce, 10 millions.
France Hellénique des chemins de fer, 5 millions.
Chargeurs réunis, 5 millions.
Caoulchouc d'Indochine, 5 millions.
Divers, 610.000.
Un rapport fut fait sur la situation de l'exploitation. Il fit r»

sortir la nécessité de réductions du personnel et de l'améliuratM
du rendement. 11 fit également état des difficultés rencontrées d;uis
la trésorerie. Les objectifs à atteindre par la société de gestion
furent définis en pariant du principe que les techniciens étaient
assurés d'établir l'équilibre d'exploitation sans amortissement M®
triel et financier sur la base de 1.800 mètres cubes de contre'
plaqués par mois.
Ils s'estimaient, d'autre part, assurés de pouvoir produire tes

1.800 mètres cubes de éonlre-piaaué par mois, de 5 milliniew
d'épaisseur avec 60 p. 100 de premier et deuxième choix, 40 p. »
de troisième choix vendable, évalués à 90 millions de francs méto-
politains, soit 50.000 F le mètre cube. .
Le rapport était assorti d'un projet de compte d'expioitat!on es

c'est dans ces conditions que fut décidée la création de la ®Kla
de gestion qui bénéficiait d'autre part, d'un prêt d'investissement
destiné, à améliorer la situation de l'usine, le programme dm»
tissernent s'élevant à 103 millions et affectait le bassin & «m»
le quai d'embarquement, la centrale, la chaîne de déroulage, i
transformation des massicots automatiques, la fourniture dappai™
de contrôle pour les presses et séchoirs et différents travaux a®
les bâtiments.

La si! uation, au moment de la création de la société de Sest ' on '
était la suivante:

a) Sur le plan financier, la Compagnie française du Gabon tm
pratiquement en état de cessation de payement. lote
Pour en donner une idée le bilan" à fin décembre i« 1!"

ressortir un actif réalisable à court terme de li.061.o25 FU '• '
contre un passif exigible à court terme de 2.577.155.203 F;
b) Sur le plan commercial, il n'existait toujours que trois eut>-'

l'U. S. Plywood, la chambre syndicale des constructeurs de■ pani (•_
contre-plaqués de France, représentant a eux deux plus de JV I1
100 de la production, et divers pour environ 10 p. 100. ...
Or, dans sa lettre du 31 octobre 1952, M. Héreil. amiable com^

siteur, avait précisé à la chambre syndicale des fabricants jn •:
que si, à l'expiration de l'année en cause, jà Compagnie ii
du Gabon n'était pas parvenue à s'assurer un ensemble m ii
chés suffisants pour pouvoir faire face elle-même a ses ci *
d'exploitation, l'État devrait se refuser à lui accorder de no
subsides. , ,|M do
Il n'est cependant pas autrement surprenant que la créa"

la société de gestion ait amené la chambre syndicale a m , )r'},
position et à élever de vigoureuses protestations qui » , 1
duites par un envoi de lettres adressées le 19 âcc e Tibre/. ' ie
M. de Peyrecave et à M. Uereil et qui ont fut 1 'ctr,
22 décembre, d'une réponse de M. de Peyrecave donnant s
tain nombre d'apaisements à la chambre syndicale (toutes «-f
en annexe). . afWfi
Quoi qu'il en soit et malgré le climat tendu, un noirle

fut conclu qui portait le volume acheté par la chambre
à 1 .500 mètres cubes par mois. „„ p ,n|ni>
En fait, la société de gestion comptait équilibrer .on -i p . f.

tion avec environ 800 mètres cubes/mois achetés P»
wood, 1.500 par la chambre syndicale au minimum, ce u i ^ j
pouvant être portée à 1.750 si le marché se dé veloppun.
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-nf vendus à divers, soit un minimum de 2.500 mètres cubes par
mois qui aurait du, eu vertu des termes mêmes du rapport au
F IDE S., permettre un facile équilibre.
Malheureusement, dès l'origine, des divergences de vues se pré

sentèrent. l'es modifications furent apportées à l'administration de
la société de gestion: M. Fouillet à la tête d'un groupe de spécia
lises du bois avec M. Alex, comme directeur, vint s'occuper de la
société de gestion.
Progressivement, l'U. S. Plywood réduisit ses commandes. La

chambre syndicale exécuta ses engagements minima de 1.500 mètres
cube=/rnois salis faire bénéficier la S. G. C. F. G. du développe
ment du marché, et elle fut accusée en outre par la S. G. C. F. G.
de trop fractionner ses commandes; le chiffre des divers se mou
lait aux environs de 200 mètres cubes/mois.
C'est dans ces conditions que la société de gestion arriva à fin

décembre 1954 avec un bilan qui, malgré ses difficultés, faisait
ressortir un compte d'exploitation créditeur de 2.879.00«) F C. F. A.
jprès dotation de 43.585.X)U F C. F. A. au compte d'amortissement
et de provision (dont environ 38 millions pour l'exécution de jà
convention de gérance ).
L'examen de ce compte d'exploitation appelle les observations
suivantes:
Les produits accessoires, qui ne sont pas en fait des produits de

l'exploitation proprement dite, se montent à:
13.682.000 F C. F. A. pour les compensations de change;
J6.430.000 F C. F. A. pour les locations diverses ;
69.100 F C. F. A. pour les locations diverses;
i2.3fi8.000 F C. F. A. pour les prestations de service S. E. P. G. ;
6.134.000 F C. F. A. pour les autres prestations de service;
3.163.000 F C. F. A. autres produits accessoires.
Or, les compensations de change sont évidemment subordonnées

au volume des ventes à l'étranger, surtout aux U. S. A., et celui-ci
était en diminution lors de la visite de notre mission (il est,
parait-il, depuis en augmentation).
L'aide à l'exportation, qui est actuellement de 10 p. 100 en Afri

que équatoriale au bénéfice de la Compagnie française du Gabon
alors qu'elle atteint environ 8,5 p 100 en France métropolitaine,
toit tendre, en vertu des accords internationaux, à l'amenuisement
sinon à la disparition.
Les prestations de service S. E. P. G. se trouvent aux profits

mais, en fait, influencent les perles par le fait que, comme nous
le verrons plus loin au chapitre S. E. P. G., la société de gestion est
dans l'obligation de couvrir le déficit de la S. E. P. G.
En gros et sans vouloir faire une balance trop exacte, on peut

admettre que le petit équilibre a été atteint, sans plus.
Ce qu'il y a de plus inquiétant dans le compte d'exploitation,

c'est l'augmentation du stock, augmentation qui s'est aggravée
depuis le 31 décembre 1054. Les chiffres approximatifs sont les
suivants:
Placages destinés aux fabrications en cours:
31 décembre 1954, 1.948 mètres cubes;
30 juin 1955, 2.221 mètres cubes.
En cours usine : '

31 décembre 1955, 1.110 mètres cubes;
30 juin ltt>5, 1.210 mètres cubes.
3' choix, non emballé :
31 décembre 1951, 273 mètres cubes;
30 juin 1955, 609 mètres cubes.
En cours d'emballage :
31décembre 1954, 104 mètres cubes;
30 juin 1055, 109 mètres cubes.
Stocks nouvelle fabrication:

31 décembre 1954, 3.115 mètres cubes;
30 juin 1955 , 4.036 mètres cubes.
Ancienne fabrication antérieure au 1" juillet 195-4:
31 décembre 1954, 1.225 mèlres cubes;
30 juin 1955, 834 mètres cubes.
L'examen du bilan de la société de geslion au 31 décembre 1954

«dire l'attention sur la situation de trésorerie:
Les dettes à court terme s'élèvent à 274. 710.000 francs C. F. A.
Les valeurs réalisables s'élèvent à 203.424.000 francs C. F. A.
U est bien certain qu'il faut ajouter à ce dernier chiffre une partie

du stock dans la mesure où il est aisément réalisable.

7° Modification de la société de gestion.

C'est alors que la société de gestion subissait de nouveaux
remous, que le groupe Fouillet envisageait, lui aussi, de se retirer.
Jte nouvelles propositions furent alors faites pour introduire dans
a société de gestion, par modification, un groupe étranger, en
l'espèce un groupe hollandais.
Le comité directeur du F. I. D. E. S. fut saisi d'un rapport

concernant la participation à une augmentation de capital de la
sociale de gestion de la Compagnie française du Gabon, en date du
lo juillet 1055.
Le plan de redressement faisait état du précédent rapport du
f anut qui fixait les réalisations à effectuer à 412 millions de
Irancs, coït :

millions pour les investissements nouveaux;
m . olls pour les dépenses de gros entretien ;

I- millions pour les besoins de trésorerie pour les six mois;
w ini ions pour le reliquat des engagements de la C. F. G.; ' :
*> millions pour les aléas et imprévus. -
Les moyens nécessaires devant être ainsi réalisés:
iresorene au 1« juillet 1953, 67 millions.
vente stocks C. F. G., 90 millions.

il» de capital, 255 millions souscrits par les Papeteries
le» ' S'"6 P01»" 120 millions, le S. N. 1. l. pour 50 millions,

S. pour 80 millions.
"lai, 412 millions.

Par suite des difficultés de transferts de dommages de guerre, les
Papeteries de l'Indochine ne purent satisfaire à l'augmentation de
capital, qu'à concurrence de la moitié de leur engagement.
La souscription du F. I D. E. S. a donc été réduite de 30 mil

lions et il a manqué 90 millions à la société de gérance pour réaliser
son programme. Le capital était alors de 465 millions répartis ainsi:.
C. C. F. O. M. sur fonds du F. I. D. E. S., 155 millions:
Union européenne industrielle et financière, 02,5 millions;
Forges de Chancy-Pougny, 62,5 millions;
Papeteries de l'Indochine* 60 millions:
S. N. I. B., 50 millions;
Port de Rosario, 25 millions ;
Lyonnaise des eaux, 15 millions:
O. P. T. O. K. G. Maroc, 10 millions.
Banque Seligmann, 10 millions ;
Divers, 15 millions.
Le rapport fait état des résultats encourageants:
Augmentation de rendement contre-plaqués grumes qui passe

de 30 p. 100 en janvier 19&3 à 40,9 p. 100 en novembre 1953;
Réduction des charges fixes mensuelles de 52,6 millions à

38 millions;
Augmentation de la production de 1.447 mètres cubes par mois

à 2.449: 1
Expéditions de 1.533 mètres cubes ii 2.109;
Déficit d'exploitation tombant de 37,2 millions en janvier, à

2,2 en décembre 1953.
L'amélioration s'étant continuée en 1954, sauf pour le rendement

qui reste stationnaire, le déficit d'exploitation s'est transformé pour
l'exercice 1954 en un solde créditeur de 80 millions qui, compte
tenu des amortissements industriels, se situant entre 120 et 150 mil
lions, se transforme en un déficit de 40 à 70 millions.
Mais le même rapport fait état de nouvelles difficultés rencon

trées en 1955: baisse de la production, qui explique l'augmentation
des stocks et qui est due en grande partie à la défaillance de
l'U. S. Plywood et,, devant ces difficultés qui engendrent bien
entendu des difficultés de trésorerie, le rapport du F. I. D. E. S.
conclut à la modification de la société de gestion par l'introduc
tion d'un groupe hollandais.

8° Introduction d'un groupe hollandais.

Ce n'est pas une nouveauté que de constater l'intérêt que portent
les Hollandais à la forêt équatoriale. Les achats de grumes par
les Hollandais à l'office des bois ont toujours été très importants.
D'autre part, bien avant que des pourparlers officiels ne s'engagent
avec le groupe hollandais, des ventes sporadiques de contre-plaqué
avaient déjà été effectuées par ie comité de gestion de la Compa
gnie française du Gabon à des groupes hollandais.
Le rapport du comité de gestion du 18 janvier 1955 indique, en

effet, une expédition de 600 mètres cubes de contre-plaqué en
octobre 1954 sur la Hollande et 900 mètres cubes devaient être
expédiés un peu plus tard.
Nous ne savons d'ailleurs pas si les pourparlers n'étaient pas

quelque peu amorcés dès cette époque. Quoi qu'il en soit, le F. I.
1». E. S. au cours de sa séance du 15 juillet 1955 a décidé de réor
ganiser la société de gestion, de participer à l'augmentation du
capital de cette société qui devait être ainsi porté à 652,5 millions,
puis après encaissement des souscriptions complémentaires des Pape
teries de l'Indochine et du F. I. D. E. S. à 742,5 millions, com
portant une participation étrangère de 125 million^, soit 16,8 p. 100
et une participation du F. I. D. E. S. de 247,5 millions,
soit 33 p. 100.
Les fonds provenant de l'augmentation de capital devaient être

utilisés pour 100 millions au titre des fonds de roulement et pour
87,5 millions à des investissements destinés à améliorer la conduite
de leurs affaires.

Les 16,8 p. 100 soit 125 millions devaient être, en fait, souscrits par
les Établissements Bruynzeel, importants fabricants de contre-plaqué,
possédant cinq usines en Hollande, une en Guyane hollandaise
(SURINAM), une en Afrique du Sud et une en Indonésie.
Cette société, d'autre part, a rapatrié des capitaux importants

d'Indonésie et dispose de circuits commerciaux très étoffés dans
le monde entier, ainsi que de techniciens avertis des questions
d'exploitation sous les tropiques Mais il ne faut pas oublier que
la société de gestion n'avait toujours que trois clients : U. S. Ply-
wood, la chambre syndicale et des divers (pour 10 p. 100).
Le nouvel accord* paraissait en flagrante opposition avec les

dispositions qui avaient été arrêtées sous l'autorité bénévole de
M. Héreil. D'autre part, la chambre syndicale ne voyait pas,
sans quelque rancœur, rentrer dans cette affaire, qu'elle avait
soutenue bon gré, mal gré, avec à la lois le sentiment de
défendre peut-être ses propres intérêts, mais également une cause
française, une affaire étrangère qui irait très probablement à
rencontre des deux et qui, en fait, n'a pu s'établir que grftce
à des investissements à fonds totalement ou partiellement perdus,
fournis par l'Elat, alors que les industriels privés n'ont bénéficié
d'aucune aide. C'est ainsi que les relations s'aigrirent, au moment
même où venait en discussion le renouvellement de contrats liant
la chambre syndicale à la société de gestion.
A la réflexion, il faut bien avouer que la philanthropie existe

assez peu dans ces sortes d'affaires. Nous avons vu que le pre
mier et le second contrats conclus entre la chambre syndicale
et la Compagnie française du Gabon, ou société de gestion,
avaient pour but de ménager les intérêts de la chambre syn
dicale, d'éviter une concurrence qui s'était révélée désordonnée
dans le passé, de permettre à la Compagnie française du Gabon
des débouchés qu'elle n'avait pas et à des prix, cette fois, raison
nables, afin de maintenir une œuvre française.
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On est en droit de se demander, et nombre de ceux intéressés
à. ces affaires n'y ont pas manqué, quels_ sont les intérêts qui
ont pu pousser le groupe hollandais à s'intéresser à cette activité.
Plusieurs hypothèses peuvent être formulées, mais auparavant

n'oublions pas que le groupe hollandais n'a que 15,8 p. 100 du
capital (provisoirement 21 p. 100, en attendant les derniers trans
ferts des Papeteries de l'Indochine), que les bénéfices, s'il y en a,
après amortissement technique et financier, doivent être partages
50 p. 100 pour l'ancienne Compagnie française du Gabon et 50 p. 100
à la société de gestion.
Le groupe hollandais ne peut théoriquement retirer de sa parti

cipation que 8,i p. 100 du bénéfice. Si celui-ci, dans une hypothèse
favorable atteint 10 p. 100, la société hollandaise ne pourrait donc
recueillir que 0,81 p. 100 du chiffre d'affaires.
Les mobiles patriotiques étant bien entendu écartés, il faut cher

cher ailleurs l'intérêt du groupe hollandais et en particulier dans
les conditions d'attribution à cette société, de bénéfices à l'inté
rieur de la société de gestion et à la rémunération de son con
cours technique.
D'autre part, le groupe Bruynzeel a droit à deux administrateurs

et un membre du comité de direction.
L'entrée du groupe Bruynzeel n'a cependant pas introduit d'élé

ments générateurs de frais généraux fixes supérieurs à ceux qui
découlaient du groupe Fouillet (en dehors des participations dont
nous parlons plus haut).

11 n'en est pas moins vrai que le contrat Bruynzeel est fort inté
ressant pour celui-ci. Il permet à ce groupe d'avoir pratiquement
le contrôle ...commercial et technique de l'affaire, surtout
après l'échec des pourparlers avec la chambre syndicale, et
d'orienter cette affaire au mieux de ses intérêts propres qui peuvent
ne pas coïncider avec les intérêts mêmes de l'ensemble de l'indus
trie du contre-plaqué en France et Union française, c'est-à-dire en
fait, de l'économie française.

H ne faut jamais oublier que les Hollandais ont au surplus sou
vent des arrière-pensées politiques.
Enfin la concurrence française, la plus gênante dans le monde

peut être ainsi contrôlée et en cas de besoin éliminée, grâce à
des fonds publics français au profit des intérêts néerlandais.
Dans l'immédiat, l'opération permet au groupe Bruynzeel de suf

fire à la demande sans augmentation de ses investissements pro
pres dans ses autres usines avec des investissements effectués aux
Irais de l'État français à la G. F. G.
Notre commission a déjà évoqué la possibilité de permettre à

des capitaux étrangers de s'intéresser à des affaires situées dans
nos territoires d'outre-mer. Mais elle y a toujours posé la condi
tion qu'il s'agirait de crédits d'investissement, alors que l'opéra
tion ainsi réalisée ne vise qu'une très faible partie d'investisse
ments nouveaux, la base des installations ayant été réalisée avec
des fonds de l'Elat.

Dès qu'elle eut connaissance de ces pourparlers, la chambre
syndicale demanda à se substituer au groupe hollandais dans les
mêmes conditions. Par une sorte de mazochisme dont nous avons
l'expérience, cette proposition fut écartée comme dangereuse; la
chambre syndicale ne devant, d'après les opposants, avoir pour
objectif que d'amener la destruction de la Compagnie française du
Gabon. 11 est curieux de pense que cette même hypothèse n'a
pas effleuré une seconde l'idée de= opposants dont il est question
en ce qui concerne le groupe étranger, alors que le danger est du
même ordre, sinon plus grand, car l'État a des moyens d'action
sur des Français et pas sur des étrangers. Il eut été, au demeurant
aisé, d'imposer à la chambre syndicale d'entrée de jeu, des con
ditions telles qu'elles eussent donné toute garantie à la société de
gestion, si celle-ci en avait eu le désir véritable.
Enfin, la chambre syndicale avait le droit de prétendre qu'elle

avait en fait sauvé la G. F. G. de la disparition et qu'elle en était
bien mal récompensée, aux dépens même des intérêts français.
A la suite de celte opération, la société de gestion de la Compa

gnie française du Gabon se trouvait ainsi composée:
Président: M. de Peyrecave René.
Administrateurs:

M. Alleaume Jean (Banque Seligman et Ce).
M. Bernard Paul (Papeteries de l'Indochine).
M. Bruynzeel Willem, président des établissements Bruynzeel,

Zaandam, Hollande.
M. Albarda (établissements Bruynzeel).
M. Robert Fouillet.

M. Douzamy, représentant le ministre de la France d'outre-mer.
M. Grosdemange Gilbert, représentant le ministre des finances.
M. Lasalle Edouard, représentant le ministre des affaires écono

miques.
M. Terray Jean, directeur général de l'union européenne indus

trielle et financière.

Société anonyme du port du Rosario, représentée par M. Renault.
Compagnie Optorg, représentée par M. Muzard.
Société nouvelle de l'industrie du bâtiment.
Union européenne industrielle et financière, représentée par

M. Chautard.

Commissaire du Gouvernement: M. Combier, administrateur en
chef de la France d'outre-mer.

Chef de la mission de contrôle des entreprises bénéficiant de la
garantie de l'Elat : M. Bertrand.

Avenir de la Compagnie.

La structure de la société de gestion, comme celle de la Compa
gnie française du Gabon laisse encore planer de sérieuses inquié
tudes sur son avenir. A l'heure actuelle, la situation se présente
comme suit:

Le prix de revient semble être assez voisin sur wagon départ
dans la métropole et f. o. b. Port-Genlil. La qualité du contre-plaqué

paraît s'être sensiblement améliorée à Port-Gentil mais lr si
y demeurent considérables et ne sont pas tous' de nuiiiV w
qu'ils ne doivent subir d'importantes dépréciations
Les prix de revient de Port-Gentil sont affectés d'une rot n

les suje (ions de frais généraux que nous avons déjà soute -
par les prix du courant qui lui est fourni par la Société d'éto
cité de Port-Genlil. (Voir note spéciale à ce sujet ) '
L'introduction du groupe hollandais va modifier sensiblement >,

structure commerciale: le contrat U. S. Piywood est verni i ,,,?
ration; ce qui permet à la société de gestion de retrouver u lîi'i
d'action sur les marchés américains mais ce marché e-t difficile t
elle ne peut compter pour le reprendre que sur l'action du «m»
hollandais qui, aux dernières nouvelles, se révèle comme efW'
La rupture de pourparlers avec la chambre syndicale a égale»!
permis à la S. G. G. F. G. de recouvrer ainsi sa liberté d'actionai
tout le marché à partir de mars. Il reste à savoir comment À
usera de cette faculté.

Tant que le marché du contre-plaqué est en hausse, le dan^r
n'est pas grand. Qu'il y ait la moindre crise analogue » ce*'*
1952 par exemple, et il est bien certain que le groupe hollandais
songera d'abord à sauver ses propres usines avant de sauver «te
de Port-Gentil.

Nous croyons donc que l'existence même de celte affaire demain
précaire.
Il a été envisagé sur place de lui réserver des concessions d'erti-

talion gratuites. Celte opération, d'ailleurs difficile, étant fe
que les exploitations les plus accessibles sont déjà concédv.
devrait évidemment être étendue aux autres exploitants si fcj'
veut encourir le reproche de favoriser les étrangers aux dépensé
Français et si l'on ne veut faire courir à la forêt gabonaise la
dangers d'une sujétion à un client favorisé et pouvant à «
titre influencer le marché dans un sens extranational.

Les risques que ferait courir à la forêt gabonaise et aux eipl»i-
tants forestiers purs une concurrence désordonnée de la C. F. S,
aux clients traditionnels de la forêt ne sont pas négligeables (I
pour produire 40 à 50.000 mèlres cubes de contre-plaqué, à peut
ou sans bénéfice, c'est toute l'économie du Gabon qui risque*»!
de se trouver compromise. C'est une inquiétude que nous m
d'ailleurs rencontrée à Libreville même.

Société d'électricité de Port-Gentil.

A l'origine, la Compagnie française du Gabon a été dans W
galion de construire une usine d'électricité pour lui fournir lu
courant. Cette usine très ambitieuse, ne pouvait se coiieeni
financièrement parlant que dans le cas où elle aurait trrf
jour et nuit, à pleine puissance. Or, il n'en est rien et cette centrais
qui doit fournir à la fois la vapeur dont a besoin la Compspï
française du Gabon et l'énergie électrique voit, la nuit, sa proto
tion tomber des neuf dixièmes.

Elle comprend:
Une chaufferie équipée de trois chaudières Duquenne de 15 tonnes

heure à 28 kilos prévues pour chauffe au mazout par loyers j»
gènes.
Une salle des machines équipée de deux groupes turbo-all®

teur à condensation à turbine radiale à double rotation syst®
Ljungstrom fabrication Sautter-Harlé de 2.200 kW à 3W !■>
minute, un groupe turbo-alternateur à con tre-pression Sautter-Ilii-
de 600 kW à 3.000 tours minute.
Un moteur Diesel Burmeister et Vains 7 cylindres 500 >l®

minute de 375 CV.

Deux groupes Diesel M. A N. ont été acquis à l'énergie é'etlfp
d'Afrique équatoriale française. ,
Les équipements de filtration et pompage d'eau de mer pour

refroidissement des condenseurs
Des réservoirs pour le stockage du mazout.
De convoyeurs pour l'alimentation en déchets de bois.
Les canalisations d'eau et de vapeur.
Un château d'eau.

Les cellules de départ
Les ventes d'électricité se sont élevées en 1551 à 10654 h

dont 3.129.010 à la S. G. C. F. G. La vente de vapeur à la
F. G. a atteint 4.600 tonnes. J

Le bilan à fin décembre 1954 est annexé au présent w'j
Le solde créditeur du compte pertes et profits de 2.885.697 I.Mgj
a été utilisé à l'apurement des amortissements différés des exercices
1951 et 1952. . , lt
Le prix du courant électrique revient à peu près cinq »■

prix du courant dans la métropole , . |
En 1950, pour des raisons de trésorerie et qui n ava' eni

voir avec une réorganisation, l'usine a été rachetée par a - ^
gnie française du Gabon pour 780 millions de Irancs nie - ■
capital de 100 millions de francs C.F.A. étant attribué a -j
de 30 p. J00 à la C. F. G., 40 p. 100 à l'électricité d ' A . j dits,
à la Caisse centrale de la France d'outre-nier, 10 p. ™ 1
La société de gestion doit obligatoirement pallier ^

règlement d'un dividende de 5 p. 100 au capital, Eue n
en fait, assurer les charges de l'amortissement des Pp « j i
Caisse centrale de la France d'oulre-mer 300 mi» ions J* ■■ [fj
vingt-cinq ans, soit 13 millions C F. A. par an, 1 té™
prêts, le dividende, ce qui fait que, sur un total de
suelles d'environ 10 millions, 3.060.000 F sont des
La société de gestion de trouve donc devant ce un
bien vendre cher ses déchets à la centrale, mais le aiwi; Mios
ou les vendre bon marché, mais c'est le compte a y
de la société de gestion qui en supporte les consul 1" c(l]r3Pli
balance n'est pas très facile à établir et la fourniture ^
en ressort pendant ce temps à 14 francs C. F. A. fe
tension.
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ciomlnns en passant que la société Legrand et Munich touche,
1™« cette a/faire, h titre de dédommagement 2.400.000 francs
C F i Par an comme ingénieur-conseil (contrat heureusement
enJulf?non rs scômi)ien le matériel est mal adapté à son utilisation,
tw nombreux déboires ont été enregistrés sur les chaudières, les
"^.alternateurs Ljungstrom à double rotation sont fragiles et
lymdonnés même dans la métropole. Enfin l'échelonnement des
mikances est tel que la marche sur Port-Gentil seul, quand la
fse F- G- est arrêtée, se fait avec un rendement déplorable.
Vs administrateurs actuels de la S. E. P. G. sont les suivants:
Président: M. Loustau. ,
Membres: Caisse centrale de la France d outre mer, Compagnie

innraise du Gabon, Société de gestion de la Compagnie française
il Gabon le territoire du Gabon et M. Philippe Moitié, commis
saire du Gouvernement et directeur des travaux publics d'A. E. F.

Compagnie française du Cameroun.

Le 't mai 19-55, M. Giraud, ingénieur des ponts et chaussées en
disponibilité, arrivait au Cameroun avec pour objectif la mise en
«iice d'une grande exploitation industrielle du bois, ayant elle-
L[ ses propres chantiers. C'est la première fois que les services
ajministralifs du Cameroun eurent connaissance de la Compagnie
française du Cameroun, créée à Paris sous l'égide du plan.
L'idée première était de créer une importante fabrique de pan

neaux de fibre. M. Giraud qui avait séjourné au Cameroun pendant
la pierre désirait installer son centre industriel près de Douala
et demandait l'attribution d'un permis d'exploitation forestière au
plus près de l'interland de la ville.
Le massif de Grande-Forêt situé entre Dibamba et la Sanaga,

au Nord de la voie ferrée Douala—Yaoundé était fort mal connu.
On savait qu'il était riche en bangossi et pauvre en essences d'ébé
nisterie. On savait qu'il était également situé en terrain accidenté
dans sa partie Ouest et en terrain montagneux dans sa partie Est.
Matai ces circonstances défavorables, M. Giroud déposa une
demande de permis et, voulant arriver à un total de 250.000 hectares,
il" prit le complément dans la basse valiée de la Dibamba et de la
Sanaga, mais au Sud de la voie ferrée. Il s'agissait là d'une région
très marécageuse.
Quelques mois plus tard, le territoire apprenait que l'objectif

industriel était modifié et que la Compagnie française du Cameroun
je fabriquerait plus de panneaux de fibre mais des sciages.
Le problème devenait tout à fait différent puisqu'il s'agissait,

en lait, de placer sur les marchés étrangers des essences jusqu'ici
inconnues des utilisateurs et suscitant, par conséquent, leur méfiance.
H. Giraud se faisait fort, à ce moment-là, d'amener à la nouvelle

société d'importants marchés de traverses de chemin de fer, de
fonds de wagons et de pièces spéciales pour travaux à la mer, et
effectivement des marchés importants de traverses de chemin de fer
lurent traités avec la S. N. C. F.
Le programme initial par la C. F. C. prévoyait 50.000 mètres

cubes de sciages par an.
le matériel de scierie fut acheté d'occasion aux Etats-Unis par

l'intermédiaire de M. Kagan de la banque Seligman et, grâce aux
tas offices de la Technical Precision Corporation. Mais, les condi
tions de rémunération de cette société étaient très différentes de
celles prévues pour la Compagnie française du Gabon. Au lieu d'un
taux uniforme de 2 p. 100, le montant des commissions attribuées
i la Technical Precision Corporation s'élevait à 4 p. 100 sur la
première tranche de 250.000 dollars, 3 p. 100 sur la deuxième
tranche de 250.000 dollars, 2 p. 100 sur la troisième tranche de
MO dollars, 1 p. 100 au delà; soit, dès l'origine, 21.897 dollars
étaient attribués à la T. P. C.
La Compagnie française du Cameroun avait acheté des camions

aux Etats-Unis, par l'intermédiaire de la T. P. C., les concession-
Mires locaux réclamèrent leur commission, qui leur fut payée en
francs (en fait, une double commission fut ainsi payée).
La centrale fut équipée avec du matériel d'occasion, souvent fort

Mien. Pour n'en citer qu'un exemple, les gazogènes qui équi
pèrent cette centrale étaient timbrés de 11)01 par la Société suisse
Weithur. Les transformateurs, dont nous avons constaté encore
l'existence étaient en provenance de la Société alsacienne de cons
tructions mécaniques. Or, cette société, de notoriété publique, a
cessé la fabrication des transformateurs depuis sa fusion avec la
Compagnie française Thomson Houston en 1928. Il est donc compré
hensible que dès le début des difficultés considérables aient été
enregistrées dans le fonctionnement de la centrale et que le rende
ment Je celle-ci ait été fort mauvais

Nous rencontrons d'autre part, en ce qui concerne le matériel
Je sciage proprement dit, les mêmes défauts qu'au Gabon, c'est-à-
M un outillage automatique à très grand débit Inadapté aux bois
leuiltus de la forêt équatoriale: l'automatisme de la chaîne, scie
®| '«te, déligneuse, ébouteuse, obligeait à d'importants déchets au
détriment du rendement.
Enfin, une autre difficulté devait être enregistrée; la majeure
j ™e exploitable des bois constituant la forêt au Cameroun est
finti=Li ee ^es essences de densité supérieure à 1, donc non
»iv i. ^'installation de l'usine à Yansoki sur les bords de la

ne- resolvait par conséquent, qu'une partie du problème
f]niEls-lonnement; en grumes, celles-ci ne pouvant parvenir par
mil i Pour une faible fraction, le reste devant être ache
té par chalands ou par route sur la scierie.

l a constitution de la société, il avait été prévu
Lie i,, e être construite aux frais de la C. F. C. entre
fitnniV,,,' a, . a Pour relier une partie de l'exploitation de la
ésilpmôi't6 , n^"nse du Cameroun à l'usine et pour permettre
& trifo?„;es relations avec la centrale d'Edea. Or, quand il s'agit

une nouvelle route de Douala à Yaoundé, au lieu d'utiliser

la route existante en l'améliorant. ce qui aurait coûté environ
C00 millions, le tracé fut modifié de façon à passer par Bône Poupa
et ce fut l'origine de la route actuelle qui entraîna une dépense de
près de 2 milliards de francs C. F. A. En même temps, un avenant
était ajouté au cahier des charges de cette société, qui précisait
que le nouveau tracé de la route Douala-Edea passant par Bône
Poupa, la C. F. C. se trouvait déchargée de l'obligation de construira
cette route. On peut donc dire sans crainte de se tromper que,
au passif de la Compagnie française du Cameroun, on peut ajouter
environ 1.400 millions de francs C.F.A, représentant l'augmenta
tion du prix de la route Razel, par rapport à l'amélioration de la
route existante.

Quoiqu'il en soit, la Compagnie française du Cameroun se compo
sait, à l'origine, de la concession forestière s'élevant finalement
à 256.000 hectares, d'un ensemble industriel situé à Yansoki, sur
une concession provisoire dans laquelle avaient été investis 809 mil
lions 850. 0S6 francs C. F. A. au 31 décembre 1952, compte tenu des
frais d'établissement s'élevant à 279.259.2S4 francs C. F. A., cet
ensemble comportant des quais de déchargement, un pont roulant,
une scierie, une centrale, une table de triage et des bfitiments
annexes, une menuiserie, un atelier mécanique, un magasin général,
un atelier de réparations navales. des bureaux et soixante cases
d'habitation; enfin, un service commercial et de transit situé à
Douala et servant en commun à la Compagnie française du Cameroun
et la Compagnie française du Gabon.
Les pertes cumulées des deux exercices sociaux s'étant élevées

à 432.536.803 francs C. F. A. et peu d'espoir subsistant de redresser
la situation amiable fut décidée à la suite du voyage de M. llereil,
à dater du 31 décembre 1952.

Les principales causes de l'échec de la C. F. C. peuvent se résumer
comme suit:
Difficultés de commercialisation de bois encore inconnus des

utilisateurs et, en particulier, de l'Azobé qui devait par la suite se
révéler comme l'essence la plus prisée ;
Mauvais emplacement de la concession industrielle, excentrique

par rapport à la forêt et coût élevé des transports fluviaux;
Mauvaises dispositions techniques et vétusté du matériel, spécia

lement celui de la centrale;
Coût exagéré et anormal des immob'J'sations et, bien entendu,

comme pour la Compagnie française du Gabon, instabilité du per
sonnel et manque général de coordination.
La liquidation s'est engagée sous les plus mauvais auspices. II

est bien évident que le matériel dont il s'agissait d'assurer le place
ment étant vétuste dis son origine, et mal adapté à la forêt équa
toriale, ne pouvait trouver preneur sur place. D'autre part, son
ancienneté même interdisait son transport. Les liquidateurs durent
donc, en fait, vendre ce matériel au poids de la ferraille et il est
vraisemblable que le montant de la liquidation n'excédera pas
100 millions de francs C. F A.

Il s'agit là d'une affaire dans laquelle l'État aura englouti près de
deux milliards de francs métro.
Nous joignons en annexe :
La liste des actionnaires de la Compagnie française du Cameroun;
La liste des emprunts du Crédit national:
Un exemplaire de la situation de liquidation au 31 décembre 1054.

Les bois du Cameroun.

Comme nous l'avons indiqué, la Compagnie française du Cameroun'
n'est pas la seule affaire dans laquelle aient été investis des fonds
publics. Parmi celles-ci, nous pouvons mentionner les autres affai
res pour lesquelles des prêts à long terme sur fonds publics ont
été accordés et sur lesquels nous n'avons pas eu le loisir d'effectuer
une enquête. Nous devons d'ailleurs ajouter que l'État n'ayant pas
participé au capital, nous n'aurions pu que réclamer la nomination
d'une commission d'enquête, ce que nous n'étions pas habilités à
faire au moment où notre commission se trouvait au Cameroun.

En revanche, notre mission s'est intéressée à la Compagnie des
bois du Cameroun qui s'est constituée toujours sur l'instigation du
plan et de M. Giraud en persuadant à des industriels lyonnais, les
frères Vetter. qui avaient l'intention de monter au Cameroun une
affaire de sciages modeste, de s'équiper beaucoup plus amplement
en profitant des facilités accordées par le plan et le F. I. D. E. S.
La Société des bois du Cameroun comporte, elle aussi, une réserve

de matières premières constituée par une concession forestière de
250.000 hectares autour d'Edea, dont les principales essences exploi
tées sont l'azobé, pour 40 p. 100 (densité 1,4) ; le doussié pour
10 p. 100, l'ilomba, pour 10 p. 100, les autres essences étant princi
palement des acajous, l'iroko, le mauvingui, l'ekops, l'angalé, le
dabéma, etc. La moyenne exploitable à l'hectare est très faible:
10 à 15 mètres carrés.

L'ensemble industriel a été créé à Ezelsa et il y a été investi
590 millions de francs C. F A.

Il comprend: un terrain en pleine propriété de 350 hectares
environ, une usine comportant une scierie, une centrale, une chaîne
de triage, un atelier de récupération deux séchoirs, un hangar d'ex
pédition et des bâtiments annexes, un embranchement particulier,
un atelier mécanique, un atelier de menuiserie, une cité à l'usage
de bureaux et d'habitations.

La valeur du terrain avoisine S millions: celle des bâtiments:
350 millions; celle de l'outillage- 230 millions; enfin, un service de
transit fonctionne à Douala.

Cette société, remarquablement dirigée par les frères Vetter,
outillée avec du matériel moderne, ne rencontre pas moins de très
grosses difficultés d'exploitation.
La première des causes est la même que pour la Compagnie fran

çaise du Cameroun, c'est-à-dire: trop grand automatisme du maté
riel, mal adapté à l'hétérogénéité, et à la pauvreté relative de la
forêt équatoriale; ainsi qu'à la multiplicité des essences à débiter.
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La seconde provient de la nécessité de former sur place une
main-d'œuvre indigène qui est encore peu adaptée à l'exploitation
industrielle.

Enfin, les tarifs très élevés de chemin de fer entre Ezeka et
Douala rendent les transports très onéreux.
Malgré ces handicaps, les frères Vetter ne perdent pas espoir.

Ils y sont encouragés par les recherches qu'ils ont entreprises pour
l'élargissement de l'éventail des essences commercialisables, l'aug
mentation du rendement, l'amélioration du conditionnement, l'aug
mentation du chiffre des ventes.

D'autre part, ils ont l'intention d'étendre les travaux de menui
serie qu'ils ont entrepris pour l'instant sur un mode artisanal, de
façon à créer une entreprise industrielle permettant de développer
les ventes sur place ou dans un rayon peu important de cases pré
fabriquées, du modèle de celles qu'ils ont déjà installées à Edea.
Enfin, ils envisagent le montage de dérouleuses destinées à la

Société des emballages et contre-plaqués.
Ils emploient actuellement 60 Européens et 1.300 indigènes.
L'exploitation de la forêt est prévue sur cinquante ans. 75 kilo

mètres de routes ont été construits aux environs d'Edea pour les
besoins mêmes de l'exploitation. Nous avons d'ailleurs indiqué dans
notre exposé général le montant auquel arrive la construction de
ces routes.

Les productions de la Société des bois du Cameroun ont évolué
de façon satisfaisante, ainsi qu'en fait preuve le tableau ci-joint.
La répartition actuelle du capital est indiquée par le tableau ci-

joint.
Le conseil d'administration est composé de:

Cinq représentants des groupes privés;
Deux représentants de la C. C. F. O. M.;
Un représentant du ministère;
Deux représentants du territoire du Cameroun.
Malgré la bonne gestion de la Société des bois du Cameroun,

malgré la disparition de la Compagnie française du Cameroun qui
lui a permis de bénéficier des marchés en cours avec les chemins de
fer, le bilan à fin décembre fait ressortir des insuffisances de tré
sorerie telles que les dettes à court terme s'élèvent à 118.671.750 F
C. F. A. contre un montant réalisable de 31.800.207 F, auquel on
peut ajouter le stock, c'est-à-dire 135 millions de francs C. F. A.
Les pertes et profits à fin décembre 1953 faisaient ressortir un

solde débiteur de 172.614.701 francs C. F. A. et le bilan provisoire à
fin décembre l (J5i enregistrait une augmentation de ce solde débi
teur le portant à 217.549.191 F.
Les frères Vetter envisagent une augmentation de capital en fai

sant appel à d'autres fonds privés, en particulier à la Banque de
l'union européenne, au groupement hollandais Bruynzeel et à
M. Paul Bernard.

Centrale d'Edea.

Il n'était évidemment pas dans les objectifs de la mission de
s'occuper de la centrale d'Edea.
Nous n'en dirons que quelques mots.
Cette centrale qui avait été conçue, à l'origine, d'une façon

pléthorique pour alimenter à la fois la Compagnie française du
Cameroun et la ville de Douala, a vu son ampleur se développer d'une
façon considérable par l'intention de fabriquer de l'aliminium à
partir de bauxites importées de France.
Or, une étude sommaire a indiqué que la rentabilité du projet

ne pouvait être assurée qu'avec du courant à 0,50 F le kW; comme
le prix réel du courant doit ressortir aux environs de 0.90 F, l'État
a consenti des prêts de plusieurs milliards sans intérêt pour arriver
à ce chiffre.

Nous ne voulons pas nous prononcer sur la valeur de cette opé
ration qui est peut-être intéressante au point de vue stratégique
et également au point de vue de l'utilisation d'une certaine main-
d'œuvre au Cameroun mais nous craignons que la découverte de
nouveaux gisements en Afrique et de sites mieux adaptés que le
site d'Edea à la production d'énergie électrique à bon marché,
n'amènent, là aussi, d'ici quelques années, des mécomptes et
nous tenons dès maintenant, sans avoir en aucune manière appron-
tondi le sujet, à faire quelques réserves sur l'avenir de cette affaire.

Conclusions.

La commission des finances n'a pu juger qu'avec beaucoup de
sévérité la légèreté avec laquelle se sont engagées les affaires con
trôlées par la mission d'enquête. Elle pense qu'au moment où, plus
que jamais il est utile de prévoir des investissements directement
ou indirectement productifs dans les territoires d'outre-mer, de
telles affaires risquent de jeter un discrédit Immérité sur des opé
rations parfaitement saines. Elle déplore qu'il ne lui soit pas possi
ble d'étendre ses investigations auprès des sociétés étrangères inté
ressées à la création des entreprises contrôlées pour déterminer
comment ont été réalisées les opérations d'achat de matériel.

Elle a, au surplus, pensé que pour la Compagnie française du
Gabon et pour Les Bois du Cameroun il convenait de ne pas entra
ver les tentatives de redressement, à la condition qu'elles se pour
suivent dans le sens des intérêts généraux de l'Union française et
non pas aux dépens de l'une de ses parties. '
Mais notre commission exige qu'à tout le moins cette cruelle et

coûteuse expérience serve à éviter le renouvellement de telles
erreurs qui, outre qu'elles contribuent à dilapider les deniers de
l'État, empêchent d'affecter les mêmes crédits à des entreprises
plus saines dans les territoires d'outre-mer.

Considérant que l'État n'a pas pour tâche de faire bénéficier *u
ses largesses certaines catégories de citoyens aux dépens d'an™
catégories, partageant l'avis critique de la cour des comptes »2
après le retour de la mission, notre commission présente les oh w
valions et formule les demandes suivantes:

Sur un plan général.

a) Constatant qu'aucun compte n'a été tenu des avertissementq
reçus lors de la création de ces affaires, elle estime à la lumière d
résultats de cette grave erreur qu'aucune affaire de ce genre m
devrait voir le jour sans une enquête et un rapport faisant ressortir
non seulement, l'avis du territoire, mais aussi celui d'ex»!
publics et privés. v
b ) La présentation au comité directeur du F.I. D. E. S.du rapport

prévoyant l'apport du groupe hollandais à la société de gestion
n'ayant pas fait mention expresse des conditions exactes de cet
apport, elle estime, sur un plan général, nécessaire de combler
cette lacune. Elle risque en effet, et cela n'a pas manqué de st
produire, d'abuser les membres du comité souvent saisis fort tard
d'un rapport ainsi incomplet sur la portée exacte des accords et <ur
les pensées qui l'ont inspiré. Notre commission demande que
dorénavant, tous les éléments d'appréciation soient fournis aii
comité directeur, soit par écrit, soit s'il s'agit de contrats privés
par communication verbale spontanée. ''
c) Notre commission constate, une fois de plus, que la multiplia

des contrôles sans responsabilité aboutit à annihiler ces contrôles,
Elle demande au Gouvernement de rechercher une formule permet
tant d'établir la responsabilité des fonctionnaires détachés auprès
des sociétés dans lesquelles l'État possède une participation m
capital ou a accordé sa garantie pour des emprunts, de manière i
ce que des sanctions puissent être prises à l'encontre de ceni qui
ne sauraient pas, par leurs, rapports, ou éventuellement leur démis
sion, attirer avec éclat l'attention des pouvoirs publics sur la
défauts qu'ils n'ont pas pu manquer de constater. Elle pense qu'il
conviendra de reconsidérer le problème des représentants du Gou
vernement : contrôleurs d'État ou commissaires du Gouvernement,
de manière à rendre leur contrôle peut-être moins permanent mais
plus efficace.
d ) Elle demande que la sous-commission de contrôle des entre

prises nationalisées soit habilitée à exercer automatiquement son
contrôle, non seulement sur les affaires dans lesquelles l'État délient
plus de 30 p. 100 du capital, mais aussi sur celles à qui l'État i
accordé sa garantie ou des subventions pour des emprunts dont la
montant, ajouté à la participation au capital, représente 75 p. MO
ou plus du capital social.
Elle demande également que le Crédit national ne puisse obtenir

la garantie de l'État que pour 80 p. 100 au plus des prêts qu'il
accorde, de façon à donner plus de poids aux avis qu'il pourrait
émettre à la suite des enquêtes auxquelles il procéderait sûrement.

Sur le plan de la Société de gestion
' de la Compagnie française du Gabon.

e) Notre commission estime souhaitable de développer la colla
boration européenne dans les territoires d'outre-mer, mais cette
collaboration ne doit être envisagée que:
1° Si la participation française est insuffisante, défaillante oJ

dangereuse. Or, des offres françaises assorties de clauses de variation
automatique des quantités vendues avec l'évolution du marche
auraient pu être soumises aux fabricants français (ce qui n'a pis
été le cas) au lieu de prévoir seulement une participation de simple
principe de 50 millions avec deux administrateurs, ce que m#»
tout, la chambre syndicale a eu tort de refuser;
2° S'il s'agit de produits que la France importe (ce qui n'est psi

le cas), ou dont le marché d'exportation est en expansion (cc i«
est le cas actuel) ;
3° Si les capitaux ainsi associés s'appliquent à des inves lissemems

nouveaux (ce qui n'est certainement pas le cas).
Ainsi, il eut peut-être été possible avec des résultats analogues

au moyen d'un contrat étudié avec clauses de sauvegardes précises,
et en se gardant des maladresses qui ont présidé de part et d'au.»
à des pourpalers hâtivement rompus, d'éviter l'intrusion 4*|
société étrangère dans une affaire où les investissements ont t»
effectués par l'État français. , .
f) Notre commisson ne saurait accepter le risque de voirs®'

taurer le désordre sur les marchés étrangers par une concwrenc
à l'exportation entre firmes nominalement françaises, mais
l'une est animée par un groupe étranger, et le ministre ue »
France d'outre-mer doit prendre toutes précautions dans ce s®-
Notre commission a constaté que l'accord commercial venu »

expiration entre la chambre syndicale des fabricants de con «
plaqué et la S. G. C. F. G. avait sauvé cette dernière du des»
et elle a enregistré avec satisfaction l'éventualité de la con»
de nouveaux accords commerciaux entre la majorité des fabricj
français et la S. G. C. F. G. Tout en souhaitant vivement que
maximum de compréhension intervienne dans les rapports eu
fabricants français de la métropole ou d'outre-mer, pour assurer
développement parallèle des activités métropolitaines et d oui 'f- '
elle considérerait comme anormal et amoral que la S. G. u r- ■
ne fasse, cette fois-ci au profil d'un groupe étranger que F »
de ce nouvel accord pour gagner du temps et asseoir sa j®
concurrentielle en France et dans le monde aux dépens de
national. Cette crainte étant d'autant plus légitime que. ceV „ne
sont de courte durée, et leur dénonciation à l'expiration 1M j;e
nouvelle aide de l'industrie métropolitaine risquerait alors ue
au chômage, par une concurrence maladroite au profit , r j, rj
en grande partie étrangers, un nombre très important a™
français.
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"Notre commission demande au ministre de la France d'oulre-mer
tP veiller soigneusement à éviter cette manœuvre et, pour sa.
propre part, elle compte bien s'informer régulièrement de la situa
flî DaîiVie môime esprit, trtufès précautions doivent êlre prises
. , . r p V ier âne le groupe étranger n'acquière directement, ou
EreclemcnE la majorité dans la S. G. C. F. G.
h\ Notre commission exige que, conformément aux engagements

Térétés même à la tribune du Conseil de la République, l'État
«'ïrmnrie Plus sous aucune forme de soulien financier nouveau
TOS société survivantes: C. F. G. ou S G. C. F. G. et Bois du Came
roun" qui doivent maintenant faire uniquement appel à des fonds
Fiv^s. _______

ANNEXE N ° 364

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 15 mars 195G.)

PROPOSITION DE LOI tendant à proroger le mandat des députés
élu* dans les déparlements d'Algérie en 1951, présentée par M. de
Rocca-Serra, sénateur. — (Renvoyée à la commission du suffrage
universel, du contrôle constitutionnel, du règlement et des péti
tions.).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'ar'icle de la Constitution, troisième
alinéa,dispose qu'en cas de dissolution les élections générales ont
lieu vingi jours au moins, trente jours au plus après lu dissolution.
Après le décret de dissolution du lsr décembre 1955 est intervenu

ledécret du 12 décembre qui est basé sur la force majeure et l'im-
po'sibilité d'organiser des élections en Algérie et par laquelle celles-
ci ont été renvoyées sine die.
Parce que les élections n'ont pas eu lieu en Algérie dans les délais

prévus par la Constitution, et qu'il est actuellement impossible de
les organisir, la dissolution ne peut s'appliquer aux représentants
des départements d'Algérie à l'Assemblée nationale. Il y a lieu, en
ce qui les concerne, de proroger le mandat de 1951, jusqu'à la
date fixée par l'article 3 de la loi 11° 5'i-S39 du 21 août 1951.
Nous faisons otiservtr qu'il ne peut s'agir d'une cooptation de

mandat puisqu'il n'y a pas dérogation aux règles habituelles de
l'élection mais une impossibilité de procéder à dès élections et que, ,
au surplus, nous sommes avant l'expiration des pouvoirs.
L'autre part, rn ne peut admettre que l'Assemblée nationale

puise continuer à siéger en l'absence des élus d'Algérie sans
ignorer notre constitution et notamment l'arlicte 1er qui proclame
que la France est une République indivisible, l'article 5 relatif à
l'mité de la représentation parlementaire et l'article i qui prévoit
que les deux Chambres sont élues sur une base territoriale.
Enfin, nul ne contestera que politiquement l'absence de repré-

,«liants de l'Algérie dans la nouvelle Assemblée nationale est
infiniment regrettable La prorogation du mandat des élus d'Algérie
à l'Assemblée nationale viendra, dans les graves circonstances que
mus vivons, confirmer hautement le caractère indissoluble des
liens qui unissent l'Algérie à la France.
Elle permettra de lutter avec plus d'efficacité contre les causes

de troubles que constituent le doute, l'inquiétude, le découragement
qui ont pu se manifester au sein de certains éléments de la
communauté franco-mulstunane.

En fait, elle contribuera à faciliter l'effort de pacification qui
est l'objectif que se propose d'atteindre le Gouvernement par les
pouvoirs spéciaux
En conséquence, nous vous proposons d'adopter la proposition

de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Us députés des départements d'Algérie élus le il juin 1951
siégeront à l'A «semblée nationale jusqu'à la date fixée par l'arti
cle 3 de la loi n« 51-939 du 21 août 1954.

ANNEXE N ° 365

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 20 mars 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et législation
civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier l'article 79£
du code rural relatif au droit de préemption pour les baux ruraux,
par M. Delalande, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le statut des baux ruraux a instauré, en
cas de mise en vente d'un fonds rural, un droit de préemption
«u profit du preneur en place. Cette mesure, destinée à faciliter
î,®'® du preneur a la propriété de la terre qu'il exploite,

L . e les P' us marquantes du statut du fermage. Sun irnpor-
«nce est indéniable.

Lors de la modification du statut, en avril 191G, le législateur,
a cru devoir ajouter, pour le cas où le preneur en place ne ferait,
pas usage de son droit, un droit de préemption subsidaire au profit
de tout professionnel de l'agriculture et même de toute personne
ayant pris l'engagement d'exploiter le fonds à la cessation du bail'
en cours. ;

Ce droit de préemption subsidiaire a soulevé de nombreuses diffi
cultés d'application.
D'une part, en l'absence de tout délai de préavis, le preneur en

place, dont la ferme est vendue dans les tous derniers mois de son
bail, ne peut emnOclicr l'acquéreur d'exercer son droit de reprise dès
l'expiration du bail. La garantie qu'il pensait tirer de l'absence de
congé et de son droit au renouvellement du bail pour neuf ans est
vaine. 11 n'aurait eu d'autie moyen d'empêcher son expulsion hâtive
que d'acheter lui-même sa ferme et, s'il ne l'a déjà fait, c'est la
plupart du temps qu'il n'en avait pas les moyens.
D'autre paît, ce droit de préemption " va être exercé par un

« professionnel de l'agriculture », création du nouveau droit rural,
qui peut être non seulement un cultivateur authentique, mais aussi
un étranger à la profession qui aura simplement déclaré avoir la
vocalion agricole. Le bénéficiaire de ce droit a donc de nombreuses
chances d'être beaucoup moins intéressant, sur le plan social et
professionnel, que le preneur en place qu'il va cependant expulser
sans délai.

Les fermiers et métayers se sont plaints de l'extension jurispru
dentielle excessive du droit de reprise du propriétaire. L'exercice
du droit de préemption subsidaire des professionnels de l'agricul
ture ne fait qu'accroître encore les cas de reprises abusives.
Pour mettre fin à ces abus, dans l'intérêt bien compris des

exploitants, une proposition de loi a été déposée à l'Assemblée
nationale, tendant à supprimer purement et simplement le droit
de préemption subMdaire des professionnels de l'agriculture. Elle
a été adoptée par l'Assemblée nationale, le 15 novembre 1955, à
une très large majori é.
Cependant, la commission sénatoriale de l'agriculture, émue

d'ailleurs des abus que comportait l'exercice de ce droit, a préféré,
le maintien en essayant de pallier les inconvénients qu'il présentait.;
D'une part, élie a voulu définir de façon plus serrée le « profes

sionnel de l'agriculture » en renvoyant, en somme, aux conditions
mises par l'article 793 du code rural pour l'exercice du droit de
préemption du preneur en place.
D'autre part, elle a institué un délai de préavis de dix-huit mois

au minimum au profit du locataire.
Ces mesures sont apparues à votre commission de la justice

comme procédant d'excellentes intentions, mais comme n'étant pas
susceptibles de pallier les graves inconvénients que suscite le prin
cipe même du droit de préemption subsidiaire
D'abord, si l'on conçoit le bénéfice d'un droit prioritaire au pro

fit d'un preneur en place, c'est qu'il y a lieu, non seulement de faci
liter l'accession à la propriété, mais aussi d'assurer la stabilité de
la famille paysanne sur la 'ert-e qu'elle exploite.
Si le preneur en place n'exerce pas ce droit, qui constitue pour

lui un avantage considérable, c'est qu'il se trouve dans l'impossi
bilité économique de le faire.
Mais l'institution d'un droit de préemption pour l'ensemble des

agriculteurs, assorti de l'obligalion d'expulser le preneur en place
qui n'a pas eu les moyens d'acquérir, apparaît, en réalité, comme
une éviction imposée au plus faible, en tout cas cette mesure va
syslématiquement fi rencontre de la stabilité que le statut du
fermage avait voulu accorder aux fermiers et métayers.
Par contre, i -avantage concédé aux « professionnels » qui veulent

se porter acquéreurs est mince. En instituant une concurrence par
ticulière entre eux, on risque de favoriser l'accroissement du prix
des terres comme cela s est déjà manifesté dans certaines régions.
D'ailleurs, si l'on veut organiser un véritable droit de préemp

tion au profit des professionnels de l'agriculture, il devient néces
saire d'informer l'ensemble des bénéficiaires de la mise en venta
de chaque fonds rural.
Ceci supposerait une publicité et un affichage obligatoires avant

toute mise en vente et le droit pour tous ceux qui se prétendraient
« professionnels » de venir en justice discuter les droits de leurs
concurrents. Sinon, c'est limiter l'exercice de la préemption à ceux
qui, au hasard de leurs relations, ont appris l'intention de vendre
du propriétaire On voit, ainsi jusqu'à quelles mesures extrêmes
il faut aller, si l'on veut réellement organiser un droit de préemp
tion pour tous les cultivateurs.
Or, de telles mesures sont apparues tellement excessives que la

commission de L agriculture n a pu les adopter.
Votre commission de la justice estime que les droits des profes

sionnels de l'agriculture ne seront nullement méconnus et que ces
derniers auron.. toujours la possibilité d'acquérir s'ils le veulent et
dans la plus complète liberté.
Pour encourager, dans un climat de confiance réciproque et de

liberté, l'accession à la propriété paysanne, il est, semble-t-il, des
mesures plus efficaces que le règlement autoritaire des rapports
entre vendeurs et acquéreur 5 , entre propriétaires et fermiers: c'est,
notamment, le développement du crédit agricole par des prêts
effectifs et importants pour l'acquisition de terres. C'est plutôt par
ce moyen et d'autres mesures d'aide et d'encouragement qu'on
parviendra à assurer, dans la stabilité, l'installation de la famille
paysanne sur la terre qu'elle exploite.
Votre commission de la justice s'est donc trouvée dans l'impos

sibilité de se rallier aux conclusions de la commission de l'agri
culture. Elle dépose un amendement reprenant purement et sim
plement le teste de l'Assemblée nationale tendant à l'abrogation des
trois derniers alinéas de l'article 795 du code rural.

Mais il importe, cependant, que les acquisitions faites sous
l'empire de la loi actuelle et comportant l'obligation et le droit ,
pour l'acquéreur de reprendre la ferme louée à l'expiration du bail

m) Ass°mWée nationale (2« législ.), n°» 10009, 1029-1, 10907,
«S 7 ,e ' in "®° - 1 'jo ; Conseil de la République, nos 134 et
w (session dû 1955-1950).
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en cours, reçoivent leur pleine application. Ces acquisitions ont eu
lieu en vertu d'une ordonnance du président du tribunal paritaire;
même si la reprise de la ferme par l'acquéreur ne doit intervenir
qu'après la publication de la loi actuelle, cette reprise, condition
de validité de la vente, est un droit acquis au nouveau proprié
taire, en vertu des principes juridiques les plus certains. Il y a lieu
de le rappeler, sans qu'il soit cependant nécessaire de compléter
le texte de loi par une disposition expresse qui serait surabondante.
C'est dans ces conditions que votre commission de la jus licc

vous demande de vouloir bien adopter l'amendement qui vous esi
distribué par ailleurs.

ANNEXE N° 366

(Session ordinaire de 1955-19r>6. — Séance du 20 mars 195G.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, relative aux infractions com
mises à l'égard des victimes d'accidents, par M. de La Gontrie,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, personne n'ignore que les victimes d'acci
dents de droit commun sont de plus en plus sollicitées soit par
circulaires, soit par la publicité dans les journaux, soit, immé
diatement après l'accident, par des visites dans les cliniques et les
hôpitaux, par des intermédiaires qui recherchent âprement leur
clientèle.
Ces . intermédiaires qui utilisent souvent un véritable réseau de

démarcheurs, s'efforcent d'être chargés soit des transactions aux
quelles l'accident pourrait donner lieu auprès de son auteur ou des
compagnies d'assurances, soit de la direction d'un éventuel procès.
- Cette publicité et ces démarches sont d'autant plus répréhensi
bles qu'elles s'adressent, la plupart du temps, à des victimes inex
périmentées, ignorant leurs droits réels, commotionnées, isolées,
souvent désespérées des conséquences possibles de l'accident et chez
qui la dépression physique et morale exclut tout libre arbitre.
Elles le sont davantage encore lorsqu'il S'agit de veuves et

d'enfants accablés par le malheur.
C'est pour mettre fin à ces pratiques que l'Assemblée nationale

a adopté, sans la moindre opposition, la proposition de loi qui vous
est soumise.
Du reste, des dispositions analogues ont déjà été prises, en ma

tière d'accidents du travail: l'article 80 de la loi du 30 octobre 1946
punit en effet d'une amende de 12.000 à 2 millions de francs tout
intermédiaire convaincu d'avoir offert ses services, moyennant émo
luments convenus à l'avance, à une victime d'accident du travail
ou à ses ayants droit en vue de leur assurer le bénéfice des pres
tations et indemnités prévues par la législation sur les accidents
du travail et les maladies professionnelles.
Il en est de même des offres de service rémunérées, faites à un

ancien salarié, en vue de l'obtention de l'allocation aux vieux tra
vailleurs salariés (art. 5, § 3 de l'ordonnance du 2 février 1915,
modifiée par la loi du 23 août 1948).
Mais il na suffit pas d'interdire les offres de service moyennant

émoluments convenus à l'avance, car les victimes d'accidents
peuvent se laisser prendre à une publicité trompeuse et, sans conve
nir à l'avance d une rémunération, être amenées à payer par la
suite des émoluments que rien ne justifie.
Afin d'éviter l'exploitation des personnes qui ont été victimes

d'accidents de droit commun, il convient d'interdire et de sanc
tionner de telles publicités, ainsi que la délivrance de mandats
portant pouvoir de percevoir les indemnités qui leur sont versées
ou d'en donner quittance.
Une loi validée du 3 avril 1912 avait déjà tenté de mettre fin

à cette exploitation; mais l'expérience a rapidement prouvé qu'en
raison de l'imprécision et de l'insuffisance de son texte, de nom
breux intermédiaires avaient facilement découvert plusieurs moyens
de la tourner, de telle sorte que les tribunaux, malgré leur désir
de sanctionner des agissements qu'ils réprouvaient, étaient parfois
désarmés.
La proposition de loi que nous vous demandons d'adopter est

plus complète et plus précise; élie permettra, nous l'espérons du
moins, d'atteindre efficacement le but que le législateur a recher
ché depuis de nombreuses années.
Nous tenons cependant à préciser que, bien qu'il ne laisse aucun

doute à ce sujet, le texte proposé ne vise évidemment pas les
courtiers, entreprises d'assurances et organismes de défense ou
de recours qui. à la condition qu'il s'agisse de contrats proposés
et conclus avant la réalisation du risque, et moyennant le verse
ment de primes régulières, prennent la charge de la défense de
leurs assurés en cas d'accident et ne retiennent aucun émolument
spécial sur l'indemnité obtenue par la victime.
D'autre part, il est bien évident que l'article -109 ter ne s'appli

que pas aux avoués, agréés et avocats régulièrement inscrits il un
barreau qui, en leur qualité d'auxiliaires de la justice, sont légale
ment habilités à recevoir des fonds destinés à leurs clients.
Nous vous demandons, cependant, d'ajouter au texte adopté par

l'Assemblée nationale un article 409 quinquies. Il nous est apparu
en effet que, dans l'esprit des auteurs de la proposition de loi, les
interdictions prévues et réprimées ne devaient pas s'appliquer aux
accidents n'ayant entraîné, pour la victime d'un accident de droit
commun, que des dégâts strictement matériels. Cet article nouveau
n'a pas d'autre but que d'apporter cette précision.

Enfin nous estimons, comme I a déjà fait l'Assemblée national#
que, pour assurer une protection plus efficace, les dispositions d»
la preserite proposition de loi doivent être intégrées dans le coà
pénal.
C'est pourquoi votre commission de la justice vous M.

d'adopter la proposition de loi dans le texte suivant;

PROPOSITION DE LOI

Art. lw. — La section II du chapitre II du titre II du livre m
du code pénal est complétée par un paragraphe 2 bis ainsi conçu :
« § 2 bis. — Infractions commises à l'égard des victimes d'accidents"

« Art. 409 bis. .. sera puni d'une amende de 21.000 à 1 million dj
francs tout intermédiaire convaincu soit d'avoir convenu i l'avança
avec la personne qui a été victime d'un accident de droit commun
ou ses ayants droit, le montant de la rétribution afférente i «
services tendant à faire engager ou poursuivre une procédure m
à transiger sur les indemnités auxquelles l'accident peut donner
lieu, soit d'avoir exigé ou reçu la rétribution ainsi convenue.

« Sera puni de la même peine l'intermédiaire convaincu d'avoir
adressé ou fait adresser à la personne qui a été victime d'un wi-
dent ou à ses ayants droit, directement ou par personne interposée,
des offres personnelles de service aux mêmes fins, même dus la
cas où aucune rétribution ne serait fixée à l'avance.
En cas de récidive, l'amende sera décuplée et un emprisonne,

ment d'un à six mois pourra en outre être prononcé.
« Sont nulles de plein droit et de nul effet les obligations contrac

tees envers les intermédiaires pour rémunération de leurs serwj
ou de leurs avances dans les conditions prévues par l'ala
premier.

« Art. 409 ter. — Sera puni des peines prévues à l'article préA
dent tout intermédiaire convaincu d'avoir sollicité ou accepté de la
personne qui a été victime d'un accident de droit commun ouït
ses ayants droit un mandat portant pouvoir de percevoir des fonda
versés à titre d'indemnité ou d'en donner quittance.

« Est nul et de nul effet tout mandat de la nature mentionnée

ci-dessus, et les versements effectués à une personne autre que H
victime ou ses ayants droit n'ont pas de caractère libératoire,

« Art. 409 quater. — Dans tous les cas visés aux articles 409 Ss
et 409 ter, le tribunal pourra ordonner la publication d'un eilrail
du jugement dans un ou plusieurs journaux et son affichée à
la porte du ou des bureaux de l'intermédiaire pendant un mois, le
tout aux frais du condamné.

« La suppression, la dissimulation ou la lacération totale H
tielle de ces affiches, opérée volontairement par le condamné, à «
instigation ou par son ordre, entraîne contre lui l'application te
peines prévues à l'article 409 bis, alinéa 3, et il sera procédé de
nouveau a l'exécution intégrale des dispositions relatives à M
chage, aux frais du condamné.

« Art. 409 quinquies (nouveau). — Les articles 409 bis, 409 ffl it
409 quater s'appliquent non seulement aux accidents ayant caa-i
un préjudice corporel, mais à ceux ayant entraîné, à la fois, pour II
victime, un préjudice corporel et des désâts matériels. Ils ne s'appli
quent pas aux accidents qui n'ont causé l la victime que des dés®
purement matériels. »
Art. 2. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la prés»

loi et, notamment, la loi validée du 3 avril 1952 prohibant 11
conclusion des pactes sur le règlement des indemnités dues aux vie-
times d'accidents et la loi n° 55-306 du 18 mars 1955 portant e»
sion à l'Algérie et aux départements d'outre-mer de la loi validée ot
3 avril 1952 ■ prohibant la conclusion des pactes sur le règlemnt
des indemnités dues aux victimes d'accidents.
Art. 3. — La présente loi est applicable à l'Algérie, dans les te»

toires d'outre-mei, au Cameroun et au Togo.

ANNEXE N° 367

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 20 mars 19w

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (admtejJ
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur M r.
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendait»»
fier la loi n° 52-432 du 28 avril 1952 portant statut gênera ■
personnel ries communes et des établissements publics cou»
uaux, par M. Waldeck L'Huillier, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi n» 204 soumise IW
délibérations est importante. ..M
Le- statut du personnel des communes a fait l'objet d'une pre

proposition de loi en 1918- Ce n est qu'en 1951 que les deus as-
blées discutèrent longuement de ce statut qui fut enfin pi»11 »
le 28 avril 1952. . .

Il intéresse les employés des collectivités locales et mœ.
munales des 38.000 communes de France, des départements u
mer et de l'Algérie. . ... y.
Ce statut s'efforce d'assurer d'une part la reconnaissance o« |

rôts légitimes dus agents communaux et d'autre _ part le 1
de l'autonomie communale. Toutefois, il a semble ncces-*
apporter des modifications afin que l'application en soit P 1lll\ (jl
nelle: c'est te but de ce rapport qui doit permettre la 1
vigueur d'une loi jusqu'ici partiellement appliquée et Çi'i H ,
ans après sa promulgation 11 faut reconnaître que celtetc^

13 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1955-1956. — 12 janvier 1957,
13

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 9577, 11897 et in-S°
2230; Conseil de la République, n° 208 (session de 1955-1956).

(I) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°" £>7», n«ift
4108, 4998, 8.519. H56'i et in-S» 2223: Conseil de la Repubaque,
(année 1952} et 204 (session de 1955-1956).
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des nrocédures particulièrement complexes et que plusieurs modifi
cations étaient demandées, soit par les organisations syndicales du
personne, soit par les municipalités.
Mais il est regrettable que la non-appliealion du statut des agents

communaux résulte, sans aucun doute, dans le fait que le comité
nritaire national prévu à l'article 92, n'a pu encore être mis en
Macé C'est pour permettre l'application immédiate du statut et
répondre ainsi à l'attente des employés communaux que votre com
mission vous propose d'adopter l'ensemble des dispositions votées
par l'Assemblée nationale, dispositions qu'elle a modifiées sur cer
tains points. . .
Les propositions qui vous sont soumises peuvent se résumer

comme suit:

1» Comité paritaire national consultatif.

Alors que sa composition comprenait 54 membres: maires, repré
sentants du personnel et délégués du . ministre de l'intérieur, le
nombre de ses membres a été réduit sensiblement et son caractère
est maintenant véritablement paritaire.

2° Rémunérations.

Le comité paritaire dénommé maintenant « Commission paritaire »
sera consulté par le ministre de l'intérieur avant que celui-ci déter
mine, d'une part. les échelles de traitement du personnel qui devien
dront obligatoires, et d'autre part, à titre purement indicatif, un
tableau type des emplois communaux, compte tenu de l'importance
respective des différentes communes.

3° Titularisation des employés auxiliaires.

La proposition de loi ouvre un nouveau délai de six mois à comp
ter de la promulgation de la loi pendant lequel les personnels en
(onction dans un emploi permanent et à temps complet pourront
être titularisés dans leur emploi.
D'autre part, un article additionnel n° 95 bis prévoit une recons

titution de carrière en faveur des auxiliaires titularisés depuis le
i*< mars 19 16.

4° Caisse d'assurance.

Personne n'ignore que certaines communes peuvent être placées
dans une situation financière véritablement critique lorsqu'un ou
plusieurs de leurs agents décèdent, sont atteints d'une longue mala
die ou sont victimes d'un accident de travail.

11 est institué une caisse d'assurance qui assurera la compensa
tion des charges financières pouvant résulter de ces risques.

5° Agents à temps partiel.

te statut s'appliquera aux agents exerçant leurs fonctions dans
plusieurs communes à condition qu'ils assurent 45 heures de travail
far semaine au total.
Enfin des dispositions spéciales ont été prévues pour que l'appli

cation du statut soit assurée plus convenablement à l'Algérie.
A ce sujet, un comité paritaire consultatif sera créé pour l'Algérie.
Votre commission a modifié le texte voté par l'Assemblée natio

nale.

Le tableau comparatif suivant, assorti de brefs commentaires, vous
permettra de saisir clairement la portée de ces modifications.

TABLEAU COMPARATIF

portant sur les articles modifiés par votre commission.

Article 1er.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
les articles 17 (dernier alinéa), 19 (les trois derniers alinéas),

21 (Ie , 5» et 8" alinéas), 22, 24 (dernier alinéa), 26, 28 (2e alinéa),
29, 31 (28 alinéa), 33 (dernier alinéa), 34 (3° alinéa), 50 (dernier
alinéa), 52 (dernier alinéa), 59, 09, 70, 80 (dernier alinéa), 92, 93
et 9G de la loi n° 52-432 du 28 avril 1952 portant statut général du
personnel des communes et des établissements publics communaux
sont modifiés comme suit

«Art. 21 (4» alinéa). — Un arrêté du ministre de l'intérieur fixera,
après avis de la commission paritaire prévue à l'article 92, la liste
te diplômes et des programmes des concours pour l'accès à cer
tains„ emPl°is administratifs ou techniques dont il détermine les
échelles de traitement en application de l'article 22.

« jo» alinéa). — Supprimé.
" 8f alinéa), — Par dérogation aux dispositions de l'alinéa 3, les

emplois de secrétaire général, secrétaire général adjoint ou secrétaire
M mairie, directeur général des services techniques et de direc
tion de services autres qu'administratifs peuvent être pourvus par
m recru teme:it direct parmi les personnes justifiant des
conditions de diplômes ou de capacités qui seront fixées par l'ar
me au ministre de l'intérieur prévu à l'alinéa 4.
" Us agents recrutés dans ces conditions pourront être dispensés

tinn Par le ma're s'ils occupaient, au moment de leur nomina-
un emploi équivalent dans l'une des administrations sou-

nut.es au présent statut. »
T ^e ?;^e1 proposé par votre commission:
Lesar- 1 i 11 (dernier alinéa), 19 (les trois derniers alinéas), 21
V ' (à a''néas), 22, 24 (dernier alinéa), 2G, 28 (2? alinéa),
nièriiin£\ 33 (dernier alinéa), 34 (3° alinéa), 50 (der-

r alinéa), (dernier alinéa), 59, 69, 70, 8G (dernier alinéa), 92,

93 et 96 de la loi n» 52-432 du 28 avril 1952 portant statut général
du personnel des communes et des établissements publics commu
naux sont modifies connue suil:

Art. 21 (4e alinéa). — Conforme.
< (5e alinéa). — Supprime.
« (7» alinéa). — Peuvent, en ou Ire, être dispensés de concours,

examens et s i agi s, les candidats qui justifient avoir exercé, pendant
deux ans au moins, un emploi équivalent dans une autre adminis
tration où les conditions de recrutement sont identiques à celles de
la nouvelle administration.

« (Se alinéa). — Par dérogation aux dispositions de l'alinéa 3, les
emplois de secrétaire général, secrétaire général adjoint ou secré
taire de mairie, directeur des services techniques ou administratifs
peuvent être pourvus par la voie de recrutement direct parmi les
personnes justifiant des conditions de diplômes ou de capacités qui
seront fixées par l'arrêté du ministre de l'intérieur prévu à l'ali
néa 4.

« (9e alinéa). — Conforme.

La commission, devant les difficultés rencontrées lors du recru
tement des cadres supérieurs de l'administration communale a jugé
nécessaire d'étendre la dérogation prévue par le 8° alinéa aux direc
teurs des services administratifs.

D'autre part, elle vous propose de modifier le 7" alinéa par l'ad
jonction des mots « et stages ».

Texte voté par l'Assemblée nationale:
« Art. 22. — La rémunération des agents comprend le traitement,

l'indemnité de résidence, les prestations familiales obligatoires et
toutes autres indemnités instituées par texte législatif ou réglemen
taire.

« Le ministre de l'intérieur, après avis du ministre chargé du
budget et de la commission prévue à l'article 92, fixe par arrêté
les échelles de traitement susceptibles d'être attribuées aux titulaires
de certains emplois administratifs ou techniques; de même, après
avis de la commission prévue à l'article 92, il établit à ti tre
indicatif un tableau type des emplois communaux, compte tenu de
l'importance respective des différentes communes.

« Dans les limites fixées par ces arrêtés, les conseils munici
paux déterminent l'effectif des différents emplois communaux et les
échelles de traitement des différentes catégories de personnel. Leurs
délibérations son; soumises à approbation dans les conditions prévues
à l'article lor.

« L'échelon le plus bas de la première catégorie des emplois com
munaux devra comporter un traitement net qui ne pourra être infé
rieur à 120 p. 10U du minimum vital.

« En aucun cas la rémunération to tale de l'agent célibataire débu
tant, titulaire er employé à temps complet, ne peut être inférieure
au salaire minimum interprofessionnel garanti. »

Texte proposé par votre commission:
« Art. 22 (1er alinéa). — Conforme.
« Le ministre de l'intérieur, après avis du ministre chargé du

budget et de la commission prévue à l'article 92, fixe par arrêté
les échelles de traitement applicables aux titulaires de certains
emplois administratifs ou techniques; de même, après avis de la
commission prévue à l'article 92, il établit à titre indicatif un
tableau type des emplois communaux, compte tenu de l'importance
respective des différentes communes.

« Dans les limites fixées par ces arrêtés; les conseils municipaux
déterminent l'effectif des différents emplois communaux. Leurs déli
bérations sont soumises à. approbation dans les conditions prévues
à l'article 1er.

« 4° et 5e alinéas. — Conformes. »

Par la suppression du deuxième alinéa des mots: « susceptibles
d'être » la commission propose que la rémunération soit rendue
obligatoire par arrêté du ministre de l'intérieur après avis de la
commission prévue à l'article 92.
Cette disposition est d'ailleurs conforme au vœu volé lors du

dernier congrès des maires de Frances.
Elle permettra la revalorisation de la fonction d'employé commu

nal et permettra un meilleur recrutement.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
« Art. 86 (dernier alinéa). — Le conjoint et les orphelins mineurs

des agents soumis au présent statut décédés en service auront droit
au payement du reliquat des appointements du mois en cours et
du capital-décès prévu par le régime de sécurité sociale applicable
aux fonctionnaires. Ce capital est calculé sur le moulant des appoin
tements soumis à retenue, à l'exclusion de tout supplément. »

Texte proposé par votre commission:

« Art. 86 (dernier alinéa). — Le conjoint, les ascendants en ligne
directe et les orphelins mineurs des agents soumis au présent sla-
tut décédés en service auront droit au payement du reliquat des
appointements du mois en cours et du capital-décès prévu par le
régime de sécurité sociale applicable aux fonctionnaires. Ce capital
est calculé sur le montant des appointements soumis à retenue, à.
l'exception de tout supplément. »
La modification apportée prévoit que les ascendants en ligne

directe pourront bénélicier des avantages accordés aux conjoints et
aux orphelins mineurs.
Cette disposition existe déjà dans un certain nombre de com

munes.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
« Art. 92. — Une commission paritaire du personnel communal,

créée au sein de la 3° section du conseil national des services
publics départementaux et communaux institué par l'ordonnance du
24 février 1945, est consultée sur tous les textes réglementaires
intéressant l'application du présent statut. Elle participe à l'éta
blissement des règles générales de fonctionnement des services,
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notamment au point de vue du recrutement, de l'avancement et
de la discipline. Elle peut procéder à toutes études sur l'organisation
et le perfectionnement des méthodes de travail des services muni
cipaux. Elle.constitue une documentation et des statistiques d'en
semble concernant la fonction publique locale.

« La commission paritaire du personnel communal comprend:
« Le président de ia section du personnel du conseil national

des services publics, président;
« G maires élu s, par l'ensemble des maires des communes sou

mises au statut, à la majorité relative;
« 4 maires désignés par l'association des maires de France;
« 6 représentants du personnel élus au scrutin de liste à la repré-

tation proportionnelle (suivant le système dit du plus fort reste);
« 4 représentants du personnel désignés par les organisations repré

sentatives de personnel (la répartition des sièges étant effectuée à
la représentation proportionnelle suivant le système dit de la plus
forte moyenne, te résultat des élections de la catégorie ci-dessus
étant pris pour base de calcul) ;

« 2 maires et 2 représentants du personnel choisis par le ministre
de l'intérieur parmi les membres de la section du personnel du
conseil national des services publics;

« 6 délégués de l'administration désignés par le ministre de l'inté
rieur seront en outre adjoints à la commission, à titre consultatif.

« La commission peui s adjoindre d'autres membres, mais à titre
consultatif seulement.

« La durée du mandat des membres de la commission est de trois
années.

« Toutefois, lorsque les élections ont lieu au cours d'une période
d'une durée maximum de six mois avant ou apes le renouvel
lement général des conseils municipaux, la durée des fonctions des
membres élus peut être prolongée ou réduite d'une même période
par arrêté du ministre de l'intérieur.

« Un règlement intérieur précisera les conditions de fonctionne
ment de la commission.

« Un arrêté du ministre de l'intérieur fixera les modalités d'élec
tion des représentants des maires et du personnel.

Texte proposé par votre commission:
« Art. 92 (Ie' alinéa). — Conforme.
« La commission paritaire du personnel communal comprend:
« Le président de la section du personnel du conseil national

des services publics, président;
« 6 maires élus, par l'ensemble des maires des communes sou

mises au statut à la majorité relative;
« 4 maires désignés par l'association des maires de France:
« 6 représentants du cersonnel élus au scrutin de liste à la

représentation proportionnelle (suivant le système dit du plus fort
reste) ;

« 4 représentants du personnel désignés par les organisa lions
représentatives du personnel (la répartition des sièges étant effectuée
à la représentation proportionnelle suivant le système dit de la plus
forte moyenne, le résultat des élections de la catégorie ci-dessus
étant pris pour base de calcul) ;

« 8e alinéa. — Supprimé.
« 3 délégués de l'administration désignés par le ministre de l'in

térieur seront en outre adjoints à la commission, à titre consultatif.
« La commission peut s'adjoindre d'aulres membres, mais à titre

consultatif seulement.

« La commission nationale paritaire se réunit sur convocation de
son président ou sur demande d'un tiers de ses membres.

« La durée du mandat des membres de la commission est de
.trois années.

« Toutefois, lorsque les élections ont lieu au cours d'une période
d'une durée maximum de six mois avant ou après le renouvel
lement général des conseils municipaux, la durée des fonctions
des membres élus peut être prolongée ou réduite d'une même
période par arrêté du ministre de l'intérieur.

« Les membres de la commission peuvent, en cas d'absence,
déléguer par écrit leur droit de vote.

« Le reste sans changement. »
Voire commission a supprimé dans le texte de l'Assemblée natio

nale le paragraphe qui introduisait dans la commission paritaire
nationale deux maires et deux représentants du personnel choisis
par le ministre de l'intérieur.
Cette disposition qui n'existe pas dans le statut voté en 1952,

supprime toute parité réelle.
Cette suppression avait d'ailleurs été demandée par le congrès

des maires de France.
Les autres modifications précisent des modalités.de fonctionne

ment de la commission qu'il est nécessaire de fixer dans la loi.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
« Art. 93. — Les personnels en fonction dans un emploi de

début, permanent et à temps complet, pourront être titularisés
dans leur emploi dans un délai de six mois à compter de la pro
mulgation de la loi n° du

« Ils bénéficieront, lors de leur titularisation, d'un reclasse
ment permettant l'attribution d'un traitement au moins égal à
celui perçu au titre d'auxiliaire. »

Texte proposé par votre commission:
« Art. 93. — Les personnels actuellement en fonction dans un

emploi permanent et à temps complet, pourront être titularisés
dans leur emploi dans un délai de six mois à compter de la pro
mulgation de la loi n° du

« 2e alinéa. — Conforme. »

La commission a voulu préciser que cet article vise les personnels
actuellement en fonction et qu'il n'est pas en contradiction avec
l'article 21 du statut.
Cet article étend en même temps la faculté de titularisation

à des employés qui ne sont pas débutants.

Article 3.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

« Art. S»} bis. — I! est créé une caisse d'assurance dont la gestion
est confiée à la caisse des dépôts et consignations. Le but de
cet organisme est de couvrir les charges financières incombant
aux communes adhérentes de la métropole et des départements
d'ou Ire-mer du fait de l'attribution du capital décè et des avan
tages prévus aux articles 50, 51 52 et 67.

« Un règlement d'administration publique fixera les conditions
de fonctionnement de ladite caisse.

Texte proposé par votre commission:
« Art. 8G bis (1er alinéa). — Conforme.
« Un règlement d'administration publique pris après avis des

commissions de l'intérieur et des finances de l'Assemblée natio
nale et du Conseil de la République îixera les conditions de
fonctionnement de ladite caisse.

La création d'une caisse d'assurance destinée à couvrir les
charges financières incombant aux communes du fait des avantages
prévus dans les articles précédents est une mesure souhaitée par
les administrateurs des collectivités locales.

Toutefois, comme les conséquences financières de cette création
peuvent Ctre importantes, la commission de l'intérieur propose que
le règlement d'administration publique prévu par cet article soit
pris après avis des commissions des finances et de .l'intérieur
des deux Assemblées.

Article 4.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
« Art. 91. — La présente loi est applicable aux département)

du Haut-Rhin, du Bas-Rhin, de la Moselle et à l'Algérie. En ce
qui concerne l'Algérie, cette application se fera dans les conditions
prévues par les articles 94 à 91 G. »

Texte proposé par votre commission:
« Art. 9i. — La présente loi est applicable aux départements

du Haut-Rhin, du Bas-Rhin, de la Moselle et de l'Algérie, En ce
qui concerne l'Algérie, cette application se fera dans les conditions
prévues par les articles 91 à 91 G. »

Modification de pure forme.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
« Art. 91 G. — 11 est créé un comité paritaire consultatif aé

rien des services municipaux dont les attributions sont les ïéiM
que celles attribuées à la commission paritaire prévue à l'arti
cle 92.

« Ce comité comprend:
« Un président de conseil de préfecture désigné par le guver-

neur général de l'Algérie, président;
« 5 maires élus par l'ensemble des maires des communes de

plein exercice et des chefs des centres municipaux d'Algérie;
« 2 maires désignés par l'association des maires d'Algérie;
« 7 représentants du personnel, élus au scrutin de liste à «

représentation proportionnelle;
« 3 membres, désignés par le gouverneur général de l'Algérie,

à titre consultatif.

« Le comité peut s'adjoindre d'autres membres, mais à W's
consultatif seulement.

« La durée du mandat des membres du comité est de trois
années. Toutefois, lorsque les élections ont lieu au cours d une
période d'une durée maximum de six mois avant ou après M
renouvellement des conseils municipaux, la durée des /onctions
des membres élus peut être prolongée ou réduite d'une m*
période par arrêté du gouverneur général. .

« Un arrêté du gouverneur général fixera les modalités d'élection
des représentants des catégories élues.
« Le comité fixera, dans son règlement Intérieur, les conditions

de son fonctionnement. »

Texte proposé par votre commission:

« Art. 94 G. — Il est créé un comité paritaire consultatif algérien
des services municipaux dont les attributions sont les mêmes
celles attribuées à la commission paritaire prévue à l'article -

« Ce comité comprend:
« Un président de tribunal administratif désigné par le 60UK '

neur général de l'Algérie, président; i,
« 5 maires élus par l'ensemble des maires des communes

plein exercice et des chefs des centres municipaux d'Algérie;
« 2 maires désignés par l'association des maires d'Algérie;
« 7 représentants du personnel, élus au scrutin de liste

représentation proportionnelle; inwrit
« 3 membres, désignés par le gouverneur général de '

à titre consultatif.
« Le reste sans changement. »

Modification de pure forme.

Article 5.

Texte voté par l'Assemblée nationale: ,. (j
L'article 95 de la loi n° 52-132 du 28 avril 1052 est comp

par le nouvel alinéa suivant: , Miné!
« Les agents qui désirent bénéficier des disposition? oe ^

précédent, devront, à peine de forclusion, en sal " ir Jj,; d'un
l'autorité investie du pouvoir de nomination dans 16 ue ' 1
an à compter de la promulgation de la loi il»
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Texte proposé par voire commission:
Article supprimé.
Votre commission a décidé la suppression de ce nouvel alinéa

estimant qu'il constitue une restriction par rapport aux dispositions
de la loi du 26 avril MM.

Article 6.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Il est inséré dans la loi il0 52-432 du 23 avril 1952 un arti

cle » bis ainsi rédigé :
« Art. 95 bis. — Les agents soumis au présent statut qui ont été

titularisés entre le 1er mars 1946 et la date d'application de la loi
„o du , mais uniquement pour ceux recrutés confor
mément aux règles normales de recrutement, bénéficieront d'une
reconstitution de carrière.

« il sera procédé à cette reconstitution sur la base du reclas
sement qui aurait été attribué à chacun des intéressés si leur
titularisation était intervenue un an après leur recrutement.

« Pourront bénéficier de la reconstitution de carrière les agents
qui, promus à des grades supérieurs, ont été reclassés à la suite
de ces propositions dans des conditions moins favorables que celles
prévues à l'article 29 du présent statut.

« Les mesures intervenues dans le cadre du présent article ne
pourront, en tout état de cause, avoir d'effet pécuniaire antérieur
s la promulgation de la loi n° du . »

Texte proposé par votre commission :
Il est inséré dans la loi n» 52-432 du 28 avril 1952 un arti

cle ff bis ainsi rédigé :
« Art. 95 bis. — Les agents soumis au présent statut qui ont été

titularisés entre le 1er mars 1946 et la date d'application de la
loi l" . du , bénéficieront d'une reconstitution de
carrière.

« Le reste sans changement. »

Le premier alinéa de cet article risque de créer un contentieux
délicat et de grosses difficultés d'application, c'est pourquoi la
commission propose de supprimer les ternies:
« mais uniquement pour ceux recrutés conformément aux

règles normales de recrutement. »

Article 7.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Il est inséré dans la loi n° 52-432 du 28 avril 1952 un arti

cle 95 ter ainsi rédigé :
« Art. 95 ter. — Les agents qui, antérieurement à la loi du

28 avril 1952, avaient été appelés a remplir des fonctions, soit
électives, soit d'un caractère communal ou intercommunal, dont
les statuts particuliers ne prévoyaient pas le détachement et les
avantages y afférents et qui ont du, pour remplir leurs fonctions,
solliciter leur mise en disponibilité, bénéficieront d'une reconsti
tution de carrière permettant la prise en compte de leurs années
tant au point de vue validation pour leur retraite, à dater du
19 octobre 1916. »

Texte proposé par votre commission:
Il est inséré dans la loi n» 52-432 du 23 avril 1952 un arti

cle 95 ter ainsi rédigé :
« Art. 95 ter. — Les agents qui, antérieurement à la loi du

28 avril 1D52, avaient été appelés à remplir des fondions, soit
électives, soit syndicales, soit d'un caractère communal ou inter
communal, dont les statuts particuliers ne prévoyaient pas le
détachement et les avantages y afférents et qui ont dû, pour
remplir leur fonction, solliciter leur mise en disponibilité, bénéfi
cieront d'une reconstitution de carrière permettant la prise en
compte de leurs années tant au point de vue avancement de classe
qu'au point de vue validation pour leur retraite, à dater du
19 octobre 19'J6. »

La commission a estimé que les fonctions syndicales doivent
être protégées au même titre que les fonctions électives.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission de
intérieur vous propose de modifier le texte voté par l'Assemblée
nationale en le rédigeant comme suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — Les articles 17 (dernier alinéa), 19 (les trois derniers
alinéas), 21 (4®, 5», 7» et 8« alinéas), 22, 24 (dernier alinéa), 26,
28 (2® alinéa), 29, 31 (2® alinéa), 33 (dernier alinéa), 34 (3e alinéa),
00 (dernier alinéa), 52 (dernier alinéa), 59, 69, 70, 86 (dernier
alinéa), 92, 93 et 96 de la loi n° 52-432 du 28 avril 1952 portant
statut général du personnel des communes et des établissements
publics communaux sont modifiés comme suit:

« Art. 17 (dernier alinéa). — Les commissions paritaires commu
nales pourront, en pareil cas, demander l'avis de la commission
prévue à l'article 92.
« Art. 19 ;les trois derniers alinéas). — Toutefois, les conditions

énumérées dans l'alinéa précédent n'excluent pas la nomination
de jeunes Français âgés de plus de 16 ans:
4° S'il ne remplit pas les conditions d'aptitude physique exigées

pour 1 exercice de la fonction et s'il est reconnu, soit indemne de
Mute affection tuberculeuse, cancéreuse ou mentale, soit défini
tivement guéri.

« Les candidats devront justifier de leur aptitude i remplir
l emploi qu'ils postulent

« Des conditions d'aptitudes spéciales à certains emplois pour
ront en outre être exigées.

« Art. 21 (4e alinéa). — Un arrêté du ministre de l'intérieur
fixera, après avis de la commission paritaire prévue 4 l'article 92,
la liste des diplômes et des programmes des concours pour l'accès
à certains emplois administratifs eu techniques dont il détermine
les échelles de traitement en application de l'article 22.

« (5e alinéa). — Supprimé.
« (7e alinéa). — Peuvent, en outre, être dispensés de concours,

examens et stages, les candidats qui justifient avoir exercé, pendant
deux ans au moins, un emploi équivalent dans une autre adminis
tration où les conditions de recrutement sont identiques à celles de
la nouvelle administration.

« (8° alinéa). — Par dérogation aux dispositions de l'alinéa 3,
les emplois de secrétaire général, secrétaire général adjoint ou
secrétaire de mairie, directeur des services techniques ou admi
nistratifs peuvent être pourvus par la voie de recrutement direct
parmi les personnes justifiant des conditions de diplômes ou de
capacités qui seront fixées par l'arrêté du ministre de l'intérieur
prévu à l'alinéa 4.

« Les agents recrutés dans ces conditions pourront être dispensés
de stage par le maire s'ils occupaient, au moment de leur nomi
nation, un emploi équivalent dans l'une des administrations sou
mises au présent statut.

« Art. 22. — La rémunération des agents comprend le traite
ment, l'indemnité de résidence, les prestations familiales obliga
toires et toutes autres indemnités instituées par texte législatif
ou réglementaire.

« Le ministre de l'intérieur, après avis du ministre chargé du
budget et de la commission prévue a l'article 92, fixe par arrêté les
échelles de traitement applicables aux titulaires de certains emplois
administratifs ou techniques; de même, après avis de la commis
sion prévue l l'article 92, il établit à titre indicatif un tableau
type des emplois communaux, compte tenu de l'importance
respective des différentes communes.

« Dans les limites fixées par ces arrêtés, les conseils municipaux
déterminent l'effectif des différents emplois communaux. Leurs
délibérations sont soumises à approbation dans les conditions
prévues à l'article 1er .

« L'échelon le plus bas de la première catégorie des emplois
communaux devra comporter un traitement net qui ne pourra
Être inférieur i 120 p. 100 du minimum vital.

« En aucun cas la rémunération totale de l'agent célibataire
débutant, titulaire et employé à temps complet, ne peut être infé
rieure au salaire minimum interprofessionnel garanti.

« Art. 24 (dernier alinéa). — Les éléments pour la détermination
des notes seront fixés par la commission prévue à l'article 92.

« Art. 26. — Pour l'ensemble ou pour une partie des personnels
communaux, il pourra être procédé, 'sur le plan départemental,
par la commission paritaire intercommunale, à une péréquation
générale des notes.

« Un représentant du maire et un représentant du personnel,
désignés par chaque commission paritaire communale, participe
ront avec voix déiibérative aux travaux de péréquation.

« Art. 28 (2e alinéa). — Le maximum et le minimum du temps
susceptible d'être passé dans chaque échelon sont fixés, pour cha
que catégorie d'emplois, par le conseil municipal ou le comité
du syndicat de communes; ces assemblées doivent tenir compte
de l'ancienneté minima arrêtée par le ministre de l'intérieur
pour l'accès aux échelons moyen et terminal de chacun des
grades ou emplois dont il détermine les échelles de traitement.

« Art. 29. — Quand un concours n'est pas prévu pour un grade
considéré, l'avancement de grade a lieu exclusivement au choix
d'après la liste d'aptitude dressée selon les dispositions prévues à
l'article 32.

« Le ministre de l'intérieur fixe l'ancienneté minima exigée
pour l'accès aux emplois dont il détermine les échelles de traite
ment maxima.

« L'agent bénéficiant d'un avancement de grade à la suite soit
d'un concours ou examen, soit de son inscription sur la liste d'apti
tude dans sa commune, ou après nomination dans une autre
collectivité, est classé, dans son nouveau grade, à l'échelon com
portant un traitement égal ou, à son défaut, immédiatement
supérieur à celui dont il bénéficiait dans son ancien grade

« Toutefois, lorsque cette promotion n'apporterait pas a l'agent
un avantage pécuniaire au moins égal à celui qui aurait résulté
d'un avancement d'échelon dans l'ancien grade, son ancienneté
dans ledit échelon sera reprise en compte dans le nouveau grade.

« Art. 31 (2® alinéa). — Lorsqu'un agent est affecté dans les
conditions prévues à l'article 50 sans avancement de grade, d'un
service à un autre dans lequel son grade n'est pas prévu, il conserve,
à titre personnel, le bénéfice de son grade et de son échelon. Il ne
peut bénéficier, cependant, d'un avancement dans son ancien
grade ni conserver les indemnités ou avantages accessoires qui y
étaient attachés.

« Art. 33 (dernier alinéa). — La commission prévue à l'article 92
fixera, pour chacune des sanctions prévues aux paragraphes 1° 4
7°, les délais à l'expiration desquels les sanctions prononcées
seront radiées si, au cours de ces délais, l'agent en cause n'a pas été
l'objet d'une nouvelle mesure disciplinaire.

« Art. 34 (3° alinéa). — En aucun cas, le conseil de discipline
ne doit comprendre des agents d'une catégorie inférieure à celle de
l'agent déféré devant lui. Il doit comprendre au moins un agent
de sa catégorie ou d'une catégorie équivalente lorsqu'il nVxi- e
qu'un emploi d'un grade donné.

« Lorsque le conseil de discipline ne peut, en raison du grade de
l'agent, comprendre trois représentants du personnel, le président
fait appel aux membres du personnel siégeant dans d'autres commis»
sions paritaires du département.
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« Art 50 (dernier alinéa). — Quand un agent a été atteint d'une
maladie longue et sérieuse ou susceptible de rechute ou se trouve
en état d'invalidité partielle ou de diminution physique perma
nente ne lui permettant pas d'assurer son emploi, le maire peut
l'affecter à un service moins pénible, sur avis de la commission
de réforme. .. .

« Art.52 (dernier alinéal. — En outre, lorsque 1 intéressé de
mande le bénéfice de la prolongation prévue au deuxième alinéa du
présent article, ia décision doit être prise après avis du comité
médical supérieur relevant du ministre de la santé publique.

« Art. 59. — Les agents pourront obtenir, sur leur demande,
leur détachement:

« a) Auprès d'une administration publique; .
« b) Auprès d'un organisme d'intérêt communal ou întercom-

m« nca)l' Auprès d'une entreprise privée, pour y effectuer des travaux
nécessités par l'exécution du programme de recherches d interot
national défini par le conseil supérieur de la recnerche scien-

Pour remplir une lonction publique élective ou un mandat

sy«nDcans ce dernier cas, le détachement est accordé de plein droit.
« Art. 09. — La mise en disponibilité sur demande de l'intoresse

ne peut être accordée que dans les cas suivants :
« aj Accident ou maladie grave du conjoint ou d un enfant; la

durée de la disponibilité ne peut, en ce cas, excéder trois années,
mais est renouvelable une foi= pour une durée égale;

« h) Études ou recherches présentant un intérêt général: la durée
de la disponibili ! é ne peut, en ce cas, excéder trois années, mais
est renouvelable une fois pour une durée égale; r

« c) Pour convenances personnelles; la durée de la disponibilité
ne peut, en ce cas, excéder un an, mais est renouvelable une lois
pour une durée égale;

« d) Pour contracter un engagement dans une formation mili
taire; la durée de la dispnibilité ne peut, en ce cas, excéder, trois
années, mais peut être renouvelée une fois pour une durée égale.

« Art. 70. — La disponibilité peut être également prononcée, sur
la demande de l'agent, pour exercer une activité relevant de sa
compétence, dans une entreprise publique ou privée, à condition:

« a) Qu il soit constaté que cette mise en disponibilité est com
patible avec les nécessités du service:

« b) Que 1 intéressé ait accompli au moins dix années de services
effectifs dans l'administration;

« cJ Que 1 activité présente un caractère d'intérêt public à raison
de la fin qu elle pi-ursui. ou de l'importance du rôle qu'elle joue
dans l'économie nationale ;

« dj Que l'intéressé n ait pas eu, au cours des cinq dernières
années, soit à exercer un contrôle sur l'entreprise, soit à participer
à l'élaboration ou à la passation de marchés avec elle.

« La disponibilité prononcée en application de cet article ne peut
excéder trois années. Elle peut être renouvelée une fois pour une
durée égale.

« Art. 86 (dernier alinéa). — Le conjoint, les ascendants en ligne
directe et les orphelin; mineurs des agents soumis au présent statut
décédés en service auront droit au payement du reliquat des appoin
tements du mob- en cours et du capital-décès prévu par le régime
de sécurité sociale applicable aux fonctionnaires. Ce capital est cal
culé sur le montant des appointements soumis à retenue, a l'exclu
sion de tout supplément.

« Art. 92. — Une commission paritaire du personnel communal,
créée au sein de la 3e section du conseil national des services

publics départementaux et communaux institué par l'ordonnance
du 21 février 1943, est consultée sur tous les textes réglementaires
intéressant l'application du présent statut. Elle participe à l'établis
sement des règles générales de fonctionnement des services, notam
ment au point d vue ou recrutement, de l'avancement et de la
discipline. Elle peut procéder à toutes études sur l'organisation et le
perfectionnemen1 des méthodes de travail des services municipaux.
Elle constitue une documentation et des statistiques d'ensemble
concernant la fonction publique locale

e< La commission paritaire du personnel communal comprend:
« Le président de 'a section du personnel du conseil national

des services publics, président;
« 6 maires élus, par l'ensemble des maires des communes sou

mises au statut, à ta majorité relative;
« 4 maires désignés par l'association des maires de France;
< 6 représentants du personnel élus au scrutin de liste à la repré

sentation proportionnelle ;suivant le système dit du plus fort reste);
« 4 représentants du personnel désignes par les organisations

représentatives du personnel (la répartition des sièges étant effec
tuée à la représentation proportionnelle suivant le système dit de
la plus forte moyenne, le résultat des élections de la catégorie
ci-dessus étant pris pour base de calcul) ;

« Trois délégués de l'administration désignés par le ministre de
l'intérieur seront en outre adjoints à la commission, à titre consul
tatif.

« La commission peut s adjoindre d'autres membres, mais à titre
consultatif seulement.

La commission nationale paritaire se réunit sur convocation de
son président ou sur demande d'un tiers de ses membres.

« La durée du mandat des membres de la commission est de
trois années.

« Toutefois, lorsque les élections ont lieu au cours d'une période
d'une durée maximum de. six mois avant ou après le renouvellement
général des conseils municipaux, la durée des fonctions des membres
élus peut être prolongée ou réduite d'une même période par arrêté
du ministre de l'intérieur.

« Les membres de la commission peuvent, en cas d'absence, tlélé-
guer, par écrit, leur droit de vote.

« Un règlement intérieur précisera les conditions de fonctionne
ment de la commission.

« u'i arrêté <iu ministre de l'intérieur fixera les modalités d'élec
tion des représentants des maires et du personnel.

« Art. 93. — Les personnels actuellement en fonction dans un
emploi permanent et à temps complet, pourront être titularisés dans
leur emploi dans un délai de six mois à compter de la promul
gation de la loi n° du

« Ils bénéficieront, lors de leur titularisation, d'un reclasse
ment permettant l'attribution d'un traitement au moins égal à celui
perçu au titre d'auxiliaire.

« Art 18 (premier alinéa). — Cessent d'être applicables ans
agents soumis au présent statut, sous réserve des dispositions de
l'article précédent. »
Art. 2. — Les articles 1 er , 02 et GS de la toi n° 52-S32 du 28 avril 1952

sont complétés par les dispositions suivantes:
« Art. 1er (alinéa nouveau). — Il s'applique également aux agents

intercommunaux, c'est-à-dire exerçant leur fond ion dans plusieurs
communes, sous réserves que la durée totale de' leur service cor
responde à la durée de service des agents des collectivités locales
tributaires de la présente loi. »

« Art 62 (alinéa nouveau). — Un détachement de longue durée
prononcé sur la demande de l'agent dans le cas prévu à l'article 59 e
ne peut être renouvelé qu'à titre exceptionnel et pour une seule
période de cinq an =

u Art. 68 (alinéa nouveau) — Toutefois, *i, à l'expiration de la
troisième année de disponibilité, l'agent est inapte il reprendre son
service mais qu'il résulte d'un avis du comité médical visé à 'ar 
ticle 49 qu'il doit normalement pouvoir reprendre ses fonctions
avant l'expiration d'une nouvelle année, la disponibilité pourra taire
l'objet d'un troisième renouvellement »
Art. 3. — Il est inséré dans la loi n° 52-132 du 28 avril 1952 les

articles 59 bis, 05 bis et 86 bis suivants:
a Art. 59 bis. — Dans le cas prévu à l'article 59 c, il pourra (Ire

mis fin au détachement sur la demande du ministre chargé de la
recherche scientifique.

CHAPITRE H bis.

Hors cadre

« Art. G" bis. — L'agent comptant au moins quinze années de
services effectifs accomplis en position d'activité ou sous les dra
peaux dans un emploi conduisant à pension de la caisse nationale
de retraites des agents des collectivités locales, détaché:

« 1° Soit aupr-s des administrations dans un emploi ne condui
sant pas à pension du régime général des retraites ou à pension
d'un des régimes fixés à i'article L 72 du code des pensions civiles
et militaires de retraites ;

« 2° Soit auprès d'un organisme d'intérêt communal ou inter
communal ;

pourra, dans le délai de trois mois suivant son détachement être
placé, sur sa demande, en position hors cadre.

« Dans cette position, il cesse de bénéficier de ses droits à l'avan
cement et a la retraite

« La mise hors cadre est prononcée par arrêté du maire. Elle ne
comporte aucune limitation de durée
« L'agent en position hors cadre peut demander sa réintcgMM

dans son cadre d'origine , cel'e-ci est prononcée dans les -onditions
prévues à l'article 62.

« L'agent en position hors cadre est soumis aux régimes statu
taires et de retraite régissant la lonction qu'il exerce dans celte
position. Les retenues de 6 p. 100 et de 12 p. 100 pour la retraite
prévues au décret du 5 octobre 1919 ne sont pas exigibles.

« L'agent, lorsqu'il cesse d'être en position hors cadre et n'est
pas réintégré dans son cadre d'origine peut être mis à la retraite
et prétendre soit à la pension d'ancienneté prévue à l'article »
du décret du 5 octobre 1919, soit a la pension proportionnelle pré
vue à i'article 8, 4°, dudit décret.

« En cas de réintégration, ses droits à pension au regard de la
caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales
recommencent à courir a dater de ladite réintégration.

« Toutefois, dans le cas où il pourrait prétendre à pension «
titre du régime de retraites auquel il a été affilié pendant sa m 1»
hors cadre, il pourra, dans les trois mois suivant sa réintégrai™;
solliciter la prise en compte, par la caisse nationale de r«ra ''"
des agenls des collectivités locales de la période considéré. s«
réserve du versement de la retenue de 6 p. l<m correspondant
ladite période calculée sur les émoluments attachés à l'emploi da. -
lequel il est réintégré.

« L'organisme dans lequel l'intéiessé a été employé ^rarf ,'£j
lement verser, sur les mêmes bases, la retenue de 12 p. wl) P 1L '
par le décret du 5 octobre 1919.

« Les agents qui, à la date de la promulgation de la loi n° ,
du . sont en position de détachement aup"
d'une entreprise ou d'un organisme visé il l'article to ois, Pj™
obtenir, avec effet du 1er janvier 1955, le bénéfice de la
hors cadre à condition qu'ils en fassent la demande dans le
de trois mois suivant la promulgation de la présen'e loi.

« Art. 86 bis. — il est créé une caisse d'assurance dont la Ses
est confiée à la caisse des dépôts et consignation'.. Le rn
organisme est de couvrii les cha'ges financières incorow
communes adhérentes de la métropole et des départements .
mer du fait de l'attribution du capital décès et des avanwè
fus aux articles 50, 51, 52 et 67.
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« Un règlement d'administration publique pris après avis des cnm-
xnissions de l'intérieur et des finances de l'Assemblée nationale et
du Conseil de la République fixera les conditions de fonctionne
ment de ladite caisse. »
Art. i — J.'arlic.Jfl 94 de la loi n» 52-iJfi du 28 avril 1952 est rem

placé par les articles 91 à 91 G nouveaux ci-après :
« Art. Si. — La présente loi est applicable aux départements du

Haut-Rhin, du Bas-Rhin, de la Moselle et de l'Algérie. En ce qui
concerne l'Algérie, cette application se fera dans les conditions pré
vues par les articles 91 A à 91 G.

» Ait. M A. — Les pouvoirs dévolus au ministre de l'intérieur par
les articles 21, 22, 28 et Si sont exercés par le gouverneur général
de l'Algérie.

,« Ait 04 B. — La rémunération des agents comprend le traite
ment proprement dit, assorti de la majoration algérienne de 3:; pour
lon, les prestations familiales obligatoires et, le cas échéant, toutes
autres indemnités instituées par texte législatif ou réglementaire

« Le traitement proprement dit peut s'augmenter des indemnités
à caractère général, quelle que suit leur dénomination, qui sont
appliquées aux fonctionnaires du cadre algérien en vertu des dis
positions ie ta loi n° 52-303 du 12 mars 1!'52.

« Ad. 94 C. — Les personnels visés à l'article l«r du présent statut
sont obligatoirement affiliés à la caisse générale des retraites de
l'Algérie.

« Toutefois, les agents communaux qui bénéficiaient, à la date
de la mise en application du présent statut, d'un régime de retraite
pins avantageux conserveront le bénéfice de leurs avantages. Le
statut leur est appliqué, compte tenu des dispositions du régime
algérien des retraites.
iirt. M D. — Les personnels visés à l'article 1 er du présent statut

# "'Déficient du régime de sécurité sociale applicable aux fonction
naires d'Algérie.

« Les agents retraités, les conjoints titulaires d une pension de
réversion, ainsi que leurs ayants droit, bénéficient des prestations
en nature de l'assurance maladie de ce régime.

« L'Assemblée algérienne fixera les modalités d'application du pré
sent article.

« Art. 94 E. — Les personnels visés à l'article premier du présent
statut ont droit au cumul du congé statutaire sur deux années
con-éculives lorsque ce congé doit être pris dans la métropole.

« Les indemnités de passage sur mer qui peuvent être servies à
ces personnels à cette occasion ne pourront en aucun cas être supé
rieures à celles servies aux personnels de l'Algérie ou des dépar
tements algériens.
« Art. Si F. — Le président du conseil de discipline prévu à

l'article 31 est le juge de paix le plus ancien de l'arrondissement
administratif.

«Art. 0i G. — ?'.e 5 t créé un 'comilé paritaire consultatif algérien
des services municipaux dont les attributions sont les mêmes que
celles attribuées à la commission paritaire prévue à l'article 92.

H Ce comité comprend:
« Un président de tribunal administratif désigné par le Gouver

nement général de l'Algérie, président:
« !i maires élus par l'ensemble des maires des communes de

plein exercice et des chefs des centres municipaux d'Algérie:
« i maires désignés par l'association des maires d'Algérie:
« 7 représentants du personnel, élus au scrutin de liste à la repré

sentation proportionnelle ;
« 3 membres, désignés par le Gouverneur général de l'Algérie,

à titre consultatif.

« I,e comité peut s'adjoindre d'autres membres, mais à titre con
sultatif seulement.

« La durée du mandat des membres du comité est de trois années.
Toutefois, lorsque les élections ont lieu au cours d'une période
d'une durée maximum de six mois avant ou après le renouvelle
ment des conseils municipaux, la durée des fonctions des membres
élus peut être prolongée ou réduite, d'une même période par arrêté
du gouverneur général.

« ln arrêté du gouverneur général fixera les modalités d'élec
tion des représentants des catégories élues.

« Le comité fixera, dans son règlement intérieur, les conditions
de son fonctionnement. »
Art. 5. —
Art. G. — Il est inséré dans la loi n° 52-132 du 23 avril 1952 un

article 95 bis ainsi rédigé:
«Art. Cu bis. — Les agents soumis au présent statut qui ont été

titularisés entre le 1er mars 1910 et la date d'application de la loi
du . bénéficieront d'une reconstitution de carrière.

« Il sera procédé à cette reconstitution sur la base du reclasse
ment qui aurait été attribué à chacun des intéressés si leur titu
larisation était intervenue un an après leur recrutement.

« Pourront bénéficier de la reconstitution de carrière les agents
qui, promus à des grades supérieurs, ont été reclassés à Jà suite
de ces propositions dans des conditions moins favorables que celles
prévues à l'article 29 du présent statut.

« Les mesures intervenues dans le cadre des dépositions du pré
sent article ne pourront, en tout état de cause, avoir d'effet pécu
niaire antérieur à la promulgation de la loi n° du .»
Art. 7. — il est inséré dans la loi n° 52-132 du 28 avril 1952 un

article 9D ter ainsi rédigé :
« Art. 95 ter. — Les agents qui, antérieurement à la loi du
« avril 1952, avaient été appelés à remplir des fonctions, soit élec
tives, soit syndicales, soit d'un caractère communal ou intercom-
niujiui, dont les statuts particuliers ne prévoyaient pas le détache-
nient et les avantages y afférents et qui ont dû, pour remplir leurs
wacuons solliciter leur mise en disponibilité, bénéficieront d'une
"((institution de carrière permettant la prise en compte de leurs
V!T' SVJ!' au po' n ' de vue avancement de classe qu'au point de
vue validation pour leur retraite, à dater du 19 octobre 19iti,

ANNEXE N ° 3S8

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 20 mars 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel,
du contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à certaines
dispositions concernant l'élcction des membres de l'Assemblée
nationale, par M. Monichon, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi soumis à vos délibérations
a été déposé le 2 novembre 1955 par le Gouvernement, adopté
le 18 novembre par l'Assemblée nationale et transmis au Conseil
de la République le 22 du même mois, c'est-à-dire trop tard pour
que notre assemblée ait pu l'examiner avant la dissolution de
l'Assemblée nationale.
Votre commission du suffrage universel l'a examiné au cours de

séances qu'elles a tenues la quinzaine dernière et elle vous en
propose aujourd'hui le rejet.
Ce projet de loi constituait en quelque sorte un texte annexe à

celui relatif à l'élection anticipée des membres de l'Assemblée
nationale. Le 2 novembre 1955, l'Assemblée nationale avait en effet
voté un projet de loi qui précisait que ses pouvoirs expireraient le
2 janvier 195(6.
Le texte qui vous est soumis comprend deux parties bien dis

tinctes.

La première, de l'article premier à l'article 5 inclus, a trait à ce
que j'appellerai l'organisation administrative des élections; elle pose
des principes d'ordre général valables quel que soit le mode de scru
tin adopté. il s'agit notamment:
De l'ouverture d'une période nouvelle d'inscription sur les listes

électorales pour les personnes ayant atteint entre le 1er avril et
le 30 novembre 1955 l'Age de 21 ans accomplis et il est clair que
cette disposition, spéciale aux dernières élections du 2 janvier,
serait susceptible d'élre appliquée à des élections futures;
Du vote obligatoire bien que celui-ci ne soit pas assorti de la

nécessité de l'inscription obligatoire sur les listes électorales:
De l'extension du vote par correspondance et corrélativement de

la réduction du champ d'application du vote par procuration:
Enfin, de la suppression des deux circonscriptions électorales

en Gironde reconstituée en circonscription unique, c'est-à-dire du
retour à la situation antérieure a 1951 pour ce département.
La seconde partie du projet, de l'article C à l'article 10 et dernier,

contient essentiellement des dispositions politiques que l'on peut
sans aucun doute considérer comme dépassées par les événements.
Ces articles traitent de la date des élection-# en Algérie et de la

prorogation du mandat des députés algériens. Ils modifient le
nombre des députés dans les territoires relevant du ministère de
la France d'outre-mer ainsi que leurs modalités d'élection.
Voire commission a été tout d'abord unanime pour supprimer

ces articles 6 à 10, estimant qu'il revenait à l'Assemblée nationale
de réexaminer l'ensemble des problèmes qu'ils posaient à l'occasion
de l'élaboration d'une nouvelle loi électorale pour laquelle l'urgence
a déjà été votée le 29 février 1956.
Quant aux cinq premiers articles. votre commission a pensé qu'ils

contenaient des principes utiles et qu'ils devaient être examinés
par le Conseil de la République, mais, pour des raisons d'effica
cité et de clarté du travail législatif, elle a estimé qu'il serait plus
opportun de rejeter complètement l'ensemble du projet de loi. Elle
a corrélativement charge son rapporteur de déposer une proposi
tion de loi en son nom. reprenant, en les complétant, les données
des cinq premiers articles, qui seront soumis le plus prochainement
possible à votre examen.
Votre commission a pensé aimsi que notre assemblée pourrait

apporter de façon utile sa contribution a l'étude d'une nouvelle
loi électorale, sans encombrer l'ordre du jour de nos travaux d'un
texte dont une partie devra être supprimée, comme étant dépassée
par les événements.
C'est dans cet esprit et dans un souci de travail constructif que

votre commission du suffrage universel vous propose de rejeter le
texte du projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. i». — A titre exceptionnel, pour les élections législatives de
1955 pourront être inscrites sur les listes électorales closes le
31 mars 1955, les personnes ayant atteint, entre le ler avril et le
30 novembre 1955 inclus, l'âge de 21 ans accomplis.
Les demandes d'inscription visées à l'alinéa précédent seront

accompagnées des justifications Habituelles, déposées à la mairie.
Elles ne seront recevables que jusqu'au dixième jour précédant
celui du scrutin.
Ces demandes seront examinées par le juge de paix qui statuera

au plus tard nuit jours avant le scrutin.
Les décisions du juge de paix seront notifiées dans les vingt-

quatre heures de. leur date, par lettre recommandée, avec accusé de
réception, à la fois à l'intéressé ou à la personne qui a fait procéder
à l'inscription ainsi qu'au maire de la commune d'inscription.
Celui-ci inscrira l'électeur sur les listes électorales ainsi que sur

le tableau de rectification publié cinq jours avant le scrutin.
Les demandes d'inscription concernant les jeunes gens actuel

lement sous les drapeaux pourront être déposées, aux lieu et place
des intéressés, par une personne dûment mandatée ou, à défaut,
et dans l'ordre, par le conjoint, un ascendant, un frère ou une
sœur.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nM 11801, 11880 et in-8®
2202; Conseil de la République, il" 103 (session de 1955-1956).
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Le vote est obligatoire. Tout électeur qui ne pourra justifier de
l'impossibilité de prendre part au scrutin pourra être frappé d une
amende de 10.000 F prononcée par le tribunal civil, à la requête
du ministère public.

Art. 2. — L'article 2 de la loi n° 46-0C7 du 12 avril 1950 insti
tuant une procédure exceptionnelle de vote par correspondance en
faveur de certaines catégories d'électeurs empêchés de voter dans
les conditions normales, est ainsi modifié:

« Art. 2. — Peuvent bénéficier des dispositions de la présente loi:
« 1° Les militaires et agents relevant de l'administration mili

taire, stationnés sur le territoire métropolitain ou en Afrique du
Nord (Algérie, Tunisie, Maroc) en Allemagne et en Sarre;

« 2° Les fonctionnaires et agents des administrations civiles et
des organismes internationaux résidant dans des lieux où le délai
normal de courrier est de trois jours au plus avec le lieu du
bureau où ils doivent voter;

« 3° Toutes les personnes habilitées a résider avec les électeurs
Visés aux deux alinéas précédents et dans les mêmes conditions;

« 4® Les marins, mariniers, artisans et salariés et les membres de
leur famille habitant à bord:

« 5° Les fonctionnaires, cheminots et agents des services publics
Appelés en déplacement par nécessité de leur service;

« 6° Le personnel navigant de l'aéronautique civile;
« 7° Les femmes en couches et les malades, infirmes et incu

rables en traitement ou en pension dans les établissements de
soins ou l'assistance dont la liste est fixée par arrêté du ministre
de la santé publique et de la population, les hôpitaux psychiatri
ques n'étant pas compris dans cette liste:

« 8° Sur production d'un certificat médical, les femmes en cou-
clies et les infirmes intransportables soignés à domicile;

« 9° A la demande des maires et sur avis du préfet, les personnes
empêchées de se rendre aux lieux de vote par l'enneigement des
routes:

« 10° Les personnes absentes de leur domicile par nécessité pro
fessionnelle ;

« 1.1« Tous les étudiants inscrits dans un établissement scolaire
siiué à plus de 300 kilomètres du ;ieu de leur résidence habituelle.

» L'absence des électeurs apparienant aux catégories ci-dessus
énumérées doit être motivée soit par des obligations profession
nelles ou militaires, en ce qui concerne les électeurs des catégo
ries 1, 2, 4, 5 et 6, soit par d'impérieuses raisons de santé, en ce
qui concerne les électeurs des catégories 7 et 8. »

Art. 3. — L'article 1er de la loi no S6-608 du 12 avril 1916 insti
tuant une procédure exceptionnelle de vole par procuration en
faveur de certain^ catégories d'électeurs, est modifié comme suit:

« Les électeurs appartenant a l'une des catégories ci-après et que
des obligations légalement constatées retiennent éloignés de la com
mune sur la liste électorale de laquelle ils sont inscrits peuvent,
sur leur demande, et à titre exceptionnel, exercer leur droit de
vote par procuration dans les conditions fixées par la présente loi,
lorsque le délai normal d'acheminement du courrier est de
trois jours au moins avec le lieu du bureau où ils doivent voter:

« 1° Marins du commerce (inscrits maritimes, agents du service
général et pécheurs) ;

« 2° Marins de l'État embarqués;
« 3° Militaires et agents de l'administration militaire stationnés

hors du territoire métropolitain ou hors de l'Afrique du Nord, de
J'Allema'gne et de la Sarre;

« 4° Fonctionnaires d'État exerçant leur profession à bord des
navires câbliers et de commerce:

« 5° Fonctionnaires et agents des administrations civiles et des
organismes internationaux. »

Art. i. - 1o II est ajouté à l'article 2 de la loi n" 46-G08 du
12 avril 194(1 instituant une procédure exceptionnelle de vote par
procuration en faveur de certaines catégories d'électeurs le para
graphe IV suivant:

« IV. — Pour les fonctionnaire® et agents des administrations
civiles, les procurations sont établies devant les agents diploma
tiques et consulaires dans le ressort desquels est située leur
résidence. »

2° Le troisième alinéa de l'article 3 de la loi n° -16-608 du 12 avril
1910 est ainsi modifié :

.« Pièces d'identilé professionnelle pour les fonctionnaires de l'État
exerçant leur profession à bord des navires cAbliers et de com
merce et pour les fonctionnaires et agents des administrations
civiles » ;

3° L'article 6 de la loi n° -1C-668 du 12 avril 191G est complété par
les dispositions suivantes:

« IV. — Pour les fonctionnaires et agents des administrations
civiles, la procuration est adressée par les agents diplomatiques et
consulaires qui t'ont établie à l'administration dont relève le fonc
tionnaire intéressé. Celle administration en assure la transmission
au maire de la commune sur la liste électorale de laquelle le man
dant est inscrit. »

Art. 5 — I — L'article 3 de la loi n; 46-2151 du 5 octobre 19 1C modi
fié par la loi n° 51-519 du 9 mai 1951 est modifié comme suit:

« Le vote a lieu par circonscription. Chaque département forme
une circonscription, à l'exception des départements des Bouches-
du-Rhône, du Nord, du Pas-de-Calais, du Rhône, de la Seine, de
Seine-et-Oise et de la Seine-Maritime, qui sont divisés en plusieurs
circonscriptions. »

ll. — Les tableaux n°» 1 et 2 respectivement annexés aux artic'es 3
et 12 de la loi n° 10-2151 du 5 octobre 191« modifiée par la ]nj
n° 51-519 du 9 mai 19*51 sont maintenus en vigueur à l'exception
des modifications suivantes:

1° Dans le tableau n° 1 sont supprimés les mots:

« Gironde:

« 1« circonscription : arrondissement de Lesparre et de Bordeam
(moins les cantons de Carbon-Blanc, Créon, Cadillac, Sainl-Andié-
de-Cubzac, Podensac) ;

« 2e circonscription: arrondissement de Libourne, Blaye, Lanwn
et les cinq cantons de l'arrondissement de Bordeaux détachés 1 de
la lr0 circonscription. »

2° Le tableau n° 2 est modifié ainsi qu'il suit:

Circonscriptions :

Gironde, 10 sièges.

Art. G. — Les élections auront lieu en Algérie le cinquième
dimanche qui suivra la levée de l'état d'urgence.
Les députés sortants conserveront leur mandat jusqu'à la date à

laquelle il sera procédé aux opérations retardées.
Art. 7. — Les articles 1 er et 2 de la loi n" 51-586 du 23 mai IKt

relative à l'élection des députés à l'Assemblée nationale dans les
territoires relevant du ministère de Jà France d'outre-mer sont
abrogés et remplacés par les dispositions suivantes:

« Les représentants à l'Assemblée nationale des différents terri
toires relevant du ministère de la France d'outre-mer sont élus
au collège unique et au suffrage universel direct et égal pour tons
à raison d'un député par 700. 000 habitants et fraction de 7U0.WJ éjjsle
ou supérieure il 350.000. »

Art. S. — Le quatrième alinéa de l'article 8 de la loi n» 51-SO
du 23 mai 1951 est remplacé par les dispositions suivantes:

« Quand des vacances isolées se produisent par décès, démission,
invalidation ou pour toute autre cause, le suivant sur la liste sera
proclamé élu. Si la liste est épuisé, il sera procédé... »

(Le reste sans changement.)
Art. 9. — L'article 9 de la loi n° 51-586 du 23 mai 1951 est abrogé

et remplacé par les dispositions suivantes:
« Les circonscriptions électorales dans les territoires relevant in

ministère de la France d'outre-mer seront établies conformément
au tableau annexé à la présente loi.

« Le territoire de Madagascar, est partagé en cinq circnnwip-
lions dont les limites sont celles des provinces telles qu'elles ont
été fixées par l'arrêté local du 3 novembre 1956 pris en exécution
de l'article 1er du décret n° 40-2509 du 9 novembre 1016. »

Art. 10. — Le tableau annexé à la loi n° 51-586 du 23 mai
est modifié comme suit: .

TABLEAU ANNEXE

Nombre de sièges attribués par circonscription électorale
dans les territoires relevant du ministère de la France (i'uulre-mct.

Saint-Pierre et Miquelon, 1; Établissements français de l'Océa
nie, 1; Nouvelle-Calédonie et dépendances et Nouvelles-Hébrides (res
sortissants français), 1; Établissements français dans l'Inde, 1; u™
française des Somalis, 1; archipel des Comores, 1.

Afrique occidentale française:
Sénégal, 3; Mauritanie. 1: Guinée, 4: Soudan, 5; Niger, 3; Haut-

Volta, 5; Côte d'Ivoire, 4; Dahomey, 2; Togo, 2.
Afrique équatoriale française:

Gabon, 1; Moyen-Congo, 1; Oubangui-Chari, 2; Tchad, à; Came
roun (circonscription unique), 4.

Madagascar:

l re circonscription (Fianarantsoa), 2; 2e circonscription T'W!
narive), 2; 3e circonscription (Tuléar), 1; 4e circonscription l"
lave), 1: 5e circonscription (Majunga), 1.

Total, 51.

ANNEXE N° 369

(Session ordinaire de 1955-19~>6. — Séance du 20 mars IMM
PROJET DE LOI adopté avec modification par l'Assemblée MWjj{
dans sa deuxième lecture, après déclaration d urgence,
le régime des congés annuels payés, transmis par M. le p- :
de l'Assemblée nationale à M. le président du tZonseil cie J . a_
blique (1). — (Renvoyé à la commission du travail et ae 1
ri lé sociale.) " „ ,„-c

Paris, le 10 mars i»
Monsieur le président, rl .

Dans sa séance du 10 mars 1050, l'Assemblée nationale
avec modification en deuxième lecture, selon la procédure a c
un projet de loi modifiant le régime des congés annuels

(1) Voir: Assemblée nationale (3» législ.l, nos MO,
20, 1090. 1200 et in -80 41; Conseil de lu lîé^ublique, u°s
(session de ll»55-rj5C).
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
fai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir lien saisir le Conseil de
Jà Képublique.
L'Assemblée nationale a pris acte d'e ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de quinze jours à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
1)U rfa ll.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Asréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération. ,
Le président de l Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

l'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, selon la
procédure d'urgence, le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Les alinéas premier, 2, 4, 6 et 9 de l'article 51 g du
livre II du code du travail sont abrogés et remplacés par les dis
posions suivantes :

« Art. U g. — Le travailleur qui, au cours de l'année de référence,
justifie avoir été occupé chez le même employeur pendant un temps
équivalent à un minimum d'un mois de travail effectif, a droit
à un congé dont la durée est dertiminée à raison d'un jour ouvrable
et demi par mois de travail, sans que la durée totale du congé
exigible puisse excéder dix-huit jours ouvrables. Lorsque le nombre
de jours ouvrables ainsi calculés n'est pas un nombre entier, la
durée du congé est arrondie au nombre entier de jours immédia
tement supérieur.

« Pour les jeunes travailleurs et apprentis, la durée du congé
fixé par l'alinéa précédent est portée à deux jours ouvrables par
mois de travail accompli, avant leur dix-huitième anniversaire,
pendant l'année de référence, sans que la durée totale du congé
exigible puisse excéder vingt-quatre jours ouvrables. Quelle que
soit leur ancienneté dans l'entreprise, les jeunes travailleurs et
apprentis âges de moins de 18 ans au 31 mai de l'année précédente
et les jeunes travailleurs et apprentis âgés de 18 à 21 ans à cette
même date ont droit, s'ils le demandent, à un congé fixé respec
tivement à vingt-quatre et dix-huit jours ouvrables. Ils ne peuvent
exiger aucune indemnité de congé payé pour les journées de
vacances dont ils réclament le bénéfice en sus de celles qu'ils
ont acquises, à raison du travail accompli au cours de la période
de référence.

3' alinéa. — Sans changement.

« La durée du congé fixée par le premier alinéa du présent article
est augmentée à raison de deux jours ouvrables après vingt ans de
services, continus ou non dans la même entreprise, de quatre jours
après vingt-cinq ans et de six jours après treille ans, sans que le
cumul de ce supplément avec le congé principal puisse avoir
pour effet de porter à plus de vingt-quatre jours ouvrables le total
Hiïilile. »

5< alinéa. — Sans changement.
« Les femmes salariées ou apprenties Sïées de moins de 21 ans au

31 mai de l'année précédente bénéficient de deux jours de congé
supplémentaire, par enfant à charge. Le congé supplémentaire est
léduit à un jour si le congé légal n'excède pas six jours. En ce
qui concerne les salariées âgées de plus de 21 ans à la date pré
citée, le supplément de deux jours par enfant à charge est con
fondu avec le congé principal prévu au premier alinéa du présent
article. Est réputé enfant à charge, l'enfant qui vit au foyer et est
âgé de moins de 15 ans au 31 mai de l'année en cours. »"

ie et 8e alinéa. — Sans changement.
«Les dispositions qui précèdent ne portent pas atteinte aux sti

pulations des conventions collectives ou des contrats individuels de
travail ni aux usages qui assureraient des congés payés de plus
longue durée. »

' ll. — En aucun cas les salariés ne doivent bénéficier d'une durée
totale de congé et d'une indemnité inférieures à celles qui leur
étaient garanties par le régime légat antérieurement applicable.
Art. 1« bis. — Supprimé.

Art. 6. — Conforme.

Art. 9. — La présente loi est applicable aux départements d'outre-
mer ainsi qu'à l'Algérie. Les attributions conférées aux ministres
par la présente loi sont exercées en Algérie par le gouverneur
général.

Elle est également applicable dans les territoires relevant du
ministère de la France d'outre-mer. Elle abroge les dispositions
contraires du paragraphe 3°, de l'article 121, de la loi n° 52-1322
ou 15 décembre 1952 instituant un code du travail dans les terri
toires et territoires associés relevant du ministère de la France
u outre-mer.

Des arrôtés des chefs de fédération pour les territoires groupés
ou des chefs de territoires pour les territoires autonomes, pris après
«vis de la commission consultative du travail et soumis à l'appro-
m fîtx m' ni, t re de la France d'outre-nier, détermineront les
modalités d'application de la présente loi dans ces territoires.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 1G mars 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 370

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 20 mars 1950.)'

PROJET DE LOI, adopté avec modificalion par l'Assemblée nationale
dans sa deuxième lecture, relatif à la suspension des taxes indi
rectes sur certains produits de consommation courante, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale a M. Je président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission
des finances.).

. Paris, le 1G mars 195G.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 1G mars 1956, l'Assemblée nationale a adopté
avec modification, en deuxième lecture, un projet de loi relatif
à la suspension des taxes indirectes sur certains produits de con
sommation courante.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l' Assemblée nationale,
ANDRÉ LB IROUUlili.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Gouvernement est autorisé à prononcer par
décrets, en ce qui concerne les opérations eifectuées jus
qu'au 30 juin 1956 au plus tard et portant sur les produits de con
sommation courante, la suspension totale ou partielle des taxes
indirectes normalement exigibles, à l'exception des taxes instituées
par les articles 17 et 18 de la loi de finances n° 51-598 du 2i mai
1951, par l'article 1i de la loi n° 51-104 du 10 avril 195 1 et par
l'article 11 du décret n° 55-465 du 30 avril 1955.

Ces décrets, qui pourront prendre effet à partir du 1er mars 195G,
détermineront les catégories de produits et la nature des opérations
susceptibles de bénéficier de la mesure de suspension et ne pour
ront avoir pour conséquence de réduire les ressources des collec
tivités locales ou des fonds ou organismes bénéficiaires d'une frac
tion des taxes indirectes visées au premier alinéa du pré
sent article.

Ces décrets fixeront également les dispositions transitoires néces
saires pour permettre, dès leur mise en vigueur, la répercussion
dans les prix de vente aux consommateurs de la mesure de sus
pension édictée.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 1G mars 1950.
Le président,,

ANDRÉ LE TROÛlEB.

ANNEXE N ° 3 71

(Session ordinaire de 1955-195G — Séance du 20 mars 1956.)

RAPPORT fait au nom'de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, modifiant les articles 815, 832
et 836 du code civil, par M. Jozeau-Marigné, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, récemment, lors de l'examen du texte qui
est devenu la loi n° 55-1413 du 28 octobre 1955 tendant à compléter
les articles 815 et 832 du code civil. votre commission de la justice
avait, à la tribune, appelé votre attention sur les effets néfastes
de cette maladie des temps modernes qui consiste à faire des lois
pour des cas particuliers. Les modifications fragmentaires et inces
santes que l'on apporte aux règles juridiques existantes conduisent,
en effet, à une instabilité législative dont il est superflu de souli
gner les inconvénients multiples.
Cette loi n'est pas encore publiée, que l'Assemblée nationale

votait une proposition de loi tendant à modifier une nouvelle fois
les articles 815 et 832 du code civil.
Vous n'ignorez pas que. dans le souci d'éviter le morcellement

des exploitations agricoles, le législateur a introduit, en 1938, dans
le code civil, des dispositions qui permettent, au décès d'un pro
priétaire laissant plusieurs héritiers, soit le maintien de l'indivision
(art. 815), sot l'attribu lion de l'exploitation à celui des cohéri
tiers qui la cultive, à charge de soulte s'il y a lieu (art. 832).

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n os 8i0, 951 et in-S° 30,
1089, 1201 et in-S° 42; Conseil de la République, n°s 321 et 321 (ses
sion de 1955-1950).

(2) Voir: Assemblée nationale (2e lésisl.>, n®» 10910, 11833 et in-S°
2203; Conseil de la République, n° 189 (session de 1955-1950).
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La question s'est posé de savoir si ces dispositions
recevoir application dans le cas où un fonds artisanal était adjoint
à l'exploitation agricole.
Et, bien que la jurisprudence n'ait pas, dans la situation pai i-

cu lière envisagée, refusé le maintien de l'indivision 011 I
tion préférentielle, une proposition de loi a été déposée a 1 effet de
consacrer une mention expresse à cette bypothese dans les articles
815 et 832 ci-dessus rappelés. . , ,
C'est ce texte qui vous est aujourd'hui soumis, après son adop

tion par l'Assemblée nationale le 22 novembre 1955.
: Votre commission n'a pas cru pouvoir donner son accord au
voie de la mesure projetée.
ll lui a semblé, tout d'abord, que modifier une règle de droit

permanente, chaque fois qu'un cas particulier n'était pas expressé
ment visé par cette régie, procédait d une mauvaise technique
législative.
Cette opinion est d'autant plus fondée que les articles 815 et 832

du code civil soulèvent des problèmes généraux, bien plus graves
que celui sur lequel l'Assemblée nationale s est penche le
22 novembre dernier. En nous engageant dans la voie de reformes
fragmentaires, nous prendrions délibérément le risque de remettre,
à chaque instant, ces dispositions en discussion. _
ll en résultera une telle instabilité et une telle confusion que les

praticiens, eux-mêmes, ne s'y retrouveront plus.
La décade qui vient de s'écouler a suffisamment été marquée

par l'inflation législative pour que nous nous montrions extrême
ment circonspects. . . , .

11 va sans dire que cette attitude de votre commission n'est pas
l'expression d'une position de principe hostile à toute réforme. Des
problèmes sérieux se posent en matière d'attribution préférentielle,
ie serait-ce que celui que commande le retour à uhe conception
plus saine de l'égalité du partage.

11 convient de régler toutes ces questions par un texte d ensemble
et non par des dispositions fragmentaires s'échelomant tous les
trois ou quatre mois.
Au demeurant, seule une étude d'ensemble permettra de donner

une vue exacte des règles nouvelles ou simplement des précisions
qui méritent de trouver place dans le code civil.
- Au surplus, ainsi que nous l'avons précédemment indiqué, les
tribunaux n'ont pas, dans le cas particulier évoqué par les auteurs
<ie la présente proposition de loi, rejeté l'application des articles
'815 et 8u2, lorsqu'un fonds artisanal est joint à l'exploitation
agricole.
Avant de modifier des dispositions, pour l'application desquelles

le juge devra toujours conserver un large pouvoir d'appréciation,
étant donné l'infinie variété des cas d'espèces, il faudrait, à tout le
moins, qu'une réforme s'avère indispensable pour pallier des diffi
cultés graves et nombreuses.
Tel n'est pas le cas.
Enfin, quant au fond même, la mesure envisagée appelle les plus

expresses réserves. Le droit à l'attribution préférentielle est un avan
tage considérable octroyé à l'exploitant en place: l'extension ne
saurait en être envisagée qu'avec prudence et pour des motifs très
sérieux. Or, en suivant l'Assemblée nationale nous risquerions de
dépasser le but immédiatement recherché.

. Aujourd'hui, c'est la situation de cultivateur-artisan qui est pré-
eentée, demain ce sera celle de l'artisan et, plus tard, celle du
•ommerç.an t. Insensiblement on glissera ainsi vers l'attribution
préférentielle des établissements artisanaux et des fonds de com
merce.

Le législateur de 1938 avait très opportunément limité la portée
des mesures qu'il édictait aux seules exploitations agricoles « cons
tituant une unité économique ».
Les tribunaux ont fait une sage application de ce texte, puis

qu'ils ont admis qu'il pouvait jouer « même avec un fonds artisanal
joint à l'exploitation agricole ».
Restons-en là, car pour reprendre une vieille formule, un peu

bannie, certes, mais combien vraie, le mieux est souvent l'ennemi
du bien.

Pour toutes ces raisons, votre commission de la justice vous
demande de vouloir bien rejeter la proposition de loi votée par
J'Assemblée nationale et dont le teneur est la suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Le troisième alinéa de l'article 815 du code civil est
ainsi modifié :

« L'indivision peut, nonobstant l'opposition d'un copropriétaire ou
de ses ayants droit, être maintenue, en ce qui concerne une
exploitation agricole constituant, même avec un fonds artisanal
joint, une unité économique qui, tant en raison de sa superficie
que des éléments mobiliers et immobiliers qui la composent, peut
faire vivre une famille paysanne, aidée au besoin par un ou' deux
salariés permanents et peut être mise en valeur par cette famille. »
(Le reste sans changement.)
Art. 2. — Le troisième alinéa de l'article 832 du code civil est

ainsi modifié :

« Le conjoint survivant ou tout héritier copropriétaire d'une
exploitation agricole constituant, même avec un fonds artisanal joint,
une unité économique qui, tant en raison de la superficie que des
éléments mobiliers et immobiliers qui la composent, peut faire
vivre une famille paysanne, aidée au besoin par un ou deux sala
riés permanents, et peut être mise en valeur par celte famille,
a la faculté de se faire attribuer celte exploitation par voie de par
tage, après l'estimation prévue il l'article 82ï, à charge de sou lte
s'il y a lieu, à condition qu'il habite l'exploitation lors de l'ouverture
de la succession et qu'il la cultive ou participe effectivement à
la culture et qu'il exploite le fonds artisanal ou participe effecti
vement à son exploitation. »

A r t.3. — Le premier alinéa de l'article 866 du code civil est ainsi
modifié: , ,

« Lorsque le don ou le legs d un immeuble ou d'une expWj.
tion aéricole, même avec un fonds artisanal joint, fait sm ois;,
galion "de rapport en nature, à un successible, excède la portion
disponible, le donateur ou le légataire peut, quel qus soit cet cm*,
dent, retenir en totalité l'objet de la libéralité, sauf à récomnenser
les cohéritiers en argent ou autrement. »

ANNEXE N 0 372

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 20 mars 1K.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif aux dreit?
des pensionnés et rentiers de vieiilesse aux prestations en nature
de l'assurance-maladie, transmis par M. le président de l'teem-
blée nationale à M. le président du Conseil de la République III.
— (Renvoyé à la commission du travail et de la sécurité sociale.]

Paris, le 19 mars 1905
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 mars 195G, l'Assemblée nationale a adopK,
en première lecture, un projet de loi relatif aux droits des fu
sionnés et rentiers de vieillesse aux prestations en nature de l'assu
rance-maladie.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Comliluia,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ti
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil 4i
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil Je 0

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai MMM
de deux mois à. compter du dépôt de ce projet de loisir
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra Lion. , . .
Le président de l'Assemblée mlmm,

A,Wté LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le pu#
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les quatre premiers alinéas de l'article T? m«!l-
fié de l'ordonnance n° 45-2 'iM du 19 octobre 1915 fixant le regm#
des assurances sociales applicables aux assurés des professions M
agricoles sont remplacés par les dispositions suivantes:

« Les titulaires d'une pension ou rente de vieillesse qui n™ '
tuent aucun travail salarié ont droit et ouvrent droit aux po
tions en nature prévues à l'article 22 a sans limitation de
pour tout état de maladie; toutefois, en cas d'hospilali.salioii ini"

. mêmes, le leur conjoint ou de leurs ascendants visés a 1 ariic.e -)
ci-dessus, la prise en charge des frais est subordonnée i un»'
trôle effectué dans des conditions qui seront fixées par le «s*
ment général d'administration publique. ,

« Au décès du pensionné ou du rentier, ces avantages ^sora ni
tenus à son conjoint si celui-ci remplit, par ailleurs, les
allions prévues à l'article 76 ci-après. M.

« Les titulaires d'une pension de vieillesse substituée a MM .
sion d'invalidité, en application de l'article 62 ci-dessus, Dcnui
pour eux-mêmes et leurs ayants droit des prestations en
sans limitation de durée. Toutefois, en ce qui concerne leu
joint et leurs ascendants visés à l'article 23 ci-dessus, la P ; ,
charge des frais d'hospitalisation intervient dans les conauiun-
vues à l'alinéa 1er . ^ .«li
« Les prestations sont servies par la caisse primaire ae »

sociale du lieu de la résidence du titulaire de la J
ou rente. » .
Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 mars 1J»

Le président.
ANDRÉ M M"""'

ANNEXE N' 373

(Session ordinaire de 1965-1956. — Séance du 20 mars W5G.1
PROPOSITION DE LOI tendant h la nomination _ directe
corps des attachés d'administration centrale, et _a tiir®
tution initiale de ce corps, de certains secrétaires a* „
tion centrale, présentée par M. Edmond Mie.liele t. *
(Renvoyée à la commission de l'intérieur [administra»-1 o
départementale et communale, Algérie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui w°* *
est le complément logique de la loi de lliwnces ,* ^ *
il avril 1955 (article ti j , qui permet la nomination o ^ cons'i*
corps des attachés d'administration centrale, et a In
~— : 7«no lliifi, '

(l) Voir: Assemblée nationale (2* légi<l.), n" 1®, Vn^. «t.
11155, (y ldi'iil.), n»» 892, 820, 1000, 1132 et m-S
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tution initiale de ce corps, des secrétaires d'administration centrale
iqsus de l'admissibilité à l'école nationale d'administration et des
concours interministériels des années 1945, 1946 et 1947.
tes attachés d'administration centrale constituent un corps créé

par la loi de finances n° 53-46 du 3 février 1953 (article 2) et classé
nar le décret n° 55-1648 du 16 décembre 1955 (article 1er ) dans la
catégorie « A » prévue à l'article 24 de la loi du 19 octobre 1946
relative au statut général des fonctionnaires. En conséquence, le
recrutement normal de ce corps devra s'effectuer principalement
par la voie d'un concours interministériel dont les modalités sont
précisées aux articles 4 et suivants du décret susvisé du 16 décem-
bDe 1plus, et dans la limite du 1/10 des postes pourvus par
concours, pourront également être nommés les candidats admis
sibles à l'école nationale d'administration qui rempliront certaines
conditions (article 4 du décret du 16 décembre 1955).
Enfin, dans la limite du 1/9 de l'ensemble des titularisations

ainsi effectuées, des fonctionnaires appartenant à un cadre « B »,
remplissant certaines conditions d'âge et d'ancienneté de service,
pourront être nommés attachés (article 4, 3e alinéa, du même
décret).
Cependant, avant que le recrutement «-dessus décrit soit mis

en œuvre, et afin de procéder à la constitution initiale du corps,
la loi n° 55-366 du 3 avril 1955 (article. 6) a prévu que les premières
nominations d'attachés d'administration seraient faites au profit de
certains secrétaires d'administration et dans les conditions suivantes.
Tout d'abord seront nommés directement attachés les secrétaires

d'administration dont l'admissibilité antérieure à un concours
d'entrée à l'école nationale d'administration avait permis la titula
risation dans le corps des secrétaires en vertu de dispositions
réglementaires constituant statut de ce corps. Celle possibilité
d'admission directe dans le corps des attachés figurait seule dans
le projet devenu loi du 3 avril 1955 [ article 6).
Le législateur a cependant estimé opportun de nommer également

directement dans le corps des attachés tous les secrétaires recrutés
par la voie des concours interministériels des années 1945, 1946 et
0i7 sous le seul prétexte que certains d'entre eux avaient été
induits en erreur en ce qui concerne les avantages de carrière
offerts qui se sont révélés par la suite moins intéressants que ceux
de certains corps analogues.
Les autres secrétaires ne pouvant bénéficier ainsi d'une nomina

tion directe devront se soumettre à un concours interministériel
spécial pour pouvoir avoir vocation aux emplois restés vacants après
la nomination de leurs collègues ainsi favorisés (article 23 du décret
du 10 décembre 1955).

Il est ainsi procédé à la constitution d'un corps de fonctionnaires
de catégorie « A » pour lequel il est prévu, d'une part, un recru
tement ultérieur normal et permanent, largement ouvert, conve
nant à cette catégorie d'agents de l'État et, d'autre part, un recru
tement immédiat, transitoire, parmi les secrétaires d'administration
en fonction, dont certains seront nommés directement sur litres.

Quels sont donc les titres exigés de ces- agents ?
Pour les uns ce sera seulement l'admissibilité antérieure à un

concours d'entrée à l'école nationale d'administration, école dont
seul le diplôme de sortie donne normalement vocation à un emploi
de catégorie « A ».
Pour les autres, ce sera l'admission à l'un des concours intermi

nistériels des années 1945, 1946 ou 1947 pour le recrutement des
secrétaires d'administration, corps de catégorie « B », concours qui
offraient cependant, de l'avis général, des difficultés peut-être
inférieures à celles des concours ultérieurs.

On peut également s'étonner qu'avant de présenter le projet
devenu loi n° 55-366 du 3 avril 1955 (article 6), le Gouvernement
n'ait pas sérieusement analysé la structure du corps des secrétaires
d'administration: il se serait ainsi rendu compte qu'il existe quel
ques secrétaires ayant occupé pendant plusieurs années des emplois
de fonctionnaires de catégorie « A »

11 s'agit, soit d'anciens rédacteurs auxiliaires, temporaires ou
contractuels des administrations centrales titulaires de diplômes de
l'enseignement supérieur, soit d'anciens officiers d'active ou fonc
tionnaires titulaires de catégorie «A» dont les emplois avaient été
supprimés par compression budgétaire, les uns et les autres ayant
été titularisés dans le corps des secrétaires en vertu de dispositions
législatives et réglementaires et à la suite d'épreuves profession
nelles.

Les anciens officiers ou fonctionnaires titulaires de catégorie « A »
dont l'emploi a été supprimé par compression budgétaire et qui,
reclassés comme secrétaires d'administration, ne peuvent actuelle
ment bénéficier de la nomination directe dans le corps des attachés,
ne sont plus, à l'heure actuelle, que six pour l'ensemble des
administrations centrales. Certains ont, en effet, obtenu du conseil
dEtat l'annulation de la décision qui les avait dégagés de leur
ancien cadre et ont réintégré leur emploi de fonctionnaire de
catégorie «A»; d'autres, du fait de leur âge, ont pu être admis
ou admissibles à l'école nationale d'administration.

Ces agents ont été titularisés dans le corps des secrétaires parce
îuus avaient satisfait aux conditions suivantes:

Agés de moins de quarante ans ;
Titularisés après concours dans un corps de catégorie «A»;
i avoir exercé pendant plusieurs années et y avoir été bien

notes;

Ayant eu leur emploi supprimé d'office, par mesure de compres
sion budgétaire; ,

P ar leur administrât ion actuelle, en raison de leurs états
cl-dess™*1 pallnidenombreux candidats remplissant les conditions

Avoir accompli un stage probatoire d'un an et avoir obtenu une
note de stage satisfaisante :
Être reçus, en fin de stage, aux épreuves d'admission définitive

subies par tous les secrétaires issus des concours interministériel^
et à des, épreuves particulières du programme de ces concours
Ces agents provenant d'un corps de catégorie « A », n'ont été

reclassés comme secrétaires d'administration (corps de catégo
rie « B ») que faute de vacances d'emplois auxquels ils pouvaient
prétendre dans des corps de catégorie « A ».
Or, l'article 2, 1er alinéa, de la loi n° 47-2427 du 12 décembre 1947,

avait cependant précisé que devait être considéré comme emploi
correspondant à celui dont était titulaire un fonctionnaire licencié
d'office par compression budgétaire, tout emploi de l'État auquel
pouvait accéder des fonctionnaires en vertu des dispositions légis
latives et réglementaires en vigueur comportant la même
rémunération et offrant dans l'ensemble des possibilités d'avance
ment et de retraite comparables.
Ces dispositions n'ont pas été appliquées à ces agents qui ont

ainsi subi un préjudice de carrière considérable.
Les anciens rédacteurs dont il s'agit également ont été nommés

dans le corps des secrétaires d'administration entre 1945 et 1947
sous la double condition, d'une part, d'occuper un emploi de rédac
teur auxiliaire temporaire ou contractuel (catégorie « A ») et de
posséder un diplôme de l'enseignement supérieur (licence) et,
d'autre part, de satisfaire aux épreuves d'un examen professionnel
interministériel ou ministériel.

C'est, en particulier, le cas des secrétaires d'administration
nommés en vertu des dispositions de l'article 13 du décret no 45-2414
du 18 octobre 1945 modifié, portant règlement d'administration
publique pour l'application de l'article 13 de l'ordonnance du
9 octobre 1945 relative au corps des administrateurs civils. L'exa
men interministériel ainsi institué constituait un recrutement
transitoire de l'école nationale d'administration et était ouvert aux
rédacteurs temporaires, auxiliaires ou contractuels, en fonction
dans les administrations centrales au 1Br janvier 1946 et titulaires
d'un diplôme de l'enseignement supérieur (licence). Parmi les
admis à cet examen, seuls les 40 premiers ont été nommés admi
nistrateurs civils et les autres secrétaires d'administration, ce qui
devrait conduire à assimiler ces derniers aux admissibles à l'école
nationale d'administration.

Par ailleurs, certains rédacteurs auxiliaires, temporaires ou
contractuels ont été titularisés secrétaires d'administration à la suite
d'examens spécialement réservés, dans chaque administrai ion, à
ceux d'entre eux qui étaient titulaires d'une licence d'enseigne
ment supérieur.

Il paraît donc peu équitable, pour tous ces anciens rédacteurs,
de les pénaliser, en quelque sorte, en 1955, en les obligeant à.
passer un concours, alors qu'en 1945-1947, l'administration leur
offrait des possibilités plus directes de titularisation, considérant
qu'ils présentaient plus de garanties que leurs collègues qui devaient
passer les concours interministériels et dont certains, ayant réussi
à l'un des trois premiers, vont devenir leurs supérieurs hiérar
chiques.
Il ressort, enfin, des débats parlementaires préalables au vote

de l'article 6 de la loi n° 55-366 du 3 avril 1955, que le Gouverne
ment a très nettement marqué son désir, amplement justifié, de
n'admettre dans le nouveau corps des attachés d'administration
que des agents sélectionnés avec soin.
Or, si les fonctionnaires admissibles à l'école nationale d'admi-

nistralion ou reçus aux concours interministériels de secrétaires
de 1945, 1946 ou 1947 sont, en fait, considérés par la loi comme
sélectionnés, il n'en est pas moins vrai qu'ils n'ont jamais été
reçus à un concours donnant accès à un emploi de catégorie « A »
et n'ont jamais occupé un emploi de cette catégorie.
Il est certain, en revanche, que leurs collègues de qui il a été

exigé d'avoir occupé pendant plusieurs années un emploi de caté
gorie « A » ou qui possèdent une culture générale attestée par
leurs diplômes, dont la qualification technique et l'aptitude à des
fonctions d'encadrement ont été prouvées au cours de deux carrières
déjà longues, par leurs notes et par de multiples examens et
concours et qui occupent presque tous actuellement des emplois
à responsabilité certaine, sont au moins aussi aptes qu'eux à être
nommés directement à titre de constitution initiale, dans le corps
des attachés.

Il nous paraît donc, par conséquent, opportun, légitime et équi
table d'admettre, par priorité, dans le corps des attachés d'admi
nistration centrale ces fonctionnaires qui sont parmi les plus aptes
à rendre immédiatement des services et qui ne peuvent que ren
forcer la valeur de ce nouveau corps.

Le nombre des agents intéressés est estimé à une vingtaine au
maximum et la mesure proposée n'a pas d'incidence financière
puisque les emplois ne doivent être pourvus que par transformation
d'emplois rendus vacants (loi n° 53-46 du 3 février 1953, art. 6).

C'est pourquoi il vous est demandé de vouloir bien approuver
la proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le deuxième alinéa de l'article 2 de la loi
no 53-46 du 3 février 1953 relative au développement des crédits
affectés aux dépenses de fonctionnement des services civils pour
l'exercice 1953 (finances et affaires économiques. — I. — Charges
communes), est à nouveau complété ainsi qu'il suit:

« Seront nommés directement attachés, d'administration centrale,
à litre de constitution initiale du corps, les secrétaires d'adminis-
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tralion centrale en fonction à la date de publication du règlement
d'administration publique précité, qui ont été titularisés dans ce
corps: ., , .

« Soit du fait de leur admissibilité à l'école nationale d admi
nistration; , ,

« Soit en qualité d'anciens agents titulaires d'emplois classés
ou assimilés à la catégorie « A » et en application des dispositions
du décret n° 49-50 du 11 janvier 1949; .

« Soit en verlu de l'article 13 du décret n° -15-2291 du 18 octo
bre 1915 modifié, portant règlement d'administration publique
pour l'application de l'article 13 de l'ordonnance du 9 octobre 1915
relative au corps des administrateurs civils ; •

« Soit après avoir satisfait aux épreuves qui, en application de
dispositions législatives ou réglementaires, étaient spécialement
réservées aux rédacteurs auxiliaires temporaires ou contractuels
des administrations centrales titulaires de diplômes de l'enseigne
ment supérieur;

« Soit après avoir été admis aux concours interministériels de
secrélaires d'administration des années 1915, 1946 et 1917. »

ANNEXE N ° 374

(Session ordinaire de 1955-1956 — Séance du 20 mars 1956.)

PROJET DE LOI déclarant applicable aux départements de la Guade
loupe, de la Guyane française, de la Martinique et de la Réunion
la législation métropolitaine en matière pénale et de procédure
pénale intervenue entre la date de la promulgation de la loi du
19 mars 1946 et l'entrée en vigueur de la Constitution du 27 octo
bre 1916, présenté au nom de M. Guy Mollet, président du conseil
des ministres; par M. François Mitterrand, ministre d'État, garde
des sceaux, chargé de la justice. — (Renvoyé à la commission

' le la justice et de législation civile, criminelle et commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret du 2-i décembre 1 9 17, qui a étendu
aux départements d'oulre-mer la législation en matière pénale et de
procédure pénale en vigueur en France métropolitaine, a limité son
tiret aux textes antérieurs à la date de promulgation de la loi du
19 mars 1916.

En effet, aux termes de l'avis du conseil d'État du 29 avril 1947,
l'article 2 de la loi du i'J mars 1946 tendant au classement comme
départements français de la Guadaloupe, de la Martinique, de la
Réunion et de la Guyane française, a autorisé le Gouvernement à
étendre dans ces territoires les lois et décrets en vigueur dans la
France métropolitaine à la date de ladite loi seulement, à l'exclusion
des textes postérieurs.
D'autre part, depuis l'entrée en vigueur de la Constitution et en

vertu de son article 73, les textes métropolitains sont applicables
de plein droit aux départements d'outre-mer.
Il résulte de cette situation que les dispositions législatives et -

réglementaires en matière pénale et de procédure pénale inter
venues dans la métropole entre la promulgation de la loi du
19 mars 1916 et le 24 décembre 1946 sont pour la plupart inappli
cables dans les départements d'outre-mer en l'absence de mention
expresse insérée aux textes.

11 est, semble-t-il, opportun de remédier à cette lacune et d'assi
miler entièrement la législation des départements d'outre-mer à
celle de la métropole en matière pénale et de procédure pénale.
Par ailleurs, il y a lieu de noter que le décret du 30 mars

1948 avait prévu une dérogation au décret précité du 24 décembre
1947 et déclaré que les dispositions législatives antérieures au
1er janvier 1948 concernant l'enfance délinquante demeureraient
provisoirement en vigueur dans les départements d'outre-mer.
La loi du 24 mai 1951 a étendu à ces départements, à compter

du 1« janvier 1952, l'ordonnance du 2 février 1945 modifiée relative
à l'enfance délinquante.
Il n'y a donc pas une concordance exacte entre les champs

d'application respectifs du décret du 30 mars 1948 et de la loi du
24 mai 1951; ainsi, certains textes pénaux ou de procédure pénale
propres à l'enfance délinquante et non intégrés dans l'ordonnance
du 2 février 1945 modifiée pourraient faire défaut dans les départe
ments d'outre-mer à compter du 1er janvier 1952.
Le présent projet de loi constituant un texte d'ordre destiné à

combler les lacunes existant dans la législation pénale applicable
dans ces départements, il semble qu'il serait opportun d'y com
prendre les dispositions relatives à l'enfance délinquante.

PROJET DE LOI

Le président du conseil des ministres,
Le conseil d'État entendu,
Le conseil des ministres entendu,

Décrète :

Le projet de loi dont là teneur suit sera présenté au Conseil de
la République par le ministre d'État, garde des sceaux, chargé de
la justice, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir
la discussion.

Art. 1er. — Sont déclarées applicables aux départements de la
Guadeloupe, de la Guyane française, de la Martinique et de la
Réunion, toutes dispositions législatives ou réglementaires en matière
pénale ou de procédure pénale intervenues en France métropolitaine
depuis l'entrée en vigueur de la loi du 19 mars 1946 tendant au
classement comme département français de ces territoires, jusqu'à
celle de la Constitution du 27 octobre 1946, à l'exclusion des dispo

sitions prises pour réprimer l'inobservation d'une réglementation
ou législation non exécutoire dans les départements d'outre-mer

Art. 2. — Les dispositions relatives à l'enfance délinquante sont
déclarées applicables aux départements de la Guadeloupe, de la
Guyane française, de la Martinique et de la Réunion, à compter
seulement du 1er janvier 1952.
Art. 3. — Le décret n° 48-522 du 30 mars 1948 et le deuxième

alinéa de l'article 1er du décret n° 47-2375 du 24 décembre 1947 sont
abrogés.
Fait à Paris, le 20 mars 1950.
(Suivent les signatures.)

ANNEXE N° 375

(Session ordinaire de 1955-1956 — Séance du 20 mars 1956.)

PROJET DE LOI abrogeant l'article 4 de la loi du 5 juin 1875, sur
le régime des prisons, présenté au nom de M. Guy 'Mollet,
président du conseil des ministres, par M François Mitterrand!
ministre d'État, garde des sceaux, chargé de la justice. — (Ren
voyé à la commission de la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 4 de la loi du 5 juin 1875 sur le
régime des prisons dispose :

« La durée des peines subies sons- le régime de l'emprisonnement
individuel sera de plein droit réduite d'un quart.

« La réduction ne s'opérera pas sur les peines de trois mois et
au-dessous.

« Elle ne profitera, dans le cas prévu à l'article 3 (condamnés i
plus d'un an et un jour d'emprisonnement) qu'aux condamnés ayant
passé trois mois consécutifs dans l'isolement et dans la proportion
de temps qu'ils y auront passé ».
La pratique n'a pas justifié cette solution
Cette disposition était inspirée par l'idée que, à priori, le régime

cellulaire était plus rigoureux que l'emprisonnement en commun.
- A la vérité, la « cellule » d'un établissement pénitentiaire est
tout autre chose qu'un simple « cachot », et si le condamné y
souffre d'une solitude qu'interrompent seuls le personnel pénilen-
taire et les personnes, de plus en plus nombreuses, habilitées i
visiter les détenus, il a en contrepartie l'avantage d'échapper à
une promiscuité quelquefois répugnante, et aux brimades de
codétenus. Il y rencontre souvent le bénéfice d'une installation
plus confortable. Il n'y est pas nécessairement oisif.
L'expérience a permis de constater en France (et plus nettement

encore en Belgique, où certaines catégories de condamnés après
avoir été soumis au régime cellulaire, ont légalement le droit de
choisir entre la continuation de ce régime et l'emprisonnement en
commun) que certains détenus préfèrent la cellule, toute question
de réduction mise. à part, ce qui prouve que ce régime n'est pas
sensiblement plus pénible.
La réduction dont on l'accompagne ne se justifie donc pa?.
D'autre part, et dans la pratique, les dispositions précitées se

sont révélées d'application difficile et génératrices de situations
absolument contraires à la plus élémentaire équité:
1° Leur application rend impossible la fixation de la date de

libération d'un condamné. «i l'on connaît seulement le point w
départ et la durée de sa peine.
Il est en effet nécessaire de connaître, en outre, la nature de J

condamnation, la date à laquelle celle-ci est devenue définitive, 1«
classement du point de vue cellulaire des établissements successifs
de détention et les périodes de temps respectivement passées dans
chacun deux.

Malgré l'abondance et la minutie de la réglementation qui a é»
édictée en la matière, des erreurs d'interprétation peuvent être sou
vent commises en raison de la complexité que présentent certaines
situations (par exemple lorsqu'il y a commutation ou confusion aes
peines, ou pluralité de titres de détention).
Il est certain en tout cas. que les détenus intéressés ne com

prennent pas en général la façon dont est fixée la date de leur
libération et sont tentés de la considérer comme purement
arbitraire: , .
2° La réduction du quart, étant accordée pendant la durée ®

la détention préventive, incite à la formation de voies de rccuii"
dilatoires.

Celle pratique est si générale qu'elle contribue périeusement a
la multiplication des affaires en appel ou en cassation ainsi ?»
l'encombrement des prisons du siège des cours d'appel ior- 1]"
celles-ci sont cellulaires; . ..
3° Au regard des détenus ayant à subir plus d'un an et un J°

d'emprisonnement la réduction du quart de leur peine apparaît II«
pas encore comme la contrepartie d'un régime plus ngoti'"'? M
comme un bénéfice gratuit. Lorsqu'ils invoquent l'application
l'article 3 de la loi de 4875, ils ne le font nullement pour défi)'«
leur maintien en cellule, mais uniquement pour solliciter
libération anticipée. . , „ne
L'administration dispose ainsi d'une sorte de droit de ?r° , que

rien ne justifie mais dont elle pourrait faire un large usage J
conseillait à en faire profiler les condamnés à de fortes C
correctionnelles; j. |rae
4° Le principe même de l'équivalence entre I'exiScutinn

peine subie en cellule et l'exécution d'une peine plus lon0 ui-
en commun est des plus discutable.
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Il importe d'ailleurs d'observer que les condamnés de certaines
catégories doivent également subir leur peine à un régime stricte
ment individuel, sans pouvoir prétendre à une réduction de ce fait ;
ainsi les condamnés aux travaux forcés sont soumis à une épreuve
cellulaire d'une, deux ou trois années en vertu de l'article 1er du
décret du 17 juin 1938;
5» pour les condamnés 1 moins d'un, an et deux jours, le béné

fice de l'emprisonnement Individuel résultera du lieu de son incar
cération. ....
Bien mieux, il sera ou non considéré comme étant soumis à ce

régime, suivant qu'il se trouvera dans un établissement classé ou
non comme « cellulaire » et cela quoi que soit le mode de déten
tion effectivement subi.
Ainsi, un détenu d'un établissement non classé cellulaire ne

bénéficiera jamais de la réduction du quart de sa peine, même
s'il est constamment sépare de ses co dé tenus.
A l'inverse, un détenu d'un établissement classé « cellulaire » en

bénéficiera, même dans le cas où il partagerait sa cellule avec
plusieurs autres détenus (ce qui arrive fréquemment en raison
de l'encombrement des prisons cellulaires qui ont le plus souvent
leur siège dans les grandes villes) voir même dans le cas où il
travaillerait sur un chantier extérieur
Il semblerait aisé d'échapper à. ces Inconvénients • en décidant

que les dispositions de l'articles 4 de la loi de 1875 visent uniquement
les détenus « effectivement » soumis au régime de l'emprisonnement
individuel, mais une telle solution serait dans la pratique d'une
application extrêmement délicate et risquerait d'entraîner de graves
abus.
En effet, lorsque le nombre de cellules d'un établissement est

inférieur au nombre des détenus, certains doivent obligatoirement
tire réunis. Ils perdraient alors le bénéfice de la réduction du quart.
La direction de la prison, en désignant les détenus à grouper

dans le quartier de désencombrement ou à employer dans les
services, aurait la faculté de moditier à son gré la date de libé-
ralion des intéressés. Et ce seraient les détenus les moins bien
notés qui profiteraient de la réduction du quart.
Par ailleurs, un détenu est susceptible de quitter temporaire

ment l'établissement où il est soumis au régime cellulaire soit pour
recevoir dans un hôpital ou une maternité les soins que comporte
son état, soit pour travailler dans un chanlier extérieur. Si la durée
dj sa peine s'en trouvait allongée, ce serait assez inhumain dans
le premier cas et certainement inopportun dans le second.
En effet, cela ferait apparaître comme une sanction redoutable

l'envoi dans un chantier extérieur alors qu'il s'agit d'une mesure
de faveur, réservée aux condamnés les plus méritants.
En réalité le temps assigne par l'autorité judiciaire à l'exécu

tion de la peine, bien qu'il constitue un des éléments essentiels
de la condamnation et sans doute le plus important aux yeux du
délinquant, de sa famille et de l'opinion publique, est devenu une
notion instable et imprecise en raison de l'application- de l'article 4
de la loi du 5 juin 1875.
Ces variations s'expliqueraient, * la rigueur, si elles étaient fondées

sur une différenciation de régimes pénitentiaires mais, »en réalité,
dies reposent sur une fiction et il n'est pratiquement pas possible,
quelque soit le système envisaeé, qu'il en soit autrement.
Dans la pensée des auteurs de la loi de 1875, l'application des

dispositions de l'article 4 correspondait 'A une situation temporaire
en attendant l'aménagement sur le modèle cellulaire de toutes les
maisons d'arrêt.

Il ne semble pas maintenant que cet état de choses puisse cesser
dans un proche avenir, car l'aménagement sur le modèle cellulaire
de toutes les maisons d'arrêt, de justice et de correction ne pourra
intervenir rapidement.
A l'heure actuelle, sur 175 de ces établissements, une cinquan

taine seulement sont affectés a l'emprisonnement individuel et
l'absence de crédits suffisants, comme les difficullés matérielles
de reconstruction, interdisent d'envisager la transformation des
autres pour le moment.
Il est d'autre part à noter que l'augmentation de la population

pénale qui résulterait de ta suppression de la réduction du « quart
cellulaire » serait largement compensée du point de vue péniten
tiaire par une meilleure répartition de cette population.
En définitive, la réduction du quart met à la disposition de

l'administration pénitentiaire, en dehors de toute forme légale, le
moyen d'approcher ou d'éloigner la date de libération d'un détenu.
Cette réduction ne se justifie pas, car elle correspond pas à une
aggravation appréciable des conditions de détention, et elle ne peut
être appliquée avec équité, quelque effort que l'on fasse en ce sens,
parce que des difficultés matérielles insurmontables s'y opposent.
Or, rien n'esNnissi nuisible à l'éventuel redressement des condamnés
que de souffrir d'une injustice, fût-elle involontaire et inévitable.
fln conséquence, et pour ces nombreuses raisons, il importe

d'abroger l'article 4 de la loi du 5 juin 1S75.

PROJET DE LOI»

Le président du conseil des ministres,
Le conseil d'État entendu,
Le conseil des ministres entendu,

Décrète:

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au Conseil de
la République par le ministre d'Étal, garde de- sceaux, chargé de
la justice, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir
la discussion.

Article unique. — L'article 4 de la loi du 5 juin 1S75 est abrogé.
Fait t Paris, le 20 mars 1050.

(Suivent les signatures.)

ANNEXE N ° 3 7 6

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 20 mars 1956.)

PROPOSITION DE LOI tendant à hâter l'application aux personnels
militaires des dispositions des lois n» 48-1251 du G août d!>48 et
n" 51-1124 du 26 septembre 1951, relatives au statut des déportés
et internés de la résistance et aux bonifications d'ancienneté
pour les personnes ayant pris une part active et continue à la
résistance, présentée par M. Edmond Michelet, sénateur. — (Ren
voyée à la commission de la défense nationale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article S de la loi n° 48-1251 du 6 août 194S
modifié par la loi n» 50-729 du 21 juin 1950 a précisé les avantages
de carrière auxquels peuvent prétendre les fonctionnaires anciens
déportés et internés de la résistance.
Par ailleurs, la loi n° 51-1121 du 20 septembre 1951 a institué des

bonifications d'ancienneté au profit des personnes ayant pris une
part active et continue à la résistance.
Ces deux textes législatifs prévoyaient explicitement que leurs

dispositions seraient applicables aux personnels militaires. Mais
dans la pratique, l'administration militaire s'est heurtée à des diffi
cultés tenant au caractère tout à fait particulier du statut militaire
notamment en matière des règles d'avancement très différentes de
celles des fonctionnaires civils auxquels s'appliquaient parfaitement
les dispositions législatives rappelées ci-dessus. Il en est résulté que,
si les fonctionnaires civils ont pu bénéficier rapidement de ces
mesures, il a fallu pour les militaires rechercher une formule d'appli
cation. Tel a été l'objet du règlement d'administration publique
n0 53-515 qui n'a vu le jour que le 5 juin 1953.
La procédure fixée par le règlement d'administration publique

constitue pour les départements des trois armées une tache assez
malaisée. Par ailleurs, l'octroi de bonifications de carrière conduit
inévitablement à un remaniement des listes d'ancienneté. D'où, la
tendance de ces départements à attendre les dossiers des retarda
taires de manière à pouvoir procéder à un travail d'ensemble. C'est
qu'en effet, si le règlement d'administration publique du 5 juin 1953
a fixé des dates limites pour le dépôt et la constitution des dossiers,
il n'a imposé, pas plus que les textes législatifs, de délais d'exécution.
A l'heure actuelle, aucun des militaires intéressés n'a encore béné

ficié des droits qui lui ont été formellement reconnus par la loi.
Pour un très grand nombre d'entre eux, atteints par la limite d'âge
et rayés des contrôles, la non-application de ia loi a déjà constitué
un préjudice certain.
Il apparaît qu'un tel état de choses ne saurait se prolonger plus

longtemps. C'est pourquoi nous vous proposons d'inviter le Gouver
nement à accélérer la liquidation des droits en cause, en estimant
que ce travail pourrait être terminé pour le ".1 décembre 1950.
Toutefois, quelques dossiers litigieux pouvant demander un cer

tain délai dépassant celui fixé ci-dessus, nous vous proposons
d'admettre dans ce cas que le délai imparti au ministre pour pren
dre sa décision ne devrait pas dépasser trois mois après que les
dossiers auront été examinés par la commission centrale prévue
par l'article de la loi du 20 septembre 1951.
Tel est l'objet de la présente proposition de loi.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — >' décisions portant application aux personnels
militaires des dispositions de l'article 8 de la loi n° 48-1251 du
0 août 1948 modifié par la loi n° 50-729 du 21 juin 1950, fixant le
statut définitif des déportés et internés de la résistance et par la
loi n" 51-1124 du 26 septembre 1951 instituant des bonifications
d'ancienneté pour les personnes ayant pris une part active et conti
nue à la résistance et prévoyant des dérogations temporaires aux
règles de recrutement et d'avancement dans les emplois publics,
devront être prises par le ministre de la défense nationale et des
forces armées et rendues publiques:
Avant le 31 décembre 1956 pour les personnels militaires dont

les dossiers auront été examinés avant le 1er octobre 1950 par la
commission centrale prévue par l'article 3 de la loi du 20 septem
bre 1951. Dans les trois mois qui suivent leur examen par la com
mission susvisée pour les dossiers pour lesquels ladite commission
émettra on avis postérieurement au 1er octobre 1950.

ANNEXE N ° 3 7 7

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 20 mars 195G.)

PROPOSITION DE LOI modifiée par l'Assemblée nationale tendant
à réglementer le marquage des ovins, transmise par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale a M. le président du Conseil de la
République (1). —■ (Renvoyée à la commission de l'agriculture).

Paris, le 20 mars 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 mars 1950, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, avec modification, une proposition de loi,
adoptée par le Conseil de la République, tendant & réglementer le
marquage des ovins.

(1) Voiv: Conseil de la République, n*» 125 (année lt'55) et 152
(session de 1955-1950) ; Assemblée nationale (3e législ.), nos 77, 912
(rectifié) et in-8° 43.
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum de
cent jours à compter du dépôt de cette proposition de loi sur son
bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception do cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de na haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROÇlUEli.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lectuic, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. I e'. — Le chapitre. 1er du titre II du livre II du code rural
est complété par un article nouveau 201-1, ainsi conçu:

« Art. 201-1. — L'emploi de goudron et de tous produits détério
rant la laine ou la peau ou ne s'éliminant pas lors du lavage indus
triel de la laine est interdit pour la marquage des moutons.

« Nul ne peut fabriquer, mettre en vente ou vendre des produits
destinés au marquage des moutons si ces produits n'ont pas été, au
préalable, agréés. »
Des arrêtés conjoints des ministres chargés de l'agriculture et

de l'industrie et du commerce préciseront les modalités d'application
de l'article 201-1 qui entrera en vigueur un mois après la publication
desdits arrêtés.

Art. 2. — Il est inséré dans le titre IX du livre II du code rural
un article nouveau 320-1, ainsi conçu:

« Art. 320-1. — Les infractions aux dispositions de l'article 201-1
seront punies d'une amende de 1.400 à 2,i00 F.

« En cas de récidive de l'infraction aux dispositions du premier
alinéa dudit article, l'amende sera de 4.000 à 12.000 F.

« En cas de récidive de l'infraction aux dispositions du deuxième
alinéa dudit article, le délit sera porté devant le tribunal correc
tionnel et puni d'une amende de 24.000 F à 1 million de francs. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 mars 1906.

Le président ,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N • 378

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 20 mars 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel,
du contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions sur
la proposition de résolution de MM. Georges Pernot, Borgeaud,
Michel Debré, Peschaud, Alain Poher, Rogier, Alex Roubert et
Zéle, tendant ,à demander à l'Assemblée nationale d'ouvrir
d'urgence la deuxième phase de la procédure de revision consti
tutionnelle qui a lait l'objet de la résolution volée à la majorité
absolue par les deux assemblées, les 24 mai et 19 juillet 1955,
par M. Marcilhacy, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de résolution qui fait l'objet
de ce rapport demande à l'Assemblée nationale de procéder d'ur
gence au vote du projet de loi, prévu par l'article 90 de la Consti
tution, constituant le deuxième « temps » de la procédure de révi
sion constitutionnelle déjà ouverte par le vote d'une résolution par
les deux assemblées du Parlement.

L'Assemblée nationale a, en effet, voté le 24 mai 1955, par 404
voix contre 210, une résolution prévoyant la réforme des articles 17,
49, 50, 51 et 90 de la Constitution, ainsi que du titre Vit! relatif à
l'Union française.
Le Conseil de la République, le 19 juillet de la même année, a

voté cette résolution sans la modifier, par 245 voix contre 70.
Le premier temps de la nouvelle révision constitutionnelle est

ainsi achevé.

Cette révision porte sur l'article 90 qui organise la procédure de
révision, l'article 49 qui concerne la question de confiance,
l'article 50 qui vise la motion de censure et l'article 51 relatif à
la dissolution de l'Assemb'ée natioale.

L'article 17 est également visé, qui concerne le droit d'initiative
en matière de dépenses.
Enfin, la révision du titre VIII relatif à l'Union française est

également prévue
Le champ de cette révision est donc assez étendu.
Les maux dont soutirent nos institutions seront-ils atténués par

le vote de cette réforme ?

Sans doute, mais il ne faut pas se dissimuler que deux des points
critiques essentiels ne sont oas, et ne peuvent pas être améliorés
par la voie d'une révision constitutionnelle. Je veux parler des
méthodes du travail parlementaire, actuellement inadaptées à l'évo
lution rapide de la situation internationale ou intérieure, et surtout
du mode de scrutin utilisé pour l'élection de l'Assemblée nationale
Cependant, dans le cadre d'une révision de la Constitution, tout

ce qui pourra être fait pour renforcer le pouvoir exécutif servira
incontestestablement les intérêts du pavs.
C'est une nécessité qu'ont soulignée, lors de leur discours

d'investiture, de nombreux présidents du conseil, et notamment
M. Guy Mollet, et sur laquelle tous les groupes sont d'accord.

Nous ne pensons pas que [ Assemblée nationale puisse s'émou
voir de l'initiative que le Conseil de la République prendra en
votant la résolution qui vous est soumise.
Sans doute l'article 90 de la Constitution réserve-t-il à l'Assemblée

nationale le droit d'élaborer en premier lieu le projet de réforme
constitutionnelle- Mais le Conseil de la République est une assem
blée politique er rien de ce qui concerne la vie politique de la
nation, en l'occurrence il s'agit peut-être de la vie tout court
ne peut lui demeurer étranger. '
Il est, me semble-t-il, de son devoir d'inviter l'Assemblée natio

nale h aborder d'urgence l'examen de ce projet de réforme Du
19 juillet 1905 à aujourd'hui trop te temps a déjà été perdu.
Pour ces raisons, votre commission du suffrage universel vous

demande de voter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République,
Convaincu de l'urgente nécessité d'une réforme profonde de la

Constitution destinée à renforcer la stabilité du pouvoir exécutif et
à affermir t'autoiité de l'État,
Rappelant qu'une résolution décidant que divers articles de la

loi constitutionnelle seront soumis à révision a été votée à la majo.
rite absolue par les deux assemblées et qu'ainsi la première phase
de la procédure réglementée par l'article 90 de la Constitution est
définitivement terminée,
Demande à l'Assemblée nationale d'ouvrir d'urgence la deuxième

phase de cette procédure en élaborant un projet de loi portant
révision de la Constitution.

ANNEXE N ° 379

(Session ordinaire de 1950-1956. — Séance du 20 mars 190C.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi tendant à exclure des mesures d»
licenciement prévues par la loi n° 46-195 du 15 février 1946
certains militaires de carrière précédemment dégagés des cadra
par les lois du 19 septembre 1940, présentée par M. Edmond
Michelet, sénateur. — (Renvoyée à la commission de l'intérieur

[administration générale, départementale et communale, Algé
rie 1 )

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 15 février 194G a prévu des mesure!
de dégagement des cadres par compression budgétaire dans les
administrations publiques.
Alors que les ordonnances concernant l'épuration administrative

s'adressaient à des fonctionnaires ayant eu une conduite considérée
comme répréhensible sous l'occupation, la loi du 15 février DK
sur les réductions des effectifs des personnels de l'État a, par une
interprétation littérale d'un texte ambigu, frappé, par priorité, des
agents au patriotisme irréprochable, qui avaient eu seulement la
malchance d'avoir été recrutés par l'administration de l'État de M
pendant la période 1940-1944.
L'article 9 de la loi du 15 février 1916 est ainsi rédigé:
« Les ministres devront commencer par mettre la retraite les

fonctionnaires nommés par le gouvernement de fait dit de l'État
français et ceux qui ont fait l'objet d'une sanction quelconque
pour leur attitude antipatriotique. »
Malheureusement, la formule du législateur n'autorise aucuns

interprétation subjective ni aucune restriction (circulaire d'appli
cation n° 40 et 41/B/A du 28 février 1916, pages 1783 et suivantes
du Journal officiel du 1« mars 1940).
Le cas type des fonctionnaires frappés injustement par cette mesure

d'éviction prioritaire est celui des ex-militaires de carrière dégages
de l'armée par les lois du 19 septembre 1940, reclassés immédia
tement par l'État dans certaines administrations et dégage'
à _ nouveau de ces administrations par la loi du 15 w•
vrier 1940, prescrivant de licencier par priorité, sans distinction
d'origine, les fonctionnaires nommés par Vichy et avant même c«w
qui ^ avaient été sanctionnés par l'épuration.
Résultat de l'armistice et de l'occupation, les lois du 19 sep

tembre 1940 sur la réduction de nos effectifs militaires licenciaient
une partie des cadres officiers et sous-officiers de carrière. Quoique
appliqué en des circonstances exceptionnelles, ce licenciement n'en
brisait pas moins le contrat qui liait l'État aux militaires de carrière,
en recueillant ceux-ci dans ses administrations civiles, l'État leur
donnait justement la compensation du préjudice causé.
Nommés « sur titres militaires » à des places auxquelles ils Pa

vaient prétendre par leur" aptitudes, cette forme de reclassera™
pouvait se justifier; les hostilités avaient interrompu les concours
d'emplois réservés aux militaires de carrière. ,
Dans ce reclassement, les intéressés voyaient l'espérance dur

nouvelle carrière où ils continueraient à servir l'État et celuH
conservait des employés éprouvés. ,
La réalisation d'un nouveau licenciement quelques années pi

tard, plus pénible que le premier, dans la forme et dans le
pour des fonctionnaires irréprochables du point de vue national
Vrofessionnel, constituait une injustice très grave. D'autant pi
qu'après ce dernier licenciement, il n'était plus possible à ces .Jg®n '
dont la plupart avaient alors atteint Page de quarante ans, soi re ¬
présenter aux concours des emplois réservés repris seuteme
en 1950 avec limite d'âge fixée à 40 ans. soit de prétendre a «
reclassement éventuel par les soins du ministère du travail, ■-
les conditions prévues par la loi du 3 septembre 1947 5US °.(1) Voir: Conseil de la République, n° 288 (session de 1955-195ti).
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de nouveaux fonctionnaires mais leur accordait des avantages tels
que bonifications de service dans le décompte de leur pension
eu reclassement -dans une autre administration.
Il fut même précisé dans une circulaire n° 12736/B/A du 31 dé

cembre 1947, article 1er (/. O. du 2 janvier 1948, p. 42) que les
dégagés de la loi du 15 lévrier 1940 étaient exclus des avantages
prévus par la loi du 3 septembre 1947, marquant ainsi à la loi
de 1910 un véritable caractère d'épuration.
Pourtant le dégagement des cadres en vertu d'une loi de com

pression budgétaire ne constitue pas, en lui-même, une sanction
disciplinaire ni une mesure d'épuration administrative et, en consé
quence, ne peut motiver l'application — en faveur des fonction
naires recrutés par Viciy et sans reproches par ailleurs — de la
joi d'amnistie du G août 1953.
Les anciens militaires de carrière qui, bien qu'ayant eu une atti

tude patriotique irréprochable, ont subi en 1940 et en 1916 deux
préjudices de carrière successifs, sont bien défavorisés par rapport
aux collaborateurs de l'ennemi.
En conséquence, et tenant compte de ce que certaines imper

fections de la loi du 15 février 1916 «nt déjà été effacées par l'ar
ticle 18 de la loi de finances 11° 53-1314 du 31 décembre 1953 qui
exclut certaines catégories de fonctionnaires des mesures de dégage
ment, tels que les déportés et internés de la Résistance les engagés
volontaires des deux guerres 1914-1918 et 1939-1945, nous pensons
qu'il serait équitable et opportun, afin d'établir la justice au profil
de ceux qui ont été ainsi gravement atteints moralement et maté
riellement, de voter une disposition législative modifiant la loi du
J5 février 1946, en excluant des mesures de dégagement qu'elle
édicte, et sous réserve qu'ils n'aient fait l'objet d'aucune sanction
disciplinaire ni de mesure administrative d'épuration au cours de
leur passage dans l'administration, les militaires de carrière dégagés
des cadres de l'armée par application des lois du 19 septembre 1940
consécutives à l'armistice et dont la nomination de ce fait dans
l'administration pendant la guerre constituait de toute évidence
une mesure de sauvegarde de nos cadres militaires.
C'est pourquoi nous soumettons à votre approbation la propo

sition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
ta projet de loi tendant à exclure des mesures de licenciement, pré
vues par la loi n° 46-195 du 15 février 1946, les militaires de carrière
rayés des cadres en 1940 et nommés, sur titres militaires, dans les
services de l'État ou des collectivités et entreprises publiques, sous
réserve qu'ils n'aient pas fait l'objet, au cours de leur séjour dans ces
services, d'une mesure disciplinaire ou d'une sanction pour leur
attitude antipatriotique.

ANNEXE N ° 3 8 O

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 20 mars 195G.)

PROPOSITION DE LOI tendant à interdire la divulgation de nou
velles et de documents intéressant le déroulement des opérations
militaires en Algérie, présentée par M. de Menditte, sénateur. —
(Renvoyée à la commission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.),

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans le débat qui vient de se dérouler
devant l'Assemblée nationale comme devant le Conseil de la Répu
blique, le Parlement, dans sa très grande majorité, a considéré
qu'aucune mesure ne devait être rejetée qui pouvait hâter le retour
de la paix française en Algérie.
Le Gouvernement a montré une détermination analogue.
Les responsables de la nation se sont . trouvés d'accord pour

estimer que, dans ce combat où se joue l'avenir de la patrie, rien
ne devait être négligé pour protéger au maximum la sécurité et le
moral de nos soldats et pour leur donner tous les moyens nécessaires
pour vaincre, au plus tût, une révolte dont nous savons quel est
l'enjeu pour ceux qui ont pris les armes contre nous.
La première protection à apporter à nos troupes, la première

précaution à prendre dans un pareil conflit, consiste dans le black-
out le plus complet sur tout ce qui touche au déroulement des opé
rations militaires.
Publier les déplacements de nos unités, indiquer l'importance

des forces dont nous disposons, donner des précisions sur les armes
que nous possédons, sur nos projets, sur nos intentions dans la
conduite du combat, tout cela ne sert qu'à renseigner l'adversaire,

gi'à faciliter sa tâche, par conséquent, qu'à compliquer celle de nos
Nous n'avons pas le droit, alors que nos soldats risquent leur

Tie pour la survie de la France, d'accroître de cette manière les
risques qu'ils courent, de laisser tuer un seul soldat français par
suite d'une indiscrétion.
Telle est la raison majeure pour laquelle nous demandons, par

la présente proposition de loi, que soit interdite la publication de
soute information concernant le déroulement des opérations mili
taires en Algérie.
Nous proposons, comme sanctions, celles prévues à l'alinéa 2 de

i article 83 du code pénal, c'est-à-dire, un à cinq ans d'emprison
nement et une amende de 240.000 à 2.400.000 F.
rious demandons également, qu'en cas d'urgence, le Gouverne-

Îïif-H -?,utsse Procéder à la saisie administrative des écrits ou imprimés
sui amusent des informations dangereuses pour nos armées.

La presse, qui est patriote et consciente de son rôe et de sa
responsabilité, acceptera — nous en sommes sûrs — cette limitation
provisoire d'une liberté qui ne peut être entière pour les civils, alors
que les soldats français qui se battent sur un territoire français ont
fait le sacrifice total de la leur.
Les vrais démocrates ne s'insurgeront pas contre de pareilles

mesures, s'ils pensent que le sort de la démocratie est en jeu, comme
celui de la France.

C'est pourquoi nous pensons que vous accepterez, mesdames et
messieurs, l'adoption de la proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Il est interdit de divulguer, de diffuser, de publier ou de
reproduire par un moyen et sous une forme quelconque les infor
mations militaires de toute nature, non rendues publiques par le
Gouvernement, relatives au déroulement des opérations en Algérie.
Art. 2. — Ceux qui divulguent, diffusent, publient ou reproduisent

les informations visées à l'article précédent et ceux qui leur en
fournissent les moyens, sont punis des peines prévues à l'arti
cle 83, paragraphe 2 du code pénal.
Art. 3. — A titre préventif et s'il y a urgence à éviter la diffusion

de l'information, il peut être procédé à la saisie administrative des
écrits ou imprimés qui la publient ou la reproduisent.

ANNEXE N ° 3 81

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 21 mars 1956.)'

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale, sur le projet de loi, adopté avec modification par l'Assem
blée nationale dans sa deuxième lecture, après déclaration d'ur
gence, modifiant le régime des congés annuels payés, par Mme Mar
celle Devaud, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
22 mars 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 21 mars 1956, page 453, 1"> colonne.)

ANNEXE N 0 382

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 21 mars 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif aux droits des pensionnés et rentiers da vieillesse aux
prestations en nature de l'assurance-maiadie, par M. Méric, séna
teur (2).

NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du
23 mars 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 22 mars 1956, page 498, lre colonne)..

ANNEXE N ° 383

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 21 mars 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre toutes mesures pour venir en aide aux agriculteurs
de Seine-et-Oise victimes des gelées du mois de février 1956,
présentée par M. Lachèvre, sénateur. — (Renvoyée â la commission
de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le gel qui a sévi sur la France au cours
du mois de février constitue pour l'agriculture une catastrophe
presque sans précédent. En ce qui concerne le département de
Seine-et-Oise, il est possible d'apporter les précisions suivantes:
Sur 80.000 hectares de blé, il en restera peut-être 4.000 qui

mériteront d'être conservés, tout le resté devra être reseme;
Les colzas sont eux aussi en grande partie perdus (50 p. 100 au

moins) ;
Les orges d'hiver sont atteints dans des proportions, identiques

à celles du blé ;
Les cultures légumières de plein champ sont anéanties et il

est à craindre que les arbres fruitiers soient également touchés.
Devant l'ampleur du désastre, un certain nombre de mesures

s'imposent dont voici un bref résumé:
Fixation avant le 30 mars du prix du blé de la récolte 1956,

en tenant compte du prix de revient résultant des frais de réense
mencement et* d'un rendement médiocre, par attribution d'une
prime de difficultés exceptionnelles revenant au fermier;

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), nos 530, 129, 689 et in-8°
26, 1090, 1200 et in-8° 41; Conseil de la République, nos 300 et 325
(session de 1955-1956), 369 (session de 1955-1956).

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°3 10930, 11102, 11153,
11155, 11774, (3e législ. 1, n°s 892. 820, 1000, 1132 et in-8» 40; Conseil
de la République, n° 3*2 (session de 1J55-195G).
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Suppression immédiate du quantum et de la cotisation de ré
sorption; , .j.
Versement d'une prime exceptionnelle de réensemencement du

blé •
Prix d'intervention de l'orge fixé à 2.500 F pour la prochaine

campagne et organisation du financement et du stockage des
orges; ,
Mise en- place des semences de printemps au prix mondial;
Suppression de toutes formalités de titre de transport pour

échanger des semences de céréales entre cultivateurs;
Adoption de mesures particulières aux cultures spécialisées dé

truites par le gel: .
Revalorisation de toutes les productions agricoles au niveau de

leur prix de revient;
Prorogation des échéances des prêts et avances consentis par

le crédit agricole aux cultivateurs;
Distribution de carburant détaxé nécessaire au réensemencement ;
Larges dégrèvements en matière de bénéfices agricoles.
Certaines mesures préconisées ont été, en totalité ou en partie,

décidées par le Gouvernement, nous souhaitons qu'il poursuive son
action dans le sens indiqué
De plus, il importe de revoir maintenant la loi du 8 avril 1950,

sur les calamités agricoles afin de la compléter par des mesures
d'ordre plus général permettant de faire face à toutes les calamités
atmosphériques et de créer dans les plus brefs délais, la caisse
nationale des calamités agricoles. ■
Sous réserve de ces observations, je vous demande d'adopter la

proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement; à prendre
toutes mesures pour venir en aide aux agriculteurs victimes des
celées au cours du mois de février 1956.

ANNEXE N ° 384

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 21 mars 1950. )

AVIS présenté au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant appro
bation du deuxième pian de modernisation et d'équipement, par
M. Chapalain, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
22 mars 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 21 mars 195;, page 17G, 1" colonne.)

ANNEXE N ° 385

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 mars 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la marine et des pèches
sur le projet de loi, adopté avec modification par l'Assemblée
nationale dans sa deuxième lecture, portant modification de la
loi du 23 février 1911 concernant la perception de taxes locales de
péages dans les ports maritimes de commerce, par M. Symphor,
sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
23 mars 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 22 mars 1950, page 521, 2" colonne.)

ANNEXE N ° 386

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 22 mars 1956.)'

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté avec modification par l'Assemblée nationale, dans
sa deuxième lecture, relatif à la suspension des taxes indirectes
sur certains produits de consommation courante, par M. Pellenc,
sénateur, rapporteur général (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
23 mars 1C50. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 22 mars 1956, page 496, 2" colonne.)

ANNEXE N° 387

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 22 mars 1936.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à créer un comité interprofessionnel des vins des côtes de Provence,
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la
commission des boissons.)

Paris, le 22 mars 1056.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 mars 1956. l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, une proposition de loi tendant à créer un
comité interprofessionnel des vins des côtes de Provence.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur soi
bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUE.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Il est créé, à dater de la promulgation de la présente
loi, un établissement doté de la personnalité civile sous la déno
mination de « comité interprofessionnel des vins des côtes de
Provence » auquel sont intéressées les professions suivantes:
Les viticulteurs récoltants;
Les coopératives de vinification;
Les négociants en vins:
Les commerçants détaillants en vins: ,
Les courtiers et commissionnaires en vins de la région délimitée

des cûtes de Provence.

Art. 2. — Le comité interprofessionnel des vins des côtes de Pro
vence est chargé, en accord avec la fédération nationale des vins
délimités de qualité supérieure et le comité national de propagande
en faveur du vin:

1° De développer, tant en France qu'à l'étranger, par tous les
moyens appropriés, la réputation et la demande des vins des « eûtes
de Provence », et à cet effet, d'organiser la propagande directe ou
indirecte sous toutes ses formes;
2° D'apporter aux récoltants, coopératives de vinifications, négo

ciants, courtiers et commissionnaires, l'assistance technique et pra
tique nécessaire pour améliorer le vignoble et la qualité des vins
des « côtes de Provence »;
3° De centraliser les statistiques et tous les renseignements

d'ordre économique, technique et pratique qui seraient nécessaires
a son action : ,
4° De faciliter les contacts entre les professions intéressées et,

d'une manière générale, toute activité rentrant dans la tâche de
propagande et d'assistance technique et pratique définie ci-dessus.
Art. 3. — Le comité interprofessionnel des vins des côtes de Pro

vence est composé de la manière suivante:
12 délégués des producteurs dont 4 des coopératives désignés

par le syndicat viticole le plus représentatif;
12 délégués du commerce des vins en gros et des courtiers dont

8 au moins du commerce, désignés par le ou les syndicats les P|ul
représentatifs;

1 délégue du commerce de détail des vins;
1 délégué de la fédération nationale des vins délimités de qua

lité supérieure;
1 représentant des syndicats de l'hôtellerie;
1 représentant des syndicats d'initiative.
Aucune personne exerçant la profession de négociant, cormis

sionnaire ou courtier en vins ou une profession connexe ne pou"
représenter les groupements de producteurs. . n„
La durée du mandat des membres du conseil est de trois

Ils sont rééligibles. , J/T-MMUI
Assistent également aux réunions du conseil, à titre délibéra '

les délégués du secrétaire d'État à l'agriculture et du ministre
affaires économiques et financières, ainsi que les directeurs
services agricoles et des contributions indirectes du Var.
Peuvent y assister, à titre consultatif, pour les départements =

lesquels s'étend l'aire de production des « côtes de Provence ».
Les représentants du conseil général;
Les inspecteurs principaux de la répression des fraudes;
Les directeurs des services agricoles :
Les directeurs des contributions indirectes; .
Les présidents des chambres d'agriculture et de commerce. ^

(i) \ oir : Assemblée nationale (2® législ. ), n»> 8555 8894 9133
9570, 9710, 10094, 10i82, 10614. 10630, 10G33, 10701 et in-8» 1948 :
Conseil de la République, n» 331 (année 1955), 309, 310 316. 319!
329, 33-1, 342 . 343, 347, 350 et 353 (session de 1955-1956).'
(.- Voir; Assemblée nationale (2e législ.), n« 6257, 9151 et in-8® 1924 -

1153;>, 11766 et in-8° 2222: Conseil de la République, n» 315 522
et in-8» 176 (année 1955), 201 (session de 1955-1956).

(3) Voir: Assemblée nationale (Se législ.), n»« 840, 951 et in-8» 30
1089 1201 et in-8» 42; Conseil de la République, nos 321 et 324 (session
de 1955 1956), 3<0 (session de 1955-1956). (1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos -1

(3° législ.), 479, 685 et in-8» U.
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Art 4. — Le bureau est composé de r
Un ' président élu parmi les représentants de la viticulture et

les représentants du négoce, la présidence devant échoir alternati
vement à la viticulture et au commerce ;
Un premier vice-président choisi obligatoirement dans la catégorie

avant fourni le président ;
'Deux vice-présidents élus obligatoirement dans la catégorie à
laquelle n'appartiennent pas le président et le premier vice-
président; ...
Un secrétaire général;
Un trésorier qui sera obligatoirement producteur si le secrétaire

général est commerçant et vice-versa.
Les membres du bureau sont élus par le comité au cours de

l'assemblée générale du premier semestre. La durée de leur mandat
est d'une année. Ils sont rééligibles.
Le cas échéant, le remplacement des membres du bureau décédés

ou démissionnaires a lieu en assemblée générale au cours du
premier semestre qui suit le décès ou la démission; toutefois le man
dat des membres du bureau élus en remplacement des membres
démissionnaires ou décédés expire à la date du renouvellement
annuel intégral du bureau.
Art. 5. — Le rôle du bureau est:
1« D'exécuter ou de faire exécuter le programme fixé par le

comité et, le cas échéant, les missions que celui-ci a pu lui
confier;
2» De préparer les ordres du Jour, comportant les questions et

propositions à soumettre au comité ;
3» De rendre compte au comité de l'activité du bureau;
4» D'assurer le fonctionnement administratif du comité et d'en

gager, rétribuer, révoquer le personnel nécessaire à la gestion de
ce dernier.
Art. 6. — in commissaire du Gouvernement désigné par le secré

taire d'État à l'agriculture assiste à toutes les délibérations du
comité et du bureau. Il peut, soit donner acquiescement immédiat
aux décisions envisagées, soit les soumettre à l'agrément du secré
taire d'État à l'agriculture.

Art. 7. — Le comité se réunit en assemblée générale sur convo
cation du président au moins une fois par semestre. Sauf en cas
d'urgence dûment motivée, les convocations sont adressées aux
membres du comité au moins six jours francs à l'avance.
Le comité ne peut délibérer que s'il réunit la majorité des mem

bres ayant voix délibérante le composant. •
Si ce quorum n'est pas atteint, le comité est de nouveau

convoqué à huitaine ou à quinzaine, en assemblée générale. Celle-
ci peut alors délibérer quel que soit le nombre des présents.
Les décisions sont prises à la majorité absolue des membres

présents.
Art. 8. — Le comité établit chaque année un budget qui sera

soumis à l'approbation du secrétaire d'État à l'agriculture et du
ministre des affaires économiques et financières. Passé un délai
dan mois à compter de la notification aux ministres et en l'absence
d'opposition formelle de ces derniers, le budget devient exécutoire
de plein droit.
Art. 9. — Les ressources du comité interprofessionnel des vins des

côtes de Provence sont assurées par des dons, des legs, des subven
tions et par une cotisation à l'hectolitre perçue pour le compte de cet
organisme par les receveurs-buralistes au moment de la délivrance
des titres de mouvement sollicités en vue de l'enlèvement à la
propriété des vins de l'aire délimitée. Le montant de cette coti-
salion sera fixé annuellement par le comité interprofessionnel et
soumis à l'homologation du secrétaire d'État à l'agriculture et du
ministre des affaires économiques et financières.
Elle sera au plus égale à celle fixée pour les autres régions où

fonctionne un comité interprofessionnel des vins. Elle sera acquittée
par la personne levant le titre de mouvement, et, s'il s'agit d'un
Viticulteur, remboursée a elle par l'acheteur.
Les frais d'assiette et de perception sont à la charge du comité

interprofessionnel. Ils sont décomptés et payés à l'administration
dans les conditions réglementaires.
Art. 10. — Les fonds disponibles sont déposés au Trésor ou à la

caisse régionale de crédit agricole mutuel du Var dont le 'comité
interprofessionnel des vins des côtes de Provence est autorisé à
devenir sociétaire. Ledit comité bénéficiera des dispositions prévues
aux articles 16, 147 et 149 du texte annexé au décret du 29 avril 1'40
portant codification des dispositions législatives régissant le crédit
mutuel et la coopération agricole.
Le fonds de réserve sera constitué par des valeurs d'État ou

garanties par lui, ainsi que par des valeurs du Trésor à court
terme.

Une régie d'avance dont le montant sera fixé par le bureau
exécutif pourra être confiée au directeur ou au secrétaire général, à
charge pour lui de rendre compte au bureau de l'emploi des sommes
ainsi déléguées.
Art. 11. — Sous les réserves ci-dessus, la représentation du comité

interprofessionnel dans tous les actes où il est appelé à comparaître
est assurée par son président dûment mandaté à cet effet par le
bureau ou, dans les mômes conditions, par l'un des vice-présidents.
Art. 42. — La gestion financière du comité est soumise au contrôle

de l'État prévu par l'ordonnance du 23 novembre 1944.
Art. IB. — Un arrêté du secrétaire d'État à l'agriculture et du

ministre des affaires économiques et financières réglera en tant que
de besoin les modalités d'application de la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 mars 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUE.

ANNEXE N 388

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 mars 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre certaines dispositions de nature à améliorer l'habitat
rural, présentée par MM. Chazette, Pauly, Brettes, Marcel Boulangé,
et les membres du groupe socialiste et apparentés, sénateurs. —■
(Renvoyée à la commission de la reconstruction et des dommages
de guerre.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le Parlement s'était préoccupé le 21 juil
let 1950, en validant la loi du 21 novembre 1940, d'apporter les
moyens de faciliter la réalisation des améliorations indispensables
à l'habitat rural.

■ Des crédits-très variables ont été accordés, à partir de 1950
notamment. L'absence de ces crédits pour 1948 et 1949 avait apporté
un sérieux retard que le milliard de 1950 et les 600 millions de 1951
n'avaient pas réussi à combler.
De plus, et pour la période actuelle, si certains crédits, pour le

remembrement par exemple, ont été votés en 1955 pour trois ans, il
n'en est pas de même pour les crédits afférents à l'habitat rural qui
ne sont pas encore soumis au vote du Parlement pour 1956; ainsi
le retard et les difficultés s'accentuent.
Par ailleurs, les crédits de payement ne vont pas de pair avec

les crédits d'engagement; un retard d'un an ou deux peut se
constater. C'est là une nouvelle difficulté pour la paysannerie fran
çaise.
Certes, l'intéressé pourrait s'adresser à la caisse agricole pour

contracter un emprunt, mais les formalités comme les frais consti
tuent précisément un obstacle au désir du législateur de favoriser
l'habitat rural.

Il importe donc de régler sans plus attendre ce décalage dans le
temps entre les deux sortes de crédits, en allouant aux départements
chaque année un volume déterminé de crédits de payement. Ce
volume peut être facilement établi en fonction des demandes recueil
lies par les services du génie rural, l'expérience démontrant que la
quasi totalité des projets d'amélioration des maisons d'habitation,
des bâtiments d'exploitation, de constructions de fumières et de
fosses à purin, des adductions d'eau est suivie d'exécution des
travaux.

Au surplus, il serait urgent que le désastre récent dont viennent
d'être victimes les agriculteurs du fait du gel, incite le Gouverne
ment à prendre en considération notre proposition de résolution.
Ainsi les demandes présentées pourraient être instruites , sans

attendre, les autorisations de passer à l'exécution pourraient être
données rapidement Ce système permettrait d'honorer les factures
au fur et à mesure de " l'exécution des travaux.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
d'urgence toutes dispositions pour soumettre au vole du Parlement
les modalités budgétaires afférentes à l'habitat rural, à proposer
un financement rationnel des travaux par la mise à la disposition
des préfets des crédits de payement permettant de régler rapide
ment les factures présentées.

ANNEXE N ° 3 8 9

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 mars 1956.)

PROPOSITION DE LOI adoptée avec modification par l'Assemblée
nationale dans sa deuxième lecture, complétant l'article 103 du
titre Ier du livre IV du code du travail, transmise par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyée à la commission du travail et de la
sécurité sociale.)

Paris, le 22 mars 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 mars 1956 l'Assemblée nationale a adopta,
avec modification, en deuxième lecture, une proposition de loi
complétant l'article 103 du titre Ie- du livre IV du code du travail.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours à compter du dépôt de cette proposition de loi sur son
bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TlOOlER.

(1) Voir : Assemblée nationale (2e législ.), n°» 1608, 3740, 6091,
10710 et in-S° 1004 : (3e législ.), 54, 100 1 et in-S° 56; Conseil de la
République, nos 399 (année 1955), S9 et 129 (session de 1955-1956).
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L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le deuxième alinéa de l'article 103 du titre Ier
du livre IV du code du travail est complété par la disposition sui
vante:

« 8° Vacations aux conseillers prud'hommes dont le montant
minimum, fixé par décret, peut être relevé par arrêté préfectoral,
pris après avis des conseils municipaux intéressés. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 mars 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 390

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 mars 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires étrangères
sur la proposition de résolution de M Maurice Walker, tendant
à inviter le Gouvernement à continuer et intensifier, dans le
cadre des Nations Unies, l'action traditionnelle de la France
pour la sécurité collective internationale par le désarmement
progressif, simultané et internationalement contrôlé, par M. Léo
Hamon, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été retiré. (Erratum an Journal officiel.
t— Débats du Conseil d'e la République du 4 juillet 1956.)

ANNEXE N * 391

(Session ordinaire de 1955-1906. — Séance du 22 mars 1956.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et commerciale sur la
proposition de loi, adoptée avec modification par l'Assemblée
nationale dans sa 2e lecture, tendant à modifier l'article 331 du
code civil en ce qui concerne la légitimation des enfants adul
térins, par M. Jozeau-Marigné, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 23 mars
1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 22 mars 1956, page 522, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 3 9 2

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 mars 1956.)

PROJET DE LOI adopté avec modification par l'Assemblée natio
nale dans sa 2e lecture, portant majoration de l'allocation des
vieux travailleurs salariés, des allocations de vieillesse et de
l'allocation spéciale, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (3s. —
(Renvoyé à la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 22 mars 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 mars 1956, l'Assemblée nationale a adopté
en deuxième lecture, avec modification, un projet de loi portant
majoration de l'allocation des vieux travailleurs salariés, des allo
cations de vieillesse et de l'allocation spéciale.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblfe nationale

ANDRÉ LE TROQUER. '

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er et 2. — Suppression conforme.
Art. 3 et 3 bis. — Conformes.

Art. 4, 5 et 6. — Suppression conforme.
Art. 7. — Conforme.

Art. 8. — Supprimé.
Art. 9. — Conforme.

Art. 10. — Aucun remboursement de trop-perçu ne sera rédimê
à un assujetti de bonne foi quand ses ressources, durant la période
afférente aux sommes réclamées, ont été inférieures à la moitié
du salaire minimum garanti.
Toute demande de remboursement de trop-perçu en matière de

prestations de retraites est prescrite par un délai de trois années,
Art. 10 bis et 11. — Conformes.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 mars 1956.

Le président,
ANDRÉ LE MOQIBI

ANNEXE N* 393

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 mars 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre les mesures nécessaires pour accorder des prêts à taux
réduit et à long terme aux jeunes exploitants agricoles désirant
s'installer ou installés depuis le 1er janvier 1950, présentée par
M. Droussent, sénateur. — (Renvoyée à la commission de In
culture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, vous connaissez tous les difficultés Insur
montables auxquelles se heurtent les jeunes agriculteurs qui veu
lent s'installer ou qui sont installés depuis quelques années s®
lement. Pour ces derniers, les difficultés se sont accrues du fut
du gel qui a détruit les blés qu'ils avaient semés à l'automne.
Pour les débutants, les difficultés sont plus grandes encore. Pour
prendre une exploitation agricole, c'est-à-dire acheter le cheptel et e
matériel nécessaires, les semences, les engrais et les autres pro®M
indispensables, il faut disposer d'un capital très élevé dont le mon
tant varie selon l'importance de l'exploitation et qu'on peut chiurer
sans exagération à plusieurs centaines de mille francs par tw>
tare pour les petites exploitations dont la superficie ne dépasse pis
15 hectares, par exemple. .
Découragés par cette situation, de nombreux fils de petits cul

tiva teui-s désertent la campagne, des petits lopins de terre restent
en friche, de petits villages se meurent. ir
Pour pallier ces difficultés et remédier à cette inquiétante si»

tion dans la mesure du possible, je vous propose que les mesura
suivantes soient prises:
1° Octroi, par le crédit agricole, à tous les jeunes_ cultivateur!

désirant s'installer ou installés depuis le 1er janvier 1950, dunp'- 1
exceptionnel à taux de 2 p. 100 d'une durée de cinq ans Pol[r
cultures annuelles et de huit ans pour les cultures arboricoles et
cotes, avec remboursement à partir de la troisième année;
2° Le montant à l'hectare de ces prêts sera étudié en teii™

compte des cultures détruites, le cas échéant, et, autant que p
sible de l'avis du cercle national des jeunes agriculteurs;
3° Pour l'attribution de ces prêts, il ne sera pas tenu comp

des prêts antérieurement consentis.
En conséquence, je vous demande donc, mesdames ?'

sieurs, de bien vouloir adopter la proposition de resoluuoii -
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Pour aider les jeunes exploitants agricoles, le Conseil de '?
blique invite le Gouvernement à prendre les mesures sun ■
1° Octroi, par le crédit agricole, à tous les jeunes cultiva

désirant s'installer ou installés depuis le 1er janvier 1w, u 1p )es
exceptionnel à taux de 2 p. 100 d'une durée de cinq ans p e(
cultures annuelles et de huit ans pour les cultures arDor
viticoles, avec remboursement à partir de la troisième an- ■
2° Le montant à l'hectare de ces prêts sera é tiidié .e,l liePIpos-

compte des cultures détruites, le cas échéant, et,
sible, de l'avis du cercle national des jeunes agriculteur.
3° Pour l'attribution de ces prêts, il ne sera pas lci> u

des prêts antérieurement consentis.

(1) voir: Conseil de la République, n° 95 (année 1955).
(2) Voir: Assemblée nationale (2* lé.eïsl.), n" 5071, 6991 et in-8®

450o, 95S6, 10109, 10366 et in-8° 2168: Conseil de la République,
n°3 '119, 627, 658 et in-8® 258 (année 1954), 151 et 296 (session de
iy55-l (Ji>6) .

(3) Voir: Assemblée nationale (2e lésisU. n®» «888. 108, "73 1019
1140, 2877, 3123, 3692, 5115, 5265. 5691, 5906, 6777, 6796, 7573,' 8212'
8927, 9805, 10574, 10607, 10879, 3693, 7408 9876 9901 10629 10694
111/1 118! >2 et in-8° 2167, (3e législ.) n»* 1010, 1205, 1°58 et in-83 59"

deni055-1956)a République, n°'i 301, 302, 303, 305 et 314 (session
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ANNEXE N° 394

(Session ordinaire de 1955-1953. — Séance du 22 mars 195G.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouverne-
mont à venir en aide aux viticulteurs du déparlement de la
Dordogne, victimes des gelées de février 1956, présentée par M. Bré-
crtre et les membres du groupe socialiste et apparentés, sénateurs.
-(Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'abaissement de la tempéra lure pendant
le mois de lévrier a été un désastre pour l'agriculture de notre
pays.
I,e dégâts causés par les gelées sont excessivement importants

surtout en ce qui concerne les vignobles.
C'est ainsi que dans le département de la Dordogne, notamment
tas la région des grands vins : Bergerac, Monbazillac, Montra-
rel des températures de moins 30° ont été enregistrées.
Ces températures, absolument inconnues dans ces régions, ont

détruit les récoltes de celte année et de l'an prochain, mais encore
ont décimé le vignoble. Une grande partie des superficies devra
être remplacée, entraînant ainsi une perte très importante, non
seulement des récoltes, mais d'un capital considérable.
Par tous les moyens, il faut assurer la reconstitution des vigno

bles. Pour cela il faut aider au maximum les exploitants, il faut
leur apporter les possibilités de replanter en cépages de qualité,
notamment dans les régions de grands crus. C'est d'ailleurs un
problème national, car nous devons nous attacher à produire des
Tins de qualité qui ont toujours assuré la pérennité de la viticul
ture française.

En conséquence, nous demandons au Conseil de la République,
de bien vouloir adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à venir
en aide aux viticulteurs de la Dordogne, victimes des gelées, en
Hr accordant des avantages particuliers et en leur permettant
d'obtenir des prêts qui leur seront consentis pour assurer la recons
titution de leurs vignobles. Ces prêts à long terme seront rem-
tanrsiibles qu'à compter de la 5° année et seront accordés sans
iiliitt pendant le même laps de temps.

ANNEXE N ° 3 9 5

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 mars 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouverne
ment à accorder des secours d'urgence et à prendre diverses
mesures en vue de venir en aide aux habitants et aux collecti
vités du département de l'Aisne, victimes des inondations de la
rivière de l'Oise survenues en mars 1956, présentée par M. Drous
sent, sénateur. — (Renvoyée à la commission de l'intérieur [admi
nistration générale, départementale et communale} Algérie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, au cours des journées des 2, 3, 4 et 5
mars 1950, de graves inondations, provoquées par la crue de l'Oise,
Ont dévasté les régions de Guise et de llirson, dans le départe
ment de l'Aisne.

Bans ces deux villes et dans d'autres agglomérations situées en
DOrdure de celte rivière, la situation s'est révélée catastrophique.
A Guise, notamment, les maisons étaient envahies par les flots
et les habitants ont dû être évacués à l'aide de barques mises à
leur disposition par la municipalité et le corps des sapeurs-pom
piers auxquels il convient, une fois de plus, de rendre hommage.
tes dégâts se chiffrent par plusieurs centaines de millions, si ce
n® pius _ j)ans jes habitations, notamment dans celles qui se
trouvent au rez-de-chaussée, le mobilier a beaucoup souffert, Je
™ -i Provisions de toutes sortes ont été partiellement ou
wmptetement détruits. Chez les cultivateurs, les commerçants, les

et les industriels, les marchandises ont été perdues, les
moteurs et les machines ont été détériorés.

immeubles, qu'ils appartiennent à des particuliers ou h des
collectivités, ont été affouillés par les eaux. Il faudra remplacer
, e qui a été détruit et remettre en état les immeubles, les ateliers
'es magasins, les cours.

C'est pourquoi je propose que les mesures suivantes soient prises:
t/e°;f"ocation secours immédiats aux personnes les plus éprou-
2° Dégrèvement des impôts pour les sinistrés;

3° Attribution de prêts à taux réduit aux cultivateurs, commer
çants, artisans et industriels;
4° Octroi d'une indemnité aux collectivités qui ont subi des

dégâts.
En conséquence, je vous demande donc, mesdames, messieurs,

de bien vouloir adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
d'urgence les mesures ci-après en vue de venir en aide aux habi-
tanis du département de l'Aisne, victimes des inondations de la
rivière de l'Oise en mars 1956 :

1° Allocation de secours immédiats aux personnes les plus éprou
vées ;

2° Dégrèvement des impôts pour les sinistrés;
3° Attribution de prêts réduit, par les caisses habilitées à le

faire, aux cultivateurs, commerçants, artisans et industriels;
4° Octroi d'une Indemnité aux collectivités qui ont subi des

dégâts.

ANNEXE N 0 39 6

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 mars 195G.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre toutes les mesures nécessaires afin d'accorder à tous les
soldats servant hors de la métropole des permissions régulières
de détente bénéficiant du voyage gratuit, présentée par M. Pau
melle, sénateur. — (Renvoyée à la commission de la défense
nationale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, vous n'ignorez pas les difficultés que ren
contrent de très< nombreuses familles pour essayer d'apporter un
peu de mieux-être à ceux des leurs qui, loin d'elles, se trouvent
actuellement dans nos territoires d'outre-mer et en particulier
en Afrique du Nord.
Il est dans les habitudes d'accorder de temps à autre aux soldats

qui servent dans la métropole des permissions de 24 heures,
48 heures et plus, exceptionnelles ou agricoles, dont les frais de
voyage sont pris en charge par l'administration dans la proportion
des 3/4 puisqu'ils payent 1/4 de place.
C'est un avantage légitime qui permet aux familles et aux soldats

de se voir assez fréquemment et de pouvoir participer à différentes
fêtes de famille ou autres manifestations particulières.

11 serait juste que tous ceux qui accomplissent un devoir natio
nal et humain en Afrique du Nord obtiennent les mêmes avantages
qu'avaient les anciens combattants pendant leur mobilisation ou
au cours de leur temps de service: c'est-à-dire des permissions
appelées à l'époque « de détente » pour lesquelles ils bénéficiaient
du voyage gratuit aller et retour.
C'est pour ces raisons que nous vous demandons de bien vouloir

adopter la proposition de résolution suivante;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
toutes mesures nécessaires afin d'accorder à tous les soldats servant
actuellement hors de la métropole des permissions régulières de
détente bénéficiant du vcyage gratuit.

ANNEXE M ° 3 9 7

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 22 mars 1956. i

AVIS présenté au nom de jà commission de la famille, de la
population et de la santé publique sur la proposition de loi,
adoptée avec modification par l'Assemblée nationale dans sa deu
xième lecture, tendant à modifier l'article 331 du code civil
en ce qui concerne la légitimation des enfants adultérins, par
M. René Dubois, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
23 mars 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 22 mars 1956, page 523, 1« colonne.)

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n03 5671, 6ff1 et in-8°
15U5, 9580, 10109, 10366 et in-8® 2168: Conseil de la République,
n°3 4'r9, 027, 65b et m-8° 258 (année 1954), 151, 296 et 3*1 (session
de 1955-1906).
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ANNEXE N 0 398

(Session ordinaire de 1955-1956. - Séance du 23 mars 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté avec modification par l'Assem
blée nationale dans sa deuxième lecture, portant majoration de
l'allocation des vieux travailleurs salariés, des allocations de vieil
lesse, et de l'allocation spéciale, par Mme Marcelle Devaud, sé
nateur (1).

NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du
24 mars 1956. - (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 23 mars 1956, page 533, lre colonne.)

ANNEXE N° 399

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 23 mars 1956.)'

PROPOSITION DE LOI relative au taux des honoraires alloués aux
notaires pour l'établissement des contrats de prêts pour l'accession
à la propriété, présentée par M. Menu, sénateur. — (Renvoyée
à la commission de la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les chefs de famille qui désirent accéder
à la propriété de leur habitation, font appel, dans la majeure partie
des cas, soit au Crédit foncier (prêts normaux ou prêts spéciaux
pour logements économiques et familiaux), soit aux sociétés de
crédit immobilier (loi Loucheur).

Quel que soit le mode de financement choisi, le prêt hypothé
caire consenti, à cet effet, doit faire l'objet d'un contrat passé
devant notaire. Le taux des honoraires exigibles est actuellement
fixé ainsi qu'il suit:

3 p. 100 de 0 à 600.000 F;

2 p. 100 de 600.000 à 2 millions de francs;

1 p. 100 au delà de 2 millions de francs.

Pour un constructeur disposant de faibles ressources et accom
plissant déjà un effort important pour constituer son apport per
sonnel, c'est une charge supplémentaire très lourde. En effet, si
nous prenons pour exemple un chef de famille contractant auprès
d'une société de crédit immobilier un prêt de 2 millions, le montant
des frais qu'il devra régler à cette occasion s'élèvera à: frais de
notaire 46.000 F, frais de constitution de dossier (à verser à la
société de crédit immobilier) 30.000 F.

Plusieurs décrets sont intervenus permettant d'alléger les frais
du constructeur dans des cas similaires. C'est ainsi que le décret
du 8 février 1954, article 10, paragraphe 3, prévoit pour les actes
d'acquisition de terrains à bâtir, la réduction de moitié du taux des
honoraires de notaire. De même, le décret du 6 mai 1953, article 8,
paragraphe 4, prévoit que, pour les prêts fonciers, contractés auprès
des sociétés de crédit immobilier ou de crédit foncier, les salaires
des conservateurs des hypothèques seraient réduits de moitié.
Certains notaires prenant en considération la situation très mo

deste de leurs clients et interprétant largement ces textes, avaient
cru devoir prendre sur eux de réduire volontairement de moitié le
taux des honoraires. Il est en effet de pratique constante que le
taux des honoraires des notaires suive le sort des salaires des conser
vateurs des hypothèques. Cependant, d'autres notaires ayant déposé
une plainte contre ceux qui pratiquaient cette réduction, le prési
dent du conseil supérieur du notariat répondait le 4 juillet 1955
que le décret du 29 septembre 1953, article 23, prévoyait bien une
telle réduction aux prêts consentis dans le cadre du plan Courant.
Pour les autres prêts, il ajoutait que rien n'était prévu et qu'il
serait peut-être « tout à fait opportun de consentir dans certaines
circonstances une réduction bénévole d'émoluments avec l'autori
sation de la chambre, pour des prêts à la construction différents
de ceux visés à l'article 23 du tarif ».

Forts de cette réponse, certains posèrent la question à la cham
bre des notaires de leur département et, contrairement à ce que
l'on aurait pu penser, alors qu'à l'heure actuelle, tous les efforts
tendent à faciliter la construction, une majorité prit position contre
le principe de cette réduction.

Les notaires qui avaient voulu accomplir un geste très apprécié
de leurs clients n'avaient donc plus qu'à s'incliner. La présente pro
position de loi a donc pour objet de combler ce qui peut paraître
comme une lacune de notre législation, et d'appliquer aux notaires
une disposition existant déjà pour les conservateurs des hypothè

ques. Son adoption s'inscrirait donc dans le cadre de la polith»
d'aide à l'accession â la propriété que poursuivent depuis plusieurs
années Gouvernement et Parlement. " 1

C'est pourquoi nous vous proposons d'adopter la proposition ji
loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Lors de l'établissement de contrats de prêt< Ji
Crédit foncier ou des sociétés de crédit immobilier, en vue de
l'accession à la propriété, le taux des honoraires alloués aux nota
est réduit de moitié.

ANNEXE N° 400

(Session ordinaire de 1955-1956. Séance du 23 mars ®.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouverne»!!
à créer une société d'études de l'aménagement du bassin de !t
Seine, présentée par MM. Edgard Pisani, Georges Bernard, Bis-
delle, Bouquerel, André Boutemy, Jacques Debu-Bridel, De,IR,
Mme Marcelle Devaud, MM. Droussent, Jacques Gadoin, fcj
Lachèvre, Georges Laffargue, Marcel Lemaire, Mathey, fc,
Edmond Michelet, de Montullé, Mme Jacqueline Thome-ïatefii,
MM. Paumelle, Séné et Henry Torrès, sénateurs. — (R®w,
à. la commission de la reconstruction et des dommages de .«fil

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les inondations survenues en janvier ff
dans le bassin de la Seine ont douloureusement rappelé aux pouvoirs
publics et aux collectivités riveraines l'impérieuse nécessité de pn>
céder à la régularisation du débit du fleuve et de ses principe
affluents.

Une œuvre importante a déjà été accomplie, dans ce domaine,
grâce à l'initiative du département de la Seine, et l'aide tectalœ
et financière de l'État au titre du ministère des travaux piilfe
Quatre barrages ont été construits qui relèvent déjà, d'apprêt®
façon, les basses eaux, surtout de l'Yonne et dans une M»
mesure de la Marne, mais n'ont qu'une influence trop œodfcï
sur les crues

Une série d'ouvrages beaucoup plus volumineux fait actuelle»!
l'objet d'une instruction technique, administrative et final»?
très avancée, avec des perspectives favorables de réalisation te
un proche avenir sur la Seine et la Marne, aux environs resp»»
vement de Troyes et Saint-Dizier. Ces réservoirs permet!»
d'abaisser les grandes crues d'une hauteur de plus d'un méte j
Paris et de maintenir en été à des valeurs satisfaisantes le M
de ces rivières. Le coût des travaux - une quinzaine de raill»
de francs - apparaît comme relativement faible en regard.!
l'étendue de la partie intéressée du bassin de la Seine, de lorare
de plusieurs centaines de milliers d'hectares, comptant parmi «
plus riches et les plus peuplés," puisque riveraine de cour; in
dont la tranquillité relative devrait être une source de riches»'
l'abri de toute catastrophe. , ,,
Cependant, la réalisation de ce programme a souffert des re»

sensibles. Les causes en sont d'origines diverses, mais «p*
pales proviennent de sources étroitement liées à des cireoiK»
strictement locales. Étant donné la platitude de la topograpM,"
réservoirs occupent, en effet, d'assez vastes étendues que ren'"J.
en général des forêts, avec dans le cas du réservoir Marne »
villages groupant trois cents habitants. D'autre part, la
du régime hydraulique des rivières peut influencer certams »
particuliers d'exploitation agricole, notamment le traitenteut -,
berges immédiates. Au total, les projets entraînent quel®»»;,
nagements manifestement sans commune mesure avec îen; --
de l'opération, mais qui ont été vivement appréhendes pi*
intéressés. ... .ij
Les oppositions qui se sont ainsi manifestées ont C0IW™' A

fois le département de la Seine, jusqu'ici maître de 1
ministère des travaux publics, son contrôle et conseiller, a EU
les aménagements projetés sur un plan plus large et nou >
à se préoccuper de l'ensemble de l'incidence des . resfn j, V:
tous les domaines de la vie économique du bassin de ^
agriculture, alimentation en eau, stabilisation des ber&es ' en ([
générale, etc. Les premières études effectuées dans ce » > ^ \
donné des résultats très encourageants. Essentiellement, ^
apparu possible de promouvoir, à partir de la c"nslr,lns (rfi
réservoirs, une véritable politique de reconversion de reg :ii
étendues, de plus en plus utilisées comme exutoire dies a?" ^
à mesure du parachèvement progressif de la canaïuuu ^
vières, et qui, sources d'une importante production
a une centaine d'années, sont devenues maintenantJL^tia
marécageux de valeur économique quasi nulle, u %. ^
des débits permettant de les assainir, puis,
guer de plus vastes surfaces encore, en ferait des terr « . „mnaie,
tion pour la décentralisation et l'expansion économique J#î,
dont la nécessité dans l'équilibre national a été maints

Cependant, ces conclusions n'ont pu jusqu'ici être ^ j
de façon fragmentaire, certainement incomplète et ^ ^ îei
assurée, faute pour les maîtres de l'œuvre itreçu» „ ,; i
moyens, les pouvoirs et surtout les raisons de s y >' , .flini-tt"
en effet bien certain que le département de la Mine » e[ ^
des travaux publics ne peuvent, par nature, compilé

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°« 11888, 108, 778.
1049, 1-140, 2877, 3123, 3692, 5115 , 5205, 5691, 5906, 6777 , 6796, 7573
8212, 8927, 9805, 10574, 10007, 10879, 3693, 7408, 9876, 9901, 10629, 10694
11174, 11892 et in-8° 2167, (3e législ.) : 1040, 1205, 1258 et m-8» 59:
Conseil de la République, n°s 146 , 301, 302, 303. 305 et 314 (session
de 1955-1956), 392 (session de 1955-19501,
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Mnn ni prendre cette œuvre à leur charge, ni même y tendre
'"nient qu'à litre accessoire. De sorte qu'il apparaît nécessaire,

-..r oue soient pleinement exploitées les possibilités offertes par
F» nrosrarame entrepris de régularisation des débits, de créer un
iroinisme spécifiquement chargé d'une mission d'aménagement
SI0 ivnsemble du bassin et non étroitement limité aux préoccupa-
fions du voisinage immédiat de Paris.
Afin d'assurer le raccordement avec la situation actuelle, il paraît

«liliaitiible d'opérer par étapes. Les deux projets principaux, en
Miirq sur la Seine et la Marne étant continués sous le régime en
taueur une société d'études économiques serait créée en appli-
! ii,n 'des décrets, pour préparer à la fois le programme et les
moven« d'action d'une future compagnie du bassin de la Seine,
mii" en* assurerait la réalisation (cf. le rapport da Conseil économi
se n" 1 du 24 janvier 1050 relatif à ce problème).
C'est pour ces raisons sommairement exposées que nous vous
^mandons de bien vouloir adopter la proposition de résolution
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à créer,
en application de l'article 9 de la loi du 24 mai 1951, une société
d'éludés de l'aménagement du bassin de la Seine. Cette société
«fiait chargée d'établir et soumettre au Gouvernement:
" D'une part, les bases d'une politique d'aménagement des vallées
in bassin de la Seine, à partir des ouvrages en cours d'étude ou
de réalisation ;
D'autre part, les moyens- législatifs, administratifs et financiers

nécessaires pour la mettre en œuvre.
La société d'études serait administrée, dans des conditions fixées

par décret du ministre de la reconstruction et du logement, par
on conseil d'administration comprenant des représentants de l'État,
des collectivités et des organismes économiques intéressés (Cham-
teès de commerce, chambres d'agriculture et comités d'expansion).
Le commissaire à la construction et i l'urbanisme de la région

parisienne pourrait être le commissaire du Gouvernement auprès de
celte société d'études, dont les dépenses seraient l 51 p. 100 à la
ciinrge de l'État et de 49 p. 100 à la charge des collectivités terri
toriales et des établissements publics intéressés, au gré d'une
répartilion qui tiendrait compte de l'intérêt direct qu'ils ont à
l'entreprise.
L'Élit et le département de la Seine prêteraient à la société

d'tMiides pour l'aménagement de la Seine l'entier concours des
services intéressés.

ANNEXE N 0 401

Ission ordinaire ce 1955-1956. — Séance du 23 mars 195G.)

JVI5 présenté au nom de la commission des finances sur le projet
jt lui. adopté avec modification par l'Assemblée nationale dans sa
deuxième lecture, portant majoration de l'allocation des vieux
travailleurs salariés, des allocations de vieillesse et de l'allocation
spéciale, par M. Armengaud, sénateur(l).

Non. - Ce document a été publié an Journal officiel du 21 mars
M (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 23 mars 1956, page 533, lrc colonne).

ANNEXE N ° 4 0 2

(Session ordinaire de 1955-195G - Séance du 23 mars 1956.)'

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le
Gouvernement à mettre en œuvre les réformes et à prendre les
mesures propres à assurer l'évolution des territoires relevant
M ministère de la France d'outre-mer, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
J| République (2). — (Renvoyé à la commission de la France
l outre-mer.)

„ . Paris, le 23 mars 19DG.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 mars 195G, l'Assemblée nationale a adopté,
«n première lecture, un projet de loi autorisant le Gouvernement
« mettre en œuvre les réformes et à prendre les mesures propres
a assurer l'évolution des territoires relevant du ministère de la
France d'outre-mer.
.,Ç0ll 'wniément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
rmJt ft™neur de vous adresser une expédition authentique de ce
la Républ' vous priedevouloi 1" bien saisir le Conseil de

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de VAssemblée nationale,
AXWiÉ I.E TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Titre Ier.

Dispositions relatives aux réformes des institutions, des structures
administratives, de l'organisation économique et sociale.

Art. l-r. - En attendant la revision du titre VIII de la Constitution,
afin d'associer plus étroitement les populations d'outre-mer à la
gestion de leurs intérêts propres, des mesures de décentralisation
et de déconcentration administratives interviendront dans le cadre
des territoires, groupes de territoires et des services centraux rele
vant du ministère de la France d'outre-mer.

A cet effet, des décrets pris dans les formes prévues par
l'article G de la loi n° 48-1268 du 17 août 1948, sur le rapport
du ministre de la France d'outre-mer et, éventuellement, des
ministres intéressés, pourront:
1° Modifier le rôle et les pouvoirs d'administration et de gestion

des gouvernements généraux en vue de les transformer en orga
nismes de coordination ainsi que modifier la composition et les attri
bution des grands conseils;
2° Instituer dans tous les territoires des conseils de gouverne

ment et, en sus, à Madagascar, des conseils provinciaux chargés
notamment de l'administration des services territoriaux;
3» Doter d'un pouvoir délibérant élargi, notamment pour l'orga

nisation et la gestion des services territoriaux, les assemblées de
territoires, l'assemblée représentative et les assemblées provinciales
de Madagascar; pour l'exercice de leurs attributions et lorsque les
décrets pris en vertu du présent article les y autoriseront, les assem
blées pourront abroger ou modifier tout texte réglementaire régis
sant les matières entrant dans lesdites attributions;

•i° Déterminer les conditions d'institution et de fonctionnement,
ainsi que les attributions des conseils de circonscriptions adminis
tratives et de collectivités rurales et les modalités d'octroi de la

personnalité morale à ces circonscriptions, sans que cela puisse
faire obstacle à la création de nouvelles municipalités.
Les décrets pris en vertu du présent article pourront modifier,

abroger, reprendre sous forme de règlements les dispositions légis
latives existantes. Ils seront déposés sur le bureau de l'Assemblée
nationale et entreront en vigueur après un délai de quatre mois à
compter de ce dépôt, s'ils n'ont pas été modifiés ou rejetés par le
Parlement pendant ce délai.
Art. 2. - Sans préjudice de peines plus élevées éventuellement

prévues par la législation en vigueur, les infrac lions à la réglemen
tation résultant des délibérations des assemblées de groupes de
territoires ou de territoires, de l'assemblée représentative et, éven
tuellement, des assemblées provinciales de Madagascar, sont pas
sibles d'une peine d'emprisonnement n'exédant pas trois mois et
d'une peine d'amende de 200.000 F métropolitains au maximum ou
de l'une de ces deux peines seulement, suivant une échelle fixée,
pour chaque catégorie d'infractions, par le chef de groupe de terri
toires, le chef de territoire ou le chef de province, sur proposition
de l'assemblée.

Art. 3. - Le Gouvernement pourra, par décret pris en conseil des
ministres sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer et
après avis du conseil d'État, procéder a une réforme des services
publics dans les territoires d'outre-mer tendant à la définition,
d'une part, des services d'État chargés de la gestion des intérêts de
l'État et, d'autre part, des services territoriaux chargés de la ges
tion des intérêts des territoires, ainsi qu'à la répartilion des attribu
tions entre ces services. Cette réforme aura pour but:
D'une part, de faciliter l'accès des fonctionnaires d'origine locale

à tous les échelons de la hiérarchie:

D'autre part, d'instituer une réglementation autonome de la fonc
tion publique outre-mer en ce qui concerne les services territo
riaux.

A cette fin, il fixera les conditions de création de cadres territo
riaux et do détermination de leurs statuts et de leurs modes de

rémunération, notamment des soldes de base, tout en assurant aux
fonctionnaires actuellement en service le maintien de leurs droits

acquis en ce qui concerne les rémunérations, les avantages sociaux,
les régimes de pensions, le déroulement normal de la carrière.
En application des alinéas précédents, et sans qu'il puisse être

porté atteinte aux dispositions qu'ils prévoient, le statut général des
agents des services territoriaux est déterminé par arrêté du chef
de territoire en conseil de gouvernement, sur délibération de
l'Assemblée territoriale.
Les statuts particuliers des différents cadres d'agents de ces ser

vices, les modalités et taux de leur rémunération, le régime des
congés et avantages sociaux sont déterminés par arrêté du chef de
territoire en conseil de gouvernement après avis de l'Assemblée
territoriale, sans qu'il puisse être porté atteinte aux droits des fonc
tionnaires qui viendraient à être intégrés.
Art. 4. - Le Gouvernement pourra, dans les formes prévues ii

l'article 3 ci-dessus et sans qu'il puisse être porté atteinte à la loi
n° 46-860 du 30 avril 1946 et aux dispositions législatives qui s'y
réfèrent, prendre toutes mesures tendant à élever le niveau de vie

(i n £s,semblée nationale (2« législ.), n°« 11888, 108, 778, 1049,
, l23 - 3ti92 ' 5115> 52c5 ' 56yl > 6777 > 6796> 7r>73. 8212>

dtm ïï&o 10C07 ' 10879 , 3698 > 7i08, ®76, 9901, 10029, 10694,
Conwii H , eLln"8° 2107 ! (3e lWsl.): 1040. 1205, 1258 et in-8° 59;
ïion dm o-c .n3épuWl^ ,le ' n°8 ^c. 301 > 302. 3°3, 305 et 314 (ses-

5|dv \956) ' 392 et 338 cession de 1955-1956). '
M» 63. Assemblée nationale (3° législ.), n»» 895, 1242, 1271 et
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dans les territoires relevant du ministère de la France d'outre-mer,
à y favoriser le développement économique et le progrès social et
à faciliter la coopération économique et financière entre la métro
pole et ces territoires, notamment:
Par l'organisation et le soutien des productions nécessaires à

l'équilibre économique des territoires et aux besoins de la zone
franc ;
Par la mise en place des formes modernes de développement

rural et l'établissement d'un plan cadastral;
Par l'organisation de structures appropriées dans le domaine du

crédit et de l'épargne;
Par toute modification en matière de législation et de réglemen

tation financières propres à favoriser les investissements privés
outre-mer, sans qu'il soit porté atteinte aux prérogatives des assem
blées territoriales.

Art. 5. — Les décrets prévus aux articles 3 et 4 pourront modifier ou
Abroger des dispositions législatives, à l'exception de celles concer
nant l'organisation et la protection du travail, ou étendre aux terri
toires tout ou partie des dispositions législatives en vigeur dans la
métropole. Ces décrets entreront en vigueur dès leur publication au
Journal officiel de la République française, mais ne deviendront
définitifs qu'après un délai de quatre mois à compter de leur dépôt
sur le bureau de l'Assemblée nationale, si pendant ce délai ils n'ont
pas été modifiés ou rejetés par le Parlement.
Art. 6. — les décrets pris en application du titre premier de la pré

sente loi pourront prévoir, soit les peines édictées par les lois anté
rieures relatives aux mêmes matières sans que puissent être modi
fiés la qualification des infractions relevées, la nature et le quantum
des peines applicables, soit les peines prévues par l'article 471, 15°,
du code pénal, soit une peine d'emprisonnement n'excédant pas
trois mois et une amende de 200.000 francs métropolitains au
maximum ou l'une de ces deux peines seulement.
Art. 7. — Les pouvoirs conférés au Gouvernement par les arti

cles 1er, 3, 4 et 5 de la présente loi prendront fin le 1er mars 1957.

Titre II.

Dispositions relatives aux territoires sous tutelle
du Togo et du Cameroun.

' Art. 8. — le Gouvernement est autorisé à définir par décret en
conseil des ministres, après avis de l'assemblée territoriale et du
conseil d'État, un projet de statut pour le Togo. Ce statut devra
répondre aux objectifs définis par l'accord (le tutelle ainsi qu'aux
principes posés par le préambule de la Constitution française. 11
précisera la répartition des compétences et des charges financières
entre l'État et le territoire, les pouvoirs de l'assemblée locale, de
l'exécutif local et des membres de ce dernier, ainsi que les droits et
libertés garantis aux Togolais.
Un referendum qui sera effectué sur la base du suffrage universel

des adultes et au scrutin secret, dont la date et les modalités seront
fixées en temps opportun par décret en conseil des ministres, devra
permettre aux populations de choisir entre le statut visé h l'alinéa
précédent et le maintien du régime de tutelle prévu par l'accord du
13 décembre 1948.

Si les résultats de la consultation sont favorables à l'application
du nouveau statut, celui-ci, sous réserve de l'intervention de l'acte
international mettant fin au régime de tutelle, entrera en vigueur
à l'expiration d'un délai de quatre mois à compter de la présentation
à l'Assemblée nationale du décret prévu à l'alinéa 1er.
Art. 9. — Compte tenu des accords de tutelle, le Gouvernement

pourra, par décret pris après avis de l'assemblée territoriale et de
l'Assemblée de l'Union française, procéder pour le Cameroun à des
réformes institutionnelles.

Ces décrets entreront en vigueur à l'expiration d'un délai de
^quatre mois à compter de leur présentation à l'Assemblée nationale,

Titre III.

Dispositions relatives à l'institution du suffrage universel
et du collège unique.

Art. 10. — Dans les territoires relevant du ministère de la France
d outre-mer, les élections à l'Assemblée nationale, aux assemblées
territoriales, aux assemblées provinciales de Madagascar, aux con
seils de circonscription et aux assemblées municipales ont lieu au
suffrage universel des citoyens des deux sexes, quel que soit leur
statut, âgés de 21 ans accomplis, inscrits sur les listes électorales
et n'étant dans aucun cas d'incapacité prévu par la loi.
Les peines entraînant la non-inscription sur les listes électorales

sont celles fixées par les lois en vigueur dans la métropole.
Art. ll. — Les modes de scrutin aux élections visése à l'article 10

ne pourront être modifiés que par la loi, les élections aux conseils
de circonscription exceptées.

Al\ 12" T~ L 'élection des membres de l'Assemblée nationale, des
membres du Conseil de la République, des membres des assemblées
terri toriales, des membres de l'assemblée représentative et des assem*
blées provinciales de Madagascar, des conseils de circonscription,
ainsi que des membres des assemblées municipales des communes
de plein exercice et de moyen exercice et des communes mixtes a
lieu au collège unique.
Toutefois, en ce qui concerne Madagascar pour l'élection aux

assemblées provinciales et à l'assemblée représentative et en ce qui
concerne les assemblées territoriales, l'élection de leurs membres
aura lieu au collège unique dès que les conseils de gouvernement
et les consei s de circonscriptions auront commencé à fonctionner
dans les territoires intéressés.

Titre IV.

Dispositions diverses et transitoires relatives à l'insSi mij
du suffrage universel et du collège unique.

,, Art 13. — A titre transitoire, jusqu'au prochain renouvefciw
de l'Assemolee nationale, des assemblées territoriales, de lWitf
représentative et des assemblées provinciales de Madagascar
que des assemblées municipales visées à l'artirle lorsque y i
leurs et électrices étaient groupés dans deux collèges en cr 11
vacance d'un siège par décès ou démission ou pourW aïn»
cause, il est pourvu à la vacance au suffrage universel pax le r i
lège électoral auquel ce siège était attribué. *
A titre transitoire, jusqu'au prochain renouvellement des assemi.Wi

territoriales et provinciales, dans les territoires où les meroï
du Conseil de la République sont élus par un double collège élecitri
en cas de vacance d'un siège par décès, démission ou pour tee
autre cause, il est pourvu à la vacance par le collège électoral»
quel ce siège était attribué.
Art. 14. — Un règlement d'administration publique organisera a

tant que de besoin, une révision extraordinaire des listes électorales
dont il aménagera les délais. '
Art. 15. — Sont abrogées toutes dispositions contraires in

titres III et IV de la présente loi, et notamment l'article 3, m*
de la loi n° 51-586 du 23 mai 1951 relative à l'élection des âépntéj i
l'Assemblée nationale, dans les territoires relevant du ministère de
la France d'outre-mer.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 mars 1955.
Le présida,

ANDRÉ LU f©,

ANNEXE N' 403

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 23 mars 195C.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, après nomll!
délibération demandée par M. le Président de la Républigus,
relatif à l'enfance délinquante en Tunisie, transmis par HJ
président de l'Assemblée nationale à M. le président au tel
de la République (1). — (Renvoyé à la commission de la j»i
et de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 23 mars 1K
Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 mars 1956, l'Assemblée nationale a al'!1'
em première lecture et après nouvelle délibération, un projet dt 1-t
relatif à l'enfance délinquante en Tunisie.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitutiot,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique i! a
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil Ji»
République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la fcÇ

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum a
deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son ter®
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet en*
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute «

dération. , ,
Le président' de l'Assemblée MMSJ

ANOnÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le P'1 ?
de loi en application de l'article 36, alinéa % de la Constitution ui..
la teneur suit:

NOUVELLE DÉLIBÉRATION SUR LE PROJET DE LOI
RELATIF A L'ENFANCE. DÉLINQUANTE LN TUNIsIl

Art. 1er. — L'ordonnance du 2 février 1945 relative à 1*:;
délinquante et les lois qui l'ont modifiée ou complétée som 'fc
cables aux mineurs de dix-huit ans justiciables des juriow
françaises de Tunisie, sous réserve des dispositions suivantes.
Art. 2. — La compétence territoriale du tribunal pour en»11

celle du tribunal de première instance. . M
Art. 3. — Lorsque le mineur possède la nationalité tunisien h ^

des assesseurs du tribunal pour enfants doit être un sujet .u -
Art. 4. — Le mineur âgé de seize à dix-huit ans, accuse de

sera renvoyé devant le tribunal criminel des mineurs. {pt
Le tribunal criminel des mineurs sera constitué co.n , j(ii

aux dispositions de la loi du 27 mars 1883 portant organisai»JI • (|
juridiction française en Tunisie, du décret du 29 novemore ^
des textes qui les ont modifiés. Toutefois, l'un au moins u ■
trats sera choisi parmi les juges des entants au ressort
d'appel de Tunis et désigné dans les formes prévues aii"
du code d'instruction criminelle. . , !«•
La procédure suivie devant le tribunal criminel des mi • ( | (

celle du tribunal criminel. Il sera toutefois fait appl'ca11"" 9 j#
tribunal criminel des mineurs des dispositions des ai» ' ^
néa 3), 13 (alinéa 1er ) et 14 de l'ordonnance du t
modifiée.

(1) Voir: Assemblée nationale (2» législ.), n<" 4288. i :1 Su®»'1
in-8® 2005. (3« législ.), 1051 et in-8° 55; Conseil de ta « r
nos 415 (année 1955) et 64 (session de 1955-1956).
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i.f 5 — A l'égard de l'accusé mineur reconnu coupable, le tri
. ; c'riiinel des mineurs, suivant le cas, prendra les mêmes
if -ires ou prononcera les mêmes peines que la cour d'assises des
mineurs instituée par l'ordonnance du 2 février 1943, modifiée.
^ g — Les délégués à la liberté surveillée seront de nationalité

française ou tunisienne.
Art 7 — L'avis prévu à l'art icle 10, alinéa 1er , de l'ordonnance du

2 février 1915 sera donné à l'office tunisien des anciens combattants
et victimes de la guerre.
L'habilitation prévue à l'article 39 de l'ordonnance du 2 février 1945

sera accordée par le haut commissaire de France en Tunisie.
' g — Les dispositions de l'article 3 de la loi du 27 mars 1883
modifiée donnant compétence aux juges de paix de Tunisie en
matière correctionnelle, ne seront pas applicables aux mineurs de
dis-lmit ans.

9.— La présente loi entrera en vigueur six mois après sa
miilica'tion au Journal officiel.

derrets en détermineront les conditions d'application.
Délibéré en séance publique, à l'aris, le 22 mars 1950.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

Paris, le 2-1 novembre 1955.

Monsieur le Président de la République
à Monsieur le président de l'Assemblée nationale,

Monsieur le président,

Conformément à l'article 36, alinéa 2, de la Constitution, j'ai
lhonneur de demander à l'Assemblée nationale et au Conseil de la
République de délibérer à nouveau sur la loi relative à l'enfance
délinquante en Tunisie.
Je constate en effet que l'article 7 de cette loi dispose que l'habi

litation prévue par l'ordonnance du 2 février 19-45 sera accordée
.par le résident général de France en Tunisie » alors que les con
ventions franco-tunisiennes du 3 juin 1955 ont substitué au résident
général un haut commissaire de France en Tunisie.
Dans ces conditions, il me parait nécessaire de mettre en harmo

nie l'article 7 de la loi avec les termes des conventions franco-tuni-
tiennes.

Je vous prie de bien vouloir agréer, monsieur le président,
l'expression de mes sentiments de haute considération.

(Suivent les signatures.)

ANNEXE N ° 4 04

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 23 mars 1956.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, tendant à auto
riser le Président de la République à ratifier la convention inter
nationale pour l'unification des méthodes d'analyse et d'appré
ciation des vins, signée à Paris, le 13 octobre 1951, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
boissons.)

Paris, le 23 mars 1956.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 mars 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi tendant à autoriser le Prési
dent de la République à ratifier la convention internationale pour
l'unification des méthodes d'analyse et d'appréciation des vins,
signée à Paris, le 13 octobre lJ5i.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

l'ai l'honneur de vous adresser line expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
it lenx mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
le vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
«lilier la convention internationale du 13 octobre 1951 pour l'uni-
ication des méthodes d'analyse et d'appréciation des vins, dont
r^'PPla're est annexé h la présente loi.
uetibcré en séance publique, à Paris, le 22 mars 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N° 405

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 23 mars 1956.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à ratifier la convention d'assistance
sociale et médicale et le protocole additionnel à ladite convention,
signés le 11 décembre 1953 entre les pays membres du conseil
de l'Europe, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission de la famille, de la population et de la santé
publique.)

Paris, le 23 mars 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 mars 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi, autorisant le Président de
la République à ratifier la convention d'assistance sociale et médi
cale et le protocole additionnel à ladite convention, signés le
11 décembre 1953 entre les pays membres du conseil de l'Europe.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé à ratifier la convention d'assistance sociale et médicale et

le protocole additionnel à ladite convention, signés le 11 décembre
1953 entre les pays membres du conseil de l'Europe.
Un exemplaire de la convention et du protocole additionnel sont

annexés à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 mars 1956.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N° 4 0 6

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 23 mars 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
<i prendre certaines mesures en faveur des écoles normales d'ins
tituteurs et du personnel enseignant du premier degré, présentée
par M. Paumelle, sénateur. — (Renvoyée à la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, dès sports, de la jeunesse
et des loisirs.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'augmentation considérable et progressive
des naissances depuis 1946 a entraîné chaque année, depuis 1952, une
majoration correspondante des effectifs scolaires dans l'enseigne
ment du premier degré.
Ressentie dans les écoles maternelles dès 1950, celte poussée ne

verra diminuer ses effets qu'après absorption complète des effectifs
supplémentaires dans un cycle complet de scolarité, soit en 1960,
à condition encore que le "total annuel des naissances soit arrivé
à un plafond — ce que les statistiques ne permettent pas d'affirmer.
Une nouvelle poussée démographique est d'ailleurs à prévoir

dès 1968, quand les jeunes qui sortiront plus nombreux de nos écoles
à partir de 1960, auront, à leur tour, fondé une famille.
Envisagées au regard de la seule obligation scolaire et dans les

perspectives d'une inéluctable prolongation de la scolarité, ces
constatations doivent conduire les pouvoirs publics responsables et
le Parlement à étudier très sérieusement la situation de l'école
laïque en ce qui concerne tant les locaux scolaires que le personnel
enseignant.
Le problème essentiel qui se pose dans l'immédiat est celui des

moyens dont cette école doit disposer de la part de l'État pour
remplir pleinement le rôle qui lui est dévolu par la loi.
Dans cette proposition nous nous limiterons aux problèmes des

maîtres dont cette école a besoin.
C'est un fait dont personne ne peut plus contester l'ampleur et

la gravité: l'enseignement du premier degré subit une crise de recru
tement sans précédent. Quinze mille classes dépourvues de titulaires
fonctionnent actuellement grâce à l'emploi d'un personnel auxiliaire
dont la vocation est d'assurer le fonctionnement des classes dépour
vues de titulaires, pour une raison ou une autre (création d'écoles,
absence de candidatures, congé, vacance, etc.).
Cette pratique entraîne une augmentation numérique de l'effec

tif remplaçant hors de proportion avec les règles de gestion régle-
iilr \0!r: Assemblée nationale (26 législ.), n03 11599, 11920:
13e legisl.), n°» 478, 1048 et in-8« 53. (1) Voir: Assemblée nationale (2e legisl.), nos 10918, 11655;

(3e lteisl.). nos 561, 1152 et in-8° 54
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ftJT· . . 't.:t ~c 2..000 p!ac('.3 pour les cm!dîdnls tilulntres- du bactnlnuréal 
q•tl !'l'ront ln.~>lilnt;.~urs llll tu odnhrt' Wà1 
· t.:cllc."d~cish:t• im!liii[UC la rêalisuliou conjointe d'un programme 
de construciiun, d'ogz·nmlissemcnt et d'am~nngcmcnt des licolcs 
w:rmalcs. 

ll'nultl' pnrl, une dt.•.:; roméqnenres - r-1 non ln moins gran~ -
dl! l'importnnrc démcsm·~e de J'eUccm _ remplnt-<mt est cerlnlncmrnt 
l'in-.labllllé de cc pcrsonuel dont Jlillissenl surtout l('s écoles rurale~. 
U;ms nos \'lllo~l'S t.dl les c:nmlilluns tic. vic olfrenl peu d'ai.lrnlls, )('S 
in:;;lllnll•nrs sc !-iUCdth•ut à un r)"Uuoe_ fort pr:::judiciultlc à l'en~ei-
C m•nw 11 t • . 

1\Mulre l'lmpor:;mc-~ numérique des. r('mploh;ants c'est, d:ms 
tous les dJtH•ricm;.·nt~, rl'duirc fe nombre d.:-:; postes qui, chnqutJ 
nnnét·, sont dl'cl:n·.!s v,,runls llnTC(' quo Hllll occupés ymr des mn~ 
laires: C'r!'t, du nu'me COUfl, en rédui.:nm l'évi·nlniJ des mutnllon<:.=, 
<ionuer plu.:: de s:nhliilé un l'l'r.sounel_el quelqn<.;s c-hnncrs supplé-
11''-!lllaiws ~~ nu~ ~l'•) le:; rurnle,: de couse_r\'er leur_ ms!iluteur. 

!\nu.:; (Jrnpo~·~m.; ru t•.,m:;équenee quo soient uppJiquécs il tous h~s 
d-_;parlt'mrul.;; Mtlr-llnirrs en persoun('l lilu!aire les disposilions du 
d~l'.rl'l du:, j'\11\'il'r w; .. -. qui, llar démgntiun li la_ loi du 8 mai jfljJ, 
llt'fllll'lll'lll l'nl~rihullon d'une dJIOgntiozl tl~ st_ogialre a11x rcmpla
çanls h ta dl.~t~"~Hlon de l'adminislraUon depuis _an moins 3 nns ct 
•pw ln tllularlsnlinn !'Oit (II)SSihlc après 3_-nns et uon plus 5 uns d'llml:l· 
hnrlnl. Il tau'.lrait leur pt•rmcllr•' également de tmsscr l'exnmcn 
fJ,\dn~.,gh(Ue ;notul la tin tle la :.:~ nnn6e. scolaire n_fin qt~'ils puissent 
Û\'t'fllt_ll'i!l'IIH~nt èlr~ llhtlnri~'5s c:ur pince Cl éYiler nmsl le trop 
(:r.lnd nomiJre de dt~plncemellb tle jeunes mnilres au moment de la 
Tl•nlr~~ ~('IJll\irt.•. 

lllll' h•lh~ ntt':-urc pPrnwt, rn cHt•l, de réduire très _!:Cnsiblt>ml'nt 
rutrl•cllt du l'rrs•HIIh.'l rt'IIIJIIil~ïtUI r-n cxcr(kc Sili_!S_ mcllrc r-n cause 
Jitlll;' nulanl t' teanh•am•ul par les ~coles n~t:mnles,- le setil que nous 
JHII:~'>inns n•hm•tlre dan~ ln J1Cr5)lt'c:lt\·e lrnd!ltonnclte du rccrnll'mcnt 
l'l dt~ h t•mnulinn th~$ tnnîln•s tle J'érolt~--I~I·.JtW;- de donner plus d!J 
sl;•hlllté nu JB'r:-otutncl cl d'nhlt•r If'~ rrwirc~ tl;ms les communes ou 
l'in~•lllulrur l'l'llt)t:it Ir.:- rllnrti~)IIS dt.~ srcrc;t:tirc dL· Jnnltlo. 

Nmt'l Jlft)JHWflllS l'nrln l'v••IJ·oi ti'IH"' prime de fidUiilé. :mx postl's 
rnt·aux juslîri,•e l'nr les diliîculflîs lm:onle!;lables de _ne dnn:; des 
ln:-alill!s dê.-httrilt cs. 

Ct.'S lli"UilO:!'IIInn~ n'·ml n·rlt·s pns Ill pr.11cnl_ion de consliluer 
nnr !'o!u:lnn tl~riulli\'1! tl I':Uig'•"l!.;~nnte cri~c- du rl'crulement des 
maUres d:• l"t•l!!=:t'il-(tH'IIIl'nl du pt·t.mtit!r dt-'g:rû. 

l•:lle't oui, :, nolrt~ st·n~, l'încunlrst;tblc mtrllr- d'npporlt'r une 
muélhr.:_tl!•m irnmêtll;th: ft tllll' siili:Jiicm ttlll s'oggr:t\'C dtuque junr 
t·n m•Jnntwanl h1 ~ tulc,,:.:snir<'.~ tr:lllsinons \'t'I'S une· réelle ndnptulion 
dt• l't'r.olt! IHIX ('OIUlititms éconfllniqurs_ et sociales de demuin. 

c·e~t ponr l"'rs rnl:-nll.<l:, ~ntnrnnirrmrnt r-xposéc~, que nous \'OUi 
dt·tuilndom de blt•n \'ouluir al!ut•ler Ja propi)Slhon de résolulion 
f,UÎ\':11110: . 

PIIOI'OSITIOX Il~ IIESOI.UTIOX 

· 1.~ Cunsl'il dt' la R;\pnhliqur, ~rnr-tlnnl tc rœu 'qur soit lnstnur~e 
r:tpldenwnt tuw t~rnndl' polltilpw de l'école, in•;ite te (lr.uvrrnemcnt 
à jlfl!lldfO lulli CS IIICI"ttre5 fll;('('S"-aires nfill de déyeJoppcr ,ln frt~· 
C(lll'llliltlon •le!-l ~r.olr.i norm;~ll'f. de lt_wonser la l:tlttlnr:t~nl:ton _d_es 
liiiXili:llrt·~. dt! rédulrt! l't•Hcr.tl( du PN50nllel rl'tnplac;.;ml, do Je hxrr 
rhn~ ln lll!'.~ttrf' du po!>slhlo afin d'évllrr le trop .~rnn~ nornhrc do 
<Mplnr.tnu•nt~ pn'judu~lnhh·s !L ln conllnuilé de l en::c•gncment, ct 
d'octro)·cr une t•rimc de tidt'lilé an't t•l)"lcs ruraux. 
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{Sésslon on.llnnlrc de H~!J-Ifl::iû -·s~anrc du 23 mors I!I~G.) 

PHOI,OSI1'10~ nP. HF.SOf.IITI0:-1 lf'nd:mt lt tm·iter Ir r.uuvrrnf'ment 
h JJrcndro tuutos tll~:JJUsltinns utiles pour que le d·~cret Mlcrmi
W:tlll lu modo de préeonl<tHon du buti'get- de -I'El:.t (nppl!f~t•llon da 
la lnl n., f,~,.:l\!1 du 2 m•rll IV~•!"t, Ol!J!IUiée par l'nrllr.lc 8 dr. ln lni 
no r.ro-lfli3 du G nmH w:,:.) nssnrr. le re),t•cr-t·dcs drolls dn controle 
p:ulemontalre prél'lcnl~c )Jar M.\1. Alt·x llouhrrl, P('lll't!~• ('( Il':; 
uttlrnllrc.tt de ln cornruls8lùn dl!s flnauccs. - (Hl'll\'oyée u lu Ct:lll· 
rnission tics rtnunccs.) 

EXI'OSE IJ~S MOTIFS 

Mcsdamefl, mcsslt'llr3, J'urlldt• l'i de ln Gonslltu.lh'll n prt~ru, 
1\ln~l tj11C VOU':I le MtVC'1. 1 I(IIC Il' modo do prt~~>(!JIIIIIton du bud~l'l 
Rnrnlt ix:é r,nr une loi org:t~llquc. Les étudrs e.nlrcttriS('S Jl!.lHr snli.<:· 
tniro à cet c diSJIOSitlon, cl donl les principales __ sont durs b. une 
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r:ommlssion co-nstHuée·-_-spd-ciulen;_cnt à cet effel sou:; la présidenc'! 
de M. le contrùlcur _ génûrol Ja.comct, n'm--nienl pns encore' nbonh 
nu déltul de--l'an dernier_ au dépôt d'un projet de loi. Pour mettrtl 
fln à C-elte t'-<H'Cilçe,-_le- Parlement décida, duns le endre de In loi 
du 2 n\'ril HIJ5- nccordnnl dei> pouvoirs spéciaux au Gou\·ernrmenr,
IJUe cc dernier pourrait~nrrèler les diSJIOSitions p_rliYucs il l'oriic!~:iti, 
il\';mt le 31 juillet 19'".>5,-_-par décrel soumis à l'avis des commisstt?llS 
financières dr-s deux _nsst•mhlt]lt!'.:Lc président du conseil de l'époqu(', 
i\1. Edgar Faure, prn toutctois l'rngagement ile ne l•llblit·r le déc.ret 
que si ce texte recucillnit l'ü\'Ï'i conforme dl's drux c~unmissions (1)_~ 

Le- délai du· 3l juillet u'aytmt pu Nre respecté, l'arlir.le S de· ln:. 
loi du 6 aoiU H~_le ~prorogen, loul rn re-maniant Ja procédure afill 
de remédier à certaines dirricullés qm étaient a.pparues touchant 
IP. c.arnctère obligatoire de _l'nYi~ émis par \'olre commission. Dans 
crs condition~. il_rut_arr~lé que Jt' décret 'lrgnnlqur- rclnlît à_la pré
~enlntion budgétnire 5emit [Iris aprCs n avis conlormc des commis· 
~lons drs finances de~ l'As~cmbléc malionnlc l!t du Cult~l·il de la
HépuLliQU(', selon -ln- pro~édure tl I{'S modnlités inslilttérs par 
t'r.rtielc 20 de la Conslilulion pour Ja discussion entre les deux 
assl'mhlées •. · -

Le3 comlnission.s: des tinnnces ny;mt pr•)l\édé it !('Urs )m~mll\~.J 
Jcct.ures re~pcclives_ OJ'ftl~l les vn.r:mc~.s parl~montaires d'~tté ct -le 
proJet de decret ayant_ étc lronsm1s pour deu:m)mc !l'dure a la com-
mission des finances_ du Consril de ln n~pulJlique au moment de 
J'expiration de ln sc~sion, le délai cotJslitulionncl de rent jours o. 
commencé à courir du d6Ltut de la session 16glslali\'o W55-1fl:,û. 
soit le ti octobre J~~- Il :mrnit dO, dans crs contllllons, prt•ndrc fln 
le 1'.! jan\'icr J!l:ili, mais-- il s'est trouvé prolongé, d'nbord jusqu·nu 
4 nvril, par suite de ln dissolution de I'A~scmbléc nntionale, puis 
nu 29 avril, en -rnison·-dc l'inlcrmplion de session correspondant 
aux vacance:: de 1';\ques. . . 

Au moment de~ l'expiralion du délai conslilullonncl, ln rommf~~ 
sion des finnnrCs de l'Assemblée JJ:Jllonalc vcnail, à l'issue de Sd 
ncu\'ième lecture, de renvoyer le_ texte à la commission des finnnces 
du r.onseil de la RéJmblique,1 un dé:;m~cdrd sultslslnnt à l'nrlir.lc ru 
en cc qui concerne ln-- manière !dont les comml!'sions dr:-: nnnnct.•s 
seront appelées à domwr force cxliculoirc aux décrets de rétmrlilion 
de r.rédils proposés par la Gmt\·ernement; pr~r lettre du 27 ;wril ttt-;)1:;, 
dont copie est donnée ci·nprès l'Il amlt'xc I, le ~résidNtl de \'otre 
ct)mmission a\·nil pris neto de cc d•lsnc.cord. 

Dès l'cxpirnlion du dl~lnl, le prl.'lsidl'nl dl} la rommls~ion 
des finances de l'AssemiJléc nntionnlc, par JeUre du 2 mai 19;-,5 
dont le tcxle vou5 est présenté Cn :mncxe Il, lrnusmir le projet do 
décret nu Gou\·ernement aux- fîus de .publlcnlion. Celle tlernièra 
n\•st jusqu'à présent pas iniCr\'~nue. 

Nous examinerons ci·nprl'.s, d'une manière sr.écinl(', t'Il lui r~sr-r· 
\'nnt tout les dé\'eloppcm('nls que mérilent es prn!Jihtw;; d'ordr 
juridique et d'ordre prnlittne posl~s par la déci~iou de lot commis~ion 
l1P.s tlna·nccs de I'A:;srmhléc nnlionall' dilll'i ~a drrnil'rc trclure, 
J"arliele 62, en exposant les- LhèS('S P.Jl Jlrt~$Cnre cl e·n compar:tnl les 
difhircnlcs propositions qni ont .::té rniles it cc sujet, ll.\tutl l"élabo-
ralinn du texte linn!, mHIJICI \'olrc comlllis!.lon des linallCt'."'• il l'una
nimité, n rernsé son nccord. 

Pour tous les nulres nrtidrs, nous \·ons pn~sf'nlrrono; la {'ompn .. 
rnlson enlm le texte (lUi tintil été pn>JlOSé inilinlcmenl (Il' JR juiUct 
J!•:h•) pnr le Gouverncmt'nl el le texlc ~ur leqnt•l les deux cowmhi· 
sions se sont mises d'accord cl ntttJHt'l - il com•it•nt de IP J-:ign:aJ('r 
- lo . Gom·erncmcnt il --donné son ;ulht~slnn pnr l'întenm;tlioire do 
l'adrnlnlstrnllon drs finances. {:elle cnrntmml;;nn ~era suivie do 
quehJttes commr-nlnircs f;liSillll ressorHr la jHltl~c du texte cl celle 
ds mmliHcalions qui Jui ont élé llpporlêe:, notamment à ln dewnndo 
de votre commission des- nmmcüs. 

er-s commcntnirr.s se rlih'm~r(lnl. l'Il pnrli•~lllll'r, nux: priur.ipes 
dlree.tenrs dont \'olre r.ommlsslon tt c~limé qu'JI ('tJIJ\-'rlwit de s'in!>
pirl!r pour ln présentation du bud~ell principes _direclf'urs qui ont éiO 
portés à votro connnismncc _ dnns e rapport no J1S3 sm le ruojet 
de loi collecllf de i!Y.)r,; nous nv.lns ln snlisrnc:tilltt de con!'lïtler qtw, 
dnns l'enscmhle,·lc~tex~e c-onsat~ru par l'accortl de:: deux commis~ 
slons suit les grandes llgnc!t-de ces prhar.hlr-S- _ 

n'ailleurs, JIOtlr pcrmellrc lmos cnJtè.-.-tzcs de ~e rentlrf' exnr.tc~ 
mnl compte de m fJosilion de départ de fa •jommlssion des Unancc~, 
nous retlftldubons en anncX('· 111 nu pr~5tttl rxposé le texte r.om)llet 
du to.Jlrojet de décret organique .. que lad ile commission n ndoplli 
le 2l juillet Hlf~ an cours de ~a prrltlii're·lrr.turc, ccllc-rî nyanl cu 

· lien nvnnt le premier cxnmrn par la commis!'lon de~ linili!Ces de 
de l'autre As~emblt~~. 

Elant donné la romptcxi16 drs disposllions ronlrnur-s rimts les 
dlftêrl'nls arlil'.lr~.- il n poru nére~~niïl', rt\'nnt d'itllortlt•r l'analys_, 
dé.lnilléc de ces dispo!>ilions, de présenter une vue synlhl'lique d'!S 
plus hnportnnles. Il s·n~il tic cc:tl's qui délinissrnl, d'une 11art, lq. 
JlrCst•nlalio!l du hudgct dnns le l"':Hire de ln comp!nloîli!l~ natîl)nnlo _ 
P.l, d'nuire part, ln nouvelle pror.édurc prth·ue pour ln tioç;dîon des 
dotnllons lnult:lHnires. Cc procétM d'cxposilion P.OIHinlril ~;ur:o doute 
lJ qnrlltllf'~ rrditrs, mai:; il eslltrêlérn!Jlc a\-.llll tout cl'Nrc r-lair, 

T. - Pn!.~rn/(JfWII rl11 f1/III~Jrl 
dons fe lJadrc-lft• Ill com}lfabi!UC nationale. 

tr) Rl'lnlion<; entre l'ér.onomic ct le:; lhHtnrc>s: 
nous un Elnl moderne quJ \'Oil- pa"!'!t:'r Llans ses cni.•·>p::: r-h.,qtte 

anm\("! em·iron -~0 p. 100 du W\'CIHI nalhmnl, il rxi~lc tu'rf' :•airenwnt 
11110 rtmne.'don lrfos étroile enlro l'•!•~flnomic du pny!'i el h'-'i fiunn{'-t'S 
1lr. l'l~:at: une présPnlatlon rnliOilll('ltl! du htlll~el t•l dt>~ rnmpll'S du 
'l'nlsor doit permeltrc d'ilflt'r~cicr el tle mr!>nrcr celle illlenh~pen
dtuu·u 

---:c--c--:c----:c---:--:--c----cc:-:--~:----c-- - --
(1) ll.ihals dtl Gtm:;r!J dt• lit IH'rulllîttuc. Sl-:mcl} tlu ttr ••nil H';.;,,

lolltll•ll o/licid, Jla!!C'. 1:1:!8, 2t ('.ni 
~1. Ir. prllsido:-111 d11 r.tm~eil: " .. s.l je n'ni pa~ 1",1\'l<; C-OII(.rr:nl! tlt!S 

1lcux commis~ions, ·le décrl'l ne .sera pit~ t•ubll~ ... •. 
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T>e™re«ion de ces relations comptables a été rendue possible
nro°i,ès laits depuis quelques années en matière de eompta-

frt' économique, notamment sous l'impulsion de la « commission
j fnnnles économiques de la nation ». L'économie a été divisée
in certain nombre de secteurs: producteurs, consommateurs,

eL ii ^rations publiques, territoires d'outre-mer, etc., et les
i hiiines entre ces divers secteurs sont décrits dans une comptabilité

iirlie double selon la technique en usage dans l'industrie et le
eImmme Selon le projet de décret organique, les comptes de l'État
il inilroiit désormais comme un élément des comptes de la nation
/ i ies 1 er 2, 3 et 69) et celte régie sera valable tant pour la des
cription des objectifs que pour la confrontation des résultats avec
'CMtf présentation ' permettra, en particulier — ce qui avait été
tim des foi* demandé par les commissions du Conseil de la Répu-
E,e — -d'établir une vue synthétique rapprochant les comptes de
rFtit — au sens juridique et étroit de ce terme — avec ceux des
pnlrenri-es nationalisées et des organismes de sécurité sociale. En
JL'«j en droit, ces institutions constituent des personnes morales
Liinctés de l'État, on doit reconnaître qu'en fait, leurs actifs et
leurs passifs communiquent avec ceux de l'État par de nombreux
maux - or, la comptabilité doit s'attacher il l'estimation des faits
on; se ' laisser abuser par les fictions juridiques; c'est pourquoi il
fît apparu nécessaire que soit opéré un rapprochement comptable
ùes diverses activités publiques, quelles qu'en soient les modalités
juridiques.
i] Progrès dans la technique comptable:
Depuis quelques années la technique de la comptabilité à forme

patrimoniale — ce qui est le cas des comptabilités des entreprises
J|.i Vj es — a fait des progrès considérables. Le plus important d'entre
ens a consisté dans l'introduction de la notion de « normalisation »
(certains disent de « standardisation ») ; la normalisation apporte
pins de rigueur dans les définitions et par conséquent dans les
imputations: par son uniformisation, elle facilite les comparaisons
et les synthèses; faut-il ajouter qu'elle constitue la condition
indispensable d'un emploi étendu des machines comptables, hier
machines mécaniques, .maintenant machines électroniques? Or,
cette notion féconde qui avait été introduite dans le « Plan com-
tifle général » de 1947, lequel est obligatoire dans les entreprises
nationalisées et d'un emploi très général dans toute l'économie
privée, la comptabilité publique, resiée trop longtemps attachée aux
conceptions du décret de 18ti2, ne l'avait pas assimilée.
te arrêtés du ministre des finances (article 69) préciseront les

divers cadres normalisés dans lesquels seront présentés:

(• Les comptes de l'État (budget général, budgets annexes,
(amples du Trésor) ;
2» Les comptes économiques de la nation.
Ces divers cadres devront évidemment Cire en harmonie les uns

avec les autres. S'agissant des budgets annexes (articles 36 à 3»)
tant l'objectif est de faire ressortir les perspectives et les résultats
à'w, gestion industrielle ou commerciale, leurs cadres devront être
Mfe en harmonie avec celui du « Plan comptable général » de
»ii ipii précisément — mais concernant jusqu'ici seulement le sec
teur privé— n'a pas d'autre objet.
£n résumé, le projet de décret orsanique vise, sur le plan de

li technique comptable, à faire bénéficier le budget et les comptes
de l'État des progrès les plus récents de celte branche de la connais
sance humaine.

Cela est conforme à une conception toujours défendue par la
commission des finances du Conseil de la République et sans cesse
approuvée par notre Assemblée, destinée à mettre un terme à bien
lts inconvénients que nous n'avons cessé de signaler.
Ainsi dorénavant : -

Au lieu d'examiner un budget en lui-même (et même parfois les
petits fragments d'un budget désarticulé), abstraction faite de
l'ensemble dont il est étroitement solidaire et que caractérise l'état
de la conjoncture économique ;
Au lieu d'avoir chaque année une présentation budgétaire diffé
rée, destinée bien souvent pour les esprits non avertis à masquer
certaines faiblesses qui s'étaient accusées par rapport à l'année
précédente, ou à exploiter les apparences avantageuses que cet arti
fice permettait de donner au budget ;
Au lieu de recourir h des "appellations ou des termes dont

l'imprécision ou la signification équivoque rendent le contrôle parle
mentaire bien souvent illusoire en permettant aux contrôlés d'éluder
«n jugement définitif, à l'abri des discussions interminables qui
pouvaient s'instaurer de ce fait ;
Au lieu de laisser se perpétuer celte situation paradoxale dans

laquelle l'État, ne se reconnaissant plus lui-même sous les travestis
Jivers qu'il s'est donné, ne se soucie pas de confronter avec ses
«penses administratives propres, les dépenses de ses activités indus-
Mies et sociales, qui bien souvent sont financées pour une partie
Mn négligeables par son propre budget,
Les dispositions nouvelles doivent permettre:
1* De situer le budget de l'État dans le cadre des comptes de
'' nation, et de mesurer ainsi exactement par rapport au revenu

escompté, la part qui en est prélevée;
■ D obtenir une présentation désormais uniforme du budget,

permettant line pleine clarté d'effectuer d'une année à l'autre toutes
Comparaisons q ue je Parlement et l'opinion peuvent souhaiter;

•> "instituer une langue commune lie prêtant désormais à
i. une contestation entre le contrôleur et le contrôlé;
»,!.■? approcher des comptes administratifs de l'État, les comptes
ïiw i°n 8 principales activités industrielles et sociales qu'il
li'p„ , .°r®an ' smes interposés et qui représentent, des sommes
flOnic 4i''1l:neures son budget traditionnel puisqu'on 195G. elles
^^.respectivement pour les unes et pour les autres plus de

II. — Procédure de fixation des dotations budgétaires.

Les principes budgétaires actuels veulent, comme vous le savez,
d'une part que le Parlement vote les crédits par chapitres et d'autre
part que le budget soit un. Mais, si ces principes sont à peu
près respectés dans leur lettre, ils ont subi dans leur esprit un
certain nombre d'altérations, d'ailleurs en sens différents.
En ce qui concerne la spécialisation, la coutume s'est peu à peu

établie de greffer sur les débats budgétaires des discussions sur des
points certes intéressants, mais ne présentant souvent avec le cha
pitre examiné que des rapports assez lâches, voire même difficiles
à déceler. Le nombre des séances consacrées au budget et leurs
durées ont ainsi augmenté, et dans des proportions telles que, tout
au moins à l'Assemblée nationale, cet accroissement a nui au travail
proprement législatif et a été l'objet des plus vives critiques. En
sens contraire — et ceci palliait en partie l'inconvénient précé
dent — la pratique s'est instaurée d'appeler globalement en séance
publique les groupes de chapitres consécutifs qui ne soulevaient
pas d'opposition; celte procédure est certes très louable, mais on
ne peut plus dire qu'il y a réellement vote sur chaque chapitre.
Pour ce qui est de l'unité du budget, celle-ci est sauvegardée par

le vole d'une loi de finances rassemblant toutes les autorisations
budgétaires; le détail de ces dernières se trouve en revanche
réparti entre un grand nombre de lois afférentes aux différents
départements ministériels. Celte scission est favorable au travail du
Conseil de la République — elle a d'ailleurs été demandée par lui
— car elle lui permet de se prononcer au fur et à mesure des votes
des différents budgets par l'autre Assemblée. Elle ne constitue
cependant pas une solution parfaite car, lorqu'une loi budgétaire
particulière a été volée, il est très difficile de revenir sur ses dota
tions, même si à la fin de l'examen de tous les budgets, il
apparaît nécessaire de procéder à des compressions. On a voulu
antérieurement, pour éviter cette difficulté, intervertir l'ordre des
opérations et fixer d'abord les grandes niasses (loi des maxima),
mais on s'est heur lé alors i d'autres inconvénients.

Tout d'abord, il était difficile de se faire sur les grandes masses
et le volume général du budget, une opinion sérieuse tant que la
commission des comptes économiques de la nation, de création
récente, n'avait pas mis en évidence l'importance et les compo
santes du revenu national. Or, ce travail n'a pu être effectué que
depuis quelques années.
Par ailleurs, la rigidité d'une telle façon d'opérer permettait mal

de tenir compte de la justification intrinsèque des besoins des
services et des dépenses qui en étaient la contrepartie.
La vérité, c'est que la fixation d'autorisations budgétaires équi

librées est un travail d'approximations successives: il faut donc que
tous les éléments à déterminer puissent faire l'objet d'un examen
simultané et non que certains d'entre eux se trouvent cristallisés
avant que les autres aient pu être examinés
La nouvelle procédure envisagée par les deux commissions finan

cières du Parlement offre les caractéristiques suivantes:
1° Elle comprend essentiellement deux phases: l'une législative,

l'autre réglementaire et de contrôle;
2° Pour la phase législative, on revient en règle générale (arti

cles r>2 et suivants) à la loi de finances unique, sans lois de
développement auxiliaire-, mais comportant deux parties.
Les travaux débutent par une discussion générale portant sur la

politique du Gouvernement et sur les moyens financiers qu'il
demande pour la mettre à exécution.
Ces moyens sont appréciés dans le cadre du revenu national

— lui même mis en évidence par les comptes de la nation.
Ainsi peuvent être exactement appréciées les conditions dans

lesquelles celle politique permet dans l'immédiat de satisfaire aux
besoins des divers secteurs intéressés dans la répartition du revenu
national et comment pour l'avenir elle permet une évolution ration
nelle des divers facteurs qui interviennent dans le développement
de la propérité nationale.
La sanction de ces débats est le vole de la première partie de la

loi budgétaire, qui comporte les chilfres fixant les grandes catégories
de dépenses:- dépenses- civiles, dépenses militaires, logement, inves
tissements,, etc. (en tout 7 à 8 chiffres).
En balance, le vole comporte approbation de l'évaluation des

recettes budgétaires et d'autre part des ressources d'emprunt et de
trésorerie nécessaires.

A ce moment est abordé l'examen de la deuxième partie de la
loi, comportant la ventilation des dotations budgétaires par titres
et par ministère — ce qui doit conduire au vote de 150 postes de
dépenses environ.
Bien entendu, pour que les voles dans les Assemblées aient lieu

en connaissance de cause, la loi budgétaire est accompagnée de
tous les documents justifiant les modifications proposées par rapport
à l'année précédente.
3° Normalement (articles ".7 et 58) la loi de finances, distribuée

pour le 1er novembre, devrait être transmise au Conseil de la
République au plus tard le iO décembre Elle pourrait donc être
volée définitivement pour le l 1'6 janvier dans des conditions satisfai
santes.

L'expérience nous oblige malheureusement à envisager que cet
heureux déroulement puisse se trouver entravé. Il a été nécessaire,
dans cette hypothèse, de prévoir un aménagement à l'application
stricte de la règle de l'unité. Si donc, le 10 décembre, la loi de
finances n'a pas été volée en première lecture à l'Assemblée natio
nale, sa première partie est détachée pour former un projet séparé
qui est transmis au Conseil de la République au plus tard le
15 décembre. Le surplus de la loi est ensuite discuté selon U
procédure d'urgence.

4» II est possible d'espérer que, dans ces conditions, les deux
parties de la loi de finances pourront finalement se trouver votées
pour le 1 er janvier; pour ne pas cependant risquer d'être déçu dans
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une telle espérance; il ta ut r~gler le ens· où la discussion de cette 
loi se··prolongerrilt en première Je.cturc 1t a·Assembléc nationale 
Bl)fès·le 31 lJtccmbrr .. Dans ce ensi n a été décidé par les commis· 
slons (ortir-le 63) qm: _)',\ssembléc dcvroit, dès lor.s· que In demande 

- -hal· en scrnit Coite pnr. le Gom·crneinem ou sa commission des 
finances, scinder à. 1\IJU\'enu la loi: de finances en- lexies correspon·. 
dant chacun à un groupe i!e bmlgct:; et transmis successh•enu•nt 
nu Gonseil. Ce dernic-: pomrnit nins1 -procéder 1,. l'examen du 
bm1get dnns des condlllons convennbles. -, - · 

&c Hien entendu, si ln loi de fimmces n'est pas votée pour le 
for jnm·Icr, il c~t indispensable .pl)\lf le fonclionnemcnt de l'odmi
nistrnlion qne Iles rrMils provisoires lui soient nlloué.s. A ret 
effel, l'nrtw;e 63 pré\'Oit 1ue le Gom·ernement pourra om•rîr de. 
tcllr.s dolnlîons, mnîs en imitant celte antorisnti[on aux Services 
votés. c'esl·f•·dirr..- dans· certaines condilîon.i minilieusemenl défi· 
nies. ta ln rrcnndudloO des crédits du budget précédent, à l'exl~lU· 
sion d~ toute mosurc non- np)lrou\'êe précédemment par Je Par 
lcment. . 

IndiquonJ:: rn oulr9 tout .ctr. :milr.·pnur ne pa~ nvoir à y rcnnir, 2ne de tels m~d1ls pro\'ISOII"l'S p~.m·cnt é~alcmcnl ct a torHort 
ctre nccoril~~ tnnt _que :e~ dotations pnr chnpilrcs· n"e sont pas 
:fixées définilin·mcnl sl.'lon ln procédure qnl fnit l'objet du diffé· 
rend :n·ec la commlss:lon· des finnnr.•Js de J' .. Hsctnblée nationale~ 

G0 Ln phnsc. Mgis.lnlin étant .tenninée par le vote des d1~U!. 
pnrtics de ln 1•>1 de finnn·ces cl les· autorisations budgétaires nrr~
h;cs ll;lf til res- ct minbtt'rcs., ln Jlhnsc . régtcmcnlnii'C commenc('. 
Il s'agil pnur le Gom·crncmt·nt de répartir Je~ crédl:~ ninsi votés 
entre les dinr!; chnpilrcs - conformément d'nillcurs nux: indirJl
lions fournlcs d.m:;· les docum,mts annexés nu ·budget, ou ntt\ 
cn~n.,cmcnls 11r!s en séi'nce ~ur tel on tcJ point p;n·Uculicr. Il 
s·ngif tl'nulrt• pmi pour tes commissions d'exiH"I!cr lenr pou\'Oir de 
crmtrl1le sur la répartition et l'ulilisntion qui c\;1 faite de ces crédits 
glohnlcment mtés. 
nnn~ cc hnt. le Gom•rtnemcnt pr6tlarc des .d~l'rc!s qu'il soumet 

à l'nrc-ortl di's deux rommis~ions financil!res. 
C'rst rn re nui conrcrnc la snilc dn proc-es~ns que· s'cgt éler.Je 

ln. div~r~t'I\Cf' d ~ ,-u.-s rn~rc l"s comlnl::;sioiB finnncièrcs dt.'S dru x 
.Assrmblées - diver~l'nce qui fera l'objet d'un examen spécial ci· 
a-tlrès: . 

l.a r~Jmrlltwn des Nétlils lnulpélaitcs cnlre les c11apilrrs 
et le li/ige eu:re lt•s eomm1ssio11s /illatlcières des dcu.r assemblées. 

.Arin de bien préds('r ln nature et ln porh!!! du diUé!.'imd ('lft:. 
tant entre lt••i (.'011\IIIÎSSÎOns financ-ières des dt!HX Assemblées, il 
com•icnt de f•-mnîr à lhH Cllllêgues de~ cxplicallon:l détaillées Jll'f· 
mcllnnt de me~urcr c:<ne.l('lnrnl h~s conséquences d'ort.frc· jnridhtue 
ct d'ordre tlrD.tiCJUC de l':trllclé li:! dn projet. s'il restait d:tnli la 
lorme que lui n donnée ln commission dc.i finances de 1'.\sscmb!éc 
nntionnre. tes consé•rnena.:; sont partkulièrernent grnres du 
point do \'lie des pr•~ror.ath'ci non seult'mcnt des ronunissions 
Jlll.rlementalr•~s mals ér;m"cnlt'nt des A55emblécs, en matîl!rc de 
contrôle de l'executif, oc discus;;;ion et do roto du lmd(!et 

Happctons une fois encore quA l'artldo 6:! corrl!spond à la seconde 
phase do li:mtlen du budget: la fixation des dotnllons dt} chnque 
chnpllro lmdgét<lirc qui, à l'heure nctut.~lh•, c:>t cHecltu!e par le 
Jlarlcmcnt 1111-ml'nH!·, mals qui de\'rnlt dorénnrilnl, dans ln proré· 
dure nll~géo vl'iiéo pnr tes dispositions nou\·ctlcs, s'eUcctucr (li\r 
décrets. 

C'est donc le Gom•crncm~nt qui aura l'lnltiath·~ cie eetlo r.:!par
titlon • mals 11 ne de v rn ~vldernm<"nt la fttlre 'ltt~ dnns le rndre: 
ddflnt' à ha roi" (HI.r sc5' propo~itions lmdr;élaircs ct les nruwxet. 
expllcalh•cs qui doivent les nco.=omf)<l~ner d'une 111trl, ct d'i\utro pnrt 
en -·conformi16 nvM les lOI~s intervenus et los direr.lives qui lui 
1utront c!lé données ou tes •·n~ngemenls qu'il aura pris nu cours 
dos dlscusslnns dC'\'llnt les Asst•ml!lf'es. 

li tnworte donc que ecHo réllartllion deg cr(!d_its pnr chnpllro 
s'eUcclue ('llSUitc snns lo f.ontrt•lo da~.; c•Jmmlsstons flnanclcrcs, 
nUn 1uc ccllt·~·rt puissent s'assurer do ta contormllé de ces créllits 
avec a volonté des Ass('mlllécs. 

t:'esl- FUr tes modnlilé:J d'Bcrdrc do cc ronlrùte rJIIC to:c snnt 
m{lnllC~sléc!l !cs diVNGCilCCS cnlro les deux couuni$Si!ln;; d<.'S 
linn nees. 

Posillun tle la romml.'i.<1ion df'.'i fiuam:cs 
du Co/ISl~lt dr. la IrépublltJilC. 

1.11. position de voire conunl::;.;lon des finances scmhle être Jo. 
plus lo"iltUO at partnnl ln moins cll<;r.ulnhlc. 

Elle ~~" Conde· sur cctll! cou.:;i<iérntlon lfi!C Tltlli on nl!ll~e ln 
phnsc -l~clslntlrP, plus on dnlt rcnlon:cr les iliS(l•JSllhJn:; dc!ihnees à 
n~surcr l'cUir.ncll-1 du conlrûlf'. 

r.n concClllion qui n p1·é.sith'i à ses trn.\·aux i!tult d~s lors lB sul
\'ttnle • 

On n VIl· que dnn~ !>On expo~6 des moiH~. dnn:l le~ di)C'I!Jil('Ots 
11nncxés ou pnjd de loi. te <:•)llnrncmcnt dMinlss:ut uno poli
tique, mnri)U:IIf sc~_ lnlt•utiol13 ttllolnt· aux mcsur(ls propre:~ à en 
nqRurer ln l'énlisntlon ct prés(lnlall, à cet orret, uno nnnlys:c de· 
1'.1ffccinllon qu'Il cornplnit donner nu:t crédits qui lui é1.1lenl ~lo

. bnlemcn( nLtrlh11~s (7 à 8 rhltrres nu mn:<imum JlOr mlnlslère). 
Pnr ailleurs, nu cours do ln discussion publique, li. Il\ s111to tics 

lnlcr\•cnllons des ccmml..:slrJns ~péclnlls!!es ou des mcmbreg des 
. A~.irmllll'cs, & mn nt de leurs préro$!nlh•ns vnrl~mJCntnlrcs normnlc~, 
Ill Gou\'crrH:rnrnt donnlt lllro hHh'llt!.bl~ment nml:'né h rournlr ror
tnln(ls tm~cii310n;;, donner ccrtnlncs nssu11111ce~, prcndro ccrlnlns 
fllWH.!f11nenls. 

11 hnpMIRI! d''"" que, ln phr.so Mglslnllvo lcrmln•'"· les commis· 
r:lons (fps Urtnnrf151 fhargl~e~ flin~ pnrtlculh'~rcmcnl tlu rontr(llr. cie 
l'rx~cullon du lnmgel · Jlltlsscnt s'n::'iui'cr do ln tradut~lhlll fhll:le, 
rlaug· le~ dnlallon.'l dcq rhi'lpllrcs, d(';!l Mdt~rntlon;g eUccluécs ou 
dca _en«Rl:Cmcnts pris de\'nnl les ,\ssemblécs. 
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·Dons cette optir:uC, les décrets de répnrlillon que Je Gouvernew 
, ment sc proposai( de prendre dc\'aicnl. ~Ire préalablement soumis 
aux comm.isslons et. n~ deYennicnt exécutoires en toul ou en par
lie qu•.après nccord des deux commissions ou à l'expiration d'UJl 
d61nf de deux mois SI ces derniôres ne s'él<lient pas prononc.~cs, 
leur silence éi!Uivntent h iU~ct·ptnlion. . ... 

En ens de dcsncctJrd entre l'une ou l'nuire des commissions el Je 
Gou\'ernc-mcnt, l'objet de ln contestation devrait ~Ire porté. dcvnnl 
les Assemblérs, quf tranchnJCnl alors selon la procédure ordinaire, 
1'.\ssembli!e nnUonale avant le dernier mot. 

Ainsi- ce proce1:sus dnÏl.lnil l'n.s:mrnnce nu Com:ell de la Répnbli
llUC ct à l'Assemblée nnlionnlc, fiiiC pour peu quo leurs commis· 
slons soient Yig:ilantes la Yolonlé dr.s .o\ssemhlées ct les enga~e· 
mf1nls pris de\'nnt rllt':; ne pnnrrnil'Jll rc.;;lrr lrllrc morle cl SL'fiticnt 
en toul état do cau~e rc·spodés, 

Thtsr du Gouvcrnemrtlf. 

En Ince de celle position, Il'' Gounrnemént d•..Hendail une r.on. 
Cl'lltion •rue traduisent les orlh·lcs Gl ct G:! de son projet cl qui, 
rn menée à l'essentiel, tHo tt Jo suinntc: · 

.Après le \'ote de ln loi, Il) Gou\'Crncment fnlt une réparlilion diJS 
rrédils l!lllrc les di\'ers chnpilres pnr des dOrrcts qui sont inuné· 
dlatement nppJicablcs: mais lt:>s dotations qu'ils ont fix6cs peU\'('nt 
~Ire ~lllérieurcmcnl mo!.liriérs si les commissions des finnnct•s 
mnnUcslcnt Jcm désaccord et si le Hom·crncmenl s'incline devnnt 

· tllcs. Dnns le ens· con•.roirc, Il saisit le P<~rlcmcnl, mais les dérrt'lS 
conlitHIC'nl à produire leur.:; ('1fels. · 
·On ne snnrait évidllmmrnl s'élonncr d'une ronrcption qui 

donne; si l'on peut· dirr a le bon bout ,. nu fiounrncmcnt. Il 
décide, O)lf11iqne; on dl~culc ensuite ct JH!nd;mt tout le temps de Ja 
discussion qui peut ëtrc !urt Jon{!nc {ptnsqn'll n encore Jn. llO.;~ibililé 
d'nn rcc.onrs dc\'ant les Assl!mblérs), Je Gouverucmcnl continue à 
O.J•I•Iigucr les disnosith•ns qu'JI 3 ;nnHérs. 

Mnis cc IJU'il y a d·J pltt.i gran encore, c'c,o;t I"JUC Je tPxte gon. 
Yf'rncmcnlal ne rcr.onnall en· fnit c:Jn'nn oplmsant vnln!Jic iL ~es 
dél~rcls~ c·•~sl la commlssoon des Jinn.nrr~ de 'Assemblt~c nationale • 
Cela réduit é\""idemmcnt encore les diHicullés aV('c )CSIJUCIJcs il 
p,ourrnit être aux prim.o:, nu conrs dn conlrOiu dont il tl•>it c-Iro 
,'ohj~~t. puisi"JUC tout dé•mccord :t\'cc ln rommi~._;ion des linnnc{'~ 
du r.onscil de la Rétlllhli'IUC n'r.st snsrcplibJc d'nucunn snilc prit· 
tique, s'al n'est ori~ à son compte par la commission des finance!:!: 
de l'nulru :\s:scmhléc. · 

Pour ronslruirc· co snli:me, d'une in'!~niosiiC: d'ailleur::; intlis .. 
rnlable, le Gouverncmeüt recourt à une l-,;lcmion. qui 11ar;tit nbn
f'h'e cu la cin;on~tancc, d(>S di..:posilions d(' l'arliclc ~0 de la loi 
dU 3 tl\'fiJ J!t:-5, dunt \'OtrC r;tpJlUrll'Ur gém'>ritl, fi ln diiÎ;!I'nr.c do 
qui ce texte n élé volé, 11rédsera plus loin quel esl, d:ms son 
CSJlfil, le sens e,;n•:l ct la Jlortéc. 

Ainsi, la conséouenrc ln plus parado,;a!c de cc sysU·mc et do 
loin ln plus inodmis~ibll! du Jll)int de \'1t0 des llréro~ali\'(~S par
lemr.nlaircs, c'ec;t qu'il suHiraU que h~ GOH\'ernement ft11 d'acr.ord 
R'''1C ln majorité de la sculo commission des finances de l' ,\ssem~ 
bl<:'c na.lionnlc pour que des mesures annoncées dans les documents. 
p:ulem~nlalrcs, l~s promes~e!l rniles on les cn~:n~emcn1s (Iris au 
cours des di!iCUS!:iions à ln d•ligf1ncc des: commissions spérialisées 
ott des memtJrcs des AS~('mbh!cs1 · les votes rnémc_ inlcrnnus nu 
rours des détJat::i dcY.Ult le Cons-e 1 etc la Hépui.JiilfiiC - cl même 
de\'anl l'AsscmiJit'!c nn'lonnle - restent en fait tcllre nvJrt~. p:Jrl'O 
qu'on ne tcur clonnt?tait aucune traduction dans les dolntiotH 
des chapHres inMrcs:;:J~. 

Posiliou de la commissiun des finances de l',tsSt'lllblCc 11aliunate. 

La positlt•n dl! ln commission des rinances de 1',\<::scmiJJéc n<llto
nale ~o rapproche do la po:;illou de la conuni.;:;ion du Conseil de la 
H6publif(llo eu ~~e qui c·mcernc oc I'nutomnticllé de l'apptk:ttion 
proJvisoire des décrets •. 

Ceux-cl ne seront en crret (lrovl5olrcmenl appllcniJics que pour 
}('S dolntlons des cltnpllrcs nn:<r~ucl.s, dans les ((Uimr. jours de leur 
communicntion, nucuno O(lpo.o;ihon n"aura ~(é· errecluéc par \'une 
ou l"nulrc commission. 

Mnls pour t·es.:cnlicl: la rnnnlllre dont seront tr:tlt6s les chapitres 
objet de ces OpJnl~ltlon<::, r.'cst la lhùsc du Gou\·crncmt•nt, t(U':t\'cc 
quelques moclnlit~s dHfér!·Hit•s, épouse la commission des rinanccs 
de 1'.\sscmblél! nationale. 

C'est son ll\'t .. et iOn nrls seul qlll dGU en dl!riuiliu (lré\·n
Jolr, lors du COJJir1llc par li''.! t~ ... mmis:;i:His des textes cUcrtunnt la 
rCtHirtltlon des crt'!dils par chnjlilrcs. 

Alml, comme nous t•a,·ons dit, si ln majorité de la commission 
de I'Asscmlllée nationale est d'accord nrcc Je Gom·erneml•nt, tous 
flr.nx pcuwnt t~'nlr en échec. en cc f(UI concerne l't!:<écution du 
lltld:.{cl, non seutcm~nt la commission dc3 finanns du Gon~cil do 
l<t HCp11hllquc ct le Cons<>il de :n llétmbliqne lul-m~mc mnis encore 
1'.\;;s{'mbléc nationale, si d-un commun accord il:i ju~cnt d'aven· 
tmc l1 propos de s'éa~nrtcr de la direction nlfirm6c ou fi,;éc par tes 
wtcs au CIJIIrs des ("Jhat'l ,JC\';ull Ici .-\~•ernhlée5. llil'n plus. il 
pourrait nrri\'Cr quo rcllo m:.jotllé étant en dé$nccord <~n~c Jo 
Uouvernrm•~nt, ellu ttenue à la rois en échec nnn sculi'mcnt fa 
ronunlsslon dt' ln sf'eorJd~.! ~\:31=cmiJiéc cl lt:-.'1 deux· .\."::-~rntJh~('S elles. 
mômes, 1na1s de Stlf1'roH le GOU\'ernement, à moins que C'(•l\ll·ci no 
~:1g:o - cc qnl ne sera pa . .; toujours lu ens - que 11lnhit q:1c de 
s'lnr.llncr, Il doh·o porter io diHércnd dernnt le l'arlcrwmt. r:e 
n'est pM d'nillcurs '\uo dilns 1'elto seulf' rt unhtuo évrnlnnlilû 
ltll'ttnc dlscuss:lon rnt Jliqnc fiOtlrril s'Instaurer en pleine llltni~~rr, 
JlCrm('tlant \'tannent nn Parlement d'usrr de srs prrr~l~illh·t·~ 
normnles en mntlt~m htulg•~lnirl~ {'1\ pr~clo:ilnt lui-m(\mc !:la ''n!ont.S 
el rn nrn~t11nt lui·lllillllc llour qu'on s'y conforme, le monlnhl du 
chllrro contesté. 
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in avouera qu'il semble bien que ce soient la des pouvoirs quel-
nr utn ewrmianls que se verrait attribuer la commission de
p Assemblée nationale si son point de vue était adopté et, d'autre
mH lue ceia apparierait des restrictions inadmissibles aux pré-
Fiatives essentielles du Parlement.
t> sont ces deux conceptions qui. au cours de neuf navettes

successive»,se sont affrontées, sous des formules diverses qui
malgré leur ingéniosité traduisaient en lait de part et d'autre le
maintien de« points de vue respectifs.
4a cours de ces neuf navettes, votre commission des finances

s'est cependant prêtée à toutes les mesures de conciliation, à toutes
les transactions concernant les divers articles. Et comme dans
toutes les transactions, elle a admis sur de nombreux points
la légitimité des conceptions de la commission de l'Assemblée
nationale, de mOine que cette dernière, sur de nombreux points,
s'est ralliée à la thèse de la commission du Conseil de la Répu-

diaies. concernant 1 [article 62. votre commission des finances n'a
pas cru pouvoir donner son adhésion à un point de vue qui aurait
diminué anormalement, comme on l'a vu. non seulement les pré
rogatives qu'elle détenait de la loi en matière de contrôle budgétaire,
niais encore les prorogatives des Assemblées elles-mêmes, enlevant
toute efficacité à l'action des commissions spécialisées aussi bien
que des élus et aboutissant à vigier finalement sur un point fonda
mental tout le mécanisme du vote et de l'exécution du budget.
C'est pourquoi, dans l'impossibilité de concilier, quels que soient

les artifices de rédaction, deux thèses absolument inconciliables,
votre commission des finances, au cours de sa dernière lecture,
proposa la seule mesure qui apparaissait logique en la circonstance:
faire - le Parlement juge de ce différend et, puisqu'en définitive il
s'agissait de ses propres prérogatives, lui laisser le soin de définir
dans quelles conditions il entendait pouvoir les exercer en matière
de vote et de contrôle du budget, en tranchant lui-même la
question.
A cet effet, votre commission proposa pour l'article G2 une

rédaction dont on trouvera le texte dans l'étude spéciale des articles
(page 90). confiant à une disposition législative ultérieure le soin
de fixer la procédure à suivre lorsqu'un différend surgirait entre
l'une ou l'autre des commissions financières du Parlement et le
Gouvernement, touchant l'exécution par ce dernier des dispositions
volées par les Assemblées
Cette proposition, dans l'esprit de votre commission des finances

devait, en raison de sa sagesse, recueillir sans difficulté l'approba
tion du Gouvernement et de la commission de l'Assemblée nationale.
Il paraissait normal en effet que sur un point mettant essentiel

lement en cause les prérogatives parlementaires, le Parlement
lui-même fut saisi du problème posé, qu'il discutât des répercus
sions sur le plan juridique et pratique, des solutions à lui donner
et qu il prit enfin sa décision en toute connaisance de cause. Il
apparaissait impensable que. laissé dans l'ignorance de cetie situa
tion, il fut mis un jour devant le fait accompli — le problème
st trouvant automatiquement réglé, en dehors de lui, de façon,
sommaire et brutale par l'arrivée du terme assigné pour la fin de
la navette entre les commissions des deux Assemblées.
La proposition de votre commission des finances de saisir le

Parlement de ce problème fut cependant écartée, au profit d'un
leste nouveau, élaboré par la commission de l'Assemblée nationale. -
mais qui, une fois de plus, n'était qu'une variante rédactionnelle
de la conception sur laquelle l'accord n'avait pu être réalisé.

A ce moment là, le délai d'accord arrivait à expiration et la
phase des discussions entre les deux commissions des finances se
trouvait normalement terminée — à moins d'un désir de la part
de la commission des finances de l'Assemblée nationale de pour
suivre la recherche d'une entente, auquel cas elle avait encore la
faculté de prolonger le s délais.
Mais la commission de ta première Assemblée en décida autrement

et notifia à ..votre commission que le texte qu'elle avait élaboré
devenait définitif malgré nos observations, notre désaccord, et notre
suggestion dernière de porter la question devant le Parlement.
Le président de la commission des finances du Conseil de la

République, en accusant réception de cette communication, fit
coimailre par lettre du 27 avril 1956 (annexe I) les raisons pour
lesquelles, indépendamment do toutes les considérations que nous
avons pour la plupart précédemment développées, la commission
des finances du Conseil de la République était en désaccord formel
avec les dispositions de l'article 62 ainsi arrêtées:

«Les modalités ci-dessus rappelées créent à l'égard de la commis
sion des finances du Conseil de la République une situation telle
Que les décrets en question (1) pourraient être publiés malgré un
avis défavorable, de sa part sur certaines parties et sans que, de ce
fait, le Parlement ait pu être rendu juge du litige opposant cette
commission au Gouvernement.

« Or. je crois être dans la stricte vérité en a'firmant que la
phase des décrets de répartition est une phase d'exécution de la loi
(le finances et qu'une procédure inspirée des principes relatifs à la
confection des lois doit y céder la place aux méthodes prévalant
en matière de contrôle de l'exécution el de contrôle budgétaire. »
Je trouve la confirmation de ce que j'avance dans l'extrait sui

vant de l'exposé des motifs présenté à l'origine par le Gouverne
ment:

« Dès l'intervention du vote de la loi de finances, le Gouverne
ment promulguerait des décrets répartissant par chapitre les crédits
accordés par la loi. Mais pour que le Parlement puisse exercer son

.contrôle sur la' ventilation ainsi prévue par l'exécutif, ces textes
seraient immédiatement transmis aux commissions des finances de
l'Assemblée nationale et du Conseil de la République, qui feraient
connaître, dans un délai de deux mois, leur accord ou leurs obser
vations.. En cas, de. désaccord entre les commission compétentes et

le Gouvernement, les points en litige seraient soumis ii la sanction
des Assemblées elles-mêmes par un projet de loi spécial déposé, à
cet effet, par le Gouvernement. »
On doit remarquer que le Gouvernement ne faisait, ni dans

l'exposé des motifs ci-dessus, ni dans son article 02 original une
différence quelconque entre les pouvoirs des commissions finan
cières.

J'ajoute que l'article 61 , sur lequel l'accord s'est réalisé et qui
définit les décrets de répartition, exprime nettement que l'opéra
tion à laquelle doivent se livrer les commissions est une opé
ration de vérification et de conlrôle. En effet: ... « Ces décrets ne
peuvent apporter aux chapitres ou comptes, par rapport aux dota
tions correspondantes pour le budget précedent, que les modifi
cations proposées par le Gouvernement dans les annexes visées
à l'article 5ï ci-dessus, compte tenu des votes du Parlement ».
Au surplus, si les décrets de répartition devaient être considérés

comme faisant partie intégrante de la phase législative on se
trouverait en présence d'une délégation du pouvoir législatif
interdite par l'article 13 de la Constitution
Du fait qu'il s'agit donc pour les commissions de se livrer à un

conlrôle de l'exécution correcte de la loi de finances votée par le
Parlement, il n'apparaît pas normal de prévoir une faculté de
contrôle moindre pour la commission ■ du Conseil de la République.
Ni les textes visant les pouvoirs de contrôle des rapporteurs spéciaux,
ni ceux visant les pouvoirs d'enquête et d'investigation des sous-
commissions, ne disposent une différence quelconque en cette
matière. Il serait illogique que l'exécution correcte d'une loi votée
par les deux chambres ne puisse être pleinement vérifiée qu'au
sein de l'une d'entre elles

J'ajoute que le fait pour la commission du Conseil de la Répu
blique de pouvoir saisir le Parlement d'un point sur lequel elle
refuse son accord au Gouvernement laisse intacte la procédure
législative normale et respecte l'esprit comme la lettre de l'article 20
la Constitution, d'après lequel aux termes des délais, l'Assemblée
nationale se prononce souverainement.
Je regrette donc que l'accord n'ait pu se réaliser sur l'article 62

au risque de compromettre l'ensemble du projet de décret dont
l'utilité continue à m'apparaître incontestable.

A cette lettre du président de ta commission des finances du
Conseil de la République, M. Paul Reynaud répondait le 2 mai 1956
par une lettre que l'on trouvera également en annexe (annexe II).
Était jointe à cette correspondance la copie d'une lettre à M. le
ministre des finances lui notifiant l'expiration du délai d'accord
entre les deux commissions le dimanche 29 avril 1956 à 0 heure,
et faisant connaître que la commission des finances de l'Assemblée
nationale: « avait décidé, en conséquence, de transmettre au
Gouvernement la teneur de son avis aux fins de publication du
décret dans les plus brefs délais »
Nous ne pouvons nous empêcher de manifester quelque surprise

devant le libellé de cette lettre de transmission qui, par certains
côtés, semble présenter le caractère d'une injonction.
Il ne faut pas oublier en effet:
1° Que le Gouvernement n'est nullement tenu de publier le

texte en question:
2° Que même si son intention est de ne pas laisser stériles des

travaux qui, sur tous les autres points, ont abouti il des mesures
utiles pour. l'avenir — et ceci est également l'avis de votre commis
sion des finances — il n'y a aucune urgence particulière à prendre
une décision brusquée, qui pourrait à bon droit être interprétée
comme la marque d'une attitude peu soucieuse du minimum
d'égards que l'on doit à une assemblée parlementaire.
Votre commission des finance# a pensé qu'en tout état de cause

le Conseil de la République ne pouvait pas courir le risque d'être
mis devant le fait accompli, sans avoir été tenu au courant de la
situation, sans avoir été à même de faire connaître son sentiment
et sans avoir entendu les explications du Gouvernement, puisque
somme toute le décret de présentation du budget doit résulter d'un
accord tripartite sur lequel le Gouvernement lui aussi doit s'expli
quer
C'est ainsi qu'a été envisagée la procédure d'un débat public,

au cours duquel pourront être exposées les thèses, débattus les
divers aspects d'ordre juridique du problème posé, et très vrai
semblablement trouvé — les membres de votre commission en ont
du moins la conviction — une solution raisonnable à ces difficultés.
Mais il est un argument sur lequel M. le président de la commis

sion des finances de l'Assemblée nationale semble faire reposer
essentiellement la décision de cette commission, et sur lequel il
s'est étendu dans la correspondance du 2 mai lJ56 susvisée, pour
justifier cette décision.

« C'est, dit-il, s'adressant au président de votre commission des
finances ès qualité, l'existence de l'article 40 de la loi n° 55-366 du
3 avril 1955, adopté par le Parlement sur votre proposition. »
Et plus loin encore: « Le ieu de cette procédure que vous avez

librement choisie ne peut donc compromettre en rien l'ensem
ble du projet de décret ».
Cette argumentation est particulièrement sensible à votre rappor

teur général, qui est en effet l'auteur de l'article 40. Mais il ne
peut que s'élever contre une thèse qui voudrait rendre maintenant
la commission des finances du Conseil de la République prison
nière d'un texte qu'elle n'a élaboré, au cours de ses relations avec
son homologue de l'Assemblée nationale, qu'en raison d'un esprit
de conciliation qu'elle voudrait bien pas avoir à regretter.
Quelle est en effet la genèse de l'article 40 de la loi précitée ?

Quelle est sa portée, son champ d'application ? Et l'extension que
l'on veut en faire dans le cas présent est-elle en fait et en droit
véritablement fondée ?

La procédure qui correspond aux dispositions de l'article 40 de
la loi du 3 avril 1955 tire son origine d'une procédure ancienne, à
laquelle on recourait avant la revision de l'article 20 de la Consti

(1) Les décrets portant répartition des crédits entre les divers
chapitres des budgets de chaque ministère.
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tution, depuis l'établissement de la loi budgétaire du 31 décem
bre 1J 17. Ce dernier texte avait reconduit, en effet, dans leur
ensemble, sur 1948, les crédits de l'exercice précédent, en pré
voyant l'aménagement par une loi ultérieure. Jusque là, les minis
tres ne pourraient engager qu'un certain pourcentage des dotations
reconduites; mais, pour donner un peu de souplesse à ce régime,
il fut décidé que ces pourcentages pourraient être dépassés par
décrets, après avis conforme de la commission des finances de
l'Assemblée nationale et avis de ia commission des finances du
Conseil de la République. Il s'agissait donc là de mesures purement
transitoires et d'intérêts secondaire et non d'une délégation du
pouvoir de fixer les dotations budgétaires, une telle délégation
étant au demeurant interdite par l'article 13 de la Constitution.
Cette procédure fut appliquée au cours des années 1918 à 1951

à un certain nombre d'autres cas, et notamment à la réalisation
en cours d'exercice de certains virements de crédits au titre des
budgets militaires, d'une part. de la reconstruction, d'autre part,
ces modifications n'affectant évidemment que des dotations anté
rieurement volées par le Parlement.
Dans le cadre du budget de 1955, le Gouvernement sollicita

l'extension aux chapitres de dépenses en capital de l'Éducation
nationale de la possibilité d'opérer de tels virements en cours
d'année. La mesure ne souleva pas d'objection quant au fond, mais
il apparut à votre commission des finances que la procédure anté
rieure ne pouvait plus s'appliquer, à la suite de la revision consti
tutionnelle qui venait- d'être réalisée le 7 décembre 195i et qui
subordonnait désormais les décisions du Parlement en matière
législative à une confrontation prolongée, en vue d'un accord des
points de vue des deux assemblées.
La commission des finances du Conseil de la République avait

pensé que, eu égard au caractère ex traçons li I u l ionn el des avis
donnés par les commissions, il eut été normal d'être à leur égard
plus rigoureux que pour les textes législatifs; dans ces conditions,
les textes soumis à un tel avis auraient dit recueillir l'accord des
deux commissions, un désaccord éventuel étant tranché par le
Parlement lui-même.
La commission des finances de l'Assemblée nationale ne par

tagea pas ce point de vue et insista pour que dans l'hypothèse
d'un tel désaccord, son avis conforme fut considéré ' comme
suffisant à l'issue d'une « navette » de un mois.
Votre commission se rallia à ce point de vue, d'abord par esprit

de conciliation et, ensuite, parce qu'il s'agissait en définitive
de questions mineures. Cette solution, adoptée à l'occasion du budget
de l'éducation nationale, fut peu après, dans un but d'uniformité
et de commodité, étendue aux cas semulables et c'est pour n'avoir
pas à répéter dans chaque texte particulier les dispositions régle
mentant cette procédure, que fut élaboré un texte de référence,
l'article 40 de la loi du 3 avril 1955. Mais il demeura bien dans
l'esprit de votre commission qu il ne pouvait continuer à s'appli
quer qu'à des questions d'importance secondaire.
Ainsi, si l'on peut dire que ce texte, comme à peu près tons les

textes législatifs d'ailleurs, revêt dans sa forme un caractère général,
c'est cependant dans les conditions et les limites que nous avons
ainsi précisées.
Si l'on peut employer une métaphore, sa généralité réside en

ce que, en matière budgétaire, il a été conçu pour régler de manière
uniforme « en gros » une masse de « petites questions identiques »
mais jamais pour s'appliquer « en détail » et en. particulier à telle
ou telle « grosse question » pour laquelle il n'a pas été fait. Et en
particulier, s'il a été conçu pour opérer selon un procédure sim
plifiée certains ajustements budgétaires, à l'intérieur de quelques
chapitres nommément désignés par le Parlement, dans le cas où
ces ajustements pouvaient s'avérer indispensables en cours d'année,
il n'a pas par contre jamais été conçu pour précirler à la réparti
tion, en début d'exercice, de l'ensemble des dotations budgétaires
dans les divers chapitres du budget — éventualité dont on n'avait
même pas idée qu'elle puisse jamais se réaliser.
Si l'on peut employer encore une métaphore, il a été prévu

pour apporter en cours d'année sur quelques points préalablement
fixés du « tableau budgétaire » les quelques retouches nécessaires
spécialement autorisées par le Parlement 11 n'a pas été prévu pour
permettre la confection complète, hors de la vue du Parlement,
d'un « tableau budgétaire complet » pouvant ne pas traduire la
volonté exacte du Parlement.

Il ne peut donc être question d'étendre un tel mécanisme à des
cas de l'importance de celui qui vient d'être cité.
La légitimité de ce point de vue est d'ailleurs confirmée de façon

éclatante par la décision prise par le Parlement à l'occasion de
l'élaboration du décret organique lui-même. Si en effet l'article 40
devait s'appliquer d'une manière générale à tous les cas d'avis
donnés par les commissions des finances, la loi aurait décidé que
cet article jouerait pour ledit décret organique. C'est d'ailleurs ce
qu'avait, à un certain moment, prévu l'Assemblée nationale; mais
elle reconnut finalement qu'en raison de l'importance du sujet
une telle procédure était trop sommaire et finalement on recourut
aux dispositions prévues à l'article 20 de la Constitution.
C'est en demeurant fidèle aux mêmes considérations que la

commission des finances du Conseil de la République n'a pu
admettre que la fixation définitive des dotations budgétaires de
l'ensemble des chapitres du budget fut réalisée dans le cadre de
l'article 40, ou de dispositions quelconques qui s'en inspireraient.
Ï1 est enfin important de souligner que, lorsqu'au mois de

juillet 1955, le Gouvernement a voulu donner sa forme définitive
au projet de décret organique qu'il allait soumettre aux commis
sions parlementaires, le ministre des finances, M. Pflimlin, a
réuni dans son cabinet les présidents et rapporteurs généraux des
deux commissions des finances ainsi que les anciens ministres
ou secrétaires d'État aux finances; à celte réunion, où notre
assemblée était représentée par le président el le rapporteur géné

ral de la commission des finances et par M. Poher,le rarnor'n
général a exposé le point de vue qui vient d'être décrit ciV; !
et il n eu l'impression d'être suivi par i'ununimilé des wé'piit
Il semble toutefois, la commission des finances de l'Assembla
îiaiioniue ayant adopté ultérieurement une autre solution' nu' in
malentendu se soit produit et que cette dernière commission »
confondu l'accord interne à réaliser entre les deux commis*
avec l'accord en tre l'ensemble de ces commissions et le Gouver
nement, réservant à ce dernier cas le recours au Parlement
Mais à côté de ces diverses considérations, il en est ceriainw

autres qui ne méritent pas une moindre attention. car elles conrp'i.
nent directement « le climat» qui doit présider aux relations entré
les deux Assemblées.

Il fut un temps où la Constitution ne donnant au Conseil de la
République que la possibilité de fournir à l'Assemblée nationale
un simple avis, après une lecture unique du texte soumis, les dtui
Assemblées, délibérant chacune de leur coté, s'isolèrent prosr«-i-
vernent par la force même des choses, puisque rien ne les obiiwit
à établir les contacts humains que nécessitent toutes les discus
sions prolongées lorsqu'on veut y mettre un terme.
Ainsi, on s'en souvient, les Assemblées finirent par s'ignorer l'une

l'autre, et bien souvent dans une incompréhension mutuelle se
développa un climat d'irritation, d'opposition dont pâtissait en
définitive le travail parlementaire.
Les dispositions nouvelles fixées par l'article 20 de la Constitu

tion. à l'élaboration desquelles votre rapporteur général slioiwe
d'avoir contribué, astreignant par le mécanisme d'une « navdi
réglementée et prolongée » les Assemblées ou leurs commission; i
se rapprocher en vue des transactions destinées à accélérer le ÏÈ
de la loi, modifièrent entièrement le climat. Un esprit d'associatif
dans les responsabilités de confection de la loi se dégagea; les fis;
des deux Assemblées conduits à des contacts nécessités par le jeu
des navettes quasi-interminables si un accord commun n'intem-
nait pour y mettre fin, apprirent ainsi à se connaître, J se
comprendre et à s'estimer. Et tous les textes de loi — les testes
budgétaires en particulier — portent heureusement la marqt:?,
depuis cette date, de ces conditions nouvelles du travail lesMalit.
Or, ce qui serait grave, si les dispositions de l'article 02 du décret

organique devaient subsister, c'est qu'elles finiraient par détruire
ou pour le moins compromettre cette atmosphère qui a été aiii-i
créée, éloignant à nouveau les commissions l'une de l'autre, Ici
replongeant dans leur isolement, laissant s'aviver les différends.
Si en effet, les « contacts humains » ne sont plus nécessaires

pour trouver une solution sans laquelle tout est pratiquement arrélé,
s'il suffit d'un o facteur » pour faire connaître à son partenaire
son point de vue, et si après deux ou trois échanges de lettres,
tout est terminé sans qu'une transaction soit obligatoire, il en
résulte que l'un des deux est irrité d'avoir été obligé de se sou
mettre à un formalisme inutile pour faire prévaloir son point dt
vue et que l'autre est non moins irrité de voir dans quelles condi
tions ce point de vue lui est finalement imposé.
Ainsi peu à peu ne manquerait pas de se dégrader jusqu'à

disparaître ce climat nouveau qui s'était heureusement créé.
On voit donc les raisons d'ordre à la fois juridique, pratique (1

psychologique qui font que l'article 62 du décret organique, ta
sa rédaction actuelle, ne peut être accepté.
Si l'on veut maintenant, avant de passer à l'étude détaillée ff

décret organique, schématiser brièvement la réforme concrétée
par ce texte, on peut dire que le Conseil de la République échap
pera désormais au dilemme entre un budget unique discuté iW
une trop grande rapidité ou un budget découpé en tranches dont
la synthèse était très difficile. Le Parlement tout entier pos"1
faire couvre d'économiste, et non plus seulement de comptable,'1)
étudiant le budget dans le cadre de la conjoncture générale rtt»
mesurant la part que prélève l'État pour ses besoins sur l'ense»
des revenus dir pays. Enfin, la nomenclature comptable c®
précisée, Parlement et Gouvernement parleront une même MI" 1 -
et éviteront ainsi les incompréhensions: la présentation eUnt *
formisée, chacun, et non plus seulement de rares spécial 1*;
pourra comprendre le budget et ne risquera plus de voir laus»
son jugement. . . ...
Bien entendu, comme l'a fait remarquer à la commission des

finances notre collègue, M. Boutemy, une telle réforme
pas pour une remise en ordre complète de nos institutions. lue 1
constitue cependant un stade utile.

EXAMEN DES ARTICLES

TITRE I«

Définition et principes généraux.

Article 1er.

Texte proposé par le Gouvernement: , .
La loi de finances est l'acte par lequel le Parlement, in^,y

des objectifs économiques et financiers du louvernemeiii,
le budget de l'État.

Texte adopté par les deux commissions des finances :
Le budget de l'État prévoit et autorise, en la forme 1-?' j

les charges et les ressources de l'État. 11 est arrêté par le i* e[
dans la loi de finances qui traduit les objectifs économe
financiers du Gouvernement. , ^
Commentaires. — Cet article, définissant le budget » ^

indique qu'il prévoit el autorise, dans le cadre de la loi de
les charges et les ressources de l'État. nrimitif s"'
Le texte finalement adopté se distingue du texie I> | w i

plusieurs points. La plupart, de portée surtout reaa-ut ^
été pris en considération sur la suggestion du conseil ut •



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 379

y d'eux touche le fond. Le Gouvernement proposait que le Parle
nt fût informé des objectifs économiques et financiers qu'il

nlf!■ ruivait Les commissions des finances, à la demande de la com-
Kton du Conseil de la République, ont prévu que la loi de
li'ni'ces devrait traduire les objectifs économiques et. financiers
?i Gouvernement. Ceue modification manifeste le lien étroit qui
TM exister entre le budget et la politique économique et financière
i conduit par conséquent Je Parlement à se prononcer indirectement
s r la seconde en adoptant le premier.

Il convient de signaler, a propos du présent article, que les
modalités de la nomenclature budgétaire et les cadres normalisés

lesquels sera présenté le budget et s'exécuteront les comptes
!" l'État seront, lorsqu'ils n'auront pas été définis dans les articles
iiiris du présent décret, fixés par des arrêtés du ministre des
irincès qui devront recueillir l'accord des commissions financières
jV Parlement. Cette disposition est insérée à l'article 09 ci-après.

Article 2.

Texte proposé par le Gouvernement :
Les objectifs économiques et financiers sont définis par un rap

port économique et par un rapport financier.
Le budget prévoit et autorise, en la forme législative, les charges

(I les ressources de l'État.
Texte adopté par les deux commissions des finances:

Les objectifs économiques et financiers sont définis par un rapport
économique et par un rapport financier, présentés au Parlement au
nias tard avec le projet de "budget.
2e alinéa : disjoint.

Commentaires. — Cette disposition, étroitement liée à la précé
dente précise que les objectifs économiques et financiers du Gouver
nement «ont définis par un rapport économique et un rapport finan
cier ces rapports étant présentés au Parlement au plus tard avec
le projet de budget; ils peuvent, par conséquent, être présentés,
soit en même temps que le projet lui-même, soit antérieurement,
si le Gouvernement le préfère.

Article 3.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le rapport économique est appuyé sur les comptes économiques

de la nation établis dans le cadre de la comptabilité nationale. 11
décrit :
Les résultais de l'année précédente;
ta situation de l'année en cours:
Les perspectives de l'année budgétaire, les hypolhèses sur lesquelles

elles reposent et le programme d'action du Gouvernement.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
le rapport économique est fondé notamment sur les comptes éco
nomiques de la nation, qui, dans le cadre de la comptabilité natio-
mle, retracent les comptes des entreprises privées, des entreprises
Miiiinales, des particuliers, de l'État, des collectivités locales, de Jà
sécurité sociale, des échanges avec l'étranger et les pays d'outre-mer.
il décrit à cet effet:
Les résultais de l'année précédente;
La situation de l'année en cours:
Les perspectives de l'année budgétaire et des années ultérieures,

les hypothèses sur lesquelles ces perspectives reposent et le pro
gramme d'action du Gouvernement.

11 lait ressortir notamment:

Les prestations sociales et les charges qui en découlent pour l'État,
les collectivités publiques ou semi-publiques et le secteur privé,
dont l'ensemble constitue le budget social de la nation;
Les avances, les subventions et les investissements économiques

et sociaux effectués par la métropole dans les territoires d 'outre-mer
de l'Union française.
Le rapport économique contient en annexes, classées par minis

tère de tutelle, les prévisions budgétaires de tous les organismes du
secteur public pour lesquels il est prévu dans le projet de budget
m concours financier ou une garantie de l'État, ainsi que les comptes
qui leur correspondent pour l'année précédente et l'année en cours.
Les prévisions budgétaires et les comptes des organismes du secteur

public ne recevant pas de subventions de l'État doivent être fournis
aux commissions financières du Parlement lorsque ces dernières
en font la demande.

• Commentaires. — L'article 3 donne la contexture du rapport éco
nomique.

Les indications figurant à cet effet dans le texte proposé par le
Gouvernement étaient assez succinctes. Elles ont élé très notablement
précisées a la demande de voire commission des finances. Les modi
fications principales sont les suivantes:
|0 II est spécifié en premier lieu que la comptabilité nationale,

sur laquelle doit être fondé le rapport économique, doit retracer
séparément les comptes des entreprises privées, des entreprises
talionales, des particuliers, de l'Elat. des collectivités locales, de la
secunlé sociale, des échanges avec l'étranger et les pays d'outre-mer.
tiM r,aI, Por 'eut général de votre commission vous avait signalé en
«jet (rapport n° 583, pages Si et suivantes) que 1a nomenclature
antérieurement prévue pour la comptabilité économique nationale
« permettait pas d'opérer facilement le raccordement nécessaire

el celle de l'Elat et avait proposé, en consé-
lï e apparaître séparément :

nalicmVs"'' les résultats ^es entreprises privées et des entreprises
D'autre part, ceux de l'État et des collectivités locales.

Depuis l'intervention du rapport sus-menlionné, des modifications
ont été apportées aux comptes de la nation. Ce n'est point ici
le lieu de discuter de ces modifications que le. rapporteur général
exposera au Conseil de la République dans le cadre de son prochain
rapport sur les dotations définitives de 195U; indiquons simplement
que l'article 6D ci-après examiné prévoit que les cadres normalisés
dans lesquels seront désormais présentés les comptes de la nation
seront fixés par des arrêtés du ministre des finances soumis à
l'approbation des commissions financières du Parlement. Ces com
missions seront donc à même de faire prévaloir les modalités qu'elles
estimeront indispensables pour que le Parlement soit complètement
éclairé sur la situation économique du pays;
2° Le rapport économique doit faire ressortir notamment:
D'une part, les prestations sociales et les charges qui en décou

lent pour l'État, les collectivités publiques ou semi-publiques et le
secteur privé, dont l'ensemble constitue le budget social de la
nation ;
D'autre part, les avances, les subventions et les investissements

économiques et sociaux effectués par la métropole dans les terri
toires d'outre-mer de l'Union française.
Ces précisions ont été demandées par la commission des finances

de l'Assemblée nationale et votre commission a donné son plus
complet accord à cette demande;
3° Le rapport économique doit contenir, en annexes classées par

ministère de tutelle, les prévisions budgétaires de tous les organis
mes du secteur public pour lesquels il est prévu dans le projet de
budget un concours f/nancier ou uen garantie de l'État; ces prévisions
budgétaires doivent être assorties des comptes qui leur correspondent
pour l'année précédente et l'année en cours. Dans un but d'allége
ment, les prévisions budgétaires et les comptes des organismes du
secteur public qui ne reçoivent pas de subvention de l'État dans le
cadre du budget étudié n'auront pas à être présentés d'office, mais il ■
est spéJitié qu'ils devront être fournis aux commissions financières ,
du Parlement lorsque ces dernières en feront la demande.
Cette adjonction est due à votre commission des finances et

répond aux nécessités signalées par le rapporteur général (rapport
n° 483, p. 77 et suiv.) concernant le contrôle effectif du Parle
ment sur les comptes des activités industrielles comme des activités
sociales de la collectivité publique nationale. Sans reprendre dans
le détail les considérations très longuement exposées à ce moment,
on rappellera seulement que le total des dépenses d'exploitation des
principales entreprises nationales dépasse celui des dépenses civiles
de fonctionnement de l'État et qu'il est, dès lors, aussi illogique que
dangereux que le Parlement consacre une attention soutenue aux
secondes sans avoir connaissance des premières. Une telle situation
serait particulièrement choquante pour les entreprises qui bénéficient
d'une aide financière de l'État dont le montant est parfois considé
rable; celles-ci doivent, en conséquence, exposer et justifier devant
le Parlement les éléments de leurs déficits;

4" On précisera, pour terminer, que les cadres normalisés dans
lesquels sera présenté le rapport économique devront, comme ceux
de la comptabilité nationale, être fixés par les arrêtés soumis à
l'approbation des commissions financières prévus à l'article GJ ci-
après.

Article â.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le rapport financier définit, en harmonie avec les conclusions

du rapport économique, les charges de l'État ainsi que les moyens
envisagés pour leur financement. 11 présente dans ce cadre:
Les résultats de l'année précédente;
Les perspectives de l'année en cours;
Les prévisions pour l'année à venir et, en tant que de besoin, pour

les années ultérieures.
Le rapport financier expose notamment le déficit ou l'excédent

des opérations budgétaires, l'évolution de la dette publique, la
charge nette incombant au Trésor et les moyens prévus pour y faire
face.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
f er, 2% 3e et 4e alinéas: conformes
Le rapport financier fait ressortir notamment:
L'excédent ou le déficit des opérations budgétaires;
L'évolution de la dette publique;
La charge nette incombant au Trésor et les moyens prévus pour

y faire face:
Les résultats financiers ainsi que la situation de la dette des

organismes appartenant au secteur public.
Commentaires ' — Le rapport financier dont, comme pour le

rapport économique, les cadres de présentation seront fixés par les
arrêtés soumis a l'approbation des commissions financières prévus
à i article t>9, définit les charges de l'État ainsi que les moyens envi
sagés pour leur financement, en les comparant avec les résultats de
l'amée précédente et les prévisions pour l'avenir.
Votre commission des finances, mue par le même désir de clarté

que pour le rapport économique, a obtenu que le rapport financier
fasse ressortir les résultats financiers ainsi que la situation de la dette
des organismes appartenant au secteur public. Elle aurait désiré, en
outre, qu'il fût spécifié que le même rapport indiquerait avec préci
sion les données financières de la situation de la collectivité publique
nationale dont le rapporteur général de votre commission des finances
a indiqué les composantes dans son rapport n° 483 (p. 72 et suiv.): le
budget de l'État, en effet, ne reflète plus maintenant qu'une partie
des opérations financières de la collectivité publique nationale, cette
dernière étant également touchée, d'une manière extrêmement
importante par les opérations des activités de caractère industriel
ou de caractère social de l'État. A cet effet, il semblait nécessaire
de faire ressortir, de manière distincte. le déficit budgétaire relatif
aux opérations courantes et normales de l'État, ensuite la charge
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nette de trésorerie de l'État, enfin l'endettement public, qui ajoute,
à la charge de trésorerie, les opérations de toutes les activités de
la collectivité publique nationale qui ne sont pas exercées par l'État
lui-même.
La commission des finances de l'Assemblée nationale a estimé

que « la notion d'endettement public, récemment introduite dans le
vocabulaire financier, lui semblait assez difficile à mettre au point
et qu'il ne lui paraissait, dans ces conditions, pas possible de l'intro
duire dans un texte organique, tant que des incertitudes demeurent
sur sa portée exacte ».
Le rapporteur général de votre commission n'a pas hésité, comme

il l'a d'ailleurs fait à plusieurs reprises, à reconnaître que la
notion d'endettement public, si importante qu'elle lui paraisse, n'a
pas encore atteint son point de perfection. U a donc proposé à
votre commission d'accepter le texte plus général de la commission
des finances de l'Assemblée nationale. Bien entendu, il continuera
à laire tous ses efforts pour dégager, avec de plus en plus de pré
cision, les éléments qui permettront au Parlement comme à l'opinion
publique de se faire l'idée la plus exacte possible de la situation
financière réelle du pays. Cette recherche devra d'ailleurs s'exercer,
en tout premier lieu, lors de la rédaction des arrêtés prévus à l'arti
cle 69 et qui ont été signalés ci-dessus au titre des articles ler et 3
ainsi que du présent article.

Article 4 bis.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Le rapport économique et le rapport financier résument en annexe

les éléments essentiels de la situation économique et budgétaire dans
les pays d'Europe, susceptibles d'être comparés à ceux de la France.
Commentaires. — Cet article, introduit à la demande de la com

mission des finances de l'Assemblée nationale et qui a recueilli
l'approbation de votre commission, prévoit que le rapport écono
mique et le rapport financier contiennent, en annexe, un résumé
des éléments essentiels des situations économiques et budgétaires
des pays d'Europe susceptibles d'être comparées à celles de la France.

Article 5

Texte proposé par le Gouvernement:
Le budget englobe la totalité des charges et des ressources de

l'État.

L'ensemble des recettes s'applique à l'ensemble des dépenses.
Toutefois, en raison de leur corrélation, certaines dépenses et cer
taines recettes peuvent être directement assignées les unes aux autres.

Lorsqu'elles ne sont pas réalisées par l'inscription des recettes
et des dépenses a une section particulière du budget, ces affectations
spéciales prennent la forme :
Des budgets annexes:
Des comptes spéciaux du Trésor:
Des fonds de concours peur dépenses d'intérêt public.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
1 er alinéa: conforme.

L'ensemble des recettes s'applique à l'ensemble des dépenses.
Toutefois exceptionnellement, en vertu d'une disposition législative
spéciale, certaines dépenses et certaines recettes peuvent être direc
tement affectées les unes aux autres.
Le reste sans changement.

Commentaires. — Après avoir rappelé un grand principe tra-
dilionnel du budget, celui de l'unité: « Le budget englobe la totalité
des charges et des ressources de l'État. L'ensemble des recettes
s'applique à l'ensemble des dépenses », l'article 5 mentionne une
exception à ce principe, à savoir que certaines dépenses et certaines
recettes peuvent être directement affectées les unes aux autres.
Cette exception n'est pas nouvelle; toutefois, en la prévoyant dans
le cadre du présent décret, votre commission des finances a tenu
à faire inscrire expressément qu'elle doit être exceptionnelle et
résulter d'une disposition législative spéciale.
Le dernier alinéa précise les quatre cas d'affectation de certaines

dépenses à certaines recettes et qui sont l'inscription des unes et
des autres, soit à une section particulière du budget (litre VIII),
soit à des budgets annexes, soit à des comptes spéciaux du Trésor,
soit enfin aux chapitres normaux du budget, par la procédure des
fonds de concours pour dépenses d'intérêL public.

Article 6.

Texte proposé par le Gouvernement:
les dotations du budget sont fixées par la loi de finances et

ventilées par des décrets de répartition soumis à ratification par
lementaire dans les conditions fixées à l'article 62 ci-après.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Les dotations du budget sont fixées par la loi de finances et

répari ies par décrets.
La loi de finances arrête, dans les conditions prévues aux articles

51 et suivants, et par référence au revenu national, les grandes
catégories de dépenses et en opère la répartition par titres et par
ministères.

Les décrets, soumis & ratification parlementaire dans les condi
tions fixées aux articles 01 et suivants, répartissent par parties
et par chapitre"!, pour chaque ministère, les dotations fixées par
titres dans la loi de finances.

Commentaires. — A la différence du précédent, l'article G ne se
borne pas à codifier des règles budgétaires depuis longtemps en
vigueur, mais innove profondément en la matière. En effet, alors

que jusqu'à présent les dotations du budget étaient nécessa; rem™t
fixées par la loi, elles se trouveront désormais arrêtée? M, Z
procédure en deux stades: l'un législatif, l'autre réglementaire
Bien que le présent article ne fixe que les principes de cptJ

nouvelle procédure, voire commission des finances a obtenu «.ï
texte primitif lût quelque peu explicité. 11 est précisé dai m
conditions: '

D'une part, que la loi de finances fixe à la fois les grandes
catégories de dépenses, par référence au revenu national M £
répartition par titres et par ministères; '
D'autre part, que les décrets de répartition, soumis j ratiîi.

cation parlementaire, donnent la ventilation des crédits par parik
et par chapitres pour chaque ministère.

Les détails qu'appelle celle nouvelle procédure seront vu« ci-
après : '
D'une part, aux articles 51 et suivants pour la phase lé;ii-

lative: "

D'autre part, aux articles 61 et suivants pour la phase ri;!c.
men taire. °

Article 7.

Texte proposé par le Gouvernement:
Aucune recel le ne peut être ordonnée ou encaissée, mm

dépense engagée ou ordonnancée pour le compte de l'Étal, >K
autorisation expresse de la loi.
Il do.t être l'ait recette du montant intégral des produit; au

contraction entre les recettes et les dépenses.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Aucune recette ne peut être ordonnée ou encaissée, aol»

dépense engagée ou ordonnancée pour le compte (le l'Étal, siii
être autorisée par la loi.
2' alinéa: conforme.

Commentaires. — Rappelant également les principes budgétsires
traditionnels, le présent article interdit:
D'une part, la perception de recettes ou la réalisation de depe,

sans autorisation législative:

D'autre part (principe de l'universalité) les contracta entre
les recettes et les dépenses.

Article 7 bis.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Les recettes et les dépenses de i'Elat s'exécutent du i» jw*

au 31 décembre de chaque année.
Les recettes sont prises en compte au titre du budget de la»

au cours de laquelle elles sont encaissées par un comptable pub
Les dépenses de l'État sont prises en compte au titre du hw

de l'année au cours de laquelle les ordonnances ou les mu*3
sont visés par les comptables assignataires (
Des décrets pris sur le rapport du ministre des finances en »■

cution de l'article il, alinéa 1er , de la loi n» 53-011 du 11 juillet™
fixent les modalités d'application des principes qui précèdent ei
les conditions dans lesquelles des exceptions peuvent y être aler
tées, notamment en ce qui concerne les opérations de regwl-
sation.

Commentaires. — Cet article ne figurait pas dans les propositions
primitives du Gouvernement, mais les dispositions qui y sont »»1
ses étaient prévues à différents autres articles du même projet.
Le regroupement qui a été adopté par les commissions M»;

cières, en complet accord avec le Gouvernement, a été raotiw p
la publication, postérieurement à la présentation au Parlement u
présent décret organique, du décret n° 55-1487 du 14 ;
1!J55. Ce dernier texte, pris pour l'application de farlic.e Il «-
loi du 11 juillet tt^o, fixe les modalités de la substituai
système de la gestion à celui de l'exercice.
En raison de l'intervention de ce décret, il se W» ()J
D'une part, nécessaire de supprimer un certain n°ra™., :;

dispositions figurant à divers articles du présent texte
D'autre part' plus clair de regrouper celles qui

un article unique de principe, qui est l'article 7 bis acluct.»
examiné. , . rml
Cet article pose dans ces conditions le principe du

de la gestion: u
Exécution des recettes et des dépenses de l™1 e

1er janvier et le 31 décembre de chaque année; . v
Prise en compte des recettes au titre du budget de lan

cours de laquelle elles ont été encaissées: . ..J
Prise en compte des dépenses au titre du budget oe

au cours de laquelle elles ont été ordonnancées.
Le dernier alinéa renvoie, pour les modalités d'appUM» j ^

décrets dont le premier, comme on vient de le voir, est uj
venu à la date du 14 novembre dernier.

Article 8.

Texte proposé par le Gouvernement:
Aucune mesure législative ou réglementaire su«*ptiW« ® ^

traîner une dépense nouvelle, l'accroissement d une aej - j,
existante ou une majoration de la charge nette resuiw
gestion des comptes spéciaux du Trésor, soit de P™™1 ssj| da
perte de recettes ou encore, soit d'accroître les c® Ve , dir$
réduire les ressources des départements et communes ou - if ^
régimes d'assistance ou de sécurité sociale, ne peut 1 ouvert»'8
cours d'année sans avoir fait l'objet, s'il y a l"1} 1 ' a ' ;. r un mon-
préalable de crédils et sans qu'aient été dégagées, P«. j p
tant équivalent, soit des ressources nouvelles ne =
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• le- recettes prévues au budget, soit des économies entraînant
Suppression ou la réduction d'une dépense antérieurement
autorisée.

Texte adopté par les deux commissions des finances:

Slten'alinéa suivant:
i Gouvernement est tenu de prendre toute mesure réglemen-
r nécessitée par l'application des dispositions votées, dans les

[Stiwis ci-dessus, par le Parlement.
rimmentaires. — Dans son premier alinéa, l'article 8 reproduit
u Hi, position qui a été insérée chaque année depuis 1949 en tète

S • lois de finances, en lui donnant un caractère permanent et non
- "éclat j chaque exercice, et qu'on a coutume de désigner cou-
Fimnient par le nom d' « article premier ».
p article, comme chacun le sait, interdit toute mesure légis-

i. ive ou réslemantaire susceptible, en cours d'année, d'augmenter
r " dépenses" ou de réduire les recettes prévues au budget, sauf si
plie me 5"re est gagée, soit par des ressources nouvelles ne figurant
ni; parmi les recettes prévues ou budget, soit par des économies
eivrainant Jà suppression ou la réduction d'une dépense antérieure
ment autorisée.
La même interdiction s applique également pour la réduction

, ressources des différents régimes d'assistance ou de sécurité
"ïiaie "et aussi, à la suiie d'un vote émis antérieurement par le
«il je la République, pour la réduction des ressources des dépar-
tpraents et des communes.
itselle que soit la nécessité, de ce texte pour éviter, en cours
fiWe l'aggravation de la situation budgétaire du pays, le régime
iiKlutré présentait une faille que l'expérience a fait apparaître. H
J advenu en effet que, en certaines circonstances, le Gouverne
ment a omis de s'opposer à l'adoption par le Parlement de mesures
génératrices de dépenses: mais aucune dotation gagée n'ayant été
accordée pour la réalisation de cette mesure, le Gouvernement
t'e;[ retranché derrière cette absence de crédit pour éviter de
(aire intervenir les décrets d'application nécessaires: la volonté
esiirtoée par les deux Assemblées parlementaires s'est trouvée de
li'sorle bafouée.
Afin d'éviter le renouvellement de telles situations, votre com

mission des finances a obtenu l'insertion, au deuxième alinéa
du présent article, d'une disposition faisant obligation au Oouver-
imeiit de prendre toute mesure réglemenlaire qui se révMerait
rosaire pour l'application des dispositions votées par le Parle-
lltlt,

TITRE II

Contenu du budget.

CHAPITRE Ier. — Les recettes.

Article 9.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les Mettes du budget comprennent:
Les impfc,
les lues,
Les revenus du domaine agricole, industriel et commercial et

É« participations financières,
les produits divers.

Teste adopté par les deux commissions des finances:
Conforme.

Commentaires. — Cet article, qui n'appelle aucune observation
p'iiliculiére, fixe les grandes catégories de recettes budgétaires.

Article 10.

Texte proposé par le Gouvernement :
L'impôt ne peut être assis et perçu que s'il a été institué par

me toi. Seules ses modalités de recouvrement relèvent, par leur
ni-iire, de la compétence du pouvoir réglementaire.
Aucune taxe, destinée à ta rémunération des services publics,

M peut être établie et perçue si elle n'a pas été instituée par
J» décret en conseil d'État pris sur le rapport du ministre des
finances et du ministre intéressé

Texte adopté par les deux commissions des finances:
L impôt ne peut être assis et perçu que s'il a été institué par

mie lsi.

La rémunération des services rendus ne peut être établie et per-
M profit d'un service public si elle n'a pas été instituée par

m décret en conseil d'État pris sur le rapport du ministre des
Jmances et du ministre intéressé.

Commentaires. — Rappelant les règles traditionnelles en matière
ue contributions, l'article 10 dispose:
^ijiine part, que l'impôt ne peut être perçu qu'en vertu de

D autre part, que la rémunération des services rendus par les
™es publics doit être instituée par décret en conseil d'État.

Article 11.

Texte proposé par le Gouvernement:
ly»/®'1!?8 des cas légalement prévus, it ne peut être accordé
"^rations on franchises d'impôts ou de taxes, ni délivre gra

tuitement de produits des établissements de l'État.
Texte adopté par les deux commissions des finances:

■ ûi-hm.

Commentaires. — Tel qu'il avait été présenté par le Gouverne
ment, l'article 11 interdisait, en dehors des cas légalement prévus,
d'accorder des exonérations ou franchises d'impôts ou de taxes, ou
de délivrer gratuitement des produits des établissements de l'État.
Votre commission des finances avait demandé que cette inter

diction de délivrance gratuite fût étendue aux établissements semi-
publics. La commission des finances de l'Assemblée nationale n'a
pas cru devoir retenir celte adjonction, en estimant qu'une telle
disposition ne pouvait être décidée sans examen approfondi.
Se rendant à cette observation, voire commission des finances

a demandé et obtenu que fût maintenu le statu quo, c'est-à-dire
que la disposition en cause serait, comme actuellement, insérée
annuellement dans chaque loi de finances. Il sera ainsi possible,
le moment venu, de prévoir dans le texte l'accroissement de garan
tie qui parait désirable en ce qui concerne la gestion des établis
sement semi-publics.
Dans ces conditions, l'article 11 a été disjoint du présent décret.

Article 12.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les fonds versés par des personnes morales ou physiques pour

concourir avec ceux de l'État, à des dépenses d'intérél public,
ainsi que le produit des legs et donations attribués à l'État ou à
diverses administrations publiques, sont directement portés en
recette au budget. Un crédit de même montant est ouvert au
ministre intéressé, en addition aux crédits accordés par la loi de
finances et les textes subséquents. L'emploi des fonds doit être
conforme à l'intention de la partie versante ou du donateur.
Les produits de recettes accessoires de caractère non fiscal peu

vent être assimilés par la loi à des fonds de concours pour dépen
ses d'intérêt public. Un arrêté du ministre des finances énumérera
les cas particuliers d'application de la présente disposition, tels qu'ils
résultent de la législation en vigueur.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Les fonds versés par des personnes morales ou physiques pour

concourir avec ceux de l'État, à des dépenses d'intérêt public,
ainsi que Je produit des legs et donations attribués à l'État ou
à diverses administrations publiques, sont directement portés en
recette au budget. Un crédit de même montant est ouvert par
arrêté du ministre des finances au ministre intéressé, en addition
aux crédits accordés par la loi de finances et les textes subséquents.
L'emploi des fonds doit être conforme à l'intention de la partie
versante ou du donateur.
2' alinéa : conforme.

Commentaires. — Le présent article codifie, sans y apporter de
modification, la réglemantation actuellement suivie en ce qui con
cerne les fonds de concours (fonds versés par des' personnes mora
les ou physiques pour concourir avec ceux de l'État à des dépenses
d'intérêt public) ainsi que l'emploi des legs et donations attribués
à l'État.

Article 13.

Texte proposé par le Gouvernement:
Peuvent donner lieu à rétablissement de crédits, pendant la

durée de l'exercice au cours duquel l'ordonnancement ou le man
datement a été effectué:

a) Les recettes provenant de la restitution au Trésor des sommes
payées indûment ou par erreur sur crédits budgétaires;
by Les recettes provenant de cessions ayant donné lieu à paye

ment sur crédits budgétaires.
L'arrêté visé à l'article 12 pourra étendre la procédure des fonds

de concours aux cas de rétablissement de crédits non visés, au

précédent paragraphe et autorisés par la législation en vigueur.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Peuvent donner lieu à rétablissement de crédits dans les condi

tions fixées par arrêtés du ministre des finances:
a) Les recettes provenant de la restitution au Trésor des sommes

payées indûment ou à titre provisoire sur crédits budgétaires;
b ) Les recettes provenant de cessions ayant donné lieu à paye

ment sur crédits budgétaires.
L'arrêté visé à l'article 12 pourra étendre la procédure des fonds

de concours au cas de rétablissement de crédits non prévus sous
les lettres a et b du présent article et autorisés par la législation
en vigueur.
Commentaires. — Comme- le précédent, cet article a un objet de

simple codification concernant, cette fois-ci, la procédure du réta
blissement de crédits.

Article 14.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les recettes sont prises en compte au titre du budget de l'année

au cours de laquelle elles sont recouvrées.
Sont autorisées jusqu'au dernier jour de février de l'année sui

vante :

a) Les opérations de régularisation tendant à transporter une
recette déjà recouvrée d'une ligne de recette à une autre ou d'un
compte provisoire à une ligne de recette;
b) Les rétablissements de crédits.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Disjoint.
Commentaires. — L'article li précisait les règles budgétaires i

suivre en ce qui concerne la prise en compte des recettes budgé
taires.

Il a été supprimé, les dispositions qu'il contenait se trouvant
maintenant incluses tant dans l'article 7 bis ci-dessus que dans le
décret du 11 novembre 1955 relatif au système de la gestion
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CHAPITRE II. — Les dépenses ordinaires.

Article 1o.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les dépenses ordinaires comprennent:
Les charges de la dette,
Les dotations des pouvoirs publics.
Les dépenses applicables au fonctionnement des services,
Les dépenses de transfert autres que celles imputées sur les

crédits d'investissement.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Les dépenses ordinaires comprennent:
Les charges de la dette,
Les dotations des pouvoirs publics,
Les dépenses applicables au fonctionnement des services,
Les dépenses de transfert autres que celles imputées sur les

crédits d'investissement et relatives notamment aux interventions
de l'État en matière économique, sociale et culturelle.

Commentaires. — Le présent article définit les grandes caté
gories des dépenses ordinaires. Ces catégories correspondent aux
titres actuels du budget:

Charges de la dette (litre ter ; ;
Dotations des pouvoirs publics (titre II);
Fonctionnement des services (titre III) ;
Dépenses de transfert autres que celles imputées sur les crédits

d'investissement (titre IV).
11 a été précisé, en ce qui concerne ces dernières dépenses de

transfert, qu'il convenait d'y comprendre notamment les interven
tions de l'État en matière économique, sociale et culturelle.

Article 16.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les crédits mis à la disposition des ministres pour les dépenses

ordinaires sont affectés à une fonction, à un service ou à un ensem
ble de services déterminés. Ils sont spécialisés par chapitres grou
pant les dépenses selon leur nature ou selon leur destination. Tou
tefois, certains chapitres peuvent comporter des crédits globaux
destinés à faire face à des dépenses éventuelles ou à. des dépenses
accidentelles.

Des crédits globaux peuvent également être ouverts pour des
dépenses dont la répartition par chapitre ne peut être déterminée
au moment où ils sont votés. L'application de ces crédits aux cha
pitres qu'ils concernent est ensuite réalisée par arrêtés du minis
tre des finances.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Les crédits mis à la disposition des ministres pour les dépenses

ordinaires sont affectés à un service ou à un ensemble de services

déterminés. Ils sont spécialisés par chapitres groupant les dépenses
selon leur nature ou selon leur destination. Toutefois, certains cha
pitres peuvent comporter des crédits globaux destinés à faire face
à des dépenses éventuelles ou à des dépenses accidentelles.
Des crédits globaux peuvent également être ouverts pour des

dépenses dont la répartition par chapitre ne peut être déterminée
au moment où ils sont votés. L'application de ces crédits aux cha
pitres qu'ils concernent est ensuite réalisée par arrêtés du ministre
des finances, sans que la nature de la dépense puisse en être modi
fiée.

Commentaires. — L'article 16 rappelle le troisième grand prin
cipe budgétaire traditionnel, celui 'de la spécialisation. Il dispose
en effet, après avoir indiqué que les crédits mis à la disposition
des ministres sont affectés à un service ou à un ensemble de ser

vices, qu'ils sont spécialisés par chapitres groupant les dépenses
selon leur nature ou leur destination.

Il prévoit toutefois que certains chapitres peuvent comporter des
crédits globaux, soit pour faire face à des dépenses éventuelles
ou accidentelles, soit pour couvrir des dépenses dont la répartition
par chapitres ne peut être déterminée au moment où ils sont votés
(cela a été par exemple le cas, à différentes reprises, des crédits
pour l'amélioration des traitements des fonctionnaires).
Les crédits globaux de la deuxième catégorie sont ultérieurement

répartis par arrêtés du ministre des finances; votre commission a
obtenu qu'il fût expressément précisé que cette répartition devait
être faite sans que la nature de la dépense puisse en être modifiée.

Article 17.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les crédits affectés aux dépenses ordinaires sont, soit évalua-

tifs, soit provisionnels, soit limitatifs. Ces trois sortes de crédits
doivent faire l'objet de chapitres distincts.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Conforme.

Commentaires. — La présente disposition indique que les crédits
affectés aux dépenses ordinaires appartiennent à trois catégories
dont la définition est donnée aux articles 18 à 20 ci-après et qui
doivent faire l'objet de chapitres distincts. Ces trois catégories sont
celles des crédits évaluatifs, des crédits provisionnels et des crédits
limitatifs.

Article 1S.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les crédits évaluatifs servent à acquitter les dettes de l'État résnt

tant de dispositions législatives spéciales ou de conventions »'
manentes sanctionnées par la loi. frr'
Les crédits évaluatifs s'appliquent i la dette publique l la ^

viagère, aux frais de justice et aux répartitions civiles aux m»
boursements, aux dégrèvements et aux restitutions ainsi ou'aui
dépenses imputables sur les chapitres dont l'énumération figure à
un état spécial annexé à la loi de finances. Elles sont pavées
soit au vu d'un titre permanent sans ordonnancement préaluUe
soit après ordonnancement. '
Elles s'imputent, au besoin, au delà de la dotation inscrite ain

chapitres qui les concernent. Le montant des crédits évaluatifs «t
définitivement fixé lors de la constatation des dépenses réelles
par la loi de règlement.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Les crédits évaluatifs servent à acquitter les dettes de l'État résnl.

tant de dispositions législatives spéciales ou de conventions per
manentes approuvées par la loi.
Le reste sans changement.

Commentaires. — L'article 18 définit les crédits évaluatifs cnrnme
étant ceux qui servent à acquitter les dettes de l'État résultant de
dispositions législatives. Ils sont afférents à la dette, aux Irais de
justice, aux dégrèvements, aux restitutions ainsi qu'aux %»;
imputables sur des chapitres dont l'énumération est donnée anr.uei-
lement dans un état annexé à la loi de finances. La primai!
caractéristique des dépenses de l'espèce est qu'elles s'imputent a»
les chapitres intéressés, même si la dotation de ces chapitres st
révèlent insuffisante; le montant des crédits est ajusté en ta
d'année, compte tenu des dépenses effectivement constatées.
La définition ainsi donnée des crédits évaluatifs ne correspond

qu'à une partie de celle qui leur a été reconnue jusqu'à présent
On avait en effet l'habitude de faire rentrer sous ce vocable d'autres
dépenses se réalisant sans l'intervention de l'administration. Dans
un but de clarté, il est proposé de limiter, comme on vient de le
voir ci-dessus, la compréhension du terme de crédits évaluants en
donnant existence légale à une nouvelle catégorie, celle des crédits
provisionnels, dont nous allons voir à l'article 19 ci-après les car»
térisliques.

Article 10.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les crédits provisionnels s'appliquent aux dépenses dont le men

tant ne peut correspondre exactement à la dotation inscrite M
budget, soit parce qu'elles s'engagent indépendamment de l'acli®
de l'administration, soit parce qu'elles sont effectuées pour Mime
des besoins dont l'étendue n'est pas exactement connue au moment
où elles sont votées.
La liste des chapitres dont les dotations ont un caractère pr-

visionnel est donnée, chaque année, par la loi de finances.
Les dépenses sur crédits provisionnels ne peuvent être w»

nancées que dans la limite des crédits ouverts. S'il est constate
en cours d'exercice que ces crédits sont insuffisants, ils peuvent
être complétés par arrêté du ministre des finances par prélève
ments sur le crédit global des dépenses éventuelles. Si ces preij-
vements sont eux-mêmes insuffisants, des crédits supplémentaire»
doivent être demandés au Parlement.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Conforme.

Commentaires. — Ainsi qu'on l'a indiqué à l'article précMenl.
la création officielle de la catégorie des crédits provisionnes w
une innovation du présent décret. Ces crédits s'appliquent au
dépenses dont le montant ne peut correspondre exactement a
dotation inscrite au budget, soit parce qu'elles s'engagent
damment de l'action de l'administration, soit parce t qu elles ^
effectuées pour couvrir des besoins dont l'étendue n'est pas «'!
tement connue au moment où elles sont votées; pour co 1
toute discussion, la liste des chapitres dont les dotations juni •
caractère provisionnel est donnée chaque année par la toi M
nances. •

A la différence des crédits évaluatifs, les dépenses sur «
provisionnels ne peuvent être ordonnancées en exédent des u j
ouverts; mais, s'il apparaît en cours d'année que ces crf, Jn ji.
insuffisant, ils peuvent être complétés par simple arrêté au ¬
tre des finances par prélèvements sur le crédit global des mi - j
éventuelles; toutefois, si le crédit pour dépenses eventue > •
insuffisant, les crédits supplémentaires nécessaires doium
demandé au Parlement.

Article 20.

Texte proposé par le Gouvernement:
Tous les autres crédits sont limitatifs. ^isnositW
Ils ne peuvent être relevés que conformément auï ou(

de l'article G4. Toutefois, dans la limite du crédit gw .^
dépenses accidentelles ouverts au ministre des finances, le finJUlces ,
en conseil d'État, pris sur le rapport du ministre aes
peuvent ouvrir des crédits pour faire face: .... T , rt,pnte;;
Soit ii des événements calamiteux ou à des nécessite» j
Soit, dans la limite d'un montant maximum fLxe HII budget

des dépenses urgentes, imprévisibles lors du vote a" .
n'entraînant ni recrutement de personnel, ni transiorm oni
plois, non-création de service, ni modification des reuui
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Texte adopté par les deux commissions des finances:
Tous les crédits qui n'entrent pas dans les catégories prévues

mr les articles 18 et 10 ci-dessus sont limitatifs
h ne peuvent être relevés que conformément aux dispositions

dp 'l'article 64. Toutefois, dans la limite du crédit global pour
ÏLpmes accidentelles ouvert au ministre des finances, des
Svrefs en conseil d'État pris sur le rapport du ministre des
finances peuvent ouvrir des crédits pour faire face:
s'oit à' des événements calamitmix ou à des nécessités urgentes;
Soit dans la limite d'un montant maximum fixé par la loi de

finince' à des dépenses urgentes, imprévisables lors du vole du
budget et n'entraînant ni recrutement de personnel, ni transfor
mation d'emplois, ni création de service, ni modification des rému
nérations.

Commentaires. — La troisième catégorie des crédits pour dépen
du ordinaires, celle des crédits limitatifs, fait l'objet du présent
article Leur définition est simple: ce sont ceux qui ne sont ni
des crédits évaluatifs, ni des crédits provisionnels, au sens des
articles 18 et19,c'est-à-dire, grosso modo, qui ne sont pas des
crédits de dette ou de remboursements ou encore des crédits figu
rant dans les étals spéciaux annexés à la loi de finances. Ces
crédits ne peuvent être majorés en cours d'année, ainsi qu'en dis
pose l'article (ii ci-après, que dans des conditions fixées par les
lois en vigueur ou le décret que nous examinons. A ce dernier
titre il prévu, dans le cadre du présent article 20, que les cré
ais limitatifs peuvent être augmentés en cours d'année par décret
en "conseil d'État, dans la limite du crédit global pour dépenses
accidentelles, afin de faire face :
Soit à des nécessités urgentes ;
Soit, dans la limite d'un montant maximum fixé par la loi, à

des dépenses imprévisibles lors du vote du budget, à la condition
que celles-ci n'entraînent ni création d'emploi ni modification
des rémunérations.

Article 21.

Texte proposé par le Gouvernement:
Des virements d'autorisations de dépenses d'un chapitre ii un

autre à l'intérieur du même titre du budget d'un même ministère,
peuvent Ctre autorisés par arrêtés du ministre des finances, dans
la limite d'un maximum annuel de 10 p. 100 du montant de la
dotation des chapitres intéressés.
Toutefois, aucun virement de crédit ne pourra être effectué d'une

dotation évaluative ou provisionnelle vers une dotation limitative,
ni avoir pour objet d'accroître des effectifs, de transformer des
emplois, de créer des services, de modifier des rémunérations.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Des virements de crédits de chapitre à chapitre à l'intérieur du

même titre du budget d'un même ministère peuvent être autorisés
par arrêtés du ministre des finances. Ces virements devront être
maintenus dans la double limite du dixième de la dotation de cha
cun des chapitres intéressés et de plafonds fixés en valeur abso
lu* car la loi de finances.
Mtiois, aucun virement de crédits ne pourra être opéré d'une

dotalion évaluative ou provisionnelle au profit d'une dotation limi
tera ni avoir pour objet d'accroître des effectifs, de transformer
des emplois, de créer des services et de modifier des rémunéra-
tas ou encore de régulariser un dépassement de crédit.

Commentaires. — Le principe de la spécialité budgétaire a connu,
depuis quelques années, un certain nombre d'exceptions: le pré
sent article a pour objet de codifier les règles par lesquelles peu
vent élre opérés des virements exceptionnels de crédits de cha
pitre à chapitre:
1« Ces virements ne doivent pas excéder, dans l'année, le

dixième de la dotation de chacun des chapitres intéressés;
2' Ils ne doivent pas excéder non plus des plafonds fixés, en

valeur absolue, par la loi de finances; cette disposition a été ajoutée
i la demande de votre commission des finances qui craignait que,
pour certains chapitres très importants, la limite précitée du
dixième ne permette de réaliser des virements d'un montant trop
considérable; on rappellera que le montant actuellement prévu en
l'espèce par la législation est de 100 millions ;
3° Aucun virement de crédit ne peut être opéré d'une dotation

évaluative ou provisionnelle au profit d'une dotation limitative;
4" Aucun virement de crédit ne peut avoir pour objet d'accroître

des effectifs, de transformer des emplois, de créer des services,
de modifier des rémunérations ou encore de régulariser un dépas
sement de crédit; votre commission des finances a pris l'initiative
de celte dernière limitation, estimant impossible d'admettre que
e dépassement d'une dotation puisse être régularisé par une ouver
ture de crédit réalisée sans intervention du Parlement.

Article 22.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les créations ou transformations d'emplois ou de services ne
Élis 11 ' ^tre op^es que par l'ouverture des crédits correspon-

Texte adopté par les deux commissions des finances :
Les créations ou transformations d'emplois ou de services opérées

«ans le cadre au budget doivent faire l'objet d'articles spéciaux
Mns les décrets prévus à l'article 62 ci-après.
Commentaires. — Par le présent article 22, le Gouvernement
suit proposé une simplification du régime actuellement suivi en
f. flul concerne les créations ou transformations d'emplois. En
fnfi application de l'article 8 de la loi du 2î décembre i'SXi,
ouïe création ou transformation d'emplois nécessite l'intervention

d'une disposition législative spéciale. En conséquence, les mesures
de l'espèce pour lesquelles des crédits étaient ' prévus aux diffé
rents chapilres du budget devaient être récapitulées dans un état
annexé a chaque loi de finances. Dans la pratique, toutefois, la
rédaction de cet état a donné lieu à des complications assez grandes
pour que le Parlement ait accepté depuis plusieurs années qu'il
ne soit pas dressé. Le Gouvernement proposait, dans ces condi
tions, d'institutionnaliser cette situation en faisant disposer que,
désormais, les créations ou transformations d'emplois seraient opé
rées smplement par l'ouverture de crédits correspondants.
Votre commission des finances, tout en reconnaissant la valeur

des arguments pratiques avancés par le Gouvernement, s'est cepen
dant refusée à la suivre complètement dans cette voie, estimant
que la suppression des états de création d'emplois ne permettait
pas de se faire une idée suffisamment claire des modifications
intervenues dans la structure de l'administration. Elle a fait déci
der, dans ces conditions, que les créations ou transformations
d'emplois ou de services, opérées dans le cadre du budget,
devraient faire l'objet d'arlicles spéciaux dans les décrets de répar
tition auxquels il a été fait allusion à l'article 0 ci-dessus. La scis
sion de l'ancien état budgétaire unique en des états afférents aux
différents départements ministériels, d'une part, et l'intervention
de ces étals non plus dans le cadre de la loi de finances mais
postérieurement à la promulgation de cette loi, d'autre part, doi
vent faire disparaître la plupart des difficultés que rencontrait l'ad
ministration sous le régime précédent.

Article 23. .

Texte proposé par le Gouvernement:
Sous réserve des dispositions prévues aux articles 24 et 26, les

dépenses ordinaires s'exécutent du 1er janvier au 31 décembre.
Elles sont prises en compte au titre du budget de l'année en cours
de laquelle elles sont ordonnancées ou payées s'il s'agit de dépenses
acquittées sans ordonnancement préalable. Toutefois, toute ordon
nance de payement ou tout mandat émis au plus tard le 20 jan
vier et payé an plus tard le 31 janvier et destiné à l'acquittement
d'un droit constaté au profit d'un créancier au cours de l'année
précédente est imputé au budget de celte même année.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Disjoint.

Commentaires. — L'article proposé par le Gouvernement avait
pour objet de fixer les modalités d'exécution des dépenses ordinaires.
Ces modalités se trouvant maintenant réglées par l'article 7 bis

et les décrets prévus pour son exécution, l'article 23 a été disjoint.

Article 24.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les dépenses de matériel et de travaux ne peuvent être engagées

sur le budget de l'année en cours après le 30 novembre. A partir
du 1er novembre, des dépenses peuvent être engagées sur les chapitres
de matériel et de travaux du budget de l'année suivante dans la
limite du quart des crédits alloués au titre de l'année en cours.
Des exceptions portant sur la date de l'autorisation d'engagement
par anticipation et le montant de celui-ci pourront toutefois être
prévues par la loi de finances.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Disjoint.

Commentaires. — Disposition disjointe pour les motifs exposés
à l'article précédent.

Article 25.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les opérations de régularisation peuvent être effectuées jusqu'au

dernier jour du mois de février de l'année suivante.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Disjoint.

Commentaires. — Disposition disjointe pour les motifs exposés
ii l'article 23

Article 26.

Texte proposé par le Gouvernement:
La loi de règlement annule les crédits inutilisés i la fin de la

période d'exécution d'un budget.
Toutefois, peuvent donner lieu à report par arrêtés du ministre

des finances, les crédits disponibles figurant à des chapitres dont
la liste est donnée par la loi de finances.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
fer alinéa: conforme.

Toutefois, peuvent donner lieu à reports par arrêtés du ministre
des finances, les crédits disponibles figurant à des chapitres dont
la liste est donnée par la loi de finances ainsi que, dans la limite
du dixième de la dotation du chapitre intéressé, les crédits corres
pondant à certaines dépenses effectivement engagées mais non
encore ordonnancées.

Commentaires. — Le présent article rappelle les règles suivant
lesquelles la loi de règlement annule les crédits inutilisés à la fin de
la période d'exécution du budget; il détermine ensuite les modalités
suivant lesquelles certains crédits peuvent être reportés.
Le texte primitif du Gouvernement a été modifié pour tenir

compte d'une rectification proposé par ce dernier.
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CHAPITRE III. — Les dépenses en capital.

Article 27.

Texte proposé par le Gouvernement:

Les dépenses en capital comprennent:
a) Les dépenses exécutées par l'État en vue:
Soit de la création et de la modernisation ainsi que, le cas

échéant, de la reconstruction des biens en capital de l'État;
Soit de la prise de participations ou de l'accroissement de parti

cipations au capital d'organismes publics ou privés; _
b) Les dépenses correspondant au concours financier que 1 État

accorde sous forme de subventions ou de prêts à des personnes de
droit public ou de droit privé pour la réalisation d'opérations de
même nature que celles visées au paragraphe a;
c) Les dépenses de réparation des dommages de guerre.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Les dépenses en capital comprennent:
a) Les dépenses exécutées par l'État en vue:
Soit de la création et de la modernisation ainsi que, le cas

tchéant, de la reconstruction et de la reconstitution des biens de
l'État;
Soit de la prise de participations ou de l'accroissement de parti

cipations au capital d'organismes publics ou privés;
b ) Les dépenses correspondant au concours financier que 1 État

accorde sous forme de subventions ou de prêts à des personnes de
droit public ou de droit privé pour la réalisation d'opérations de
même nature que celles mentionnées ci-dessus sous la lettre a;

c) Les dépenses de réparation des dommages de guerre.
Commentaires. — Le présent article donne la définition des dé

penses en capital. Ces dépenses correspondent:
Soit à des opérations effectuées par l'État;
Soit à des opérations effectuées avec le concours financier de

l'État;
Soit, enfin, à la réparation des dommages de guerre.
Ces dispositions ne comportent aucune novation par rapport à

1« réglementation actuellement en vigueur.

Article 28.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les dotations applicables aux dépenses en capital sont spécia

lisées par chapitre. Elles comprennent:
a) Des autorisations de programme qui constituent la limite

supérieure des dépenses que les ministres sont autorisés à engager
pour l'exécution des investissements prévus par la loi;
b) Des crédits de payement qui constituent la limite supérieure

des dépenses susceptibles d'être ordonnancées ou payées pour la
couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisa
tions de programme correspondantes.
Les autorisations de programme sont valables sans limitation de

durée jusqu'au moment où il est procédé à leur annulation. Les
crédits de payement sont accordés chaque année.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Conforme.

Dernier alinéa: disjoint.
Commentaires. — Cet article pose, pour les dépenses en capital,

les mêmes règles de spécialisation que pour les dépenses ordinaires;
il précise, en outre, que celles-ci donnent lieu à l'ouverture, d'une
part, d'autorisations de programme qui permettent aux ministres
de procéder aux engagements de dépenses et, d'autre part, de crédits
de payement constituant la limite annuelle des ordonnancements.
Le dernier paragraphe a été disjoint, mais uniquement dans un

but de bonne présentation, car il a été transféré au début de l'arti
cle 31 ci-après.

Article 29.

Texte proposé par le Gouvernement:
Une même opération en capital peut être divisée en tranches.
Chaque autorisation de programme doit couvrir une tranche cons

tituant une unité individualisée formant un ensemble cohérent et

susceptible d'être mise en service sans adjonction supplémentaire.
Texte adopté par les deux commissions des finances:

l 8r alinéa: conforme.

Chaque autorisation de programme doit couvrir une tranche cons
tituant une unité individualisée formant un ensemble cohérent et
susceptible d'être mise en service sans adjonction.
Commentaires. — Il est prévu, au présent article, que les opéra

tions en capital peuvent être divisées en plusieurs tranches; à cha
cune desquelles sont affectées des autorisations de programme dis
tinctes, S condition toutefois que chaque tranche constitue une unité
cohérente susceptible d'être mise en service sans adjonction ulté
rieure.

Article 30.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les dispositions de l'article 21 sont applicables aux dépenses en

capital tant en ce qui concerne les crédits de payement que les
autorisations de programme.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Conforme.

Commentaires. — La disposition ici prévue étend aux dépenses
en capital les possibilités de virements de chapitre à chapitre prévues
à l'article 21, en leur imposant par conséquent les limitations qui
ont été précédemment indiquées.

Article 31.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les dépenses en capital s'exécutent du 1er janvier nu 31 décembre

Elles sont prises en compte au titre du budget de l'année au cours
de laquelle elles sont ordonnancées.
Les crédits de payement disponibles sont reportés à l'exercice

suivant par arrêté au ministre des finances.
Toutefois, avant l'interveniion du report, les ministres peuvent

dans la limite des deux tiers des crédits disponibles sur l'exercice
précédent, engager et ordonnancer des dépenses se rapportant à la
continuation des opérations en cours d'exécution au 1« janvier de
l'année en cours.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Les autorisations de programme sont valables sans limitation de

durée jusqu'au moment où il est procédé a leur annulation.
Les crédits de payement disponibles sont reportés à la gestion

suivante, par arrêtés du ministre des finances.
Avant l'intervention du report, les ministres peuvent, dans la

limite des deux tiers des crédits disponibles, engager et ordonnancer
des dépenses se rapportant à la continuai ion des opérations en cours
d'exécution au 1er janvier de l'année en cours.

Commentaires. — Les règles relatives au report des crédits de
payement sont prévues au présent article. Celui-ci a subi, en outre,
quelques modifications:
D'une part, pour tenir compte du transfert du dernier alinéa

de l'article 28, dans les conditions indiquées sous cette rabip;
D'autre part de la suppression du premier alinéa prévu par 1«

Gouvernement, en raison de l'adjonction de l'article 7 bis et de
l'intervention du décret du 14 novembre 11»*».

CHAPITRE IV. — Les dépenses sur ressources allectées.

Article 32.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les dépenses effectuées sur ressources fiscales ou parafiscales

affectées sont obligatoirement retracées dans la 3e section du budget.

Texte adopté par les deux commissions des finances:

Les dépenses effectuées sur ressources affectées, qu'elles aient
le caraclere de ressources fiscales, parafiscales ou de taxes de péré
quation, sont obligatoirement retracées dans une section spéciale di
budget a moins qu'elles ne fassent l'objet d'un des comptes daffec-
tation spéciale prévus à l'article 40 ci-après.
Demeurant en vigueur les dispositions du paragraphe 1r de l'arti

cle 24 de la loi de finances n° 53-1308 du 31 décembre 1953 mndiW
par le paragraphe IV de l'article 26 de la loi de finances n° M
du 27 mai et relatif aux taxes parafiscales.

Commentaires. — Dans la forme que lui avait donnée le Gouver
nement, l'article 32 portait obligation de retracer toutes les opéra
tions de dépenses effectuées sur ressources fiscales ou parafiscales
dans une section spéciale du budget, qui est actuellement dénomme
titre VIII. L'Assemblée nationale a ajouté à l'énumération ues
ressources de cette catégorie celles des taxes de péréquation.
La commission des finances du Conseil de la République a consi

déré, au contraire, qu'il ne lui était pas possible d'accepter une Ira
disposition, qui constituait une novation importante par rapport
aux règles actuellement suivies. En effet, certaines ressources
affectées, telles que celles du fonds forestier ou du fonds de 1 all-
cation scolaire, sont actuellement retracées dans des comptes spé
ciaux; le Parlement ayant été saisi, au cours des années précedeiites,
de propositions tendant à les inclure dans le budget s'y est oppw
formellement. 11 est apparu impossible de revenir sur une®
décision par la voie d'un décret. En conséquence, votre commis?»»
a demandé qu'il fût précisé que les dépenses effectuées sur ressoimo
affectées ne seraient pas retracées dans le budget lui-même, »•
qu'elles faisaient l'objet d'un compte d'affectation spéciale. J*
votre commission a jugé opportun de faire préciser, dans un dernier
alinéa — encore que la question n'ait pas fait l'objet de cou»'
talion — que les dispositions qui viennent d'être analysées ne li
raient, en aucune manière, avoir pour conséquence d'affaiblir i
contrôle prévu par la législation actuelle en ce qui concerne
taxes parafiscales. 11 est mentionné expressément, dans ces CM
tions, que les textes législatifs concernant ce contrôle demeun
en vigueur.

Article 33.

Texte proposé par le Gouvernement:
Dans la limite des sommes recouvrées, des arrêtés du

des finances peuvent, au cours de l'exécution du budget, nu
les crédits applicables aux dépenses effectuées sur ressources aneu --

Dos arrêtés du ministre des finances peuvent également, en ^
d'exécution, procéder à des virements de crédits entre enapun
dépenses couvertes par une même ressource affectée.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Conforme. .

. Commentaires. — A litre de codification des règles
suivies, le présent article dispose que, dans la limite ues -
recouvrées, des arrêtés du ministre des finances peuvent: ^ (s
D'une part, ajuster aux ressources affectées constatées les cr

applicables aux dépenses correspondantes; ^
D'autre part, procéder à des virements entre les chapi r

dépenses couvertes par les mêmes ressources affectées.
14 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1955-1956. — 12 janvier 1957.
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Article 3i.

Texte proposé par le Gouvernement :
Les dépenses sur ressources affectées s'exécutent du 4« janvier

»u 31 décembre. Elles sont prises en compte au titre du budget
de l'année au cours de laquelle elles sont ordonnancées.
Les crédits de la 3e section inutilisés à la fia de la période

d'exécution du budget, sont reportés à l'exercice suivant, par arrêté
du ministre des finances.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
^ alinéa: disjoint.
Les crédits applicables aux dépenses sur ressources affectées inu

tilisés à ta fin de la période d'exécution du budget, sont reportés
à la gestion suivante par arrêtés du ministre des finances.
Commentaires. — L'article 3i, tel qu'il est actuellement rédigé,

permet le report des crédits applicables aux dépenses sur ressources
affectées.
Le premier alinéa du texte présenté par le Gouvernement a été

disjoint pour les motifs exposés à l'article 7 bis.

CHAPITRE V. — Les budgets annexes.

Article 3S.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les opérations financières des services de l'État que la loi n'a

pas doté de la personnalité morale et dont l'activité tend essen
tiellement à la -production de biens ou de services donnant lieu
au payement de prix peuvent faire l'objet de budgets annexes. Les
créations ou suppressions de budgets annexes sont opérées par.
la loi.

Texte adopté par les deux commissions des finances :

Les opérations financières des services de l'État que la loi n'a
pas doté de la personnalité morale et dont l'activité tend essentiel
lement à produire des biens ou à rendre des services donnant lieu
au payement de prix» peuvent faire l'objet de budgets annexes. Les
ereations ou suppressions de budgets annexes sont opérées par la
loi.

Commentaires. — L'article 35 permet de créer des budgets annexes
pour retracer les opérations financières des services de l'État non
dotés de la personnalité morale et dont l'activité tend essentiel
lement à la production de biens ou de services. Il précise tou
tefois que les créations et suppressions de budgets annexes doivent
être opérées par la loi.

Article 36.

Texte proposé par le Gouvernement:
les budgets annexes comprennent:
a) Les recettes et les dépenses d'exploitation ; -
il les dépenses de premier établissement et de renouvellement

el les ressources spéciales affectées à ces dépenses.

Texte adopté par les- deux commissions des finances:
Les budgets annexes comprennent:
a ) les recettes et les dépenses d'exploitation;
b) Les dépenses d'investissement et les ressources spéciales

affectées à ces dépenses.
Commentaires. — En application de la présente disposition, les

budgets annexes doivent comprendre :
D'une part, les dépenses et les recettes d'exploitation;
D'autre part, les dépenses d'investissement et les ressources cor

rélatives.

Le texte du Gouvernement indiquait que devaient figurer dans .
la deuxième catégorie les dépenses de premier établissement et de
renouvellement, mais votre commission des finances a fait observer
Qu'il était contraire aux saines règles de la comptabilité d'assimiler
les dépenses de renouvellement à des dépenses de premier établis
sement. Elle a obtenu que la régularisation nécessaire soit opérée.

Article 37.

Texte proposé par le Gouvernement: »
Les recettes et les dépenses des budgets annexes s'exécutent

comme les recettes et les dépenses du budget général.
Les dépenses d'exploitation suivent les mêmes règles que les

moenses ordinaires; les dépenses de premier établissement et de.
renouvellement, les mêmes règles que les dépenses en capital.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
1" alinéa: conforme.
Les dépenses d'exploitation suivent les mêmes règles que les

oepenses ordinaires; les dépenses d'investissement, les mêmes règles
que les dépenses en capital.
Commentaires. — Le présent article étend aux budgets annexes
restes d'exécution du budget général en assimilant les dépenses
"exploitation aux dépenses ordinaires et les dépenses d'investisse
ment aux dépenses en capital.
mr les motifs exposés à l'article précédent, votre commission

ues nnances a obtenu que les termes « dépenses de premier éta-
d nv™ de renouvellement » soient remplacés par « dépenses

Article 3S.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les services dotés d'un budget annexe peuvent gérer des fonds

de réserve, d'approvisionnement et d'amortissement.
Le fonds d'amortissement et le fonds de réserve sont alimentés,

dans les limites prévues par la loi, par l'excédent de recettes sur
les dépenses d'exploitation.
Le fonds d'approvisionnement est initialement doté, sur les cré

dits d'investissement du budget général.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Les services dotés d'un budget annexe peuvent gérer des fonds

d'approvisionnement, de retraites, d'amortissement, de réserve et de
provisions.
2e alinéa: disjoint.
3e alinéa: conforme.

Commentaires. — Il était prévu à l'article 38 que les services
dotés d'un budget annexe peuvent gérer des fonds d'approvisionne
ment, de réserve et d'amortissement.
Votre commission des finances, dans un but de régularité comp

table et pour éviter toute difficulté à l'avenir, a tenu à faire pré-'
ciser que cette possibilité pouvait s'étendre également aux fonds
de retraites et de provisions.
L'article spécifie également que le fonds d'approvisionnement se

trouve initialement doté sur les crédits d'investissement du bud
get général.
Il a, en revanche, été jugé superflu de préciser que le fonds

d'amortissement et de réserve serait alimenté par l'excédent des
recettes sur les dépenses d'exploitation.

Article 39.

Texte proposé par le Gouvernement:

Après déduction des affectations aux fonds d'amortissement et de
réserve et aux dépenses de premier établissement et de renouvel
lement, les résultats créditeurs de la section exploitation de chaque
budget annexe sont pris en recettes au budget général.
Les pertes sont couvertes par le fonds de réserve et, après épui

sement du fonds de réserve, par une avance du Trésor. Celle
avance est consentie pour une durée de moins de deux ans et doit,
si elle n'a pas été remboursée dans ce délai, être couverte par
un crédit ouvert au titre des dépenses ordinaires du budget général.

Texte adopté par les deux commissions des finances :
Les résultats annuels, présentés selon les règles du plan comp

table général, seront soumis au Parlement â l'appui du rapport
financier annuel.

Après déduction des affectations aux divers fonds prévus à l'arti
cle précédent et aux dépenses d'investissements, les résultats cré
diteurs de la section exploitation de chaque budget annexe sont
pris en recettes au budget général.
Dernier alinéa: conforme.

Commentaires. — Le premier alinéa du présent article est dû
à l'initiative de votre commission des finances qui a tenu à faire
préciser que les résultats annuels des budgets annexes seraient :
D'une part, présentés selon les règles du plan comptable général;
D'autre part, soumis au Parlement à l'appui du rapport financier,

annuel.

La référence au plan comptable général est d'une grande impor
tance. ]| est apparu, en effet, à votre commission que les disposi
tions prévues dans le présent décret en matière de compj.abilité
des budgets annexes et qui, afin que ce texte ne fût pas exagéré
ment lourd, avaient dû nécessairement être résumés, présentaient
d'assez graves insuffisances techniques. Le seul moyen satisfaisant
pour pallier ces insuffisances lui a paru de faire renvoi au plan
comptable général qui, ainsi qu'on le sait, a concrétisé les règles
de comptabilité en un fascicule important établi par une com
mission d'experts et approuvé par le ministre des finances, après
avis conforme de la commission de normalisation des complabi-
lités et du conseil supérieur de la comptabilité.
Il ne faut pas oublier, en outre, l'importance de plus en plus

grande prise par la comptabilité économique nationale; or, celle-ci
risque de ne pouvoir être servie de façon suffisamment efficace si
les grandes activités économiques de la nation présentent leurs
résultats suivant les règles les plus diverses. A ce titre également,
la référence au plan comptable général constitue une mise en ordre.-
Les deux derniers alinéas qui reproduisent, sous réserve de la

correction déjà indiquée aux articles 36 et 37, le texte proposé par
le Gouvernement, précisent qu'après affectations aux divers fonds
prévus à l'article 38 ainsi qu'aux dépenses d'investissement, les
résultats créditeurs de la section exploitation de chaque budget
annexe sont pris en recettes au budget général. En revanche, les
pertes ne sont pas imputées directement au budget; en effet, pour
autant qu'elles ne peuvent être couvertes par le fonds de réserve,
elles font l'objet d'une avance du Trésor d'une durée de doux ans
au plus; mais si cette avance n'est pas remboursée dans le délai
prévu, elles doivent être couvertes par un crédit ouvert au litre
des dépenses ordinaires du budget général.

CHAPITRE VI. — Les comptes spéciaux du Trésor.

Article '0.

Texte proposé par le Gouvernement:

Les comptes spéciaux du Trésor ne peuvent être ouverts qua
par la loi.
Ils comprennent les catégories suivantes:
1° Comptes de commerce;
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2° Comptes d'affectation spéciale;
3° Comptes de règlement avec les Gouvernements étrangers;
4° Comptes d'opérations monétaires;
5° Comptes d'avances;
6° Comptes de prêts.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Les comptes spéciaux du Trésor ne peuvent être ouverts que

par la loi.

5° Comptes d'avances;
6° Comptes d'investissements économiques;
7° Comptes de prêts ou de consolidation.
Commentaires. — L'article 40 donne la définition des grandes

catégories de comptes spéciaux du Trésor.
Dans le texte présenté par le Gouvernement, il n'existait que

six catégories dont la dernière était constituée par les comptes de
prêts. Mais votre commission des finances a estimé qu'une telle
présentation était difficilement- admissible, car des prêts peuvent
être consentis:

Soit pour la constitution d'investissements;
Soit pour la consolidation d'avances antérieures non rembour-

Or, ces deux catégories d'opérations sont non seulement diffé
rentes, mais quelque peu opposées. En effet, sous réserve qu'ils
soient bien choisis, les investissements préparent l'avenir; leur
accroissement est une signe de santé économique (est-il besoin de
rappeler que la commission des comptes économiques regrette leur
insuffisance ?) Au contraire, la consolidation d'une avarice non
remboursée est une opération que l'on pratique sans enthousiasme
au profit d'un débiteur défaillant ; la faiblesse du total de ces con
solidations constitue donc un signe de santé financière. Dans ces
conditions, la confusion sous une même rubrique d'opérations de
caractères aussi contradictoires a paru constituer une erreur de
méthode et conduire par conséquent à des confusions dans l'inter
prétation des résultats des comptes de prêts.
Reconnaissant l'exactitude de ces considérations, la commission

des finances de l'Assemblée nationale et le Gouvernement ont
consenti à scinder la rubrique « comptes de prêts » en deux
catégories différentes:
D'une part, les comptes d'investissements économiques;
D'autre part, les comptes de prêts ou de consolidation.

Article 41.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les recettes et les dépenses des comptes spéciaux du Trésor,

sous réserve des règles particulières fixées aux articles 42 à 00
ci-après, sont prévues, autorisées et exécutées dans les mêmes
conditions que les opérations du budget de l'État.
Leur période d'exécution s'étend du 1er janvier au 31 décembre,

sans délai complémentaire.
Le solde de chaque compte spécial se reporte d'année en année.
Les résultats définitifs de chaque compte sont pris en charge

par le budget général.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
1er alinéa: conforme.

2e alinéa: disjoint.
3e et 4« alinéas : conformes.

Commentaires. — L'article 41 étend aux comptes spéciaux, sous
réserve des règles particulières fixées aux articles 42 à 50 ci-après,
les règles d'exécution budgétaire fixées pour les opérations de
l'État.

Le texte définitivement adopté ne se distingue de celui du Gou
vernement que par la disjonction du deuxième alinéa, disjonc
tion consécutive à l'intervention de l'article 7 bis ci-dessus.

Article 42.

Texte proposé par le Gouvernement:

Sauf dérogation prévue par la loi, il est interdit d'imputer
directement à un compte spécial du Trésor des dépenses résultant
du payement de traitements ou d'indemnités à des agents de l'État
ou d'autres collectivités ou entreprises publiques.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Conforme.

Commentaires. — Reprenant, aux fins de codification, une dis
position actuellement en vigueur, le présent article interdit, sauf
dérogation expresse par la loi, d'imputer directement à un compte
spécial du Trésor des dépenses de traitements et d'indemnités.

Article 43.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les comptes de commerce retracent des opérations de caractère

industriel ou commercial effectuées à titre accessoire par des ser
vices publics d'État.
Les prévisions de dépenses concernant ces comptes ont un carac

tère évalualif; seul le découvert fixé annuellement pour chacun
d'eux a un caractère limitatif.

Les résultats annuels établis selon les règles du plan comptable
général sont présentés ^ au Parlement avant le 30 septembre de
l'année suivante. Les bénéfices ou les perles de chaque année sont
pris en charge par le budget de l'année suivante.

Sauf si la loi le prévoit expressément, il est interdit d'etlechw
au titre des comptes de commerce: '
1° Des opérations d'investissements financiers, de prêts

d'avances; ™
2° Des opérations d'emprunt.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
i"r et 2« alinéas: conformes.

Les résultats annuels' établis, pour chaque compte, selon les
règles du plan comptable général et les soldes regroupés dans le
cadre prévu à l'article 6J ci-après, sont présentés au Parlement au
plus tard à l'appui du rapport financier annuel. Les bénéfices ou
les pertes...
Le reste de l'article sans changement.

Commentaires. — La disposition ici examinée a pour objet de
fixer les règles de gestion concernant les comptes de commerce
Elle ne comporte pas de modifications profondes par rapporta là
réglementation actuellement en vigueur.
Votre commission des finances a toutefois apporté une précision

Lô texte primitif prévoyait que les résultats annuels étaient étàuii
selon les règles du plan comptable général. Il est spécifié mainte
nant que cet établissement selon les règles du plan comptable
vaut pour chaque compte pris séparément, mais que les solde? dès
différents comptes seront regroupés dans le cadre normalisé qui
sera déterminé suivant la procédure prévue r l'article 69 ci-après,
c'e.st-à-dire par arrêtés du ministre des finances soumis à l'ataril
des commissions financières du Parlement.

Article 44.

Texte proposé par le Gouvernement:

Les comptes d'affectation spéciale retracent des opération! (pil,
en vertu de la loi, sont financées au moyen de ressources parti
culières autres que fiscales et parafiscales.
Le total des dépenses d'un compte d'affectation spéciale ne peut

excéder le total des recettes du même compte, sauf pendant les
trois premiers mois de sa création Dans ce cas, le découvert ne
peut être supérieur au quart des dépenses autorisées pour 'année
en cous.

Si, en cours d'année. les recettes d'un compte d'affectation spé
ciale apparaissent supérieures aux évaluations, les dépenses impu
tables a ce compte peuvent être majorées et les crédits supplémen
taires nécessaires peuvent être ouverts par arrêté du ministre les
finances dans la limite de cet excédent de recettes.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Les comptes d'affectation spéciale retracent des opérations qui. en

vertu de la loi, sont financées au moyen de ressources particulières.
Le reste sans changement.

Commentaires. — L'article 44 détermine les règles applicables f«'3î
l'exécution des opérations reprises dans les comptes d'affectati»
spéciale, règles reproduisant celles qui sont actuellement en vigueur.
Le Gouvernement avait proposé que les comptes d'affeet»»

spéciale ne puissent retracer que des opérations financées par (K
ressources autres que fiscales et parafiscales. Pour les motifs esporfi
à l'article 32, votre commission des finances a fait supprimer cette
limitation, ce qui permettra de maintenir hors budget l'emploi o«
certaines ressources, ainsi que le Parlement en a manifeste ta
volonté à plusieurs reprises.

Article' 4J.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les comptes de règlement avec les gouvernements

retracent des opérations effectuées en application d'accords
tionaux approuvés par la loi. , .
Les comptes d'opérations monétaires enregistrent des recettes et

des dépenses de caractère monétaire. ,,i
La présentation des prévisions de recettes et de dépenses t-

facultative, le découvert fixé annuellement pour chacun d®
un caractère limitatif. .
Par dérogation aux dispositions de l'article 41, certains M

de l'espèce peuvent être soldés en fin d'année. ,,
Le bénéfice ou la perte constaté à chaque compte fJtP"

charge par le budget, soit à la clôture du compte, sort a M
de chaque année, selon que le solde en est ou non reporte.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
et 2e alinés: conformes ,

Pour ces deux catégories de comptes, -la présentation oe. t ^
sions de recettes et de dépenses est facultative, le aecoii»e
annuellement pour chacun d'eux a un caractère limitait ,(j
Par dérogation aux dispositions de l'article il, ce .r, "IL

de ces deux catégories peuvent être soldés en fin dannee.
Le reste sans changement. |,
Commentaires. — Il s'agit ici de fixer les règles n̂ce,r.n^iaii-

gestion des comptes de règlement avec les gouvernen)""8
gers et les comptes d'opérations monétaires. v : iuear,
Ces règles, qui ne sont autres que celles actuellement en »

n'appellent aucune observation particulière.

Article 46.

Texte proposé par le Gouvernement: . . ^
Les comptes d'avances décrivent des avances que 1®n ?]1[Ln des ci*

finances est autorisé par la loi à consentir dans la i"
dits ouverts à cet effet.
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Un compte d'avance distinct doit être ouvert pour chaque débi
teur ou catégorie de débiteurs et le crédit de dépenses y affecté
a un caractère limitatif
Les avances du Trésor sont productives d'intérêts.
Leur durée ne peut excéder deux ans, ou quatre ans de renou

vellement dûment autorisé à l'expiration de la deuxième année.
Texte adopté par les deux commissions des finances:

jw 2® et 3 e alinéas: conformes.
Leur durée ne peut excéder deux ans, ou quatre ans en cas de

renouvellement dûment autorisé à l'expiration de la deuxième
année.

Commentaires. — Le présent article vise les comptes d'avances.
Comme le précédent, il constitue la codification des règles suivies
actuellement en la matière.

Article 47.

Texte proposé par le Gouvernement:

Toute avance non remboursée à l'expiration d'un délai maxi
mum de deux ans, ou quatre ans en cas de renouvellement,
doit faire l'objet, selon les possibilités du débiteur:
Soit d'une décision de recouvrement immédiat;
Soit d'une autorisation de consolidation sous forme de prêt du

Trésor, assortie de son transfert à un compte de prêt;
Soit d'une transformation en subvention.

Texte adopté par les deux commissions des finances:

Conforme.

Commentaires. — Cette disposition confirme la réglementation
actuelle, en précisant que toute avance non remboursée il
l'échéance doit faire l'objet soit d'une décision de recouvrement
immédiat, soit d'une autorisation de consolidation sous forme de
prêt, soit de transformation en subvention.

Article 4S.

Texte proposé par le Gouvernement:

Lorsqu'une avance doit être consolidée le taux d'intérêt dont est
assorti le prêt de consolidation ne peut être inférieur à celui pra
tiqué à l'époque de l'opération par la caisse des dépôts et con
signations pour ses prêts aux collectivités locales. Il ne peut être
dérogé à cette disposition que par une loi ou un décret en forme
de règlement d'administration publique.
Lorsque, à l'expiration des délais légaux une avance qui ne

paraissait pas susceptible d'être recouvrée sur le débiteur, même
par tranches échelonnées, est transformée en subvention, le Tré
sor est couvert du montant de cette avance par un versement
Militaire imputable sur le crédit ouvert à cet effet dans le bud
get général de l'exercice courant. Les remboursements qui seraient
éventuellement constatés ultérieurement seront portés en recettes
au budget général.

Texte adopté par les deux commissions des finances:

Lorsqu'une avance doit être consolidée le taux d'intérêt dont
est assorti le prêt de consolidation ne peut être inférieur à celui
pratiqué à l'époque de l'opération par la caisse des dépôts et con
signations pour ses prêts aux collectivités locales. 11 peut être
dérogé à cette disposition par décret en conseil d'État.
Dernier alinéa: conforme.

Commentaires. — Le présent article fixe, en son premier alinéa,
im minimum aux taux d'intérêts afférents aux prêts de consoli
dation.

Le texte du Gouvernement prévoyait qu'il ne pouvait être dérogé
à cette disposition que par une loi ou un décret en forme de
règlement d'administration publique. La formule définitivement
retenue, qui ne se distingue de la précédente que par la forme,
autorise la dérogation par décret en conseil d'État et, par consé
quent, a fortiori, par la loi.
Le deuxième alinéa, qui n'appelle aucune remarque particulière,

fixe les modalités d'apurement par subvention budgétaire des
avances non remboursées.

Article 49.

Texte proposé par le Gouvernement:

les comptes de prêts du Trésor retracent les prêts d'une durée
supérieure à quatre ans consentis par le Trésor:
Soit dès l'abord, à titre d'investissement économique on financier;
Soit à la suite de la consolidation d'une avance antérieure non

remboursée.

limUari^i^dedépenses " agents à ces comptes ont un caractère
Texte adopté par les deux commissions des finances:

Les comptes d'investissements économiques retracent les prêts
Q une durée supérieure à quatre ans consentis par le Trésor, à
uire d investissements économiques et notamment:
Les prêts du fonds de développement économique et social;
ws prêts consentis aux organismes d'il. L. M.
Dernier alinéa: disjoint.

>™mi?ei'a' res - — ®ans 'e texte que lui avait donné le Gouver-
IIIT r' Présent article fixait les règles particulières afférentes

de pr® ls du Trésor. Cette catégorie ayant, dans les
«manions indiquées à l'article 40 ci-dessus, été scindée en deux

rubriques, le présent article n'a plus trait qu'aux comptes d'inves
tissements économiques, un article nouveau 4y bis étant relatif
aux comptes de prêts ou de consolidation.
L'article 4;i dispose, en conséquence, que les comptes d'inves

tissements économiques retracent les prêts d'une durée supérieure
à quatre ans consentis par le Trésor à titre d'investissements de
cette nature. Il précise en outre que sont notamment compris sous
celte rubrique:
D'une part, les prêts du fonds de développement économique

et social;
D'autre part, les prêts consentis aux organismes d'il. L. M.
Bien entendu, cette énumération n'a rien d'exhaustif et il con

viendrait d'inclure dans la catégorie des comptes d'investisse
ments économiques les comptes qui pourraient, ultérieurement,
remplacer ceux qui viennent d'être mentionnés et, d'une manière
générale, tous ceux qui sont de la même nature.
Le dernier alinéa de l'article proposé par le Gouvernement,

relatif au caractère limitatif des crédits de l'espèce, a été trans
féré à l'article 50 ci-après.

Article 49 bis.

Texte adopté par les deux commissions des finances:

Les comptes de prêts ou de consolidation retracent les prêts
d'une durée supérieure à quatre ans consentis par le Trésor:
Soit, dès l'abord, à titre d'investissements financiers.
Soit à la suite de la consolidation d'une avance antérieure non

remboursée.

Commentaires. — Pour les motifs indiqués sous la rubrique pré
cédente, votre commission des finances a proposé et obtenu l'ins
cription, à cet article supplémentaire, des dispositions concernant
la catégorie des comptes de prêts ou de consolidation. Ceux-ci com
prennent les prêts d'une durée supérieure à quatre ans consentis
par le Trésor:
D'une part à titre d'investissements financiers (les investissements

économiques étant, comme on l'a vu, repris dans une catégorie
différente) ;
D'autre part à la suite de la consolidation d'une avance anté

rieure non remboursée.

Article 50.

Texte proposé par le Gouvernement:

Le montant de l'amortissement en capital des prêts consentis
par le Trésor est pris en recettes au compte de prêt.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Les crédits de dépenses afférents aux comptes d'investissements

économiques et de prêts ou de consolidation ont un caractère limi
tât if.

Le montant de l'amortissement en capital des différents prêts
consentis par le Trésor est pris en recettes au compte de prêt
intéressé.

Commentaires. — Le -présent article prévoit, ainsi que le propo
sait le Gouvernement, que le montant de l'amortissement en capi
tal des différents prêts prévus aux articles 4!) et 4> bis ci-dessus
est pris en recettes au compte de prêt intéressé. En outre, votre
commission des finances y a fait ajouter un premier alinéa repre
nant le dernier alinéa de l'article 49 et donnant aux crédits affé
rents aux comptes d'investissements économiques ainsi qu'aux
comptes de prêts et de consolidation un caractère limitatif.

TITRE III

Préparation et vote des lois budgétaires.

CHAPITRE I". - Préparation et présentation des lois budgétaires.

Article 51.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le projet de loi de finances est établi par le ministre des finances

qui assume la responsabilité de l'équilibre entre les ressources et
les charges du budget.

11 est présenté à l'Assemblée nationale au nom du président du
conseil des ministres, par le ministre des finances qui est chargé
d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion. Les minis
tres intéressés participent avec le ministre des finances, à la dis
cussion des propositions budgétaires intéressant leur département.
Saut disposition législative spéciale, le ministre des finances con

tresigne et signe seul les décrets et arrêtés prévus pour l'exécu
tion du budget.

Texte adopté par les deux commissions des finances:

Le projet de loi de finances est établi par le ministre des finances,
2° alinéa: conforme.

Sauf disposition législative spéciale, le ministre des finances, seul,
contresigne les décrets et signe les arrêtés prévus pour l'exécu
tion matérielle du budget.

Commentaires. — Quel que soit l'intérêt des articles qui viennent
d'être examinés, ceux dont nous allons maintenant aborder l'étude
et qui touchent à la préparation et au vote des lois budgétaires
présentent évidemment une importance encore plus grande pour
le Parlement. C'est dire que votre commission des finances s'est
attachée à les analyser de la manière la plus approfondie.
L'article 51 détermine les règles générales concernant la prépa

ration de la loi de finances et sa présentation au Parlement.
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En un premier alinéa, il pose le principe que le projet de loi
de finances est établi par le ministre des finances, principe tou
jours suivi jusqu'à présent mais qu'il n'était pas moins nécessaire
d'inclure dans l'actuelle codification. Dans le texte présenté par
le Gouvernement, le même alinéa spécifiait que le ministre des
finances assume la responsabilité de l'équilibre entre les ressources
et les charges du budget. La commission des finances de l'Assem
blée nationale a, à deux reprises, demandé la disjonction de cette
disposition. Voire commission s'est finalement inclinée mais regrette,
néanmoins, cette disposition qui lui semblait des plus utiles en
tant qu'elle donnait au ministre des finances un droit personnel
à s'opposer aux demandes de ses collègues qui — quelque justi
fiées qu'elles pussent être intrinsèquement — pourraient faire
obstacle à la réalisation d'un équilibre budgétaire.
Le deuxième alinéa rappelle les règles traditionnelles suivant

lesquelles le budget est déposé à l'Assemblée nationale au nom du
président du conseil des ministres par le ministre des finances;
il précisent également que, si les ministres intéressés participent
avec leur collègue des nuances à la discussion des propositions
budgétaires intéressant leur département, c'est le ministre des
finances,seul, qui est chargé d'en soutenir la discussion. Il s'agit
là d'une ancienne tradition qui, malheureusement, s'était quelque
peu perdue depuis la Libération et notre distingué collègue, M. de
Montalembert, président de la commission du suffrage universel,
s'élait, à la fin de l'année 195i, en sa qualité de rapporteur du
budget de l'agriculture, lait l'interprète des regrets de votre com
mission de ne plus voir toujours au banc du Gouvernement le
ministre des finances, responsable du budget. Les applaudissements
qui ont accueilli cette intervention de noire collègue indiquent, que
ce retour à la bonne règle sera accueilli favorablement au Conseil
de la République.
Le troisième alinéa, enfin, ne fait que codifier une disposition

qui elle, est toujours restée en vigueur, à savoir que, sauf dispo
sition législative spéciale, c'est le ministre des finances seul qui
contresigne les décrets et signe les arrêtés prévus pour l'exécution
matérielle du budget.

Articles 52 et 53.

La présentation proposée par le Gouvernement pour les
articles f>2 et 53 ayant été profondément remaniée, il convient d'exa
miner simultanément ces deux dispositions.

Texte proposé par le Gouvernement :
Art. 52. — La loi de finances fixe le montant global des autori

sations de dépendes et les répartit par grandes catégories d'emplois.
Elle autorise la perception des ressources publiques. Elle comporte
les voies et moyens qui assurent l'équilibre financier.
Elle autorise chaque année la perception des droits, produits et

revenus affectés aux départements, aux communes, aux établisse
ments publics et aux communautés d'habitants dûment habilitées
et la perception de taxes parafiscales. .
Elle comporte les dispositions nécessaires à la réalisation, dans

le cadre des lois en vigueur, des opérations d'emprunts destinées
à couvrir l'ensemble des charges de la trésorerie.
Elle ne peut contenir que des dispositions d'ordre strictement

économique et financier concernant uniquement les recettes et les
dépenses de l'exercice ou tendant à améliorer le contrôle de l'em
ploi des fonds publics.
Art. 53. — Les prévisions de recettes son f présentées par ligne.

Elles sont classées par groupe selon leur nature, et leur incidence
économique.
Afin que le Parlement puisse se prononcer sur le coût des grandes

fonctions assumées par l'État, les dépenses sont classées dans le
projet de budget par titre et par ministère. Elles sont classées par
partie, chapitre, article et paragraphe dans les décrets de réparti
tion des crédits votés.
Les opérations des comptes spéciaux du Trésor sont classées dans

la loi de finances par catégorie de comptes spéciaux. Elles sont
ventilées par compte particulier dans les décrets de répartition des
autorisations volées.

Texte adopté par les deux commissions des finances:

Art. 52. — I. — Le projet de loi de finances comprend deux par
ties distinctes: •

II. — Dans sa première partie, le projet de loi de finances auto
rise la perception des ressources publiques et comporte les voies
et moyens qui assurent l'équilibre financier; il présente les pré
visions de recettes par groupes, classés selon leur nature et leur
incidence économique et subdivisés par lignes; il évalue le montant
des ressources d'emprunt et de trésorerie.

11 autorise la perception des droits, produits et revenus affectés
aux collectivités publiques et aux établissements publics ainsi que
la perception des taxes parafiscales.
ll fixe les plafonds des grandes catégories de dépenses et arrête

les données générales de l'équilibre financier.
Il comporte les dispositions nécessaires à la réalisation, dans le

cadre des lois en vigueur, des opérations d'emprunts destinées à
couvrir l'ensemble des charges de la trésorerie.
III. — Dans sa seconde partie. qui ne pourra être mise en dis

cussion avant le vote sur chacun des articles constituant la pre
mière partie, le projet de loi de finances arrête les dépenses par
titres et par ministères afin que le Parlement puisse se prononcer
sur le coût des grandes fonctions assumées par l'État.
Il autorise les opérations des comptes spéciaux du Trésor par

catégories de comptes spéciaux.
Il regroupe l'ensemble des autorisations de programme assorties

de leur échéancier en distinguant — le cas échéant — celles qui
font l'objet de crédits de payement annuels et celles pour lesquelles
les crédits de payement sont ouverts pour plusieurs années.

IV. — Le projet de loi de finances doit comprendre obligatoire
ment les. crédits nécessaires à l'application des dispositions anté
rieurement volées par le Parlement

Art. 53. — La loi de finances ne peut contenir que des disposi
tions d'ordre strictement économique et financier concernant uni
quement les recettes et les dépenses de l'année budgétaire ou
tendant à améliorer le contrôle de l'emploi des fonds publics.
Commentaires. — Tels qu'ils se présentent actuellement, les arti.

clés 52 et 53 définissent la contexture de la loi de finances, l'arti
cle 52 précisant ce qu'elle doit contenir et l'article 53 indiquant
ce qu'il est interdit d'y faire figurer.
Sur la proposition de votre commission des finances, une modi.

fication profonde a été apportée à la procédure proposée par le
Gouvernement.

Le Gouvernement avait envisagé une loi de finances comportant
— c'était l'essentiel de ses propositions — la- détermination des
crédits par titres budgétaires et par ministères ; de la sorte, le Par
lement n'avait plus à descendre comme maintenant dans le détail
des différents chapitres à propos desquels il lui arrivait d'examiner
des questions n'ayant pas un rapport très direct avec le budget.
Cependant, la procédure prévue n'était pas celle de la loi des
maxima que nous avons antérieurement connue; celle-ci en effet
ne fixe que de très grandes masses, et l'appréciation de celles-ci
est rendue très difficile par leur importance même. Pour fixer les
idées, on peut dire que la loi des maxima arrête sept ou huit chif
fres; le budget traditionnel, 2.000 environ, la loi de finances envi
sagée par le Gouvernement, à peu près 150. La réforme ainsi pro
posée était heureuse en ce qu'elle réduisait le nombre des voles
à émettre par le Parlement et lui évitait ainsi, comme cela a fié
le cas depuis la Libération, de consacrer un nombre démesuré dt
séances aux débats budgétaires, au détriment de son travail pro
prement législatif. Elle présentait, toutefois, deux inconvénients
importants:

D'une part-, elle ne marquait pas la nécessité de fixer en pre
mier lieu les grandes masses budgétaires, et cela en fonction des
données de la comptabilité nationale:
D'autre part, elle présentait, pour le Conseil de la République,

le risque de n'être saisi que très tardivement de la loi de finances
et de ne pouvoir disposer d'un temps suffisant pour l'examiner
efficacement.

Votre commission des finances a obtenu de la commission des
finances de l'Assemblée nationale et du Gouvernement l'adoption
d'une procédure qui remédie à ces inconvénients, sans. perdre pour
autant le bénéfice des améliorations envisagées. Étudions cette pro
cédure.

L'article 52 comporte quatre paragraphes.
Le premier paragraphe pose le principe que le projet de loi M

finances déposé par le Gouvernement comporte deux parties dis
tinctes; nous verrons tout à l'heure en détail l'utilité capitale de
cette présentation; indiquons toutefois, sans plus tarder, qu'elle
permettra, en cas de besoin, une scission de la loi de finances en
deux textes législatifs dont le premier sera soumis, dans des délais
admissibles, au Conseil de la République.

Le deuxième paragraphe présente la contexture de la première
partie de la loi de finances, cette première partie n'étant, en réa
lité, autre chose que la loi des maxima, telle que nous l'avons
ci-dessus définie. Dans ces conditions, la première partie de la loi
de finances arrête les données générales de l'équilibre financier.
Elle fixe dans ce cadre:

D'une part, les plafonds des grandes catégories de dépenses
(dépenses civiles de fonctionnement, dépenses civiles d'investisse
ments, dépenses militaires, dommages de guerre, investissements
économiques, prêts aux H. L. M., comptes spéciaux), cette fixa™n
étant réalisée, ainsi qu'on l'a vu ci-dessus à l'article 6, par rete-
rence au revenu national; .
D'autre part, et en contrepartie, elle évalue les prévisions ®>

recettes, celles-ci se subdivisant elles-mêmes en recettes DMF
taires et en ressources d'emprunts ou de trésorerie; l'évaluation
de ces dernières ressources est donnée globalement; en rêvant",
les prévisions des dépenses budgétaires sont présentées par
classés selon leur nature et leur incidence économique et su®
visés par lignes.
La première partie de la loi de finances comporte également M

voies et moyens permettant de recouvrer les recettes Pre,'liei '
c'est-à-dire l'autorisation traditionnelle de percevoir les re ^sou,r„:
publiques ainsi que les dispositions nécessaires à la réalisation,
dans le cadre des lois en vigueur, des opérations d'emprunts o"'
tinées à couvrir l'ensemble des charges de la trésorerie. ,
Enfin, on inscrira également, dans la première partie, ■

risation de percevoir les droits, produits et revenus affectes
collectivités publiques et aux établissements publics ainsi çue
taxes parafiscales. .
Le troisième paragraphe définit la seconde partie de la loi de

finances en indiquant d'abord — et cette spécification est es-
tielle — que cette seconde partie ne pourra être mise en <n->
sion avant le vote sur chacun des articles constituant 'a .Pr . L.,
partie. C'est dans cette seconde partie qu'est prévue la T. ePf ' |â
par titres et par ministères, des crédits globaux adoples aa"
cadre de la première partie. ««finns
On y trouvera également l'autorisation d'effectuer les operi

des comptes spéciaux du Trésor, ces autorisations étant aJ,: nM
par catégories de comptes spéciaux, telles que celles-ci sont ai"
a l'article 40. . ,>en.
Enfin, la seconde partie comportera un regroupement K de

semble des autorisations de programme, celles-ci étant as,-<» j (
leur échéancier en distinguant, s'il en est besoin, celles ^
l'objet de crédits de payement annuels et celles pour 1M
les crédits de payement sont ouverts pour plusieurs ann
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Le quatrième paragraphe, dû également à l'initiative de la
commission des finances du Conseil de la République, dispose que
le projet de loi de finances doit comprendre, obligatoirement, les
crédits nécessaires à l'application des dispositions antérieurement
votées par le Parlement. L'insertion d'une telle disposition a sans
doute de quoi surprendre quelque peu au premier abord car on peut
penser qu'il va de soi que le budget comporte les crédits nécessaires
à i'itnpI'cation de la législation en vigueur. Cependant votre com
mission des finances, mue par le désir, d^jà exposé ci-dessus à
l'article 8, de voir disparaître tous les obstacles à l'application
des dispositions votées, a tenu à manifester clairement que non
seulement, ainsi qu'on vient de le rappeler, le Gouvernement est
tenu de prendre à cet effet toute mesure réglementaire, mais qu'il
doit également ne pas omettre de prévoir les crédits nécessaires
dans le' projet de budget' qu'il soumet au Parlement.
L'article 53, dont nous avons dit ci-dessus qu'il indiquait les

dispositions qui ne doivent pas trouver place dans la loi de finances,
précise que ce texte ne doit contenir que des dispositions d'ordre
strictement économique et financier concernant uniquement les
recettes et les dépenses de L'année budgétaire ou tendant à amélio
rer le contrôle de l'emploi des fonds publics.
Le principe de cette mesure est inscrit dans l'article 10 de la

'Constitution et il a déjà été traduit dans les règlements des Assem
blées parlementaires (article 60 pour le Conseil de la République).
Le présent paragraphe a pour objet d'expliciler la disposition
constitutionnelle, en donnant valeur organique aux précisions qui
lui sont apportées.

Article 5-4.

Texte proposé par le Gouvernement:

Des annexes au projet de loi de finances explicitent, par minis
tère, le coût des services votés tels qu'ils sont définis par les arti
cles 55 et 56 et décrivent les mesures qui justifient les modifica
tions proposées par rapport au montant des services votés.
D'autres annexes présentent:
Le coût par grandes fonctions des services et les éléments qui

permettent, selon leur objet, d'apprécier leur activité;
L'échelonnement sur les années futures des payements résultant

des autorisations de programme:
La liste des comptes spéciaux du Trésor faisant apparaître le

montant des recettes, des dépenses ou des découverts prévus pour
ces comptes.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Des annexes, distribuées en même temps que le projet de loi

de finances, fout connaître, par ministère, le coût des services votés
tels qu'ils sont définis, par les article'; 55 et 56 ci-anrès et décrivent
les mesures qui justifient les modifications proposées par rapport
au montant des services votés.

D'autres annexes présentent:

Le coût des services par grandes fonctions et les éléments qui
permettent, selon leur objet, d'apprécier leur activité ;

Commentaires:. — L'article 54 définit les annexes qui doivent être
jointes au projet de loi de finances, et qui appartiennent à quatre
catégories différentes:
i* Les plus importantes de ces annexes tendent :
D'une part, à' expliciter les services volés, dont nous verrons la

définition aux articles 55 et 56 ci-après, et d'autre part, à décrire
les mesures qui justifient les modifications proposées par rapport
auxdits services votés. En d'autres termes, ces annexes ont pour
objet de présenter, avec un certain détail, la physionomie du projet
de budget en distinguant ce qui concerne les services votés, c'est-à-
dire la reconduction sur l'exercice suivant des mesures en vigueur
sur l'exercice en cours et les modifications que comportera le
futur budget par rapport à cette reconduction.
Comme on vient de l'indiquer, nous verrons ci-après, avec plus

de précisions, ce qu'il faut entendre par services votés. Quant aux
modifications qui seront apportées à ces services volés, il convient
de déterminer ici quelle devra être l'ampleur des explications qui
seront fournies à leur égard.
Votre commission des finances avait envisagé, à l'origine, que ces

explications résulteraient de la communication des décrets de répar
tition par chapitres, préparés par le Gouvernement; en somme,
au moment de se prononcer sur les grandes masses budgétaires,
le Parlement aurait eu sous les yeux l'indication détaillée par cha
pitre de l'affectation que comptait leur donner le Gouvernement.
line telle procédure était évidemment très favorable à une exacte
appréciation du Parlement; il ne faut pas se dissimuler toutefois
qu'elle présentait une certaine lourdeur et qu'elle risquait ainsi
de faire disjturaitre, en partie, les bénéfices qui sont attendus de
la réforme. Dans ces conditions, votre commission a estimé qu'il
serait suffisant de disposer, non pas des projets de décrets propre
ment dits, mais d'annexes reproduisant sous une forme abrégée
les mesures nouvelles qu'ils consacrent. Il ne faudrait toutefois pas
que cette forme fût par trop abrégée; des précisions ont été
demandées, à cet égard, à l'administration des finances pour savoir
comment elle entend présenter les annexes en cause. Aux termes
ues renseignements qui ont été fournis, il convient de distinguer
m fmod if icatioris correspondant d'une part à de simples ajuste
ments, par exemple éventuellement pour hausse des prix, et d'autre
part a des mesures nouvelles, qui ne sauraient être mises en
vigueur sans l'approbation du Parlement. Pour ce qui est des ajus-
jements, les explications données seront globales, sans indication de
J* ^partition opérée par chapitres. En revanche, pour les mesures
nouvelles, les explications devront être extrêmement précises, de
manière que le Parlement soit parfaitement éclairé et qu'aucune

contestation ne s'éleve, si possible, au moment de l'adoption des
décrets de répartition sur la portée exacte de l'autorisation ainsi
donnée par les Assemblées parlementaires.
L'ensemble de cette procédure concilie, d'une façon qui paraît

très satisfaisante, le double désir du Parlement d'être informé clai
rement des mesures qu'il lui est demandé d!approuver et de voir
alléger la procédure budgétaire;
2° D'autres annexes présentent le coût des services par grandes

fonctions et les éléments qui permettent d'apprécier leur activité.
De tels renseignements sont déjà fournis au Parlement et il est
indispensable qu'ils continuent à l'être â l'avenir;
3° On trouvera également, en annexe à la loi de finances, l'éche

lonnement sur les années futures des payements résultant des
autorisations de programme ainsi que,
4° La liste des comptes spéciaux du Trésor, faisant apparaître le

montant des recettes, des dépenses et des découverts prévus pour
ces comptes; cette dernière annexe donnera, pour les comptes spé
ciaux du Trésor, des renseignements analogues à ceux qui sont
prévus au paragraphe premier ci-dessus en ce qui concerne les
crédits proprement dits.

Article 55.

Texte proposé paf le Gouvernement:
Les développements de dépenses par chapitre distinguent les ser

vices votés et les autorisations nouvelles.

Les services votés ont fait l'objet d'une approbation antérieure
du Parlement et comprennent:
' a) Les charges de la dette puoiique et les dépenses en atténua
tion de recettes:

b) Les dépenses des pouvoirs publics:
c) Les frais de fonctionnement des services existants;
d) Les prestations et contributions qui résultent de lois ou de

conventions approuvées ou autorisées par la loi ou qui, permanentes
en leur objet, sont énumérées dans un état annexé à la loi de
finances pour l'année en cours;
e) Les dépenses résultant de la poursuite des investissements

déjà autorisés ;
f) Les dépenses sur ressources affectées.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Conforme.
Commentaires. — Ainsi qu'on l'a vu à l'article précédent, l'arti

cle 55 indique ce qu'il faut entendre par services votés. Les défi
nitions fournies par ce texte sont suffisamment précises pour na
point appeler de commentaires plus étendus.

Article US.

Texte proposé par le Gouvernement :
Les crédits applicables aux services votés sont au plus égaux:
Pour les dépenses ordinaires, aux crédits du précédent exercice,

diminués des inscriptions non renouvelables et modifiés pour tenir
compte de l'incidence en année pleine de mesures approuvées
par le Parlement ou déridées par le Gouvernement dans la limite
des pouvoirs qui lui sont propres, ainsi que de l'évolution effective
des charges couvertes par des crédits provisionnels ou évaluants;
Pour les dépenses en capital, aux prévisions inscrites dans le

plus récent échéancier;
Pour les dépenses sur ressources affectées, au montant des

recouvrements attendus en l'état de la législation.

En ce qui concerne les comptes spéciaux du Trésor, les services 1
votés sont égaux aux autorisations du précédent exercice, éventuel
lement modifiées dans les conditions prévues à l'alinéa 2 du pré
sent article.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Conforme.

Commentaires. — Après avoir examiné à l'article 55 la défi nit ion
des services votés, nous voyons à la présente disposition les limites
qu'ils ne peuvent dépasser, limites qui sont évidemment différentes
suivant les catégories de crédits.
Pour les dépenses ordinaires, i^ s'agit des crédits de l'exercice

'en cours, exception faite de la fraction de ceux qui n'étaient pas
renouvelables, mais en tenant compte de l'incidence, en année
pleine, des mesures décidées soit par le Parlement, soit par le Gou
vernement dans le cadre de sa compétence propre, ainsi que de
l'évolution des besoins, en ce qui concerne les crédits provision
nels ou évaluants.
Pour les dépenses en capital, les services votés correspondent

aux prévisions inscrites dans l'échéancier le plus récent: pour
les dépenses sur ressources affectées, au montant des recouvre
ments attendus.
En ce qui concerne enfin les comptes spéciaux du Trésor, les

règles sont les mêmes que pour les dépenses ordinaires.

CHAPITRE ll. - Vote des lois biKhjétaires.

Article 57.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le projet de loi de finances est déposé et distribué, an plus

tard, le 1er novembre de l'année qui précède celle de son exécution.
Texte adopté par les deux commissions des finances:

Conforme.

Commentaires. — La présente disposition prévoit que le projet
de loi de finances doit Cire non seulement déposé, mais également
effectivement, distribué, au plus tard le 1er novembre de l'année
qui précède celle dé son exécution
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Le Conseil de la République qui examine en second lieu les
textes budgétaires est évidemment dépourvu des moyens pratiques
de faire respecter cette disposition. Votre commission des finances
estime toutefois être son interprète en demandant à 1 Assem
blée nationale de veiller très strictement à ce qu'elle ne tombe
point, peu à peu, en désuétude.

Article JS.

Texte proposé par le Gouvernement:
La loi de finances est votée avant le 1er janvier, date de l'ouver

ture de l'année financière.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
La loi de finances est transmise, pour première lecture, nu

Conseil de la République au plus tard le 10 décembre de l'année qui
précède cette de son exécution; elle est volée avant le 1er janvier,
date de l'ouverture de l'année budgétaire
Si l'ensemble de la loi de finances n'est pas transmis pour pre

mière leciure au Conseil de la République à la date du lu décembre,
l'Assemblée nationale émet un vole séparé sur l'ensemble de la
première partie de ce texte et le transmet au Conseil de la Répu
blique au plus lard le 15 décembre La partie de la loi de finances
qui a été disjointe, fait l'objet d'un nouveau rapport de la commis
sion des finances de 'Assemblée nationale et est discutée selon
la procédure d'urgence.
Commentaires. — Dans le texte présenté par le Gouvernement,

l'article 58 indiquait simplement crue la loi de finances devait être
votée avant le 1« janvier, date d'ouverture de l'année financière.
Votre commission des finances a obtenu sur ce point l'interven

tion des dispositions très importantes que nous avons annoncées
à l'article 52 ci-dessus.

En effet, une longue expérience a malheureusement montré que,
pour les budgets qu'il avait été possible de promulguer avant le
début de l'exercice, l'ancien Sénat n'avait généralement été saisi
des dispositions volées par la Chambre des députés que très tar
divement et n'avait ainsi pu remplir le roie important qui était
le sien qu'au prix de très grandes difficultés pratiques.
Pour écarter ces difficultés, la procédure retenue après la Libé

ration a été celle des lois budgétaires séparées. Elle a donné, en
lin certain sens, satisfaction à notre Assemblée mais a présenté, en
revanche, des inconvénients en allongeant de façon excessive les
débals budgétaires.
Il s'agit aujourd'hui de trouver une procédure nouvelle qui pré

sente des avantages égaux niais non les mêmes inconvénients.
A cet effet, il a été décidé, à la demande de votre commission

des finances, que le Conseil de la République serait saisi de la loi
de finances, en première lecture, au plus tard le 10 décembre de
l'année qui précède celle de son exécution. Certes, il ne resterait
ainsi que vingt jours pour la première lecture du Conseil de la Répu
blique et l'ensemble des navettes. Votre commission a estimé, néan
moins, que ce délai était suffisant pour permettre au Conseil de
faire œuvre efficace, en raison du report à des décrets de répar
tition de la fixation des détails des propositions budgétaires.
Votre commission des finances espère que l'Assemblée nationale

tiendra à faire effort pour que ce délai soit respecté. Cependant,
quel que soit son très vif désir qu'il en soit ainsi, votre commis
sion, ne voulant pas écarter a priori l'éventualité de certaines cir
constances qui pourraient s'opposer au vole de l'ensemble de la
loi de finances dans le délai imparti, a voulu que, même dans celte
hypothèse, le Parlement ne se trouve pas privé de toute règle direc
trice. A cet effet, elle a fait décider que, dans ce cas, l'Assemblée
nationale devrait émettre un vole séparé sur l'ensemble de la pre
mière partie de la loi de finances, telle qu'elle a été définie à l'arti
cle 52: ce vote d'ensemble transformera celle première partie en
un projet de loi distinct qui pourra dans ces conditions êire trans
mis au Conseil de la République, une date limite, fixée au 15 décem
bre, étant au demeurant prévue pour celle transmission.

Votre commission a pleine conscience que, quelles que soient les
circonstances. l'Assemblée nationale peut, avant le 15 décembre,
se prononcer sur l'ensemble de la première partie" de la loi de
finances. Dans ces conditions, s'il apparaîtrait de la manière la
plus évidente que la responsabflilé du Conseil de la République ne
serait en aucune manière engagée dans la non-intervention de la
loi de finances pour le début de l'année budgétaire.

Les règles visant le vote de la première partie de la loi de finances
se trouvant ainsi posées, il reste à définir la procédure en ce qui
concerne l'intervention de la deuxième partie; l'article 58 prévoit
à cet effet que cette deuxième partie fait l'objet devant l'Assem
blée nationale, en première lecture, d'un nouveau rapport à la
commission des finances et qu'elle est alors discutée selon la pro
cédure d'urgence, ce qui doit permettre son adoption dans un
délai suivant de peu le vote de la première partie, les deux textes
pouvant même — votre commission souhaiterait qu'il en fùt tou
jours ainsi — être promulgués simultanément.

Article S9.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les évaluations de recettes font l'objet d'un vote d'ensemble pour

le budget général et d'un vote par budget annexe ou par catégorie
de comptes spéciaux.
Les Assemblées se prononcent sur les moyens mis & la disposi

tion du Gouvernement pour l'exécution des diverses fonctions de
l'État: à cet effet, les dépenses du budget général sont votées par
titre et, à l'intérieur d'un même titre. par ministère. Les dépenses
des budgets annexes et des comptes spéciaux sont votées par bud
get annexe ou par catégorie de comptes spéciaux.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Conforme.

Commentaires. — Beaucoup moins important que le précédent
l'article 59 fixe les règles de procédure concernant le vote des
recettes et des dépenses dans le cadre du budget général, des
budgets annexes et des comptes spéciaux.

Article 60.

Texte proposé par le Gouvernement:
Aucune proposition ou motion, sous quelque forme que ce soit,

tendant à augmenter les dépenses prévues par le Gouvernement
ou a créer des dépenses nouvelles, ne pourra être présentée
lors de la discussion de la loi de finances, des crédits prévisionnels
et supplémentaires ou lors de la discussion du projet de loi prévu
à l'article 02.
Aucun article additionnel et aucun amendement à ces projets

de loi ne peuvent être présentés, sauf s'ils tendent à supprimer
ou à réduire effectivement une dépense, à créer ou à accroître
une recette ou à assurer le contrôle des dépenses publiques.
Toute proposition ou motion, tout article additionnel ou amen

dement doit être motivé et accompagné des développements des
moyens qui le justifient,
La disjonction ou le rejet des propositions, articles additionnels et

amendements qui contreviennent aux dispositions précédentes est
de droit. Elle est prononcée dans les conditions prévues par le
règlement des Assemblées.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Aucune proposition ou motion, sous quelque forme que ce »1,

tendant à augmenter les dépenses prévues par le Gouvernement
ou à créer des dépenses nouvelles, ne pourra être présentée lon
de la discussion de la loi de finances, des crédits prévisionnels el
supplémentaires ou lors de la discussion du projet de loi prévu
à l'article 62 ci-après.
2e et 3e alinéas : conformes.
La disjonction ou le rejet des propositions, motions, articles

additionnels et amendements qui. contreviennent aux dispositions
précédentes est de droit. Ces mesures sont prononcées dans les
conditions prévues par le règlement des Assemblées.
Commentaires. — L'article 00 reprend, en y apportant un certain

nombre d'aménagements et en leur donnant en outre valeur orga
nique,des dispositions qui sont actuellement contenues dans les
règlements des Assemblées parlementaires (pour le règlement M
Conseil de la République il s'agit également de l'article m»

roEn^vertu de ce texte, il ne peut êire introduit, lors de la dis»
sion des lois de finances ou des différentes lois budgétaires, aucune
proposition ou motion tendant à augmenter les dépenses prévues
par le Gouvernement; ces propositions sont interdites sous quel
que forme qu'elles soient présentées.
Par ailleurs, aucun article additionnel ou même aucun amena,

ment ne peut être introduit dans les mêmes projets de loi, saut
s'il tend effectivement à réduire les dépenses, à créer ou accroim
une recette ou encore à assurer le contrôle des dépenses. p™'!11 '":
Au troisième alinéa, il est prévu que tout article aWMJ»

ou amendement doit être motivé et accompagné des développe
menls des moyens qui le justifient. "
Enfin, le quatrième alinéa, concrétisant une pratique mpni

dentielie qui avait peu à peu été suivie dans les Assern»»»
dispose que la discussion ou le rejet de différentes proposition- <1
contreviennent aux alinéas précédents est de droit et »»
prononcé dans les conditions prévues par le règlement des AS-
blées. ■

Article 61.

Texte proposé par le Gouvernement:
Dès l'intervention du vote définitif de la loi de finances, '

compte tenu de ce vote, le Gouvernement promulgue des «w
portant, d'une part, répartition par chapitre des criait!, ■<
d'autre part, répartilion des recettes, crédits ou decouver! >1
ligne, chapitre ou compte spécial du Trésor. Les dotations u,.
dans les décrets de répartition sont provisoirement wuw» «
Dans la semaine qui suit la promulgation de ces textes, je

vernement les soumet à l'accord de la commission aes i 1 ^
de l'Assemblée nationale et de la commission des. irow* |,
Conseil de la République qui se prononcent confornipmui
procédure prévue par l'article 40 de la loi il0 55-36b du o avi

Texte adopté par les deux commissions des finances. ^ ^
Dès la promulgation de la loi de finances (lre et 2e

Gouvernement prend des décrets portant, d une part, rej; s
pour chaque ministère des crédits votés en subdivisa®! tes .1- ^
par parties et chapitres, d'autre part, répartilion par corapii i , s
culiers des opérations des comptes spéciaux du Trésor. 1u» ^
ne peuvent apporter aux chapitres ou comptes, par raup „
dotations correspondantes pour le budget précédent, que » ^
lications proposées par le Gouvernement dans les a ' inV^„n( "
à l'article 5i ci-dessus, compte tenu des voles du i 8®. u
Dans les huit jours qui suivent la publication de ces |^jon "'(leî

Gouvernement soumet ceux-ci à l'accord de la comni JjnariC es
finances de l'Assemblée nationale et de la commission aes
de Conseil de la République. . régie-
Commentaires. — Avec l'article 01, nous abordons la P - avil|ji

mentaire de l'ouverture des crédits budgétaires que i s' agjt
annoncée ci-dessus & 'l'article 6. Comme on l a. ' j C ,,, ]e les
d'ailleurs pas d'opérations purement réglementaires, i - J£0umjj
décrets qui seront pris dans ces conditions devront e
à l'accord des commissions financières du Parleffeni.
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Dès que l'ensemble de la loi de finances est promulgué, soit en
un texte unique; soil — dans les conditions prévues à l'article 08
1 en deux textes séparés, le Gouvernement réparti t par décrets
■M dotations que le Parlement a accordées par titres et par minis
tres (en ce qui concerne les crédits proprement dits) ou par
Nté"nries (en ce qui concerne les comptes spéciaux). Cette
répartition se fait, dans le premier cas, par parties et par chapitres
et dans le second cas, par comptes spéciaux

[1 a en outre été spécifié, sur la proposition de la commission
des finances de l'Assemblée nationale, que les décrets en cause
re pointaient apporter aux chapitres ou comptes, par rapport aux
Mitions correspondantes pour le budget précédent, que les modi-
ications proposées par le Gouvernement dans les annexes visées
à l'article 01 ci-dessus, compte tenu des voles du Parlement.
L'article 51 prévoit, en effet, comme on l'a vu, que le projet de loi
de finances doit comporter en annexes l'indication des mesures
nui justifient les modifications proposées pour le budget à l'étude
par rapport au budget volé de l'exercice précédent et nous avons
eu l'occasion ' de préciser que ces explications de différences
seraient, en ce qui concerne les mesures nouvelles, données avec
tons les détails nécessaires. Dans ces conditions, tes décrets de
^partition doivent traduire dans chaque chapitre intéressé, de la
manière la plus fidèle, les propositions de modifications décrites
dans les annexes à la loi de finances el. si ces annexes sont rédi
ges avec tout le soin nécessaire, les traductions ainsi opérées ne
Wnt pas, dans la pratique, soulever de contestations. Bien
eiWnlu, ainsi qu'il est mentionne à la fin du premier alinfa de
J'article 00, tes décrets de répartition doivent traduire — et égale
ment avec la plus grande fidélité — les voles du Parlement qui,
intervenus dans te cadre de la loi de finances, ont pu modifier les
propositions présen tees par le Gouvernement.
Dans les huit jours qui suivent la publicalion des décrets de

répartition,. le Gouvernement les soumet à l'accord des deux
commissions financières du Parlement. Le texte proposé par le
Gouvernement prévoyait que cet accord serait donné selon la pro
cédure prévue à l'article 40 de la loi n» 55-.Ttifi du 3 avril
l'article Cl, dans sa formule définitive, est muet sur ce point, la
question de la forme de l'accord à donner par les commissions
des finances étant prévu à l'article.

Article G2.

Les commentaires essentiels qu'appelle le présent article vous
oni été présentés au début du prévi nt exposé (pages JÔ et suivantes).
Pour permettre au Conseil de la République d'élre informé aussi

minutieusement que possible sur celle question, nous donnerons
ci-après le texle que le Gouvernement avait proposé au titre de
i'arlide, puis la comparaison entre les lentes qui représentent
les positions de principe de l'une et de l'an Ire des deux commis
sion 1 . comme ayant été adoptés par celles-ci à toutes les lectures
wtf«ïives, à la seule réserve de modifie liions de détail (ce sont
les vn-ions adoptées au cours des septièmes lectures respectives
qui «rat retenues).
Lors de la neuvième lecture devant votre commission, cette

dtTiii'W, pour marquer à nouveau son désir d'aboutir à un accord,
a él.ihoré un texte tout différent. La commission des finances de
l'.iwwlilée nationale l'examinant en neuvième lecture n'en a

pas tenu compte et a repris, avec de simples aménagements, ses
proposilions 'antérieures; le délai constitutionnel de cent jours
ftant venu à expiration, avant que votre commission ait procédé
à ce nouvel examen, la commission de l'Assemblée nationale, au
cours d'une dernière lecture, l'a repris à titre définitif; nous
présenterons également ci-après ces deux derniers textes.

Texte du projet du Gouvernement.

les décrets de répartition deviennent définitifs, soit après noti
fication de l'accord des deux commissions compétentes, soit après
un délai de deux mois à compter de leur transmission aux com
missions si celles-ci ne se sont pas prononcées.
En cas de désaccord entre les commissions et le Gouvernement,

celui-ci en saisit le Parlement par un projet de loi spécial.
Les décrets demeurent provisoirement exécutoires jusqu'au vote

ou projet de loi spécial.

Comparaison des propositions de base
des deux commissions des finances.

Texte de la commission des finances du Conseil de la Répu
blique (7« lecture) :

tes décrets de répartition ne peuvent devenir exécutoires en
tolalilé ou en partie qu'après notification de l'accord des deux
commissions compétentes, ou après un délai de deux mois à
compter de leur transmission aux commissions si celles-ci ne sont
pas prononcées.
En cas de désaccord entre l'une ou l'autre des commissions et

te Gouvernement, celui-ci saisit le Parlement des points en litige
par un projet de loi spécial.

Texte de la commission des finances de l'Assemblée nationale
(i* lecture) :

, ~ Les dotations inscrites dans les décrets de répartition sont
wnsiibles à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant leur
wnmunicalion aux commissions des finances, à l'exception de
celles qui auront fait l'objet d'une opposition de l'une ou de l'autre,
de ces commissions.
, ! ■ ~ Les commissions des finances des deux assemblées doivent
de <• 7""nnîlttre leur avis dans in délai de deux mois à compter

celte transmission; elles formulent cet avis conformément à

la procédure de l'article 40 de la loi n° 55-366 du 3 avril 105>. L'avis
en première lecture de la commission des finances de l'Assemblée
nationale doit intervenir dans le délai d'un mois à compter de la
date à laquelle le Gouvernement lui a transmis les décrets de
réparti lion prévus au paragraphe précédent.
III. — Chaque décret de répartition devient définitif, en tout

ou en partie, soit après notification de l'accord des deux commis
sions compétentes ou après notification de l'avis final-favorable
de la commission des finances de l'Assemblée nationale, soit après
l'expiration du délai de deux mois visé à l'alinéa précédent.

Comparaison des textes adoptés lors des neuvièmes lectures.

Texte de la commission des finances du Conseil de la Répu
blique (9e lecture) :

Les dotations inscrites dans les décrois de répartition seront
utilisables dès notification de l'accord des commissions des finances.
En cas de désaccord entre les commissions, la procédure et les

conditions d'utilisation des dotations correspondantes, seront fixées
par une disposition législative ultérieure.

Texte de la commission des finances de l'Assemblée nationale
(9e lecture et texte définitif) :

I. — Les dotations inscrites dans les décrets" de répartition sont
utilisables à l'expiration, d'îin délai de quinze jours suivant leur
communication aux commissions des finances il l'exception de
celles qui auront fait l'objet d'une opposition de l'une ou l'autre
de ces commissions.
II. — Les commissions des finances des deux assemblées doivent

faire connaître leur avis sur l'ensemble des dispositions de chacun
des décrets dans un délai de deux mois à compter de celte trans
mission.

III. — L'avis en première lecture de la commission des finances
de l'Assemblée nationale doit intervenir dans le délai d'un mois
à compter de la dalo à laquelle le Gouvernement lui a transmis
les décrets de répartition prévus au paragraphe précédent. A défaut
de transmission d'un avis en première lecture dans le délai d'un
mois, la commission des finances du Conseil de la République est
considérée comme saisie d'un avis de la commission des finances
de l'Assemblée nationale conforme au texte soumis par le Gouver
nement.

IV. — L'avis en première lecture de la commission des finances
du Conseil de la République doit intervenir dans le délai de dix
jours à compter de la transmission de l'avis en première lecture
de la commission des finances de l'Assemblée nationale.
V. — L'avis en deuxième lecture de la commission des finances

de l'Assemblée nationale doit Cire formulé dans le- délai de dix

jours à compter de la transmission de l'avis en première lecture
de la commission des finances du Conseil de la République.
VI. — L'avis en deuxième lecture de la commission des finances

du Conseil de la République doit être formulé dans le délai de cinq
jours à compter de la transmission de l'avis en deuxième lecture
de la commission des finances de l'Assemblée nationale.
Vit. — L'avis en troisième lecture de la commission des finances

de l'Assemblée nationale doit être formulé dans le délai de cinq
jours à compter de la transmission de l'avis en deuxième lecture
de la commission des finances du Conseil de la République.
VIII. — Chaque décret de répartition devient définitif en tout

ou en partie, soit après notification de l'accord des deux commis
sions des finances ou après notification de l'avis favorable de la
commission des finances de l'Assemblée nationale en troisième
lecture, soit après l'expiration du délai de deux mois visé au para
graphe II du présent article.
IX.. — Tout dépassement par l'une des commissions de l'un des

délais fixés aux paragraphes IV et V ci-dessus doit être imputé
sur le délai qui lui est imparti pour la lecture suivante.
X. — Chaque commission, qui n'épuise pas le délai qui lui est

imparti pour une lecture, pourra accorder une prolongation équi
valente pour la lecture suivante par l'an Ire commission.
XL — A défaut de la transmission d'un avis dans les délais

fixés aux paragraphes IV à VII ci-dessus, augmentés le cas échéant
des prolongations prévues aux paragraphes IX et X, la commission
saisie est considérée comme ayant donné avis favorable au texte
qui lui était soumis.
XII. — Les délais prévus au présent article sont suspendus

pendant les interruptions de session.
Commentaires. — Ainsi qu'il a <5 lé indiqué ci-dessus des commen

taires afférents h l'article 02 sont donnés aux pages 10 et suivantes
du présent exposé.

Article 62 bis.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
En cas de désaccord entre les commissions et le Gouvernement,

celui-ci en saisit le Parlement, par un projet de loi spécial; il peut
demander que ce projet de loi soit soumis à la procédure appli
cable aux affaires urgentes prévue par l'article 20 de la Constitu
tion. L'application de la procédure d'urgence est de droit.

A compter de la notification du désaccord, les dispositions qui en
font l'objet cessent de plein droit d'avoir effet en ce qui concerne
les autorisations de programme et les ouvertures de crédits corres
pondant à des mesures nouvelles, sauf dans la mesure où cette
suspension aurait pour effet de porter atteinte aux droits acquis
par des tiers. Ils demeurent exécutoires en ce qui concerne les
services votés.

Commentaires. — La présente disposition a été ajoutée par les
commissions financières à l'effet de préciser la procédure à suivre
après un désaccord entre les commissions et le Gouvernement, ce
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désaccord étant manifesté dans les conditions indiquées à l'arti
cle 02 ci-dessus. Ainsi qu'on l'a vu sous celle dernière rubrique,
les dotations qui font l'objet de ce désaccord sont inscrites dans
un projet de loi spécial soumis au Parlement, afin de permettre à
ce dernier de faire prévaloir son arbitrage. Le Gouvernement peut
demander pour la discussion de ce projet de loi l'application de la
procédure d'urgence, cette dernière étant, en ce cas, de droit.
Le second alinéa du présent article précise qu'à compter de la

notification du désaccord des commissions des finances, les dispo
sitions qui en font l'objet cessent, de plein droit, d'avoir effet en
ce qui concerne les autorisations de programme et les ouvertures
de' crédit correspondant à des mesures nouvelles. Bien entendu,
celles de ces dispositions qui avaient lait l'objet antérieurement
d'une opposition, non seulement cessent d'avoir effet, mais en réa
lité n'en ont eu à aucun moment.

En toute hypothèse, la suspension d'effet ci-dessus prévue ne
peut avoir pour conséquence de porter atteinte aux droits acquis
par des tiers. Enfin a contrario, les services volés demeurent exé
cutoires.

Article 03.

Texte proposé par le Gouvernement:
Si le vote définitif de la loi de finances n'est pas intervenu à la

date d'ouverture de l'année financière, des décrets portant répar
tition par chapitre ou par cornpie spécial du Trésor des crédits ou
des autorisations applicables aux seuls services votés peuvent être
immédiatement promulgés.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Si le vote définitif de la loi de finances (lrs et 2e parties) n'est

pas intervenu à la date d'ouverture de l'année financière, les dis
positions suivantes deviennent applicables:

1° L'Assemblée nationale émet, chaque fois que le Gouvernement
ou sa commission des finances le lui demande, un vote séparé sur
l'ensemble des dispositions de la loi de finances qui ont, à ce
moment, fait l'objet de voles partit uliers; les projets de loi budgé
taires partiels ainsi établis sont soumis au Conseil de la République,
selon la procédure d'urgence prévue à l'article 58:
2° Le Gouvernement peut prendre immédiatement des décrels

portant répariilion par chapitre ru par compte spécial du Trésor,
des crédits ou des autorisations applicables aux seuls services votés
conformément à l'article 56 ci-dessus.

La procédure visée à l'alinéa précédent est également applicable
'aux cas où les dotations inscrites dans les décrets de répartition
ne sont pas utilisables, soit que le délai prévu à l'article 02, para
graphe l or, ne soit pas écoulé, soit que l'une ou l'autre des commis
sions financières ail fait opposition.

Commentaires. — Au litre de cette rubrique, le Gouvernement a
prévu que si le vote définitif de la loi de finances n'était pas inter
venu à la dale d'ouverture de l'année financière, il serait en droit
de promulguer oes décrets portant répartition, par chapitre ou par
compte spécial, des crédits applicables aux seuls services votés, tels
que ceux-ci sont définis à l'article 55 ci-dessus. Il s'agissait, en
d'autres termes, d'autoriser le Gouvernement à ouvrir par décrets
des crédits provisoires, mais applicables aux seuls services auxquels
le Parlement a donné antérieurement son accord. Cette procédure,
qui n'est autre d'ailleurs que celle qui a été appliquée pour l'exer
cice actuellement en cours par le collectif de reconduction, n'a pas
appelé d'objections de la part des commissions financières du Par
lement; élie se trouve maintenant incluse à l'alinéa 2 du premier
paragraphe du présent article.

Mais, par ailleurs, ce dernier se trouve sensiblement augmenté
par l'insertion des dispositions suivantes:

a) Si le vote définilif de la loi de finances n'est pas intervenu à
la date d'ouverture de l'année financière, cette loi de finances
peut être scindée non pas seulement en deux parlies comme il a
été prévu \ l'article 58, mais encore en un certain nombre de
textes législatifs, la scission étant demandée soit par le Gouver
nement, soit par la commission des finances de l'Assemblée natio
nale, et cette Assemblée ne pouvant y faire obstacle. Une telle
disposition, réclamée par votre commission des finances, a pour
objet de perniellre au Conseil de la République de ne pas attendre
in temps exagéré avant d'êlre saisi des différents budgets. 'On
revient ainsi, en quelque sorte, à la procédure actuellement suivie,
sous réserve toutefois de deux différences importantes, s'agissant,
d'une part, non plus de lois séparées par budgels, mais de lois
groupant un certain nombre de budgets, d'autre part, de l'ouver
ture de crédits non plus par chapitres mais seulement par minis
tère et par titres;

b) La procédure d'ouverture des crédits provisoires correspon
dant aux services volés sera employée, non pas seulement lorsque,
comme on l'a vu au titre de l'article précédent, le vote définitif de
la loi de finances ne sera pas intervenu le 1 er janvier. mais aussi
tant que les dotations inscrites dans les décrets de répartition ne
seront pas utilisables, soif que le délai de quinze jours prévu à
l'arlicle 62 ne soit pas écoulé, soit que l'une ou l'autre des commis'
fions ait manifesté son opposition.

Article 6i.

Texte proposé par le Gouvernement: <

Le budget peut Cire modifié en cours d'année dans les conditions
fixées par les lois en vigueur, le présent décret ou par des lois
spéciales portant ouverture de crédits supplémentaires ou prévi
sionnels auxquels s'appliquent les dispositions du présent texte.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Le budget ne peu t être modifié en cours d'année que dans les

conditions fixées par les lois en vigueur, le présent décret ou par
des lois spéciales portant ouverture de crédits supplémentaires ou
prévisionnels auxquels s'appliquent les dispositions du présent
décret.

Commenlaires. — La présente disposition précise que le budget
ne peut, en cours d'année, faire l'objet de modifications que dans
les conditions fixées par les lois en vigueur, par le présent décret
organique ou encore par des lois spéciales portant ouverture de
crédits supplémentaires ou prévisionnels (lois appelées couram
ment collectifs), élant en outre précisé que les dispositions prévues
au décret organique s'appliqueront également à la discussion des
projets de loi collectifs.

TITRE IV

Règlement du budget.

Article 65.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le règlement définitif du budget fait l'objet d'une loi particu

lière.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Le règlement définitif du budget fait l'objet d'une loi.
Commentaires. — Codifiant les règles toujours suivies en 11

matière, l'article i.5 précise que le règlement définitif du buijd
doit faire l'objet d'une loi.

Article 66.

Texte proposé par le Gouvernement:

Le projet de loi de règlement est déposé à l'Assemblée nativale
avant la fin de l'année qui suit celle de l'exécution du budget.
Présenté dans la même forme que le budget, il est accoiipwné

d'un rapport de la Cour des comptes et de la déclaration générale
de conformité entre les comptes individuels des comptables et Si
comptabilité des ministres.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Conforme.

Commentaires. — En application de ce texte, le projet de loi il
règlement doit être déposé à l'Assemblée nationale avant la fin de
l'année qui suit celle de l'exécution du budget. Une telle disposi
tion a pour objet de rompre avec les errements suivis depuis trop
longtemps et suivant lesquels les lois de règlement ne sont
déposées devant le Parlement que de nombreuses années après H
clôture du budget intéressé, de telle sorte que les remarques jus
tifiées qui peuvent être faites à leur sujet ne sont susceptibles
pratiquement d'aucune sanction. La substitution du système de »
gestion à celui de l'exercice dont il a été fait mention k l'article - ou
ci-dessus doit permettre de déposer effectivement la loi de te?»
rient avant la fin de l'année suivante. Votre commission espfre
que l'Assemblée nationale voudra veiller de près à ce que cette
disposition soit respectée.
Le deuxième alinéa de l'article 66 précise que la loi de rèrjoiMj

est présentée dans la même forme que le budget et qu eli ,e ,™
accompagnée d'un rapport de la Cour des comptes et de la
ration générale de conformité des comptes.

Article 67.

Texte proposé par le Gouvernement:
La loi de règlement arrête le montant des dépenses et des re(e'

tes. Elle en établit le solde et en prescrit l'affectation.
Texte adopté par les deux commissions des finances:

Conforme.

Commentaires. — Ici aussi, -il s'agit de rappeler une ^
tionnelle, suivant laquelle la loi de règlement arrête le mon
des dépenses et des recettes, en établit le solde et en Pres
l'affectation.

TITRE V

Dispositions diverses.

Article 68.

Texte proposé par le Gouvernement: -ta
Les dispositions prévues à l'article 6 et au titre III fn 'f*wn

vigueur à l'occasion de la préparation de la loi de inian-
l'exercice 1957.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Les dispositions prévues à l'article 6 et au titre ]'! ^'fLutes

décret entreront en vigueur pour la préparation de la toi u
relative à l'exercice 1t»i7. s m
Commentaires. — Cet article fixe comme m pré-

vigueur des dispositions prévues à l'article 6 et au ture ^
sent décret, c'est-à-dire de la nouvelle procédure ue
dotations budgétaires, celle de la préparation de la J«
de l'exercice 1957.
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Article GO.

Texte proposé par le Gouvernement:

Des arrêtés du ministre des finances préciseront les cadres nor
malisés dans lesquels sera présenté le budget et s'exécuteront
jes comptes de l'État. En ce qui concerne plus particulièrement
les budgets annexes, ces cadres normalisés s'inspireayit du plan
comptable général. . .... . .
Ces textes seront pris après avis d une commission dont la com

position sera fixée par arrêté du ministre des finances.
Avant le 31 décembre 1»)50, il sera procédé, par arrêté du ministre

des finances, à la codification des dispositions législatives d'Ordre
budgétaire actuellement en vigueur. Cette codification devra pré
ciser, notamment, celles de ces dispositions qui, non conformes
au présent texte, se trouveront désormais abrogées.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
Des arrêtés du ministre des finances préciseront la nomenclature

comptable et les cadres normalisés dans lesquels:
ai Sera présenté le budget et s'exécuteront les comptes de l'État;
b) Seront présentés les comptes de la Nation;
cj Seront présentés les rapports économique et financier prévus

aux articles 3 et 4 bis ci-dessus.
des cadres normalisés s'inspireront du plan comptable général.
Les arrêtés susvisés, préparés après consultation d'une commis

sion dont la composition sera fixée dans un arrêté du ministre
des finances, seront pris après avis conforme des commissions des
finances du Parlement exprimé dans les conditions fixées à l'arti
cle 62 du présent décret. Ils ne pourront être modifiés ultérieu-
ement que suivant la même procédure.
Avant le 31 décembre 1956, il sera procédé, par décret en conseil

dÉtat pris après avis de la commission de précodification à -la
codification des dispositions législatives d'ordre budgétaire actuelle
ment en vgueur. Cette codification devra préciser, notamment,
celles de ces dispositions qui, non conformes au présent texte, se
trouveront désormais abrogées.
Commentaires. — Ainsi qu'il a été indiqué à diverses reprises

ci-dessus et notamment aux articles 3 et 4, les détails de la présen
tation budgétaire que, dans un but d'allégement, il n'a pas paru
désirable d'introduire dans le présent décret organique seront fixés
par des arrêtés du ministre des finances. Ainsi se trouveront pré-
ciiécs ;
t) Les modes de présentation du budget et d'exécution des

comptes de l'État;
1)) La présentation des comptes de la Nation ou, autrement dit,

de la comptabilité économique nationale;
c) La présentation des rapports économique et financier décri

vant le cadre annuel dans lequel s'inséreront les propositions bud 
gétaires.
Il est, en outre, spécifié que les cadres normalisés dont il s'agit

Jiy.vfnt s'inspirer du plan comptable général.
U rapporteur général de votre commission des finances a indiqué,

1 de nombreuses reprises, et notamment dans son rapport n® 4R't,
pm 30 et suivantes, les motifs pour lesquels il est nécessaire
d'adopter une présentation plus claire des comptes de l'État et de
la nation. Il ne nous parait pas indispensable de renouveler ici cette
démonstration. Au demeurant, les règles directrices qui ont, en ces
circonstances, été indiquées seront suivies dans la rédaction des
arrêtés ministériels à intervenir, puisque la commission des finan
ces de l'Assemblée nationale, suivant la suggestion de votre com-
wMon. a accepté que ces textes réglementaires soient soumis à l'avis
des commissions financières du Parlement: il est en effet normal que
les règles de présentation des comptes soient établies en suivant,
en premier lieu, les désirs de ceux auxquels ils sont destinés, c'est-
à-dire des représentants de la nation. En ce qui concerne la ma
nière selon laquelle les deux commissions des finances se
mettront d'accord, quelques divergences s'étaient élevées au début,
mais elles ont été finalement apnlanies, à l'article 62 ci-dessus. 11
est également précisé qu'ultérieurement les règles qui auront cte
établies dans les conditions ainsi fixées ne pourront être modifiées
que suivant la même procédure.
Enfin, le dernier alinéa de l'article 69 dispose qu'il sera procédé,

avant la fin de l'année 1956, par décret en conseil d'État, à la codi
fication des dispositions législatives d'ordre budgétaire actuellement
en vigueur; cette codification mentionnera celles des dispositions
en cause qui se trouveront désormais abrogées.

Article 70.

Texte adopté par les deux commissions des finances:
le ministre des finances et des affaires économiques, le secré

taire d'État aux finances et aux affaires économiques et tons, les
ministres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion du présent décret qui sera publié au Journal officiel.
Commentaires. — Article de style relatif à la mise à exécution

ou présent décret.
Par l'exposé général et l'analyse détaillée des divers articles,

du projet de décret organique sir la présentation du budget, nos
collègues ont pu se rendre compte des améliorations indiscutables
Que le système nouveau doit apporter, tant en ce qui concerne le
inecanisme du vote du budget devant les Assemblées que son exécu
tion ensuite par les soins du Gouvernement.
Mais, à côté ie ces avantages, le projet présente, comme nous

J avons Tu i l'article 62, des dispositions établissant pour la répar
tition des crédits entre les divers chapitres un mécanisme dont les
auteurs n'ont certainement pas pesé toutes les conséquences, puis-
Pit pourrait permettre à un Gouvernement, qui en mésuserait,
oe conduire dans une large mesure sa politique en marge de la

volonté du Parlement, dont les possibilités de redressement se
trouveraient considérablement limitées.
Cela va indiscutablement à rencontre des dispositions d'ordre

constitutionnel louchant les pouvoirs des Assemblées en matière
budgétaire, ainsi qu'il est apparu au cours d'une discussion ins-
taurée-an sein de votre commission des finances, le président de
la commission du suffrage universel. M. de Montalembert, estimant
qu'il y aurait lieu de rechercher comment pourrait être éventuelle
ment saisi le comité constitutionnel.

Quoiquil en soit, après l'argumentation développée sur ce point
par M. de Montalembert et de larges débats auxquels prirent part
notamment MM. Berthoin, Boutemy, Debù-Bridel, Masteau ainsi
que le président et rapporteur général, votre commission des
finances a adopté à l'unanimité la proposition de résolution dont
la teneur est donnée ci-après à la suite des annexes au présent
exposé des motifs et qu'elle propose au Conseil de la République
de voter.

ANNEXE I

Paris, le 27 avril 1950.
Monsieur le président,

J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre, du
20 avril, par laquelle vous me transmettez le texte adopté en
neuvième lecture par la commission des finances de l'Assemblée
nationale pour l'article 62 du projet de décret fixant le mode de
présentation du budget, cet article étant d'ailleurs le seul demeu
rant en discussion entre les deux commissions financières.
Le texte transmis organise pour les projets de décrets de répar

tition par chapitre une « navette » entre les commissions, portant
sur au moins trois lectures par chacune d'entre elles. Au terme
de la troisième lecture, les décrets peuvent devenir définitifs après
notification de l'avis favorable de la commission des finances de
l'Assemblée nationale.

Je prends acte, du fait que la rédaction ainsi retenue ne crée
pas l'accord intégral que j'estimais extrêmement souhaitable entre
les deux commissions...
En effet, les modalités ci-dessus rappelées créent à l'égard de

la commission des finances du Conseil de la République une situa
tion telle que les décrets en question pourraient êlre publiés maigri
un avis défavorable de sa part sur certaines parties et sans que,
de ce fait, le Parlement ait pu être rendu juge du litige opposant
cette commission au Gouvernement.

Or, je crois être dans la stricte vérité en affirmant que la phase
des décrets de répartition est une phase d'exénit ion de la loi de
finances et qu'une procédure inspirée des principes relatifs à la
confection des lois doit y céder la place aux méthodes prévalant
en matière de contrôle de l'exécution et de contrôle budgétaire.
Je trouve la confirmation de ce que j'avance dans l'extrait suivant

de l'exposé des motifs présenté à l'origine par le Gouvernement:
« Dès l'intervention du vole de la loi de finances. le Gouverne

ment promulguerait des décrets repart is^an t par chapitre les crédits
accordés par la loi. Mais pour que le Parlement puisse exercer
son contrôle sur la ventilation ainsi prévue par l'exécutif, ces
textes seraient immédiatement transmis aux commissions des finan

ces de l'Assemblée nationale et du Conseil de la République, qui
feraient connaître, dans un délai de deux mois, leur accord ou
leurs observations. En cas de désaccord entre les commisMons
compétentes et le Gouvernement, les points en litige seraient
soumis à la sanction des Assemblées elles mêmes par un projet
de loi spécial déposé, à cet effet, par le Gouvernement.
On doit remarquer que le Gouvernement ne faisait, ni dans

l'exposé des motifs ci-dessus, ni dans son article 62 original une
différence quelconque entre les pouvoirs des commissions finan
cières.

J'ajoute que l'article 01, sur lequel l'accord s'est réalisé et qui
définit les décrets de répartition, exprime nettement que l'opé
ration à laquelle doivent se livrer les commissions est une opération
de vérification et de contrôle. En effet :... « Ces décrets ne peuvent
apporter aux chapitres ou comptes, par rapport aux dotations corres
pondantes pour le budget précédent, que les modifications pro
posées par le Gouvernement dans les annexes visées à l'article 5i
ci-dessus, compte tenu des voles du Parlement ».
Au surplus, si les décrets de répartition devaient être considérés

.comme faisant partie intégrante de la phase législative, on se
trouverait en présence d'une délégation du pouvoir législatif in
terdite par l'article 13 de la Constitution.
Du fait qu'il s'agit donc pour les commissions de se livrer à

un contrôle de l'exécution correcte de la loi de finances volée par
le Parlement, il n'apparaît pas normal de prévoir une faculté de
contrôle moindre pour la commission du Conseil de la République.
Ni les textes visant les pouvoirs de contrôle des rapporteurs spéciaux,
ni ceux visant les pouvoirs d'enquèie et d'investigation des sous-
commissions, ne disposent une différence quelconque en cette
matière. Il serait illogique que l'exécution correcte d'une loi volée
par les deux Chambres ne puisse être pleinement vérifiée qu'au
sein de l'une d'entre elles.

J'ajoute que le fait pour la commission du Conseil de la Républi
que de pouvoir saisir le Parlement d'un point sur lequel elle refuse
son accord au Gouvernement laisse intacte la procédure législative
normale et respecte l'esprit comme la lellre de l'article 20 de la
Constitution, d'après lequel au terme des délais, l'Assemblée natio
nale se prononce souverainement.
Je regrette donc que l'accord n'ait pu se réaliser s ur l'article 62

au risque de compromettre l'ensemble du projet de décret dont
l'utilité continue à m'appnrailre incontestable.
Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute

considération.

Le président,
ALEX HOL'BlillT.
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ANNEXE II
Paris, le 2 mai 1956.

Monsieur le président,
J'ai l'honneur de vous faire connaître que la commission des

finances de l'Assemblée nationale, dans sa séance du mercredi
2 niai 1955, a pris acte de l'expiration, le dimanche 2J avril il»5G,
à 0 heure, du délai d'accord fixé à nos deux commissions par
l'article 8 de la loi du 6 août 1955, afin de donner au Gouvernement
leur avis sur le projet de décret portant réglementation du mode
de présentation du budget. Elle a décidé, en conséquence, de trans-
mellre au Gouvernement la teneur de son avis, dont vous trou
verez copie ci-jointe, aux fins de publication du décret dans les
plus brefs délais.

A l'issue de nos travaux, elle a constaté avec satisfaction la
parfaite unité de vue de nos deux commissions sur toutes les
dispositions techniques du projet.. Elle en a regretté d'autant plus
vivement l'impossibilité où nous nous sommes trouvés de fixer
une procédure d'avis des commissions qui fût acceptée de part
et d'autre.
A raison, nous semble-t-il, la commission des finances de l'Assem

blée nationale tient à ce que la procédure d'avis des commissions
respecte les principes essentiels de la procédure législative, quelle
que soit l'importance des textes en cause.
La position prise par la commission des finances du Conseil de

la République est aussi nette en sens inverse: ou le texte est trop
important pour donner un pouvoir de décision final à la seule
commission des finances de l'Assemblée nationale, ou il s'agit d'un
simple « contrôle » et les contrôleurs doivent être dotés de pou
voirs égaux
Je vous rappelle que la procédure de l'article 40 de la loi

n° 55-:St>6 du :i avril 1955 a été adoptée par le Parlement sur votre
proposition. Elle devait être applicable à tous les avis de toutes
les commissions. Vous n'a^'z pas cru devoir accepter que celle
procédure fut utilisée pour l'avis concernant le projet de décret
portant règlement du mode de présentation du budget. Vous avez
alors suggéré et fait adopter par le Parlement une nouvelle pro
cédure qui transposait au stade des commissions la procédure
prévue pour les assemblées par l'article 20 de la Constitution.
Le jeu de celle procédure, que vous avez librement choisie, ne

peut donc compromettre en rien l'ensemble du projet de décret,
sur futilité duquel nous sommes en complet accord, et dont l'appli
cation ne donnera lieu, j'en suis certain, à aucune difficulté entre
nos deux commissions qui, sur le plan technique, ont toujours
trouvé aisément un terrain d'entente.
Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute

considération.
PAUL REYNAUD.

ANNEXE III

Projet de décret portant règlement
du mode de présentation du budget.

Texte adopté en première lecture
par la commission des finances du Conseil de la République.

TITRE I"

Définitions et principes généraux.

Art. 1er. — La loi de finances est l'acte par lequel le Parlement,
approuvant les objectifs économiques et financiers du Gouvernement,
arrête le budget de l'Ëla-t.

Art. 2. — Les objectifs économiques et financiers sont définis par
(rn rapport économique et par un rapport financier.
Le budget prévoit et autorise, en la forme législative, les charges

et les ressources de l'État.

Art. 3. — Le rapport économique est appuyé sur les comptes éco
nomiques de la nation qui. dans le cadre de la comptabilité natio
nale, retracent les comptes des entreprises privées, des entre
prises nationales, des particuliers, de l'État, des collectivités locales,,
de la sécurité sociale, des échanges avec l'étranger et les pays
d'outre-mer. 11 décrit à cet effet:

Les résultats de l'année précédente;
La situation de l'année en cours;
Les perspectives de l'année budgétaire, les hypothèses sur les

quelles elles reposent et le programme d'action du Gouvernement.
Art. 4. — Le rapport financier définit, en harmonie avec les con

clusions du rapport économique, les charges de l'Elat ainsi que les
moyens envisagés pour leur financement. il présente dans ce cadre:
Les résultats de l'année précédente;
Les perspectives de l'année en cours;
Les prévisions pour l'année à venir et, en tant que de besoin,

pour les années ultérieures.
Art. 4 bis (nouveau). — Le rapport économique et le rapport finan

cier sont présentés dans des cadres normalisés faisant ressortir notam
ment :

L'excédent ou le déficit des opérations budgétaires;
La charge nette incombant à la trésorerie. de l'État ;
L'endettement public récapitulant' avec les éléments précédents

les résultats financiers des organismes appartenant au secteur
public;
L'insertion de l'endettement public dans la comptabilité nationale.

Ces rapports contiennent en annexes, classées par ministère de
tutelle, les prévisions budgétaires de Ions les organismes du secteur
public non incluses dans la récapitulation visée à l'article 5 ci-après
(établissements publics et semi-publics de l'Elat, sociétés d'économie

mixte, fondations et associations subventionnées d'intérêt national)
ainsi que les comptes qui leur correspondent pour l'année précé
dente et l'année en cours.

Les cadres normalisés, la nomenclature des entreprises intervenant
dans la détermination de l'endettement public et la nomenclature
des annexes aux rapports seront fixés avant le 1« mai 1956 par
arrêtés du ministre des finances pris après consultation d'une commis
sion dont la composition sera fixée par arrêté du même ministre et
sur avis conforme des commissions des finances du Parlement.
Les dispositions des arrêtés susvisés ne pourront être modifiées

ultérieurement que suivant la même procédure.

Art. 5. — Le budget englobe la totalité des charges et des ressour
ces de l'État.

L'ensemble des recettes s'applique à l'ensemble des dépenses,
Toutefois, à titre exceptionnel et en vertu d'une disposition légisi
lative spéciale, certaines dépendes et certaines recettes peuvent,
en raison de leur corrélation, cire directement assignées les unes
aux autres.

Lorsqu'elles ne sont pas réalisées par l'inscription des recettes et
des dépenses à une section particulière du budget, ces affectations
spéciales prennent la forme :
Des budgets annexes:
Des comptes spéciaux du Trésor:
Des fonds de concours pour dépenses d'intérêt publié.

Art. 6. — Les dotations du budget sont fixées de la manière sto ■
vante:

1° Le Parlement en arrête les grandes masses par la loi de finances,
par référence au revenu national, dans les conditions indiquées»
l'article 52 ci-après, puis opère la ventilation de ces masses par une
loi de répartition générale, comme prévu à l'article 53;
2° Le Gouvernement répartit les dotations globales votées par le Par

lement par décrets soumis à la procédure visée à l'article 62.

Art. 7. — Aucune recette ne peut être ordonnée ou encaissée,
aucune dépense engagée ou ordonnancée pour le compte de l'État,
sans autorisation expresse de la loi

11 doit être fait recette du montant intégral des produits sans cot
traction entre les recettes et les dépenses.

Art 8. — Aucune mesure législative susceptible soit d'entraîner
une dépense nouvelle, l'accroissement d'une dépense déjà existante
ou une majoration de la charge nette résultant de la gestion des
comptes spéciaux du Trésor, soit de provoquer une perte de recettes
ou encore, soit d'accroître les charges, soit de réduire les ressour
ces des départements et communes ou des divers régimes d'assis
tance ou de sécurité sociale, ne peut intervenir en cours d'année
sans avoir fait l'objet, s'il y a lieu, d'une couverture préalable da
crédits et sans qu'aient été dégagées, pour un montant équiva
lent, soit des ressources nouvelles ne figurant pas parmi les recettes
prévues au budget, soit des économies entraînant la suppression
(ou la réduction) d'une dépense antérieurement autorisée.
Le Gouvernement est tenu de prendre toute mesure réglementaire

nécessitée par l'application des dispositions volées par le Parlement.
Il lui est. interdit de prendre aucune mesure réglementaire suscep
tible d'entraîner une augmentation de dépenses par rapport à ces
dispositions.

TITRE II

Contenu du budget.

CiAfiinE Ier. — Des recettes.

Art. 8 bis (nouveau). — Les ressources destinées à la couverture
des charges budgétaires comprennent normalement:
Les recettes budgétaires normales:
Les emprunts à long ou moyen terme,

et à titre exceptionnel les ressources de trésorerie.

Art. 9. — Les recettes budgétaires normales comprennent:
Les impôts;
Les taxes ;
Les revenus du domaine agricole, industriel et commercial et »e'

participa lions financières;
Les produits divers.

Art. 10. — L'impôt ne peut être assis et perçu que s'il a été In»
titué par une loi. 'Seules ses modalités de recouvrement relèvent par
leur nature de la compétence du pouvoir réglementaire.
Aucune taxe, destinée à la rémunération des services publics M

peut être établie et perçue si elle n'a pas été instituée par un
décret en conseil d'Elat pris sur le rapport du ministre des finances
et du ministre intéressé. ,

Art. ll. — En dehors des cas légalement prévus, il ne
accordé d'exonérations ou franchises d'impôts ou de taxes, ni aéii™
gratuitement des produits des établissements de l'Elat ou des eu-
blissemenls semi-publics.

Art. 12. — Les fonds versés par des personnes morales °H..Pj!V
siques pour concourir avec ceux de l'Elat, à des .dépenses a"] '
rôt public, ainsi que le produit des legs et donations attriimes
l'Elat ou a diverses administrations publiques, sont direcie' u
portés en recette au budget. Un crédit de même montant -
ouvert au ministre intéressé, en addition aux crédits acci -
par la loi de finances et les textes subséquents. L emploi u
fonds doit être conforme à l'intention de la pallie versanie
du donateur.
Les produits de recettes accessoires de caractère non- •

peuvent être assimilés par la loi à des fonds de concouis I
dépenses d'intérêt public. l'n arrêté du ministre des i '
énumérern les cas particuliers d'application de la presenie
si lion, tels qu'ils résultent de la législation en vigueur.
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Art 13, — Peuvent donner lieu à rétablissement de crédits,
coudant la durée de l'exercice au cours duquel l'ordonnancement
ou le mandatement a été effectué:
a) Les recettes provenant de la restitution au Trésor des sommes

pavées indûment ou par erreur sur crédits budgétaires;
b) Les recettes provenant de cessions ayant donné lieu à paye

ment sur crédits budgétaires.
L'arrêté visé à l'article 12 pourra étendre la procédure des fonds

de concours aux cas de rétablissement de crédits non visés au
précédent paragraphe et autorisés par la législation en vigueur.
Art. 14. — Les recettes sont prises en compte au titre du budget

de l'année au cours de laquelle elles sont recouvrées.
Sont autorisés jusqu'au dernier jour de février de l'année

suivante :
a) Les opérations de régularisai ion tendant à transporter une

recette déjà recouvrée d'une ligne de recette à. une autre ou
d'un compte provisoire à une ligne de recette;
b ) Les rétablissements de crédits.'
Art. H bis (nouveau). — [. — Les ressources de trésorerie

comprennent :
a) Les avances des instituts d'émission;
b) Les emprunts à vue ou en compte courant;
c) Les emprunts à court ternie.
IL — La loi de finances fixe pour les ressources d'emprunt ou

de trésorerie quatre plafonds:
lo Pour les ressources de la catégorie a ci-dessus;
2» Pour l'ensemble des ressources des catégories a et b;
3° Pour l'ensemble des ressources des catégories », b et c;
4» Pour l'ensemble des ressources de trésorerie et d'emprunts
t long ou moyen terme visées à l'article 8 bis.

CmrnnE IT. — Des dépenses ordinaires.

Art. 15. ■— Les dépenses ordinaires comprennent:
Les charges de la dette ;
Les dotations des pouvoirs publics;
Les dépenses applicables au fonctionnement des services;
Les dépenses de transfert autres que celles imputées sur les

crédits d'investissement.

Art. 1G. — Les crédits mis à la disposition des ministres pour
les dépenses ordinaires sont affectés à une fonction, à un service
ou à un ensemble de services déterminés. Ils sont spécialisés
par chapitres groupant les dépenses selon leur nature ou selon
leur destination. Toutefois, certains chapitres peuvent comporter
des crédits globaux destinés à faire face à des dépenses éventuelles
ou à des dépenses accidentelles.
Des crédits globaux peuvent également être ouverts pour des

dépenses dont la répartition par chapitre ne peut être délerminée
au moment où ils sont votés. L'application de ces crédits aux
chapitres qu'ils concernent est ensuite réalisée par arrêtés du
miuiîlre des finances, sans que la nature de la dépense puisse
en être modifiée.

Art. 17. — Les crédits affectés aux dépenses ordinaires sont,
suit évaluants soit provisionnels, soit limitatifs. Ces trois sortes
de crédits doivent faire l'objet de chapitres distincts.
Art. 18. — Les crédits évaluatifs servent à acquitter les dettes

de l'État résultant de dispositions législatives spéciales ou de con
ventions permanentes sanctionnées par la loi.
Les crédits évaluatifs s'appliquent à la dette publique, à la dette

viagère, aux frais de justice et aux réparations civiles, aux rem-
lioursenients, aux dégrèvements et aux restitutions ainsi qu'aux
dépenses imputables sur les chapitres dont rénumération figure
à un état spécial annexé à la loi de finances. Elles sont payées
soit au vu d'un titre permanent sans ordonnancement préalable,
soit après ordonnancement.
Elles s'imputent au besoin, au delà de la dotation inscrite aux

chapitres qui la concernent. Le montant des crédits évaluanfs
est définitivement fixé lors de la constatation des dépenses réelles
par la loi de règlement.
Art. 19 — Les crédits provisionnels s'appliquent aux dépenses

dont le montant ne peut correspondre exactement à la dotation
inscrite au budget, soit parce qu'elles s'engagent indépendam
ment de l'action de l'administration, soit parce qu'elles sont effec
tuées pour couvrir des besoins dont l'étendue n'est pas exactement
connue au moment, où elles sont volées.
La liste des chapitres dont les dotations ont un caractère pro

visionnel est donnée, chaque année, par la loi de finances.
Les dépenses sur crédits provisionnels ne peuvent être ordon

nancées que dans la limite des crédits ouverts. S'il est constaté
en cours d'exercice que ces crédits sont insuffisants, ils peuvent
Mre complétés par arrêté du ministre des finances par prélève
ments sur le crédit global des dépenses éventuelles. Si ces prélè
vements sont eux-mêmes insuffisants, des crédits supplémentaires
doivent être demandés au Parlement.
Art. 20. — Tous les autres crédits sont limitatifs.
Ils ne peuvent être relevés que conformément aux dispositions

de l'article 01 Toutefois, dans la limite du crédit global pour
dépenses accidentelles ouvert au ministre des finances, des décrets
en conseil d'État, pris sur le rapport du ministre des finances,
peuvent ouvrir des crédits pour faire face:
«oit à des événements calamiteux ou à des nécessités urgentes;
Soit, dans la limite d'un montant maximum fixé par la loi,

• aes dépenses urgentes, imprévisibles lors du vole du budget
et n entraînant ni recrutement de personnel ni transformation
"emplois, ni création de service, ni modification des rémunérations.
ni ~ "es virements d'aulorisalions de dépenses d'un cha-
Piire à un autre, à l'intérieur du même litre du budget d'un
même ministère, peuvent être autorisés par arrêtés du ministre

des finances, dans la double limite d'un maximum annuel de
10 p. 100 du montant de la dotation des chapitres intéressés et
d'un montant de 100 millions de francs.
Toutefois, aucun virement de crédit ne pourra être effectué

d'une dotation évaluative ou provisionnelle vers une dotation limi
tative, ni avoir pour objet d'accroître des effectifs, de transformer
des emplois, de créer des services, de modifier des rémunérations.
Art. 22. — Les créations ou transformations d'emplois ou de ser

vices ne peuvent être autorisées que par la loi ou par des articles
spéciaux insérés dans les décrets prévus à l'article 02 ci-après.
Toutefois, les dispositions de chacun de ces derniers articles ne
pourront être mises en vigueur que s'ils ont fait l'objet d'une
ratification expresse, soit par les commissions des finances, soif
par le Parlement, dans les conditions prévues à l'article 62.
Art. 23. — Sous réserve des dispositions prévues aux articles 2i a 26,

les dépenses ordinaires s'exécutent du 1er janvier au 31 décembre.
Elles sont prises en compte au titre du budget de l'année au cours
de laquelle elles sont ordonnancées ou payées s'il s'agit de dépenses
acquittées sans ordonnancement préalable. Toutefois, toute ordon
nance de payement ou tout mandat émis au plus tard le 20 janvier et
payé au plus tard le 31 janvier et destiné à l'acquittement d'un droit
constaté au profit d'un créancier au cours de l'année précédente est
imputé au budget de celte même année.
Art. 24. — Les dépenses de matériel et de travaux ne peuvent être

engagées sur le budget de l'année en cours après le 30 novembre.
A partir du 1er novembre des dépenses peuvent être engagées sur les
chapitres de matériel et de travaux du budget de l'année suivante
dans la limite du quart des crédits alloués au titre de l'année en
cours. Des exceptions portant sur la date de l'autorisation d'engage
ment par anticipation et le montant de celui-ci pourront toutefois
être prévues par la loi de finances.
Art. 25 — Les opérations de régularisation peuvent Ctre effectuées

jusqu'au dernier jour du mois de février de l'année suivante.
Art. 26. — La loi de règlement annule les crédits inutilisés h la

fin de la période d'exécution d'un budget.
Toutefois, peuvent donner lieu à report par arrêtés du ministre des

finances les crédits disponibles figurant à des chapitres dont la liste
est donnée par la loi de finances.

CHAPITRE III. — Dépenses en capital.

Art. 27. — Les dépenses en capital comprennent:
a) Les dépenses exécutées par l'État, en vue:
Soit de la création et de la modernisation ainsi que, le cas échéant,

de la reconstruction et de la reconstitution des biens en capital de
l'Elal ;
Soit de la prise de participations ou de l'accroissement de partici

pations au capital d'organismes publics ou privés;
b) Les dépenses correspondant au concours financier que l'État

accorde sous forme de subventions ou de prêts à des personnes de
droit public ou de droit privé pour la réalisation d'opérations de même
nature que celles visées au paragraphe a) ;
c) Les dépenses de réparation des dommages de guerre.
Art. 23. — Les dotations applicables aux dépenses en capital sont

spécialisées par chapitre. Elles comprennent:
a) Des autorisations de programme qui constituent la limite supé

rieure des dépenses que les ministres sont autorisés à engager pour
l'exécution des investissements prévus par la loi;
b) Des crédits de payement qui constituent la limite supérieure des

^dépenses susceptibles " d'être ordonnancées ou payées pour la cou
verture des engagements contractées dans le cadre des autorisations
de programme correspondantes.
Les autorisations de programme sont valables sans limitation de

durée jusqu'au moment où il est procédé à leur annulation. Les cré
dits de payement sont accordés chaque année.
Art. 29. — Une même opération en capital peut être divisée en

tranches.

Chaque autorisation de programme doit couvrir une tranche cons
tituant une unité individualisée formant un ensemble cohérent et

susceptible d'être mise en service sans adjonction supplémentaire.
Art. 30. — Les dispositions de l'article 21 sont applicables aux

dépenses en capital tant en ce qui concerne les crédits de payement
' que les autorisations de programme.

Art. 31. — Les dépenses en capital s'exécutent du l8r janvier au
31 décembre Elles sont prises en compte au titre du budget de
l'année au cours de laquelle elles sont ordonnancées.
Les crédits de payement disponibles sont reportés à l'exercice sui

vant par arrêté du ministre des finances.
Toutefois, avant l'intervention du report, les ministres peuvent,

dans la limite des deux tiers des crédits disponibles sur l'exercice
précédent, engager et ordonnancer des dépenses se rapportant à la
continuation des opérations en cours d'exécution au 1er janvier de
Tannée en cours

CIHPITRE IV. — Des dépenses sur ressources affectées.

Art. 32. — Les dépenses effectuées sur ressources fiscales ou.
parafiscales affectées sont retracées dans la troisième section du
budget, à moins qu'elles ne fassent l'objet d'un des comptes
d'affectation spéciale prévus à l'article 40 ci-après.
Art. 33. — Dans la limite des sommes recouvrées, des arrêtés

du ministre des finances peuvent, au cours-de l'exécution du
budget, majorer les crédits applicables aux dépenses effectuées
sur ressources affectées.

Des arrêtés du ministre des finances peuvent également, en'
cours d'exécution, procéder à des virements de crédits entre
chapitres de dépenses couvertes par une même ressource affectée.
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Art. 34. — Les dépenses sur ressources affectées s'exécutent
du 1er janvier «tu 31 décembre. Elles sont prises en compte au titre
du budget de l'année au cours de laquelle elles sont ordonnancées.
Les crédits de la troisième section, inutilisés à la fin de la

période d'exécution du budget, sont reportés à l'exercice suivant,
par arrêté du ministre des finances.

CHAPITRE V. — Des budgets annexes.

Art. 35. — Les opérations financières de l'État que la loi n'a
pas doté ae la personnalité morale et dont l'activité tend essen
tiellement à la production de biens ou de services donnant lieu
au payement de prix peuvent faire l'objet de budgets annexes.
Les créations ou suppressions de budgets annexes sont opérées
par la loi.
Art. 30. — Les budgets annexes comprennent:
a) Les recettes et les dépenses d'expioitalion ;
b) Les dépenses en capital et . les ressources spécialement

affectées à ces dépenses.
Art. 37. — Les recettes et les dépenses des budgets annexes

s'exéculent comme les recettes et les dépenses de même nature
du budget général.
Art. 38. — Les services dotés d'un budget annexe peuvent gérer

des fonds d'approvisionnement, de retraites, d'amortissement
industriel, de réserves et de provisions.
Ces fonds sont gérés suivant les règles du plan comptable géné

ral.
Art. 39 — Les résultats annuels établis selon les règles du plan

compl able général sont présentés au Parlement à l'appui du rapport
financier annuel. Le solde créditeur ou débiteur du compte de
profits et pertes est pris en compte au budget général.

CHAPITRE VI. — Des comptes spéciaux du Trésor.

Art. 40. — Les comptes spéciaux du Trésor ne peuvent être
ouverts que par la loi
Ils comprennent les catégories suivantes:
1° Comptes de commerce;
2° Comptes d'atfeclation spéciale;
3° Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers;
4° Comptes d'opérations monétaires;
0° Comptes d'avances;
6° Comptes d'investissement;
7° Comptes de consolidation.
Art. 41. — Les recettes et les dépenses des comptes spéciaux

du Trésor, sous réserve des règles particulières fixées aux arti
cles 42 à 50 ci-après, sont prévues, autorisées et exécutées dans
les mêmes conditions que les opérations du budget de l'État.
Leur période d'exécution s'étend du 1er janvier au 31 décembre,

sans délai complémentaire.
Le solde de chaque compte spécial se reporte d'année en année.
Les résultats définitifs de chaque conip'e sont pris en charge par

le budget général.
Art. 42. — Sauf dérogolion prévue par la loi, il est interdit d'im

puter directement à un compte spécial du Trésor des dépenses
résultant du payement de traitements ou d'indemnités à des agents
de l'État ou d'autres collectivités ou entreprises publiques.
Art. 43. — Les comptes de commerce retracent des opérations

de caractère industriel ou commercial effectuées à titre accessoire
par des services publics d'État.
Les prévisions de dépenses concernant ces comptes ont un carac

tère évalualif; seul le découvert fixé annuellement pour chacun
d'eux a un caractère limitatif.

Les résultats annuels établis pour chaque compte, selon les règles
du plan comptable général, et les soldes regroupés dans le cadre
prévu à l'article fi!) ci-après, sont présentés au Parlement à l'appui
du rapport financier annuel.
Sauf si la loi le prévoit expressément, il est interdit d'effectuer

au litre des comptes de commerce"
1• Des opérations d'investissements financiers, de prêts ou

d'avances ;
2° Des opérations d'emprunt.
Art. 44. — Les comptes d'affectation spéciale retracent des opéra

tions qui, en vertu de la loi, sont financées au moyen de ressources-
particulières.
Le total des dépenses d'un compte d'affectation spéciale ne peut

excéder le total des recettes du meme compte, sauf pendant les trois
premiers mois de sa création. Dans ce cas, le découvert ne peut être
supérieur au quart des dépenses autorisées pour l'année en cours.
Si en cours d'année, les recettes d'un compte d'affectalion spé

ciale apparaissent supérieures aux évaluations, les dépenses impu
tables à ce compte peuvent être majorées et les crédits supplémen
taires nécessaires peuvent être ouverts par arrêté du ministre des
finances dans la limite de cet excèdent de recettes.
Art. 45 — Les comptes de règlement avec les Gouvernements

étrangers retracent des opérations effectuées en application d'accords
internationaux approuvés par la loi.
Les comptes d'opérations monétaires enregistrent des recettes et

des dépenses de caractère monétaire.
La présentation des prévisions de recettes et de dépenses est

facultative, le découvert fixé annuellement pour chacun d'eux a
un caractère limitatif.

Par dérogation aux dispositions de l'article 41, certains comptes
de l'espèce peuvent être soldés en fin d'année.
Le bénéfice ou la perte constaté à chaque compte est pris en

charge par le budget, soit à la clôture du compte, soit à la fin de
chaque année, selon que le solde en est ou non reporté.
Art. 46. — Les comptes d'avances décrivent des avances que le

ministre des finances est autorisé par la loi à consentir dans la
limite des crédits ouverts u cet effet.

Un compte d'avance distinct doit être ouvert pour chaque débiteur
ou catégorie de débiteurs et le crédit de dépenses y affecté à un
caractère limitatif.
Les avances du Trésor sont productives d'intérêts.
Leur durée ne peut excéder deux ans, ou quatre ans de renou

vellement dûment autorisé à l'expiration de la deuxième aimée"
Art. 47. — Toute avance non remboursée a l'expiration d'mi

délai maxinum de deux ans ou quatre ans en cas de renouvelle
ment, doit faire l'objet, selon !es possibilités du débiteur:
Soit d'une décision de recouvrement immédiat:

Soit d'une autorisation de consolidation sous forme de prit du
Trésor, assortie de son transfert à un compte de pré L ;
Soit d'une transformation en subvention
Art. 48. — Lorsqu'une avance doit cire consolidée, le taux d'inté

rêt dont est assorti le prêt de consolidation ne peut être intérieur
à celui pratiqué à l'époque de l'opération par la caisse des depuis
et consignations pour ses prêts aux collectivités locales. 11 ne peut
être dérogé a celle disposition que par une loi ou un décret eu
forme de règlement d'administration publique.
Lorsque, à l'expiration des délais légaux une avance qui ne parais

sait pas susceptible d'être recouvrée sur le débiteur, même par
tranches échelonnées, est transformée en subvention, le Wsnr e-t
couvert du montant de celle avance par un versement budgétaire
imputable sur le crédit ouvert à cet effet dans le budget général
de l'exercice courant. Les remboursements qui seraient éverlwl-
le nient constatés ultérieurement seront portés en recettes au budget
général.
Art. 49. — Les comptes d'investissement retracent les prêts c!)-

sentis par le Trésor, à titre d'investissement économique et fon
cier et notamment :

Les prêts du fonds de construction, d'équipement rural et dexpan-
sion économique:
Les prêts consentis aux organismes d'il. L M.
Art. -5!) bis (nouveau). — Les comptes de consolidation retraïnl

les prèls d'un durée supérieure à quatre ans consenti? par le Tréfur
à la suite de la consolidation d'une avance ou d'un prêt antérieur
non remboursé.

Art. 50 — L es crédits de dépenses afférents aux comptes d'inves
tissement et de consolidation ont un caractère limitatif.
Le montant de l'amortissement en capital des différents prêts con-

sen tis par le Trésor est pris en recettes au compte de prêl intéressé.

TITRE III

Préparation et vote de la loi de finances.

CIIAPITUE Ior . — Préparation et présentation de la lui de liiwm.

Art. 51— Le projet de loi de finances et le projet de loi de répar
tition générale sont établis par le ministre des finances qui assume
la responsabilité de l'équilibre entre les ressources et les charges du
budget.
Ils sont présentés au Parlement, au nom du président du consul

des ministres, par le ministre des finances qui est chargé d'en«po
ser les motifs et d'en soutenir la discussion. Les ministres intéresses
participent avec le ministre des finances à la discussion des »
positions budgétaires intéressant leur département.
Sauf disposition législative spéciale, le minière des finances ««•

t resigne et signe seul les décrets et arrêtés prévus pour l'exécution
du budget.
Art. 52. — La loi de finances fixe, d'une part, les plafonds te

grandes catégories de dépenses et notamment les suivants:
Dépenses civiles de fonctionnement: .
Dépenses civiles d'investissements exécutés par l'État ou, avec «

concours de l'État:

Dépenses militaires de fonctionnement et d'investissement;
Dépenses de réparation des dommages de guerre;
Prêts pour investissements économiques;
Prêts pour ll. L. M :
Éventuellement. solde débiteur global des comptes ppeçiauï.
Elle arrête, d'autre part, les données générales de l équilibre m1,

cier en évaluant le montant des ressources fiscales et non fis™
ainsi que celui des ressources d'emprunts fit de trésorerie.
Elle autorise la perception des ressources publiques: elle compi

les voies et moyens qui assurent l'équilibre financier. .
Elle autorise chaque année la perception des droits, Pri]|''L.

revenus affectés aux départements, aux communes, aux eA' . h
ments publics, aux communautés d'habitants dîment liabilitts e
perception de taxes parafiscales. . H , i e
Elle comporte les dispositions nécessaires à la réalisation, u. -

cadre des lois en vigueur, des opérations d'emprunts destinées *
vrir l'ensemble des charges de la trésorerie. É
Art. 53. — Les prévisions de recettes sont présentées pafWpws "

la loi de répartition générale. Elles sont classées par grouj es, -
leur nature el leur incidence économique. , . Bl r
Les dépenses sont classées dans la même loi, par ott 1e , ra.

ministère. Elles sont classées par partie, chapitre, article eu ni
plie dans les décrets de répartition. ' i, dans
Les opérations des comptes spéciaux du Trésor sonL^'. son | veil

la toi de finances par' catégorie de comptes spéciaux. flte» •- ^
tilées par compte particulier dans les décrets de répartition
risations volées. _ , ^
Art. 53 bis (nouveau). — La loi de répartilion gênera^ ^j^i.

les articles de dispositions spéciales pris pour 1 camion elimti
La loi de finances et ta loi de répartition çeri^ralen i (WB.

contenir que des dispositions d'ordre strictement éconwnil lell jaiit
cier concernant les recettes et les dépenses le l'esercite u
à améliorer le contrôle de l'emploi des fonds publics.
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■ rf 54— Des annexes au projet de loi de répartition générale expli
citent par ministère, le coût des services votés tels qu'ils sont défi
ni- nâr les articles 55 et 50 et décrivent les mesures qui justifient
le ' modifications proposées par rapport au montant des services votés.
D'autres annexes présentent:
Le coût par grandes fondions des services et les éléments qui

rrrnetlent, selon leur objet, d'apprécier leur activité;
L'échelonnement sur les années futures des payements résultant

des autorisations de programme;
La liste des comptes spéciaux du Trésor faisant apparaître le mon

tant des recettes, des dépenses ou des découverts prévus pour ces
comptes.

Art. 55. — Les développements de dépenses par chapitre dis-
tin"uent les services votés et les autorisations nouvelles.
Les services votés ont fait l'objet d'une approbation antérieure

du Parlement et comprennent:
al Les charges de la dette publique et les dépenses en atténua

tion de recettes;
b) Les dépenses des pouvoirs publics; -
c) Les frais de fonctionnement des services existants:
dj Les prestations et contributions qui résultent de lois ou de

conventions approuvées ou autorisées par la loi ou qui, permanentes
en leur objet, sont énumérées dans un état annexé à la loi de
finances pour l'année en cours ;
e) Les dépenses résultant de la poursuite des investissements

déjà autorisés :
/) Les dépenses sur ressources affectées.
Art. 56. — Les crédits applicables aux services votés sont au plus

égaux: •
Pour les dépenses ordinaires, aux crédits du précédent exercice,

diminués des inscriptions non renouvelables et modifiés pour tenir
compte de l'incidence en année pleine de mesures approuvées par
le Parlement ou décidées par le Gouvernement dans la limite des
pouvoirs qui lui sont propres, ainsi que de l'évolution effective des
charges couvertes par des crédits provisionnels ou évalua lifs;
Pour les dépenses en capital, aux prévisions inscrites dans le plus

récent échéancier;
Pour les dépenses sur ressources affectées, au montant des recou

vrements attendus en l'état de législation.
En ce qui concerne les comptes spéciaux du Trésor, les services

volés sont égaux aux autorisations du précédent exercice, éven
tuellement modifiées dans les conditions prévues à l'alinéa 2 du
présent article.

CHAPITRE ll. — Du vote de la loi de finances.

Art. 57. — Le projet de loi de finances et le projet de loi de répar
tition générale sont déposés et distribués simultanément, au plus
tard le 1 er novembre de l'année qui précède celte de leur exécution.
Art 57 bis (nouveau), — Le projet de loi de. finances doit être

volé définitivement par le Parlement avant que le projet de loi de
tépatUlion générale puisse être mis en discussion publique.
La discussion générale de la loi de finances porte sur les rapports

frowimiques et financiers prévus aux articles 3 à 4 bis ci-dessus.
En conclus io n de cette discussion, chaque assemblée du Parle

ment se prononce sur l'article arrêtant les données générales de
l'équilibre financier dans les conditions indiquées à l'article 52.
Art. 58. — Après le vole de la loi de finances, le Gouvernement

dépose, s'il y a lieu, une lettre rectificative mettant en harmonie
avec ses dispositions celles de la loi de répartition générale.
Celte dernière doit être volée avant le 1er janvier, date de l'ouver

ture de l'année financière.

Art. 51!. — Les évaluations de recettes font l'objet d'un vote
d'ensemble pour le budget général et d'un vote par budget annexe
ou par catégorie de comptes spéciaux.
Les assemllées se prononcent sur les moyens mis à la disposi

tion du Gouvernement pour l'exécution des diverses fonctions de
l'État: à cet effet, les dépenses du budget général sont votées par
titre et, à l'intérieur -d'un même titre, par ministère. Les dépenses
des budgets annexes et des comptes spéciaux sont votées par
budget annexe ou par catégorie de comptes spéciaux.
Art. 60. — Aucune proposition ou motion, sous quelque forme que

ce soit, tendant à augmenter les dépenses prévues par le Gouver
nement ou à créer des dépenses nouvelles, ne pourra être pré
sentée lors de la discussion des lois de finances et de répartition
générale, des crédits prévisionnels et supplémentaires ou lors.de la
discussion du projet de loi prévu à l'article 62.
Aucun article additionnel et aucun amendement à ces projets de

loi ne peuvent ê tre présentés, sauf s'ils tendent à supprimer ou à
réduire effectivement une dépense, à créer ou à accroître une
recelte ou à assurer le contrôle des dépenses publiques.
Toute proposition ou motion, tout article additionnel ou amen

dement doit être motivé et accompagné des développements des
moyens qui le justifient.
La disjonction ou le rejet des propositions, motions, articles addi

tionnels et amendements qui contreviennent aux dispositions pré
cédentes est de droit. Elle est prononcée dans les conditions prévues
par le règlement des assemblées.
Art. 6t. — Dès l'intervention du vote définitif de la loi de réparti-

lion générale et compte tenu de ce vote le Gouvernement établit
oes projets de décrets portant, d'une part répartition par chapitres
ues crédits volés, d'autre part répartition des recettes, crédits ou
Découverts par lignes, chapitres ou compte spécial du Trésor. Il les
soumet a l'accord de la commission des finances de l'Assemblée

blique etdela commission des -finances du Conseil de la Répu
té» - 7 ^.es. d(!crets de répartition ne peuvent devenir exécu
tes, en totalité ou en partie, qu'après notification de l'accord des

deux commissions compétentes, ou après un délai de deux mois à
compter de leur transmission aux commissions, si celles-ci ne se
sont pas prononcées.
En cas de désaccord entre l'une ou l'autre des commissions et

le Gouvernement, celui-ci en saisit le Parlement par un projet de
loi spécial.
Art. 63. — Si le vote définitif de la loi de répartition générale n'est

pas intervenu à la date d'ouverture de l'année financière, ou encore
tant que les dispositions des décrets de répartition ne seront pas
devenues exécutoires dans les conditions prévues à l'article pré
cédent, des décrets portant répartition par chapitre ou par compte
spécial du Trésor des crédits ou des autorisations applicables aux
seuls services volés, et jusqu'à concurrence du sixième des mon
tants annuels, peuvent être immédiatement promulgués.
Art. IL — Le budget ne peut être modifié en cours d'année que

dans des conditions fixées par les lois en vigueur, le présent décret
ou par des lois spéciales portant ouverture de crédits supplémen
taires- ou prévisionnels auxquels s'appliquent les dispositions du
présent texte.

TITRE IV

Règlement du budget.

Art. 65. — Le règlement définitif du budget fait l'objet d'une loi
particulière.
Art. 66. — Le projet de loi de règlement est déposé à l'Assemblée

nationale avant. la fin de l'année qui suit celle de l'exécution du
budget.
Présenté dans la même forme que le budget, il est accompagné

d'un rapport de la cour des comptes et de la déclaration générale
de conformité entre les comptes individuels des comptables et la
comptabilité des ministres.
Art. 67. — La loi de règlement arrête le montant des dépenses et

des recettes. Elle en établit le solde et en prescrit l'affectation.
Art. 68. — Les dispositions prévues à l'article 6 et au titre III

entreront eit vigueur à l'occasion de la préparation de la loi de
finances pour l'exercice 1957.
Art. 69. — Des arrêtés du ministre des finances, qui seront pris

avant le ler mai 1956, après consultation d'une commission dont la
composition sera fixée par arrêté du même ministre et après avis
conforme des commissions des finances du Parlement, fixeront les
cadres normalisés dans lesquels, d'une part sera présenté le budget
et s'exécuteront les comptes de l'État, et d'autre part seront pré
sentés les comptes de la Nation.
Ces cadres seront en harmonie avec le .plan comptable général.
Les arrêtés susvisés préciseront, en tant que de besoin, la défini

tion des différents termes budgétaires et celle des opérations inscrites
aux différents chapitres et comptes.
Avant le al décembre 1956, il sera procédé, par arrêté du ministre

des finances,àla codification des dispositions législatives d'ordre bud
gétaire actuellement en vigueur. Cette codification devra préciser,
notamment, celles de ces dispositions qui, non conformes au pré
sent texte, se trouveront désormais abrogées.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République*,
Considérant que le projet de décret organique préparé par les com

missions des finances des deux assemblées apporte à la présentation
et au mécanisme de discussion et de vote du budget des amélio
rations indiscutables ;

Mais que la procédure prévue à l'article 62 de ce projet, dans le
cas d'un désaccord entre le Gouvernement et les commissions des
finances chargées du contrôle de l'exécution des décisions des Assem
blées, porte une atteinte grave aux prérogatives parlementaires, en
ce qu'elle fait dépendre de la seule commission des finances de
l'Assemblée nationale la possibilité d'en appeler au Parlement et
d'instituer un débat pour réformer des points accusant dans le bud
get des divergences entre les actes du Gouvernement et la volonté
affirmée par les Assemblées ;
Qu'il pourrait ainsi arriver, en application d'une telle procédure, que

restent lettre morte:

1° Les déclarations effectuées dans les annexes à la loi de finances,
destinées à préciser l'utilisation détaillée des crédits dont le Parle
ment, dans le système nouveau, effectuera désormais, en cinq ou
six votes au maximum par ministère, une délégation globale au
Gouvernement ;
2° Les engagements pris au cours des débats, sur intervention des

commissions techniques spécialisées, quant à la répartition et à l'uti
lisation des crédits qui figureront aux divers chapitres;
elaoines

3° Les votes mêmes, intervenus pour matérialiser la volonté des
Assemblées,
le Gouvernement n'en tenant plus compte lors de la répartition des
crédits entre les divers chapitres, répartition qu'il effectuera désor
mais par décret;
Qu'il suffirait pour cela que le Gouvernement soit d'accord avec

la majorité de la commission des finances de l'Assemblée nationale,
les chiffres des chapitres litigieux ne pouvant plus, dans ce cas,
donner lieu à un débat et à la fixation de leur montant par le Par
lement;
Qu'ainsi pourraient être tenues en échec, dans une exécution incor

recte de la loi budgétaire, non seulement l'efficacité du contrôle de
la commission des finances du Conseil de la République et des com
missions spécialisées, mais encore la volonté affirmée du Conseil de
la République et de l'Assemblée nationale elle-même;
Considérant qu'une liberté et une souplesse plus grandes laissées

au Gouvernement dans la gestion des crédits budgétaires doivent
nécessairement avoir pour corollaire le renforcement des dispositions
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assurant l'efficacité du contrôle des Assemblées et de leurs commis
sions tandis que la procédure prévue à l'article 02 dans sa prcsente
rédaction, en réduisant pratiquement a néant les possibilités de con
trôle et d'intervention du Conseil de la République et en affaiblissant
singulièrement celles de l'Assemblée nationale, marquent au con
traire un recul important sur la situation actuelle;
Qu'on ne saurait d'autant moins l'admettre que, dans les circons

tances financières difficiles que nous traversons, la plus grande vigi
lance doit être observée dans lu gestion et le contrôle des deniers
publics.
Regrettant par ailleurs que devant les difficultés rencontrées dans

la mise au point de cette procédure par les deux commissions, la
proposition de laisser au Parlement le soin de régler lui-même c-e-
problème, à la solution duquel il est essentiellement interesse, n ait
pas été retenue*
Déclare inacceptables celles des dispositions du projet de décret

organique qui, par le jeu d'une procédure limitant l'exercice et l effi
cacité des pouvoirs de contrôle du Parlement ou des commissions
qu'il a constituées, pourraient permettre à l'exécutif, à rencontre des
dispositions constitutionnelles, de régler l'exécution du budget en
marge de la volonté parlementaire et même en violation des décisions
des Assemblées; '
Invite en conséquence le Gouvernement à ne publier q u'un texJe

de décret organique dans lequel la procédure fixée pour le contrôle
des commissions des finances sur l'utilisation des crédits budgétaires
ne portera aucune atteinte ni restriction à l'égalité actuelle de cha
cune des commissions vis-à-vis de leurs Assemblées respectives et
au libre exercice des droits et prérogatives qui résultent actuellement
pour celles-ci de la loi, en vue d'assurer le fonctionnement correct
de nos institutions parlementaires, dans le respect des décisions des
Assemblées.

ANNEXE N ° 408

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 23 mars 1956.)

PROJET DE LOI adopté avec modification par l'Assemblée nationale
dans sa troisième lecture, relatif à la suspension des taxes indi
rectes sur certains produits de consommation courante, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République " (1). - (Renvoyé à la commission
des finances.)

Paris, le 23 mars 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 mars 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
avec modification, en troisième lecture, un projet de loi, relatif à
la suspension des taxes indirectes sur certains produits de consom
mation courante.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa troisième lecture, d'un délai maximum
de sept jours à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE T10QUKR.

L'Assemblée nationale a adopté, en troisième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. - Le Gouvernement est autorisé à prononcer par
décrets, en ce qui concerne les opérations effectuées . jusqu'au
30 juin 1956 au plus tard et portant sur les produits de consomma
tion courante, la suspension totale ou partielle des taxes indirectes
normalement exigibles, à l'exception des taxes instituées par les
articles 17 et 18 de la loi de finances n° 51-598 du 21 mai 1951, par
l'article 14 de la loi n° 54-404 du 10 avril 1954 et par l'article 14 du
décret n° 55-465 du 30 avril 1955.

Ces décrets,- qui pourront prendre effet à partir du 1er mars 1956,
détermineront les catégories de produits et la nature des opérations
susceptibles de bénéficier de la mesure de suspension et ne pourront
avoir pour conséquence de réduire les ressources des collectivités
locales ou des fonds ou organismes bénéficiaires d'une fraction des
taxes indirectes visées au premier alinéa du présent article.
Ces décrets fixeront également les dispositions transitoires néces

saires pour permettre, dès leur mise en vigueur, la répercussion
dans les prix de vente aux consommateurs de la mesure de suspen
sion édictée.

Délibéré en séance publique, & Paris, le 23 mars 1956.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUEH.

ANNEXE N° 409

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 23 mars 1955).)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté avec modification par l'Assemblée nationale dans sa
troisième lecture, relatif à la suspension des taxes indirectes sur
certains produits de consommation courante, par M. Armengaud
sénateur (1). '

NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du 24 mars
1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 23 mars 1956, page 537, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 410

(Session ordinaire de 1955-1956. - Séance du 23 mars 1956.)

PROJET DE LOI, adopté avec modification par l'Assemblée nationale
dans sa troisième lecture, portant majoration de l'allocation des
vieux travailleurs salariés, des allocations de vieillesse et de l'allo
cation spéciale, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la Képublique (2). — (Ren
voyé à la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 23 mars 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 mars 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
avec modification, en troisième lecture, un projet de loi portât
majoration de l'allocation des vieux travailleurs salariés, des alloca
tions de vieillesse et de l'allocation spéciale.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa troisième lecture, d'un délai maximum de
sept jours à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi,
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration. . ,
Le président de l'Assemblée nattoné,

ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en troisième lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 10. - Aucun remboursement de trop-perçu en matière de pres
tations de retraites ne sera réclamé à un assujetti de bonne foi Mil
ses ressources, durant la période afférente aux sommes réclamées,
ont été inférieures au . double de l'allocation aux vieux travailleurs
salariés. ,
Toute demande de remboursement de trop-perçu en matière «

prestations de retraites est prescrite par un délai de trois année.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 mars 1956.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER

ANNEXE N ° 411

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 23 mars 195G.)
RAPPORT fait au nom de la commission du travail- et de la sécrf
sociale, sur le projet de loi, adopté avec modification par
blée nationale dans sa troisième lecture, portant majoration
l'allocation des vieux travailleurs salariés, des allocations
vieillesse et de l'allocation spéciale, par M. Méric, sénateur toi-
NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du 24 ¥'

1956. (Compte rendu in extenso de la séance de Conseil de w 11 <
blique du 23 mars 1956, page 537, 2e colonne.)

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°s 840, 951 et in-8° 30,
1089, 1201 et in-8» 42, 1359, 1397 et in-8° 66; Conseil de la Répu
blique, n°s 321 et 324 (session de 1955-1956), 370 et 386 (session de
1950-1956),

(1) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), n°s 8J0, 951 et n
1089, 1201 et in-8° 42, 1359, 1397 et in-8» 66; Conseil de lai République,
nos 321 et 324 (session de 1955-1956), 370 et 386 (session de M>
408 (session de 1955-1956). ... «usa

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°" 1186Mwi ' • pp,
1140, 2877, 3123, 3092, 5115, 52G5, 5691, 5906, 6777,6/96, »«, j..
8927 , 9805, 10574, 10607, 10879, 3693 , 7408, 9876, 9901, 10629, 106JV j0)
11892 et in-8» 2167; (3° législ.), n°" 1040, 1205, 1258 el in"L gg et
et in-8° 67 ; Conseil de la République, nos 146, 301, 30-, » ,
314 (session de 1955-1956), 392, 398 et 401 (session de IJM -

(3) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 11888, luV< ' ^
1140, 2877, 3123, 3692, 5115, 5265 , 5691, 5906, 6777, 6M, ^
8927 , 9805, 10574, 10607, 10879, 3693, 7408, 9876 9901 10WJ
11174 11892 et in-8" 2167; (3° législ.) 1040, 1205 12,>> ei ' «g
420 et in-8° 67; Conseil de la République, nos 146, irrM&l'
et 314 (session de 1955-1956). 392, 398 et 401 (session de w
410 (session de 1955-1956).


